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l’honnsur & la réputation , qui ne s’acquiérent que par des actions généreuses.

CHAPITRE  CI.

Des Aides de Chevalerie.

L 'Aide de Chevalerie est un droit que le Roi peut lever fur quelques-uns de ses
Sujets , soit lorsque Sa Majesté fait le Prince son fils aîné Chevalier , soit pour

le mariage d’une fille aînée , soit pour une nouvelle Milice , soit pour un voyage
en la Terre -Sainte, ou pour un paiement de rançon. Cela se prouve par plulieurs
Titres confidérables.

Le Roi d'Angleterre a aussi cet avantage qu’il peut demander un raisonnable se¬
cours d’argent à ses Sujets pour faire son fils aîné Chevalier, en Page de quinze ans ;
sçavoir vingt schilíins sterlins pour chaque fief de Chevalier , & autant pour vingt
livres de revenu en roture franche.

On voit dans un Arrêt du Parlemefit de la Pentecôte de Pan 1270 . que le Roi
Saint Louis leva une Taille & une Aide fur les Bourgeois de Paris , pour la Cheva¬
lerie de Monseigneur Philippes son fils aîné , & pour le' voyage d’Outremer . Mais
Thibaud d'A filières Ecuyer , en fut déclaré exempt , encore que fa mère fut Bour¬
geoise de Paris , aussi-bien que ía femme; on se sonda sur ce qu’il étoit Noble , 8c
fils de Chevalier , & qu’il ne tenoit aucun fonds dans la Bourgeoisie de Paris. Je
raporterai les propres termes de PArrêt.

Fatla tallia Parifins pro dono faclo Domino Régi à civibus Paris , pro mìlitja Domini
Phiiippi primogeniti jy.i , fi pro via tranfmarina , diili cives pro tallia cadem super
Thcobaldum de AJheriis Armigerum quandam fiummampecuniet affederunt. Ipjo ver 'o
saper hoc conqucrente dicenleque se talliayn hujujmodi r.on debere , propofucrnnt dibli
cives contra eum qtcod ad solvendam talliam hujusmodi tenebatur , eo quod mater sua
civis Parifìcnfis effet, fi Parìfius morarctur , ipfeque Parifins maneret cum ea , nau-
dens lìbertaiibus IFHU Paris , es ibidem négocia sua exerçons , cum etiam filiam Purgen-
sem in uxorem haberet. Ad hoc refpondebat Theobaidusprœdiftus quod minime teneba¬
tur ad diíiam talliam persolvendam , cum effet nobilis fi filins militis , nec civis effet
Paris , vcl ibi domicilíum haberet , nec terram etiam tencres in Burgefia Paris , pro ut
fibi imponebant , scd erat cadem matri sua , cum qua ipse morabatur Paris , non tan -
quam Purgeais , su mercator ; sed tanquam filius ejus  c7 Pares : demum auditis bine
inde propofitis, prouuncialttm fuit diblum Theobaldum ad folvendum talliam hujuf-
modi non tetteri.

Par Arrêt du Parlement de la Chandeleur de Pan 1270 . il fut ordonné que les
Bourgeois de Bourges paieroient deux mille-livres tournois ; tant pour le même Aide
de Chevalerie , que pour le mariages ’Isabelle de Ftance  fille de Saint Louis , avec
Thibaud Roi de Navarre , Comte de Champagne : cet Arrêt est conçu de la lorte :
Petebatur pro Domino Rege ; tanquam jusstmm -, dc jure communs fibi débitum a
Civibus Bituricenfibusauxilium pro militia Domini Phiiippi primogeniti fui , qui nutic
régnât , mortuo parre suo , fi pro r/tarit agio Regiu.e Nav arrêt filiœ sua primogeniti.
Responsum fuit a civibus ipfis quod ad auxilium fibi débit um minime tenebarstur , cum
tallia nunquam fclverint , nec in partibus illi folui confueverint , fi maxime cum ab
htijujmodi quiti fint per Chartam suant regiam , qua eos a tcita , tallia > bot agio , fi
cnlcitrarum cxaítione omnino libérât , fudicatum fuit quod ipfî cives ad prêtsandum
Domino Régi pretdìPlum auxilium fibi débit um tenebantur . Et considérât is fille facul-
tatibus , taxatum fuit per Curiam diílum auxilium f bi debitum , ad duo mi Hia libr,.-
rum Turonenfium.

Q.q >1

Hist.des af¬
faires
d’Angle'
terre par
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berlain.
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Par .amrmi
Pente,ofles
av.no 1270.

Arreflx
Tailamcnt
Candilor/e
av.no 1170.
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2.88 Traité de la "Noblesse ,
Un autre Arrêt du Pailement de la Pentecôte de l’an 1285 . fous  le régne de Phi*

lippes le Bel , ordonnoit l’Aide de Chevalerie pour le fils aîné du Roi , Sc  que la
ville d’Orleans & autres Villes de POileanncis & les hommes de Nogent , de
Montchauvet , & du Bailliage de Giíors , y contribueroient , de même que fai-

Varlamm-  soient les Sujets des Nobles de ces pays - là : En voici l ’extrait : Vifs Cartis Villt
tum Pente- Aurcllan . & aliarum bonarum villarum de Aurelianejïo de IVafìineto , pronuncia-

118 a>l‘ f **'' * e}p{0̂ difïœ Carta non défendant eos quin Domino Régi teneantur jolvere au~
xilium pro militia primogeniti fui , quemadmodum nobiles de partibus illis levant à

Jais fabditis . Similiter pronuncidtum fait contra homines de Nogento , de 'Ulmeia  »
de Aíontecalveti , & de quibufdam aliis faillis Baillivia Gifortii qttia millets Car tas.
habebant .

Ainsi le Parlement de la TouíTaints de la même année , assujettità l’Aide de Che¬
valerie les Bourgeois de Lorris , de Nanteul , de Boscommun , de Montargis , de
Villeneuve -le-Roi , de Chaumont , & autres lieux . Les hommes de Cépoy , Sc
l ’Abbaye de Saint [ ean de Sens en furent déchargés ; parce que les Religieux avoient
associé le Roi à leurs suffrages. L’Arrêt est en ces termes : saisis Cartis Burgenfium

tumom- Lorriaci , Caflri-Nantonis , Bofci communis , Aíontis -Argi , Bofci -Régis , Buxtarum ,
Eura -cajlri , Flagiaci . de Grcffibus, âe Capella Reginœ , de Dilla -nova Régis , & de
Calvomonte , eorum rationibus intelletlis , pronunciatum fuit per jus , qmd diEla
car ta eos non libérant , quin ad folvendum auxilium militia Domini Régis teneantur.
Homines vero de Cepeio diftum auxilium non folvcnt , quia Rex fuit ibi affociatus per
quofdam Religiojos , qui talent redibentiam supra ditlos homines non habebant. Homi-

» nés autem de Chefeio ÇX aliarum Fillarum in quibus Rex fuit per Abbatem & Conven-
tum S . Jfoannis Scnoncnsis., xAr per altos Religiojos affociatus , non folvent auxilium ante
dtílum.

Bx Retì/ho  lìoi Philippes de Valois ayant par délibération de son Conseil résolu la levée
Á, rcffrttm  d 'un subside , pour la Chevalerie de Jean son sils aîné Duc de Normandie , le P10-
Pariamenti  cureur de Sa Majesté fit donner un Arrêt au Parlement le 2 2 . Décembre 1334 . qui
prolatorum  ordonna que cet Aide se leveroit sur ses Sujets de Languedoc ) de Champagne , d 'Or-

Dí 'leanncis , & autres lieux & Sénéchaussées; & fur ce quelques-uns s’étoient voulus
oposer , disans qu’ils ne tendent point du Domaine Royal , & qu’ils avoient cer¬
tains privilèges, il fut dit que ceux qui relevoient immédiatement payeraient le lub-
side entier ; que ceux qui tendent seulement en partie du Domaine , payeraient la
moitié ; Sc  que ceux qui ne relevoient de la Jurisdiction que par parage, associa¬
tion ou autrement, ne payeraient rien , non plus que ceux qui n’étoient point Sujets
immédiatement.

L’Aide de Chevalerie n’est pas seulement dûe au Roi ; mais-même à des Seigneurs
particuliers, quand leur fils aîné est fait Chevalier ; leurs Vassaux étant sujets à ce
subside. La Coutume de Normandie le porte expressément. Et en la Châtellenie
de Poitiers les hommes doivent à leur Seigneur les droits d’Aides à fa nouvelle Che¬
valerie. Les Coutumes & les censives doublent en ces occasions dans les Châtelle¬
nies de Niort , de Montmorillon , de Saint-Maixantde Doblans & de Roche-
chouart en Poitou ..

Il y a en la Chambre des Comptes une Enquête Faite l’an 1204 . à la requête dii
Sire de Vernon , pour être informé du droit que levoit le Duc de Normandie lors¬
que son fils aîné étoit fait Chevalier af.n de s’y. conformer fur l’Aide qu’il pré¬
tendait austì de fes Vassaux., quand son sils aîné ferait Chevalier : Les termes de la
Chartre sont tels : Dominus Démunis habet auxilium pro filio fuo primogenito fa?
èiendo milite x & de prima filia sua maritanda , (fr de prima redemptione corporis fui
fdti de guerra Domini fui , & quando Dominus Femonis ibat in exercitum cum

cembuí
an. 1354



& de Jès différentes espèces. 18?
Duce Nor mania Dux ei dabat taie auxilium qu ale Dux volebat.

L’on voir aussi par un Arrêt du Parlement du 30.Janvier 1373. sous!e régne de tx Regist.
Charles V . que la question fut agitée devant le Gouverneur du Bailliaged' Amiens, Arn/io.uin
par Guillaume Seigneur de Coham Chevalier , & encore par la Comteste d’Artois, Pô amenú
fur la prétention-qu’iis avoient au droit d’Aide de Chevalerie. Voici le contenu amt
en cet Arrêt : Guillelmus Dominas de Coham Ailles coram Gubernatore JiaillivUt
Ambianenjìs plurics, homines& subditos fecit evocarisuper co quod dicebat diclos bana¬
nes fuos in certïs subfidiis cidem ratione matrimonii filia & militia filii fui . De quìbus
hominibus Comitijfa Artejìi petiit remìjsionem sbi ficri in Cajìro suo Sanéli Audomari.
Caria diclos homines adJe evocavit  30 . 'fanuarii , arma  1373.

Il paroît encore dans une Sentence du Sénéchal de Confoulant , que 1*Aide de
Chevalerie pour nouvelle milice , pour voyage de la Terre-Sainte , pour mariage de
fille , & pour paiement de rançon , étoit attribué aux Seigneurs fur leurs Vassaux.
Cette Sentence fut confirmée par Arrêt du Parlement du 8. Mars l’an 1409. en fa- Ex Rtgi/íro
vcur de Mi Ion de Thouars Seigneur de Pousanges, de Chabanois , & de Confou- PjrUm.fa-
lant Chevalier , demandeur contre les Religieux , Abbé & Couvent du Monastère di:a!a an~
de Scarpe , & les Habitans de ce heu.

L’Aide de Chevalerie fe levoit aussi dans le Royaume de Naples, selon l’Histoire Pe /Vsjme
de Camillo Tutini , qui contient que du régne de Charles I . Roi de Naples l’an & funàa.-
12,68. Philippes Brancacio ayant été fait Chevalier, il écrivit au Justicier de la ter- donc de
re de Labour , qu’il eût à faire payer une subvention congrue à ses Vassaux, en ftè&' Nipo-
coníìdération de fa nouvelle Chevalerie. *

O11 remarque dans la mcme Histoire qu’Adenulphe d’Aquin demanda une fub-
vention à ses Vassaux, pour Christophe son frère qui avoir été fait Chevalier par
Charles fils de France , l’an 1278.

Et il fut ordonné en 1294 . que les Vassaux de Léonard de Saint-Framont eussent ibitL
à lui payer une subvention congrue à cause de sa promotion de Chevalier.

CHAPITRE CT ! .

Si la Chevalerie se peut révoquer : De la maniéré de dégrader les Chevaliers lors qu’ils
ont forfait : Et de ceux qui renoncent volontairementk cet honneur.

Q Uelques-uns sontd’avis que la dignité de Chevalier fe peut révoquer, fon¬dant leur opinion" fur cette maxime, que les Puissances Souveraines peuvent
rétracter leurs grâces quand il leur plaît. Néanmoins , la Chevalerie qui est la ré¬
compense des plus belles actions , a toujours été mise entre les choses sacrées, son
caractère ne pouvant être effacé, neqtie ex parte potentia; parce que la foi du Prince
est inviolable , neque ex partesubjeiìi , parce qu’il est comme imprimé dans l’ame,
par le vœu & le serment que le Chevalier a sait. Si l’on dit qu’on peut être relevé
du serment de Chevalerie, il saut que cela se fasse de l’autorité du chef-d’Ordre,
& du consentement de celui qui cested’être Chevalier. .

Le Chef d’un Etat qui est le suprême Législateur, a bien la puissance de faire des
Loix , qui est l’une de ses principales prérogatives : mais il n’abolit pas volontiers
ce qu’il a promis & éxécuté. C’est ce que dit Rebuffe en traitant cette question.
Et si Dieu même s’oblige de garder les promestes qu’il a faites aux hommes, comme
s’il leur devoit ce qu’il leur promet ; il est bien raisonnable que les Princes gardent
fidèlement leur parole, & qu’étant les Images de fa puissance par leur autorité Sou¬
veraine, ils le soient auffi de sa vérité par la foi inviolable de leur serment. Ils ne
font jamais mieux paraître leur dignité suprême qu’en rendant leur parole inviolable v.
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C ’est pourquoi quelques grandes promeiïes qu ’ils fassent , on espère toujours qu ’el-
les seront suivies de leur effet , scion l’expression de saint Augustin sur ces paroles du
Pseaume 3z . Conflit um antem Domini in aternum manet. Cogitationes cordis ejus in
generationem & generationem.  Et comme dit le Pape Innocent , in cap. ad slpof-
tolica , extra de sentent iis re judicatà ; verbum Principis débet cjfe firmijsmtim.

Ainsi ,'puisque les Princes font garants & protecteurs de la foi publique dans leurs
Etats ; puis qu ’ils ne règnent que pour faire régner la justice , dont elle est le fon¬
dement : n ’est-il pas juste qu ’ils la gardent à leurs Sujets , ausquels il.; s’engagent
par des Brevets Sc  par des réceptions de serment ?

'André Fa- J e raporterai à ce propos ces belles paroles du Roi Jean ; que quand la foi feroit
vin en son bannie du Monde , elle devoit être inviolable en la bouche du Prince , quoi qu ’il
*1 heâtre ne peut être forcé de tenir fa parole , & qu ’il eût sujet de Penfraindre . 11 n’y a
& de Che ^onc  P aS d ’aparence que les Rois révoquent les grâces qu ’ils ont faites , fpéciale-
valerie, ment lors qu ’il s’agit de la qualité de Chevalier , qui n’est point à la charge du Sou¬

verain , à moins que ceux qui en font honorés n’aient forfait , en commettant des
actions félonnes & infâmes.

■Ir bicvia.  J uIes  Chifflct Chancelier de l’Ordre de la Toison , raporte que par les Statuts de
ria Hifìo-  cet Ordre institué en 1429 . le Chevaliir atteint d ’hérésie , de trahison & de suite ,
iitr-'. Otdiìì.  sera puni , 8e le collier rendu . '
Vet-eniAu-  C . t honneur se peut encore révoquer suivant le I 5. article des Statuts de l’Ordre
teucap.  i . à saint Michel de fan 1469 . pour cause d’hércíïe , de déloyauté , & de désertion

en une bataille , en contrevenant au scnncnt qui avoit été sait . Car comme la vertu
donne forigine à la Chevalerie , ainsi la déloyauté A les autres crimes causent une
flétrissure éternelle . C ’est pour celte 1ai son que les armes d ’un Chevalier parjure
étoient tournées & misés le dessus dessous , & comme tel pouvoit être poursuivi.

Hils. M. S. Cela sut exécuté en la personne du Capitaine Pranget en i ; zz . pour avoir rendu
du Roi lâchement Fontarabie , Sc n’avoir pas arrêté Pierre Perako Maréchal de Navarre ,

'François I. qui avoit pris i’écharpe rouge dans le Camp des Castillans ; car le Connétable &
André Fa- j£S]\i aréchaux de France jugèrent en la ville de Lyon , que Franget feroit désarmé
de la Co- c‘e mutes picces , Ion Ecu blaíonne cane par le Héraut d armes publiquement , qu 1!
lombiéres, feroit baptiié du nom de traître , Si  jette du haut en bas de l’échaffaut dans la gran-
en son trai- de place. II eut néanmoins la vie fauve pour fa grande vieillesse ; mais il fut dé-
té des Rois CTiadé de Noblesse & de Chevalerie.Hérauts &
d’armes. La coutume de la dégradation étoit aussi en usage dans f Angleterre . Nicolas

Upton en raporte un exemple d’André de Barcley , Comte de Carile , lequel pour
s’ctre révolté contre le Roi Edouard I I . fut dégradé du baudrier Militaire : Dis-
cinEius fuit balthco Aíilitari ; Sc  ensuite décapité.
* Dans les Remontrances des Etats généraux du Royaume tenus à Paris fan 1614.

l’article 117.  contient ; que si quelqu ’un a obtenu f Ordre de Chevalerie fans
faire preuve de Noblesse , en la forme requise par les Statuts , ou l’a obtenu par ar¬
gent Sc illégitimement , il en doit être privé comme
a* icndes.

indigne Sc condamné en des

Ainsi l’on .n’étoit jamais dégradé fans connoiiïance de-cáule . Et pour priver un
Chevalier de l’honneur de la Chevalerie , il faut selon les régies lui notifier les cau¬
ses de fa dégradation , afin qu ’il puifle alléguer ses défenses fur l’accufation formée
contre lui . Pour cet effet l’on doit assembler un Chapitre ' , comme il s’en tint un
à Fontainebleau fan 1633 . au sujet de deux Chevaliers du Saint -Esprit qui s’étoient
absentés & retirés en Flandres ; tant pour recevoir f accusé en ses faits justificatifs s
que pour ouir des témoins irréprochables fur son accusation.

Pierre de Belòy dit qu ’c-n la dégradation du Chevalier , la coutume étoit de l’ar-*
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mer de pied en cap, comme s'il eût dû combattre , & de le monter fur un échaf-
íaut , où fe trouvoient douze Piètres qui chantoient l’Office des Morts . Le Hé¬
raut le publioit traître , vilain & déloyal : douze Chevaliers étoient revêtus de
deuil ; & après que le Rpi ou le Prince chef-d’Ordre avoit prononcé la condam¬
nation , on jertoit le Chevalier par une corde fur le carreau : & en cet équipage , il
étoit conduit à l’Eglise, où l’on chantait le P seau me 108. plein de malédictions,
qui commence par ces mots : Dctts tandem mcam ne tacuerìs, cjc.  puis on le met-
toit en prison pour être puni par la Justice ordinaire, selon les Loix militaires.

Quoiqu ’il en soit , tout le monde a toûjours eu tant de vénération pour la Che¬
valerie, que quand on fait mourir un Chevalier par Justice , on lui ôte son Collier
auparavant, asm qu’il ne soit point réputé avoir été exécuté en qualité de Cheva¬
lier. C ’est de la sorte qu’on en usa l’an 1475* lorsque Louis de Luxembourg
Comte de Saint Paul , Connétable de France fut condamné , Sc  qusil rendit son ,
Ordre à Pierre Doriole Chancelier de France.

On remarque à ce sujet dans les Registres du Parlement, que lors de la condam¬
nation de Jean de Poitiers Seigneur de Saint- Valier , & Comte de Valentinois, l’an j
1524. l’exautoration fut faite par Charles de Luxembourg Comte de Ligny , Che¬
valier de l’Ordre >en présence d’un Président , de six Conseillers & d’un Greffier .■
Criminel de la Cour , & de six Gentilshommes. II fit plusieurs refus & protes¬
tations avant que d’obéir , à quoi il fut excité par les remontrances du Président le
Viste : F:t comme il n'avoit point fur lui son Ordre , le Comte de Lignv , pour ac* -
complir la cérémonie , lui cn mit un au col , & le lui ôta auffi-tôt . Il ne fut pas
néanmoins exécuté , parce que le Roi changea la peine de mort en une prison per¬
pétuelle.

Ceux qui rendirent le Château de Guise aux Impériaux , l’an 7336. furent dé¬
gradés de Noblesse, & de Phonneur de la Chevalerie, privés du droit des armes, & ,
rendus taillables par le Roi François I.

L’Arrêt de mort qui fut donné le 3. Août 1551. contre Oudart de Biez Maré- -
chai de France, à cause que le Seigneur de Vervins son gendre avoit rendu Boulo¬
gne aux Anglais , portoit qu ’il rendroit le collier de POrdre au Héraut : Mais s’é-
tant justifié , il eut la liberté.

La maniéré de révoquer la Chevalerie est exprimée dans PArrêt du Grand Con¬
seil donné à Paris le 6. Août 1579. entre Jean Férey sieur de Durescu Conseiller
du Roi en ses Conseils, & Messire Martin Halley Chevalier de POrdre du Roi , .
défendeur : Par cet Arrêt , ce Chevalier fut dégradé de POrdre de saint Michel,
en conséquenced’un autre Arrêt prononcé par le Roi Henri III . chef de cet Ordre,
présidant à Paris en l’assemblée des Chevaliers le 3. Août 1579. signé de Laubes-
pine , publié par Mathmin Morin sieur de la Choisniére, Chevalier St Héraut-d’ar» -
mes, & publié encore en l’audience du Grand Conseil , suivant l’Ordonnance de Sa
Majesté étant en son Conseil privé letí . Août 1579. II sut aussi enjoint au Che- -
valier dégradé de rendre le grand Collier , & le petit Ordre de saint Michel , pen- -
dant à son ruban de soie noire , pour être mk aux mains du Trésorier de POrdre.

Cette formalité fut pareillement observée à la condamnation de mort prononcée-
le 3 1. Juillet 7602 . contre Charles de Gontaut Duc de Biron , Pair & Maréchal
de France.

S’il y a eu des Chevaliers qui ont été dégradés de leur dignité pour félonnie Sc
par force , il y en a eu d’autres qui y ont renoncé volontairement en changeant da .
parti . Monstrelet me fournit Pexemple du Seigneur de Châreauvillain, lequel
ayant guerre ouverte contre Mestìres Jean & Antoine de Vergy Chevaliers de
Bourgogne Pan 1432. prit le parti du Roi Charles VII . avec quelques autres Gens- -
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tilshommes , Sc  renvoya son Ordre au Duc de Betfort , qui en sut sort indigné,
auiïi -bien que le Duc de Bourgogne ; & en présence de celui qui le raporta , il fut
blâmé d’avoir fauiïé son serment.

On voit un autre exemple de Jean de Bourgogne Comte de Nevers , qui con¬
sentit d 'être rayé des Registres de l' Ordre de la Toison d 'or , l’an 1468.

L ’Empereur Charles V . renvoya l’Ordre de saint Michel au Roi François I.
ainsi que fit l’an 1; ri . Frideric de Gonzague Marquis de Mantoue , renonçant à
l ’alliance de ce Monarque qui l’avoit honoré de cet Ordre , Sc prenant le parti du
Pape Léon X. qui le fit Général de l’Armée Ecclésiastique.

Honorato Grimaldi Prince de Monaco a fait le semblable , quittant l’Ordre de la
Toison pour accepter celui du Saint -Esprit qui lui sut envoyé par le Roi Louis
XIII . avec l’investiture du Duché de Valentinois.

II y en a d’autres qui ont renoncé à ces Ordres militaires enfrant en Religion ,
comme fit Henri Duc de Joyeuse , Comte du Bouchage , Maréchal de France : &
Philippes Emanuel de Gondy Comte de Joigny , Général des Galères de France,
qui quittèrent l’Ordre du Saint -Eiprit ; l’un fous le régne de Henri IV . Sc  l ’autre
fous celui de Louis XIII.

Cuperius raporte un exemple bien plus mémorable . Il dit que l' Empereur Char¬
les V . voulant faire fa retraite , Sc étant à Bruxelles dans la Chapelle du Palais le 25.
Octobre 1556 . il renonça à l’Ordre de la Toison , en faisant Chevalier le Roi Phi¬
lippes II . son fils : Voici les termes de l’Auteur : Renunciavit , torque ex humeris
abl .it 0, & fiuentibus copiose lacrymis manu suk ejus humeris impojìto , abftante commili-
tonum coronci,  er memoranda abjeéla formuLt . Accise filt mi quem e collomeo detraho
tibi pracipuum xurci vcllcris torquem , qucrn Philippin Dux Burgundi <e cognomine Bo¬
nus atavus nofter , monìmentum sida filer &Romance Ecclefa voluit , hujujce infìitutionis
tic legum ejus sacfemper memïneris.

CHAPITRE C I I I.

Si lu Dignité de Chevalier donne quelque prérogative entre les Officiers de fuílice ; &
Jì ì 'Ojfìtier qui quitte fa Charge pendant un tems , pour servir dans les Armées , peut
reprendre son rang , & prétendre ses gages.

Es ,ib. con- j  Es Registres du Parlement me fournissent deux questions que je trouve aillez
(F ■*—' curieuses : La première , est de fçavoir si un Officier Chevalier a quelque
sionum .fa -.Kng  au -deíïus de ses Confrères Ecuyers : L ’autre , si un Officier de Justice qui
Garant in  quitte son exercice prenant les armes pour le service du Roi , peut reprendre son
caria rupe-  rang , & prétendre ses gages du paíìé.
^Uordirt  première question est conçue en ces termes : Du Mercredy  24 . fanvier  143 oi
ta anno ' s Mr ce Í]HC-Messire Pierre de Tulliéres Chevalier , Conseillier du Roi en la Cour de
Dumnn ’ céans , avoit dit , qu il avoit entendu qu a cause de Chevalerie , il devoit avotr preroga-
M3° - t ive en sége , entre lui gr les autres Conseilliers Laïcs non Chevaliers , combien que pre-

Regnant miCYS eujseMt gté reçus ; & avoit requis , quicelle prérogative se aucunej avoit , donc
ïlse raportoit à la Cour , lui fût gardée ; la Cour ouis les autres Conseillers Laïcs , er
fur ce , délibération a dit qu il n y a en ce aucune prérogative ; que seoir dotent Cheva¬
liers , cr non Chevaliers selon l'ordre de réception.

Cet Arrêt fait voir que les conditions font égales dans les Compagnies réglées.
En France dans le Parlement , la naissance ne donne point de rang , mais le ^our

de la réception . Toute la prérogative qu ’a la Noblesse , est que les Pairs ont le
premier rang entre les Conseillers , Sc les Chevaliers .d’.honneur Tont au Parlementdu

Charles
VII . com
muniqué
par Mr.
d’Hérou-
val.
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du Duché & du Comté de Bourgogne après le Doyen . Ce qui fait qu ’il n’y a
point de places affectées aux Nobles dans ces Compagnies ; c’eíf que dans le com¬
mencement ce rang n’étoit affecté qu ’aux Ecclésiastiques & aux Nobles , les Che¬
valiers gardant leur rang de réception ; car il n’y avoit point de distinction de Che¬
valeries d’Armes & de Loix , les Docteurs étant faits Chevaliers , ainsi que les Sei¬
gneurs qui compostaient le Parlement.

Dans les Cours de Justice en Allemagne , les Nobles y ont rang selon leur .nais¬
sance , & non selon leur réception.

En Ostsrise , les Nobles qui font du nombre des Juges fe placent à la tête , Sc  les
Jurisconsultes après le Magistrat.

Pour la seconde question , l’Arrêt du Parlement de l’an 1439 . & des plaidoiries
faites fous le régne de Charles VII . régie ce qui fuit.

Le premier Décembre l’an  1439 . Meffire Jean de Saint Clair Chevalier , Noble
Chevalier , & bon Licentìé en Loix , aucjuel le Roi Charles Vil . donna anno  1428.
t Office de Conseiller général sur le fait des Aides , vacante par le décès de Maître Nicole
de la Barre ; mais le voyage du Roi fe ft pour son Sacre , il se mit sous les armes avec
trois ou quatre Archers , fut d la prise de Baugency, er a la bataille de Pat ay , & tou¬
jours fe tint en l 'avantgarde tant que le Roi,  proprio mot u , le fit Chevalier . I epais,
il avoit des gens fous lui à Sentis pour découvrir les befliaux  cr les prisonniers qu em¬
menaient les Anglais , & fut au lever du siège de Laon,  er fut Capitaine ds Crcfy ,
ef y soutint plusieurs assauts contre Valeran de Luxembourg , fut assiégéa Saint -Denis ,
CT enfin fut prisonnier des Anglais durant trois ans , au bout desquelsfe voulut retirer
en fondit OJfice: on /’empêcha de prendre son lieu £r place, bien qu’il ftit le plus ancien,
CT ne lui votdut -on payer ses gages , dont il fe plaignit.

II est vrai qu ’un Officier de Judicature qui n’a point fait démission de fa Char¬
ge , ne perd pas son rang pour avoir porté les armes Sc  s ’etre absenté pour le service
du Roi : Mais pour les gages attribués à l’Office ; il semble qu ’il ne les doit pas
prétendre , puisqu ’il n’a point servi en qualité de Conseiller , & s’il a servi dans l’Ar¬
mée , il doit avoir été payé , si ce n 'est qu ’il eût été volontaire , Sc  qu ’il eût servi à
ses dépens.

CHAPITRE CIV.

O/te les seuls Chevaliers avoient droit de Sceau , & non les Ecuyers ; r-r de la
différence de leurs habillemens.

LEChevalier avoit anciennement entr’autres prérogatives,le droitd’avoir unSceau ; privilège qui étoit joint à la Chevalerie . La preuve se voit dans des
Chartres que je raporterai dans la fuite de ce Chapitre . -»

Le premier Titre du mois de Février 1228 . est de Hugues Duc de Bourgogne ,
qui promet aux Habitans de Dijon de confirmer les privilèges que le Duc Hugues
son ayeul , & le Duc Eudes son père leur avoient accordés , si-tôt qu ’il seroit Che¬
valier , Sc  qu ’il auroit droit de sceller ses Chartres.

Le second Titre aussi daté de l’an 1228 . est d ’Odeline de Seure , qui fait une
donation à la Maison de Port -Royal pour le repos de l’arne d ’Enguerrand son
mari , Sc  de ses enfuis ; ce qui fut confirmé par Gervais , Roger Sc  Simon ses fils;
Sc  ils promettoient d ’en sceller la Chartre si-tôt qu ’ils seroient Chevaliers , & qu ’ilsauroient droit de Sceau. .

Le troisième du mois de 'Juin 1241 . est d’Amicîe veuve de Gaucher de Joigny ,
de Gaucher de Joigny leur fils , par lequel ils assignent quinze livres de rente au

R r
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Doyn & Chapitre d’Auxerre,.pour une maison que le Chapitre cédoit aux Frères
Prêcheurs de ladite Ville. La meme Amicie confirma cette Chartre par l’aplication
de son Sceau, 8c Caucher qui n’avoit point encore de propre Sceau , se servit de
celui de la Cour dc Sens, 8c fit ferment que f1-tôt qu’il seroit fait Chevalier , &
qu ’il auroit un Sceau, il aprouveroit 8c scellerait cette Chartre pour en garder 8c
observer les conventions.

Quant à la différence des habillemens des Cheva’iers& des Ecuyers , elle est mar¬
quée dans des Lettres du Roi Charles VIII.  données à Mclun le iy . Décembre »
qui portent que Sa Majesté permettoit aux Chevaliers qui avoient 2000 liv. de
rente , de porter toute forte de draps de foie; 8c aux Ecuyers qui auraient un pa¬
reil revenu , de porter des draps de Damas, Satin ras, & Satin figuré ; mais non pas
du Velours, tant cramoisi que figuré. II y étoit ajoûté qu’ils dévoient être nés &
extraits de bonne & ancienne Noblesse, fans faire chose dérogeante à leur qualité.

Voici les Titres qui font voir qu’il n’y avoit que les Chevaliers qui eu fient le-
droit d’avoir un Sceau; &: la différence de leurs habits.

Ego Hugo Eux Burgundia , notum facio universìs frasent es injpeíluris , cjuod ego co-
rum Deo fi hominibus juravi hominibus Divionis quod communiant eorum Divionis v
libersates eorum , confuetudines, conflitutiones, fi omnes alias eorum immunitates , a

Communi- bona memoriœ Hugone avo meo, fi Odone pâtre meo Ducibus Burgundia, (tbi confirma-
qaé par tas ficut in eorum cartis fuissgillis figillatis, quas Divionenfies penes se habent , plenius

tontines ur , neenon fi personas ipsorum cum rébus fuis in pcrpetuum manutenebo, fi fidé¬
liser canfèrvabo. fiuravi estant ditìis Divionenfibus , quod quando ad mìlitiam promo-
tus suera , cis prafientes lit ter as innovabo , fi co sigillé que Miles utar figi 'ilabo , fi eis
tradam figillatas . In hujus tslimonium , (dr munimem prasentì pagina Jigillum meum
apposui, fi diSlis Divionenfibus tradidi figillatam . Hit um anno Domini  1228 . mcnfic:
Fcbruario.

Novcrint univers quod EgoO telina de Scure donavi in puram fi perpétuant elecmo-
sjnam dornai Bonus Régis, pro anima bon.eme,noria Domini Ingeranni quondam mari 11
mei fi p -o (ai  oc anima m:x , fi omnium liberorum , fi progenitorum mcorum , fi ma¬
xime pro j ute fi amorc Margarets filiœ m:a , qiuc in cadrai domo habit um Rcligionis
a(fu npfcrat , quatuor arpennos vinea in claufó meo de Scure jure perpétua posiaendos.
dia 1c autan donationem Liudaverunt , volucrunt , fi concejferunt fidti mei Girva/uis
primogenitus , Rogerius fi Simon , ad quos cadem donatio jure hcrcditarìo pertinebat.
Immb fi ipçi eandem donationem fimul mecupt fcccrunt , fi tam ego, quant ipfi candem
douât toctem obtulimtts cum íibra super altéré Port ut Régis. In cujus rei teflimonium fi
confirmaiione-,n perpétuant , e?npradicla Odelina , qtva pradicti filii mei Gervafins , Ro¬
ger ius , fi Simon , needunt Milites erant , & necdtt-n Sigilla habebant , de volantater

H clam anno Do-

Pour le
droit de
Sceau.

Mr . d'Hé-
rouval.

Milttia.
S ':gïdnm.\

PortRoyal.

Milita.
Sigillés». eorumC? afstfjsu, prajentem cartam figilh mei muni mine roboravi.

mini 1228 .
Ego Amìcìa relitla bonce memoria Galcheri de soiqnìaco-fi ego GAchms de soigr .ìa-

co eorumdem filius. Notum facimas univerfis , Quod cum Révérendes Rater Brrnardus
Del gra 'ia Epificopus fi venerabiles sari Decanus fi Capitulant Autifpodor . Iratnbus.
de Or dine Pradica 'oram conccjfijfctir, ut liccrer eis in civitate Am ijfiodnrenfi doutant
alìquam fui Ordinis conflruere fi habere , (fi ipst inter alia loca civitalis , illam quie
fuit Bernardi Parcclli , ad damas fui Ordinis a iificandas aptara fi congruam invenifient,
rogavìmus ijìos Decanum fi Capìtidum , ut ad opus dí 'clorum fratrura nrbis aitlam do-
mum cum propri/ìa concédèrent, fi nos quantum diíla domus cum preprifia valebat ,
eifidem Decano fi Capitula annuatim tantumdem afsignaremuseifidem in redditions com¬

pétent ibus. Oui tandem considérâta utilitate , qua per prœfentiam diSlorum fratrum in
Clero fi populo poterat provenire , poflulata unanimiter concejferunt. Nos vero altenden-
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Tes quod prffatx domus cura proprifìx in redditibus & proventibus dìflìs Decano y Ca¬

pitule finguus amis  xv . Vibras Turonenses valebat , dedimus eis & ajfignxvimus  xv . Vi¬
bras Turort. anntti redditus in redditibus villa nofi r£ de Naumafio AutìjfiodorenfisDio-

tefis , reddendas anmsfingulis apud Autijfiodorum eifdem vel eorum Camerario in ocf.i-

vis B. André x Apofloli>y c. promittentes quod infira  xl . dies poftqukm nobilisvir Guida
Cornes Nivernenfis k tranfmarinis partibus redierit , concejfionem& ajfignationem prx-

diitai , ab eo laudari fan émus y concéds, y per lifteras Jigillo fuo figillat as confir-

mari . Abrenunciavi antem ego Amicia [ponte y expresse omni jttris benepeio, quod ra¬

tions défis fsve d 'onationis propter nstptias >feu alia quacúnque de causa in prxsenti nego-

tio mibì pojfet prodcjse. Et ego Galcherus confiteor me tempore conflitutionis prœfcntium
lit terarum xta .'is mex annum quint um decimum complevijfe, terram meam tencre , y

ftoda k dominis meis récépissé. Has amem omnesy stngklas convéntionesprout fiuperius

funt exprtjfe fide corporaliter prxfiita fiponte cum délibérâtione pròm 'ttimus nos obfervare

& facere obfervart , & ad cas observa»Jas me y heredes ac succesprres noftros spécialiser

obligamus. In cujus rei memoriam y tefiimonium ego Amitia présentés hueras fìgilli

mei munimine confirmavi. Ego verb Galcherus qui nondum figillum proprìum habebam

prœfentibus htteris figillum Curix Senonenfis apponi feci : promittens fide corporalì prxfìita

quod infra  xl . dies pofiquam Aíiles fuero vel figillum habuero , tradam super prxdiílis

conventionibusobfervandis dictis Decanoy Capitula Littcras measpatentes figillt meimu-

nimine roboratas. Aéìum anno m. c c . xlï . muse Junio.

A!.de Nan,
mnjO.

Milìtia.
Siyllkiu.

CHARLES par la grâce de Dieu Roi de France,ktous cculx qui ces présentés Let- g ur]a
tres verront , salut . Comme la chose publique de nofire Royaume soit sort endomma-  férence des

(et a l’occasion des grans frais y defpens que plusieurs de nofiredit Royaume font en ha-  habits#

billemcnts trop pompeux tjr trop somptueux , non convenables a leur eflat : Pur quoi y

aussi que tels abuz. font desplaisins k Dieu nofire Créateur , fut ja piéça par nos Progc-

niteurs , desfendu cy prohibé de porter vefiures y habillements de drap d’or , d’argent,

<y de foye , sauf a ceulx qui de raison pour auclorité de leurs personnes le peuvent licite¬
ment faire , laquelle deffcnce depuis n a pas efié bien entretenue , mais se sont avancés

'toutesgens indifféremment k user desdits draps d'or >d'argent , y de foye, dont grand

désordre s’efi ensuivi , y griesve foulle k nofire peuple, çy plus pourroit se promptement

provision ny efioit donnée. Sçavoir faisons >que Mous defirans remettre les choses en bon

ordre , y faire garder les bonnes ordonnances de nofiits Progénitcurs , eu fur ce /’ ad.vis

des Princes de nofire Sang >y gens de nofire Grand Conseil. Avons par Edit perpétuel

desfendu y prohibé , dessendons ty prohibas généralement a tous nos subjets , que dore-
senavant ils n ayent a porter aucuns draps d’or , d’argent , ne d; foye>en robbes ou dou¬
bleur es , k peine de perdrï lefdits habillements , y de Pamender arbitrairement envers

Mous , sauf y réservez, les Nobles vivans noblement  y nez, y extraiz , de bonney an¬

cienne Noblesse, non faisant chose desrogeanta ictlle >aufquelz, nous avons permis y

permettons qu’ils se pussent veihr y habiller de draps de foye fiubz la modification ci-

âpres déclarée. C efl k savoir que les Chevaliers tenans deux mil livres de revenu par

■an, pourront po ter tous draps de foye de quelque forte qu ils soient. Et les F.fcuyers
dyar.ssemblablement deux mil livres de rente chacun an , draps de damas ssatin raz,  »

Cr satin figuré , mais non point velour >tant cramoisy que antre figuré ,■k lit peine que
dessus. Si donnants en Mandement ara-Prêvas-de Paris , a tonze nos Baillis y Séneschaux,

ou a leurs Lientenans , y k chasatn d 'eulx que ceslites Prcfentes ils facent publier , -y

d ’icclles le double signé de Notaire , en y par tous les lieux insignes£7 " assis és mettes de

leurs Officesy ffurisdiclions >y les transgreffeurs pugnijsent , en maniéré qué>tofiredite

Ordonnance y Edisl soient gardez, sans enfraindrecar tel efl nbfire plaifr . Foulons que

tift vidmus de ces Présentés saisi fous séd Royal, foy soit adjoufiée, comme k ce presatf
.. R r ìj-



2 ‘Traité de la Noblesse,
original . En tefmoins delco nous avons fait mettre noflre Séel a cefdites présentés. Donfií
à Meleun le ij . jour de Décembre , l’an de grâce , mil  ccCc . nnxxvi . çT de noflre
régne le trois , yìinfi signé par Mons. le Duc de Lorraine , les Comtes de Clermont fl de
Tendofme: Tons /’Evêque de Périgucux , les Sires de Graville , do Lifle (f du PleJJis-
Bourré Trésorier de France , le Bailli de Adcaux , fl pluseurs autres prefens. Parents.

CHAPITRE  C V.

Des Chevaliers en Loix des Chevaliers d'honneur : des Ecuyers d’honneur : des Ecuyeri
dlarmes : (fl des frères d 'armes , ou de la fraternité d'armes entre les Chevaliers.

LAChevalerie rr’est pas tellement affectée aux armes,qu”elle ne puisse être com¬muniquée aux belles Lettres ; car il se remarque qu ’il y avoit des Chevaliers en
Loix , de même qu ’en armes : & ces premiers étoient ainsi apellés à la différence de
ces derniers qui étoient plus anciens.

Du nombre de ces Chevaliers en Loix étoit Guitlaume Flotte Baron de Révéls
Chancelier de France , Guillaume Bertrand , Jean du Chastelier , Simon de Bucy
premier Président du Parlement , Pierre de Senniville , tous nommés l’an 1340 . dans
la Déclaration du privilège qu ’octroya le Roi Philippes de Valois àT Université d«
Paris.

Jean Froissart dît que Renaud de Sens étoit Chevalier en Loix : Jean de Poupin-
court premier Président du Parlement de Paris fut fait Chevalier de la main du Roi ;
& Philippes de Morvillic-r qui avoit la même Charge fut aufll créé Chevalier , Pierre
leGoux Docteur en Loix , Maître des Requêtes de Philippes Duc de Bourgogne >
Sc  Richard Roelle , furent pareillement faits Chevaliers en Loix.

Entre ceux qui ont eu cette qualité dans les derniers siécles , Jacques de Bauque-
mare premier Président du Parlement de Rouen , fut fait Chevalier par le Roi Char¬
les IX . dont les Lettres font données à Gaillon le z6 . Septembre 15 66-,

II y a une Quittance donnée à Paris le 7 . de Fcvrier r 396 . qui porte , qu ’Arnaud
de Çorbie Chancelier de France reçut pour le terme de la Chandeleur sept vingts
huit écus d’or en deux sortes de monnoies , 8c huit vingts six livres trois fols quatre
deniers tournois , à cause d ' une pension de cinq cens livres tournois que le feu Roi
Charles V. lui avoit donnée en le faisant Chevalier.

Il donna une autre Quittance de la même pension à Hubert le Févre Receveur du
Domaine du Roi en son pays de Pontieu , le 1 Novembre 1397.

Pierre Doriole , & Guillaume de Rochefifit Chanceliers de France , ayant été faits
Chevaliers , le Roi leur donna à chacun 500 livres d ’3poinîement pour leur Chevale¬
rie , selon les Registres de la Chambre des Comptes.

Si ces Officiers n’étoient pas Nobles de race , ils étoient Anoblis par la Chevalerie
en Loix , auffi-bien que si elle avoit été d 'armes.

Froissard au chap . 77 . du 1. Livre de ses Histoires parle de trois Chevaliers , dont
deux étoient d’arrrtes, & le troisième de Loix : les deux dl armes,  dit -il , font Mr . Ro¬
bert de Clermont gentil Noble grandement : L 'autre le Seigneur de Conflans, (fl le Che¬
valier des Loix , Monsieur Simon de Bujfy.  Guillaume de Nangy lui donna la même
qualité , avec celle de Conseiller au Grand Conseil , & de premier Président au Par¬
lement.

II y a des Chevaliers d ’honneur , comme il est remarqué dans un Arrêt du 10. Fé¬
vrier 1384 . pour Etienne de Flavigny , oh il est qualifié Chevalier d’honneur du
Roi Charles.VI . Ces Chevaliers font destinés pour la Chambre des Rois , comme
les Pages & les en fans d’honneur -, à la différence des autres Chevaliers, ,& des autres
Pages des Ecuries.
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Les Reines ont encore leurs Chevaliersd’honneur , comme les autres Dames Luis

Ecuyers d’honneur.
Froissard fait mention de quatre Chevaliersd’honneur , Meffire Renaud de Roye,

Me (lire Renaud de Trie , le Sire de Garencieres, & Meffire Guillaume Martel. Ec
en un autre endroit il parle de Meffire Guillaume des Bordes , & dc Meffire Guil¬
laume Martel Seigneur de Bacqueville , tous deux chevaliers de la chambre du
Roi.

II y avoir atiffi des Ecuyers d’honneur,qui fervoient autrefoisà porter à la guerre
l’écu devant le Prince ou devant les grands Seigneurs: ils croient apellés Armìgeri:
& il y-avoit des Ecuyers d’armes qui portoient l’cpée du Prince , ou autre Seigneur;
c’est ce qu’on apelleà présent Ecuyers d’honneur. Toutes ces différences(e voient
dans les Mémoriaux de la Chambre des comptes,dans lesquels Guillaume Petit eft
dit Ecuyer d’armes du Roi.

Ceux qu’on apelloit en France Frèresd’armes, étoient , selon Monsieur du Frêne
du Cange , ceu* qui contractoient entr’eux une amitié fraternelle, confirmée par fer¬
ment , fe promettans une protection & un secours mutuel , s’ils étoient attaqués par
leurs ennemis. L’exemple s’en voit dès le terns de David & de Jonathas , qui s’ai-
moient extraordinairement.

Ainsi dans l’Histoire de Charles VII . de Berry Héraut dermes , & dans Monstre-
let fur l’année 1445. il est dit que le Roi de Castille étoit Frère d’armes, & allié du
Roi de France.

Jacques le Clerc en son Histoire de Bourgogne , raporteque le Roi d’Arragon &
Philippes Duc de Bourgogne étoient Frères & Compagnonsd’armes.

Enfin dans l’Histoire d’Artur Duc de Bretagne, Connétable de France, écrite par
Gruel , ce Duc , & celui de Bourgogne font nommés Frères d’armes.

Jean- sacques ChifHet en la défense de l’Efpagne contre la France, écrit qu’on apel¬
loit Frères d’armes ceux qui étoient chevaliers d’un même Ordre : mais ce sent plu- -
tôt des Compagnonsd'Ordre , que des Frères d’armes. ,

CHAPIRTE  C V I.

Si un antre qu'un Chevalier petit conférer la Chevalerie: Si l'on fe peut conférer la Cher
valerie : fi fi elle peut être conféréea ttn mort. Si l'on peut porter deux Ordres de
Chevalerie. Ou'onn en peut accepterd'un Prince Etranger fans le consentement de

son Souverain..Et fi les femmes peuvent être Chevalieres.

I L semble que celui quin'est point Chevalier né peut ctre capable de conférer la
Chevalerie, nerno dat ejuod non babet : Il faut que celui qui conféré l’Ordre de

Prêtrise , soit Evêque : le seul Docteur sait un Docteur ; & le seul Magistrat un Magif- •
trat : Néanmoins, Pierre de Saint-Julien dit en son Livre de l’Antiquité des Bourgui¬
gnons chap. 27. que celui qui a la souveraine puissance, fait faire quelquefois des
Chevaliers par ceux qui ne font point Chevaliers; ainsi qu’il fe pratique au saint
Sépulcre : car comme dit le Prince Razivil en fes Relations de son voyage de Jéru¬
salem, le Pape a donné pouvoir au Gardien des Cordeliers , de conférer l’Ordre de"
Chevalerie du saint Sépulcre. Et le Pape Alexandre VI . l’an 4 . de son Pontificat
transféra au saint Siège, Scà lui , le pouvoir de donner cet Ordre de Chevalerie du
saint Sépulcre; & il s"en déclara lui & fes successeurs Papes, Chefs Lc Souverains
Grand-Maîtres , donnant pouvoir à son Vicaire général , Gardien du saint SépnL
cre , qui est toujours de la Régie de Saint François d’Assise, d’honorer de cet Or-
dire les Pèlerins& Voyageurs de la Terre-Sainte.



L98 Traité de la I^ ohlefïr  ,
Aulìì le Roi Louis XIII.  reçut l’Ordre du Saint-Esprit , des mains de François

Cardinal de Joyeuse , en son Sacre à Reims au mois d ’Octobre l’an 16 , o . encore
qu ’il ne fût pas associé à cet Ordre . Ce qui sait connoitre que les Papes & les Rois
ne font point sujets à cette Régie . Mais nul autre ne conférois la Chevalerie s’il
ne l’avoit reçue auparavant ; Sc  c ’est la raison pourquoi nos Rois emploient souvent
dans les Lettres de Nobleiïe qu ’ils accordent , que l’Anobli pourra recevoir le bau¬
drier de Chevalerie de tel Chevalier qu ’il trouvera bon . C ’est à ce propos que
Barthélemy de Salignac en son Itinéraire de la Terre -Sainte , dit que nul nedonnoit
l ’Accolée , s’il ne l’avoit auparavant reçue.

Les Chevaliers ont pouvoir de faire d ’autres Chevaliers : L’exemple y’en tire des
Mémoires d ’Olivier de la Marche chap. 14 . en ces termes : Que le Comte d’Ffìam-
pes qui n ètoit Chevalier , requit au Bâtard de Saint Paul Seigneur de Hautbourdin  ,
qu il le fit Chevalier , ce que ledit Seigneur de Hautbourdin fit par moult honorable
façon : ©- quand le Comte fut Chevalier , il fit Chevaliers de pi main , Antoine Bâ¬
tard de Bourgogne , le Seigneur de APoreul , Philippes de Homes Seigneur de Bou'àgnies,
Antoine Rauiin Seigneur d’Emeries , le Seigneur de Rubempré > moult d 'antres
JVobles hommes.

Et au chap . 2 5. La furent Chevaliers nouveauté faits en grand nombre par le Sei¬
gneur de Croy , figavoir sidalph de Cleves , Corneille Batard de Bourgogne, Philippes
de Croy Batard de Chimay.

Il y en a qui ajoutent à cela , qu ’on ne pouvoit être fait Chevalier qu ’on ne fut
de race de Chevaliers . C ’eíl i’opinion de Pierre de la Vigne , Epifl.  2 . lib. 6 . cap.
17. Cciuium ohm ne milites ferent qui de genere mditum non nafccrentur.  Mais ceci
n 'eíl plus en usage : c’étoit néanmoins un? prérogative d’étre descendu de race
déjn honorée de la Chevalerie.

Pour la question íì l’on se peut conférer la Chevaletie , on répond que cela ne se
peut : de même cn quelque façon , que l’on ne peut pas se bapti !c-r , ni s’adminis-
trer à soi-meme aucun Sacrement . Il est vrai que Jean N .mnczius Sc  Jean - sacques
Chifflet disent qu ’on se peut conférer la Chevalerie , mais ils l’entendent du Sou¬
verain , en prenant les marques disposées fur l’Autel . Regts IEfpaui .e manu pro-
pria de Altari accipere , çfi cingulo mìlitari feipfos accingere : ce qui est confirmé par
Ba>nabas Moréno de Vargas , Vise.  8 . num.  4 . lit l’exemple qu ’il raporte pour
l’Espngno , est du Roi de Castille Ferdinand III.  de l’an 1258 . comme dans le
Monastère de Sainte Marie la Royale à Burgos , il se ceignit lni -même du Baudrier
militaire 3c de Chevalerie , disant delui -méme , manu proprià acciuxi me cingu!»
mi lit ari.

L.b.  2 . de
fruit . cap.
41 . nom.
34 . Cap. ad
bue rat.  23.
f f qu ra ;l-
ùus estai
de priviU-
gds.

Les opinions font partagées pour f’çavoir fi la C hevalerie se peut conférer 3 un
mat t. Aboas , referente Paciano , tient l’aífirmative , fondé sur ce que cette di¬
gnité regarde le corps , & non l’esprit . Maïs Déchus soutient le contraire ; car il
saut l’acceptation , Sc  partant ctre vivant.

A l’égard de ce qu ’on demande fi l’on peut prendre deux Ordres de Chevalerie
ensemble , cela est-sans difficulté , puisque deux Ordres font compatibles . On
sçait ou'en Fraye e les Chevaliers du Saint -Esprit sont conjointement Chevaliers de
saint Michel . E,t,en Espagne il y a des Chevaliers d’Alcantara qui font aussi Che¬
valiers de Calatrava , Sc  ainsi des autres Ordres de cette Nation , lors qu ’ils fe ra-
porrent aux mcmcs .vœux , Sc  aux mêmes ionisions , qui font de combattre les en¬
nemis de la Religion Chrétienne.

Par une procuration pillée à Mehun le 10. Mai 1533 . Anne de Montmorency
qualifié Chevalier de l’Ordre de France , premier Baron , Grand - Maître Sc  Maré¬
chal de France , Gouverneur Sc  Lieutenant Général en Languedoc ( depuis Duc &
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Pair , &. Connétable ) établit son Procureur 5c députa Edouard de Courtennv Olie-
valier , pour accepter 5c recevoir à son nom l’Ordre de saint Georges apellé de la
]arriére , que lui conférois Henri VIII.  Ce Titre est conservé dans !c Trésor des
Chartres de la Tour de Londres.

De 111cm? son fils François Duc de Montmorency , Maréchal de France ; Jacques
d ’Albon Seigneur de Saint- André , Marquis de Froníac , premier Gentilhomme Je
]j Chambre , & Maréchal de France ; Philippes Chabot Baron de Bricn , Coure
de Buíançois , Amiral de France ; Claude de Lorraine Duc de Chèvre use , grand
Chambellan ; & Bernard de Foix de Nogaret de la Valette Duc dT .spernon , Co¬
lonel généra ! de l’Infanterie Françoise , ont été en divers tems faits Chevaliers d . s
Ordres de France 5c d ’Angleterre.

Mais les Ordres Militaires Religieux , comme celui des Hôpitaliers de Saint Jean
de Jérusalem , le Teutonique Sc autres , sont incompatibles avec les Ordres militai¬
res des Rois , parce qu ’en ces premiers on fait des vœux , qui attachent le Cheva¬
lier au service de son Ordre.

II est certain qu ’on ne peut accepter l’Ordre de Chevalerie d ’un Prince Etranger
sans le consentement de son Souverain : car c’est une maniéré de rébellion 5c de
forfaiture à un Sujet d ’accepter des marques d ’honneur d ’un Etranger fans l'avett
de son Prince . Cela se vérifie en la personne de Gilles de Bretagne , Baron de Chas-
teaubriant , qui fut sait mourir le 4 . Avril 1450 . dans le Château de la Hardovi-
naye en Bretagne , par le commandement du Duc François I . son F , ère ; parce que
fans son consentement 5e en mépris du Roi Charles VII.  son souverain Seigneur,
il avoir accepté l’Ordre de S. George ti ’Angleterre.

L ’on a mis aussi en doute , fi les femmes peuvent être Chevalières : surquoi l’on
peut dire que s’il y a eu des Diaconesses dansl ’Eglise , 8c encore maintenant des Cha¬
noinesses , les femmes peuvent austì participer aux honneurs Séculiérs.

Elles ont pris anciennement le titre de Equitijfa 8c de Militijsa , comme Elisa¬
beth sœur de Henri de Homes Seigneur de Pernes , apellée Equitijfa , dans le Con¬
trat de mariage d’cntre Damoiseau Jean de Mérode , 5c Alix de Homes sœur de
Henri . Et il est fait mention de Marie 8c d ’Isabelle de Homes Chevalieres , sœurs
du méme Henri , en des Lettres de 1451 . Ainsi dans les Registres de Malines de
1441 . Catherine Baw est dite Militijsa , comme Jean Van Huffle son mari est dit
Miles , ou Chevalier.

Les femmes font admises à l’Ordre de saint Jacques , dit Onufrius Pan vinus.
II y a des Chevalières de l’Ordre de saint Jean de Jérusalem , dont étoit Galiote

de Gourdon de Genouillac de Vaillac ; Et ìa Reine Anne Duchcste de Bretagne ,
veuve du Roi Charles VIII . fit une maniéré d ’Ordrc de la Cordelière , qui ne se
communiquoit qu ’à des veuves.

CHAPITRE  C V I I.

One la Chevalerie étoit héréditaire en quelques pays étrangers.

FRançoisMentier Auteur Italien,dit qu’ilyades exemplesc-nItalie de Che¬valiers héréditaires , Equités cjfc hereditarios : Cela sè voit dans Rome , ou la
qualité de Chevalier de Latran a été héréditaire en certaines familles par privilège des
Empereurs - J ’en raporterai feulement un qui m’a été communique par Monsieur
d ’Hérouval , & extrait du Trésor des Chartres.

Charles de Luxembourg IV . du nom , Empereurs des Romains 8c Roi de Bo¬
hême , fit Noble Salomon de Laqua de Saint -Gal , Citoyen de Pergame , fils de feu
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Pierre de Laqua dc Saint -Gal , Comte du sacré Palais de Latran , &r du Saint Empi¬
re , avec ses descendans mâles , qu 'il déclara aussi Chevaliers de Latran . On lui en
délivra des Lettres données à Nuremberg l’an 1378 . Indiction 1. le 13. des Calen¬
des d ’Avril l’an 3a . de ses Royaumes & le 23 . de son Empire . Elles font conçues
en ces termes r

Carolus divina favente Glementia Romanorum Imperator femper Augufius  or Bohe-
mut Rex , ad perpetuam rei memoriam , IVobili Salumo de Laqua de SanElo Gallo Civi
Pergarni , nato quondam Pétri de Laqua de San cl0 Gallo facri Latcranenfis Palatii Co-
miti fuo & Imperii facri fideli dileElo, & c. te çr heredes taos légitimes mafculini fexus

• a te in perpétuant defiendentes facri Lateranenfis Palatii Aiilites creamus , (ìatuimus  ,
attollimus , facimus,  or prout melius pojfumus Ordinamus , dcccrnsntcs  07 hoc Impériale
fiatuentes editlo , & c. Datum Nurembergi anno Domini  1378 . lndïcliane  1 . dit  13.
Kalend . Aprilis.

L 'Empereur -Charles V . fit Chevalier Lucas de Broyait Ecuyer -, Seigneur de
•Grimeny , fils de Piei re de Broyart Seigneur de Ruisseau ; & de Hernie de Nassau ,
fille de Jean Comte de Nassau & d’Isembourg , descendu des Comtes de Guédin
& de Scrigona dans le Rovaume de Hongrie , avec ses en fans , héritiers 8c  succes¬
seurs , & les maris de ses files in infinitum , pour être Chevaliers du Saint Empire,
par Lettres données à Bruxelles en Brabant le 24 . jour de Septembre l’an 1540.
ligné Charles , & contresigné Pcrrenot , scellé cn cire rouge : surquoi l’Auteur du
-Livre intitulé , furifprudentia Politica , sait cette réflexion , Notandum hic quoà non
Lantu.n hoc diplomate liberi heredes  0r fuccefiorss Luca Brehart in infinitum Equités

.créanttir , verum etiam filiarum marJti.  *
Le me me Empereur donna la qualité de Chevalier à Etienne Prats & à toute fa

postérité , par Lettres données à Bruxelles le 20 . Novembre l’an 1353 . dont voici
les termes : Stcphanum Prats Equitem five militera armant us -, facimus  qt creamus , ac

■titulo dignitate milit 'us çr equefiris ordinís infiqnimus  or décor amus , volent es , & ca¬
det-n autlo ritate decernentes expresse, quod tu  or poficritas tua tam nata quam nnfcitu-
ra , fuis exigentibus meritis & virtutibus , ex nunc in perpetuum milites fitìs , nomine-
mini  or intitulemini ; & c. Datum in Oppido noftro lìruxclhs Brabantne die  20 . tnenfis
JVovembris anno à Nativitate Domini  1553.

Nicolas Upton dit que l’Empereur Maximilien II . créa Chevalier Thomas de
Snlerne Docteur en l’un 8c  sature Droit , Président du Conseil Royal de Naples,
ses frères & tous ses descendans maies l’an 1568 . Tbomam Salermitamtm suris
utriufqne Doclorem, Régit Confiliì JVeapolitani Prafidem , ejufque fratres natos  gr naf-
cituros defeendentes mafculos in infinitum Aiilites five Equités Auratos creamus. Da¬
tum anno  1568.

CHAPITRE  C Y I I I.

Des Ordres de Chevalerie en France.

LEpremier des Ordres de France,dont je parlerai ici,est celui de la Côte de
■'Gcneste dont fait mention François la Louette en son Histoire de Coucy ,

Pierre de Béloy 8c  autres Auteurs . Ils disent que Charles Martel Maire du Pa¬
lais institua cet Ordre l’an 726 . après l’insigne victoire obtenue par les François fur
les Sarrazins. Pierre de saint Julien en ses Origines de Bourgogne chap . 28 . dit
que le Colicr de cet Ordre étoit d 'or à trois chaînes entrelacées de Roses émaillées
de rouge , où pendoit une Geneste d ’or émaillée de noir & de rouge ; & qye ces
Chevaliers portoient un anneau d ’or , auquel étoit gravée l’effigie á ’une Geneste.

Saint
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Saint George en' étoit le Patron ; & la devise , exaltât bttmìles, .par allusion à la
Cosse de Geneste.

Monsieur d’Hérouval m’a communiqué des Lettres du Roi Charles VI . données
a Paris fous son scel secret sémé de fleurs-de-lis , le dix-huit de son régne l’an
1391 . par le Roi , signé Perron ; par lesquelles ce Prince permet à Victor de Liel-
tervelde Ecuyer du pays , de Flandres, de bonne & Noble génération , de porter
l'Ordre de Cosse de Geneste , par tous les lieux , places, íetes Sc  compagnies oùil iroit.

On attribue communément 1'.Ordre du Navire , dit d’Òutremer , ou du Crois¬
sant dit des Argonautes , au Roi saint Louis , qu 'il créa l’an >zríp. pour combattre
les Nations infidèles qui portent le Croissant. Le Colier étoit d’or contrelaré de
doubles Croislans passés en sautoir , d'où pendoit une coquille , Joseph Michcli en
parle , in Tbesauro Mìlìtari.

Les Registres de la Chambre des Comptes contiennent des Lettres du Roi Jean ,
données en l’Abbaye de Royaumont au mois d’Octobre l’an 135a. par lesquelles
il établit une société de Milice & Chevalerie , sous le nom de Notre -Dame
(  apellé de l’Etoille ) en fa Noble Maison de Saint-Ouen , près Saint-Denis en
Fiance ; Sc  un Collège de Chanoines , de Chapelains , Sc  de Clercs , pour célébrer
le service Divin ; Sc  Sa Majesté leur accorda toutes les forfaitures Sc-  espaves qui
arriveraient en son Royaume.

Etienne Pasquier écrit que cet Ordre sut institué sur l'exemple de l’Etoille qui
conduisoit les trois Rois AI âges. La devise qui est remarquée par Philippe Mo¬
reau , contenoit ces mots , Alonjlrcwt Rcgibus astra viam.  Le Collier étoit fiir d’un
tortil ou chaîne d’or à trois chaînons entrenoués de rosesd’or émaillécs alternative¬
ment de blanc & de rouge , où pendoit une étoille récaméed’or.

Le Roi Louis X I . pour attacher les Grands de son Royaume à son service par
de nouveaux liensd’honneur Sc  de piété , Sc  suivant les desseins Sc  la volonté du
Roi Charles VII . son père, institua étant à Amboise le premier jour d’Août 1469.
un Ordre de trente-six Chevaliers de nom Sc  d ’Aimes , dont il se fit Chef Sc  Sou¬
verain , Sc  prit pour tutelaire 8c  gardien l' Archange saint Michel.

Etienne Pasquier dit , que le collier de cet Ordre étoit sait de coquilles lacées fur
doubles lacs de soie noire , assises fur des chaînettes ou maillesd’or , d’où pendoit
une médaille en ovale d’or , dans laquelle la figure de saint Michel étoit emprainte,
combattant Sc  foulant à ses pieds le Dragon. On a ajouté fous ce régne une Croix
d’or échancrée Sc  émaillée de blanc avec quatre fleurs-de-lisd’or en ses angles, Sc  au
centre de la Croix l’image du même Patron saint Michel. Le Roi François I . au
premier Chapitre qu’il tint en Septembre 15 16h changea les éguillettes Sc  nœuds
de soie noire en longs fermeaux , Sc  Cordelières d’or , en mémoire de saint Fran¬
çois ; la devise, Immenci tremor Oceani,  par allusion au Mont de Tombeléne Sc  de
Saint Michel.

Le Roi Henri III . pour une marque éternelle de sa piété , Sc  de la reconnoissance
qu’il désirait rendre à Dieu , pour les bienfaits qu’il en avoir reçus au jour de l’en-
voi du Saint-Esprit , ayant à pareil jour pris naissance, été élu Roi de Pologne, &
succédéà la Couronne de France , créa l’Ordre des Chevaliers 81  Commandeurs du
Saint-Esprit l’an 1578. en Décembre , dont la cérémonie se fit à Pans le 1. Janvier
1579. Ces Chevaliers doivent faire preuve de trois races paternelles pour le moins, -
Sc  être Gentilshommes de nom Sc  d ’Armes.

Le collier de cet Ordre étoit premièrement composé de fleurs-de-lis d'or , can¬
tonnées de flammes émaillées de rouge , entrelacées de trois chiffres Sc  monogram¬
mes divers pareillement d’ór , émaillées de blanc ; mais le Roi Henri IV . en 1594.

S f
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ôta les chiffres, en la place defquels il fit entrelacer des trophées d’artnes, avec des
flammes & des bouillions de feu. A l’avénement du Roi Louis XIII . ì  la Cou¬
ronne , on voulut entremêler la lettre L , au lieu d’une H , maïs par la résolution
d’un Chapitre , on conserva la lettre H , pour le respect du Fondateur.

La Croix qui se met sur les Manteaux & sur les habits , écoit autrefois de ve¬
lours jaune orangé. Elle a été faite depuis de toile d’argent échancrée, avec une
Colombe figurée en broderie d’argent , & aux angles , des rais & des fleurs-de-lis
d’argent. La Croix de l’Ordre est d’or émaillée de blanc , de la même structure
que la première: Sc elle est pendue à un ruban de taffetas bleu Céleste ; La devise,
Deo Duce & auspice, pour lignifier que ceux qui porteront cet Ordre doivent ef-
•pérer un bon succès de leurs entreprises, étant conduites par le Saint-Esprit.

Le Roi Louis XIII . fit pour les deux Ordres de saint Michel & du Saint-Es¬
prit , des Ordonnances données à Paris en Janvier 1619. publiées en Parlement le
15. du même mois.

L’Ordre militaire de Notre-Dame du Mont -Carmel institué par le Roi Henri
IV . en 1609. prend son titre du Mont -Carmel habité par les Prophètes Hélie 8c
Elisée , comme il est porté au troisième Livre des Rois chap. 18. II est fous la ré¬
gie de saint Augustin , & non de Saint Basile, comme est celui des Carmes. Ces
Chevaliers doivent s’abstenir de l'usage de la chair le jour de la quatrième férie, qui
est le Mercredi; ils font vœu de chasteté conjugale, & d’obédience à leur Géné¬
ral , 8c font preuve de Noblesse. La marque de cet Ordre est une Croix violette
avec l’effigie de Notre-Dame du Mont -Carmel. La Croix d’or échancrée qu’ils
portent est émaillée de couleur violette. De tout cela font mention Aubertus Mi-
rcus de origine „ìuguflinorum lib.  1 . cap.  31 . Marcus Antonius , Aigre de Casavale»
in Paradis Carmcli flatu  5 . íALtate  18 . cap.  100 . André Favin en son Théâtre
d’honneur & de Chevalerie; Joseph Micheli in Thcstur» militari fol.  57 . après
Mennenius.

Par Lettres données à Saint-Germain en Laye en Novembre 1633. le Roi
Louis XIII . établit une Communauté en forme d’Ordre de Chevalerie fous le nom
de Commandcrie de Saint Louis , pour les Soldats estropiés à la guerre dans le ser¬
vice de Sa Majesté.

Pour venir aux autres Ordres institués par des Princes du Sang de France, je les
reporterai selon leur proximité à la Couronne ; & je commencerai par l’Ordre de la
Cordelière ou du Cordon , qui fut inventé par Anne de Bretagne Reine de Fran¬
ce, pour des finîmes veuves , qui faisoient preuve de Nobles!e , & qui portoient
une Cordelièred’argent , dont elles entouraient leurs Armes. Jean-Louis Gode-
íroy en parle.

Charles Duc d’Orléans institua l'an 1430. l’Ordre du Camaïeu ou Porc-Epir,’
composé de vingt-quatre Chevaliers qui dévoient être Nobles de quatre races. L®
collier éroit une chaîned’or en tortil , au bout de laquelle pendoit un Porc-Epic
d’or avec cette divise, Cominìts  ef cmìnks; ce qui veut dire que cet animal avec fes
pointes peut piquer de près & de loin ceux qui l’offensent : Chacun de ces Cheva¬
liers portoit un anneaud’or garni d’un Camaïeu ou pierre d’agate, fur laquelle
étoit relevée la figure du Porc-Epic. lien est fait mention par Joannes Camerarius
in Emblematibus.

René Roi de Sicile& Duc d’Anjou , établit le n . d'Août 1464- l’Ordre du
Croissant pour trente-six Chevaliers Gentilhommes de quatre lignes. Leur collier
étoit fait de chaînettesd’or enlacéd’un ruban de foie noire , avec cette devise , Loa
en Croisant,  gravée sur un Croissant d’argent qui est à la pointe du collier. Ce qui
est raporté par Philippes Moreau , Traite' z ^. pag.  r ? i . & par Scévole& Louis ds-
Sainte-Marthe , / . vol, de/’Histoire de la Maison Royale.
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On attribue sans beaucoup de fondement à Jean Duc de Bourgogne un Ordre

du Fuzil , ce qui se peur confondre avec celui du Duc Philippes le Bon son fils.
Pour l’Ordre qu’on apelle du Chardon de Bourgogne , la preuve en est incer¬

taine.
Louis II . Duc de Bourbon Comte de Clermont , institua l’Ordre del ’Ecu d’or,

dit de Bourbon , le jour de la Chandeleur de l’a.n 1369 . étant à Moulins , pour
vingt - six Chevaliers renommés en Nobleste . Ils portoient un écu d’or fur la poi¬
trine gauche , & fur une Robe de couleur bleue. La preuve en est dans un Regis¬
tre de la Bibliothèque du Roi . .

Philippes Moreau dit , que ce Prince institua en l’année précélente i ; 68 . l’Or¬
dre du Chardon Notre -Dame & de Saint André . Le collier étoit sait de fleurs-
de-lis , & de chardons d’or & d’argent : La devise est ce moj , Espérance', mais ce
dernier Ordre qu’on dit plus ancien se confond lans doute avec celui de l’Ecu
d’or.

François I . Duc de Bretagne érigea l'Ordre de la Chevalerie de l’Epic . Le
collier étoit fait d’épics de bled d’or joint en croix , & liés de lacs à chaînettes , où
pendoir une hermine au naturel , avec la devise du Duc Jean V . son ayeul , a ma
•vie; la sienne étoit , mal» mort quam focdari , par allusion à l’hermine , qui aime
mieux mourir que de se souiller. André Favin en parle.

Jean Froissart raconte que les deux Armées de France Sc d’Angleterre , étant I. vol.
prctes à combattre entre Wiroufosse & la Flamanquerie, quelques Ecuyers dedesonHis.
bonne volonté du Camp des François requirent le Comte de Hainaut de les fiite P* 51,
Chevaliers ; ce qu’il fit : Sc comme il parut des Lièvres qui exci érent une liuce Sc
un grand cri des Soldats, Sc qu’il n’y eut point de bataille, on les nomma Cheva¬
liers du Lièvre.

Louis Godefroy parle de l’Ordre de la sainte Anpoulle , dit de saint Remy , qui
porte une Croix d’or échancrée , émaillée de blanc , & chargée d’une Colombe , te¬
nant en son bec L représentationde la sainte Ampoulle dont on se sert au Sacre des
Rois.

Les Barons de Montmorency avoient l’Ordre du Chien , symbole de la fidélité.
Le collier étoit fut de têtes de Cerf;  la devise est ce mot frigilis.  Philippes Mo¬
reau , & André du Chêne en raportent la preuve.

L’Ordre de la Vache de Béarn est attribué aux Comtes de Poix , Vicomtes de
Béarn.

Celui du Lion aux Barons de Coucy.
Les Chevaliers de Beaucaire étoient faits par les Prélats Sc par les Barons de Lan¬

guedoc.
L ’Edit du Roi du mois de Décembre 1671 . fait mention de l’Ordre de sainte

Christine de Somport.
II parle aussi de l’Ordre de saint Louis de Bochereaumont.
L ’Ordre de la Madeleine fut établi en i6rq . par Jean Chênel sieur de laCharan-

niére Breton , le collier est fait de fleurs-de- lis d’or , selon André Favin.
-Jean Chenu dit , qu’il y a dans Bourges un Ordre de Chevaliers de la Table

Ronde , fous l’invocation de Notre -Dame . Le collier est composé de cinq dixaines
de grains noirs en fils de lacs de foie verte en forme de Chapelet ; il fut institué en
Mai 1485 . Oa fait preuve de bonnes mœurs.

S î  ij
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CHAPITRE  C I X.'

Des Ordres Aidìtaires de la Grand’Bretagne.

H Ieronymus de Urrea parte  2.de honore mi litiapag.  103.&Gotfredus de rebut
Scoticis, attribuent l’institution du fameux Ordre de la Table Ronde menfó

cìrcularis,  à Uterpandragon & à Artus son fils Rois de Bretagne, environ l'an 470.
• La devise qu’on joint à cette milice est un Dragon . Mais parmi la tradition on peut

‘y avoir mêlé de la fable.
Henri II . Roi d’Angleterre , Duc de Normandie & Comte d’Anjou institua Tan-

1174. l’Ordre du Saint Sépulcre de Jesus-Chrift , parce qu’il avoir visité les saints-
lieux de Jérusalem. Le Pape Alexandre III . l’aprouva fous la Régie de saint Basile,
selon Joseph Michéli , in thesauro militari.  Il a été éteint par le Schisme.

L’Ordre de saint George ou de la Jartiére , ou du Bleu jartier , sut établi par
Edouard III.  Roi d’Angleterre en 1347. pour 26. Chevaliers, en faveur d’Alix-

fíist. Ang’. Comtesse de Salisbéry , comme reporte Polidore Vergile. La devise de jette Jartiére
eay.  19. qui tomba au milieu du bal dans Bourdeaux , est tirée d’Ovide , Nobilitas sub amore-

jacet.  Guillaume Cambdenus en tire l’origine des victoires que remporta le Roi
Edouard fur le Roi Jean , Sc fur David Roi d’Ecoífe.

La Jartiére , selon le sentiment d’Amian Marcellin , signifie l’Enseigne Royale,
surquoi les ennemis de Pompée prirent sujet dé lui reprocher qu’il affectoit la Jartié¬
re , c’est-à-dire , la puissance Souveraine désignée parle mot Tania.

^Aitberrus  Guillaume Dethicus , principal Roi d’Armes cie-la Jartiére , & Aubert le Mire,
Muieus t,0. attribuent la première invention de cet Ordre à Richard I. Roi d’Angleterre & Duc
2. dé Noimandie , surnommé Cœur -dc- s;ion , lors qu’il étoir en Chypre Scà Acon.

La Jartiére de cette milice qui s’nplique au genotsil gauche , est de foie de bleu cé¬
leste, brodée d'or , Sc quelquefois couverte dé perles fk.  de pierreries, avec une bou¬
cle ou agrafed’or : réinscription est , Honnj soit qui maly pense. Aíal 'e vertat ci qui.
maie cognât.  En cérémonie les Chevaliers portent au col un grand colier , qui est
une Jartiére à plusieurs doublés , entremêlées de roses blanches Sc rouges. Guillaume
Cambdenus dit qu’il fut augmenté par Henri V . Roi d’Angleterre, de tores nouées
Sc entrelacées de nœuds en lacs d’amour de foie noire : & au lieu de ces nœuds,
Jacques Roi de la Grand ’Bretagne, y fit mettre des chardons d’or tirés de l’Ordre
d’EcolTe. Au bout du grand colier pend un émail qui contient l’image de Saint
George à cheval, ayant un Dragon à ses pieds. En 1626. fut fait un Règlement que
les Chevaliers porteroient la Croix rouge de saint George pendanteà un ruban de soie
bleue : & presque en même tems on y ajouta l’Etoille d'argent qu ’ils apellent le So¬
leil de gloire.

L’Ordre du Bain fut érigé en 1399 . par Henri IV . Roi d’Angleterre : Guillau¬
me Cambdénus en raporte ainsi la cause. Ce Roi étant au Bain fut averti par un
Chevalier , qu’il y avoir deux femmes veuves qui lui demandoient justice ; desorte
qu’il sortit incontinent du bain , disant qu ’il falloir préférer la Justice qu ’il étoit
obligé de rendre à ses Sujets , à la récréation du bain ;.8e ensuite il institua cet Ordre
de Chevalerie. Les Statuts disent que c'efì pour acquérir une pureté de cœur , & afìn
d'avoir l’a/ne munde qt  des conditions honnêtes.  Les Chevaliers portent un ruban rouge
en écharpe. Mathieu Paris , Sc Edouard de la Biffe en ses notes fur Nicolas Upton ,
en parlent au sujet de l’Ordonnance pour faire de nouveaux Chevaliers. Par lesI.oix
d’Angleterre, les Chevaliers mineurs de cet Ordre Jortoient de tutelle, tant à l’égard
de leur bien , que de leur personne,
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Il y a des Chevaliers dorés en Angleterre , Equités auratì,  ausquels on baillel’épe-

ron doré pour marque de Chevalerie.
Deux autres Ordres ont paru autrefois dans cette Isle , l' un apellé de I’Epy , Ordo

Spica , L ’autre de la Corde ou du Cordon , Funis miktìa.
L'Ordre du Chardon ou de la Rhue de laine André a été institué en Ecosse par le

Roi sacquesV. pour la défense de la Religion Catholique , & la protection des pau¬
vres. Les Chevaliers de cet Ordre portent un cordon d’or à plusieurs noeuds, dans
lesquels font entés des fleurs de chardon Sc  des feuilles de rhue : & est attachée au bas
de ce colier l’image de saint André Patron d’Ecosse , tenant devant lui la Croix eit
sautoir de son martire ; qui est la Colonelle representée aux Bannières, Pennons, Sc
EtenJarts des Ecoífois , depuis que S. Rieul vint de Gréce en Ecosse l’an 569. Sc
qu’il y aporta des reliques de ce saint Apôtre . Jean Lestey a fait un Traité de cet
Ordre , en parlant de Rébus Scoticis.

CHAPITRE CX . ,

Des Ordres militaires d' Espagne.

L’Ordre de la Toisond’or est le plus illustre qui soit maintenant en Espagne,Scdont le Roi Catholique est le Chef.
.Guillaume Paradin en ses Symboles héroïques , Lotus Guichardin in descriptione

Selgii, Se  Enguerrand de Monstrelet en ses Chroniques,disent que Philippes le Bon
Duc de Bourgogne , institua à Bruges le 10.Janvier 1429 . un Ordre de Fraternité
fous l’invocation de saint André , pour 44 . Chevaliers Gentilshommes de. nom Sc
d’Aimes , depuis augmentés jufqu ’à 31.

Ce fut en mémoire du mouton à la toison , qui sauva Phryxus , St  de la conquête
des,Argonautesà Colchos conduits par Jason. O11 ce fut en mémoire de Gédeon ,
qui avec 300. hommes combattit Sc  déht les greffes troupes des Madianitcs, Sc  déli¬
vra le peupléd -' Il’iaël.

Le colier de cet Ordre est d'or , composé de doubles surfis entrelaces en forme de
B. avec des cailloux étincelans de rais Sc  de flammes de feu : La figure du mouton ou
toison d’or pendante au bas avec cette devise, síntcfcrit qu 'am fiamma mket.: Ce fut
Jean Germain Evêque de Châlons fur Saône, & auparavant de Nevers , premier
Chancelier de cet Ordre , qui fut Orateur du Duc Philippes au Concile de Balle en
1433. & qm obtint pour lui le premier rang après les Rois.

Les Ordres qui suivent ont pris leur origine en Espagne Si  autres lieux qui en dé¬
pende nu

Le premier Sc  le plus ancien, qui est celui d’Eucina , fut institué en 722 . par Gar-
íîas Ximenès Roi de Navarre , dit Joscphus Mrchéli : La devise est une Croix rouge
sur une chaîne: Mais on doute s’il y avoit des Ordres de Chevalerie en ce rems-là.

Sancius ou Sauce IV . Roi de Navarre , érigea à Nayara la milice du Lis fous la
Régie de Saint Basile en 1023. en l’honneur de Notre -Dame , pour combattre les
Mores , selon Servius Romam Sc  Guirini fur l’année 1048 . Les Chevaliers de
cet Ordre : portent Limage de l’Annonciation entre deux fleurs-de-lis , disent ces
Auteurs.

Alphonse VIII . Roi de Castille fonda l’Ordre militaire du Sauveur en 1118. pour
chasser les Mores , comme écrit Barbofa. Les Chevaliers portent l’effîgie de Notre
Sauveur. . •

Un autre Ordre de saint Sauveur de Montréal fut institué au Royaume.d’Arr.>
gon en x120. selon le même Auteur ..
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L ’instirution del ’Ordre d’Avis , dit des Palmes , fut faite par Alphonse I . Roi de

'Portugal , fous la Régie de Cíteaux en 1146 . pour résister aux Mores . Le Roi Al¬
phonse II . leur donna la ville d 'Avis dont ils prirent le nom : Leur Ltendart est mar¬
qué d 'un Château auquel /ont joints deux poucins d ’Aigles des deux côtés . Andréas
Rosendinus a écrit de cet Ordre , dans-les antiquités de la ville d ’Evora , comme dit
Argo te de Molina , Lib.  r . de Nobilitate.

L ’Ordre d’Alcantara dans le Royaume de Léon porte le Titre SanUi saliám de
Piro.  Gomesiu .s Fernandus le commença en 115 <?. Le Pape -Alexandre III . le mit
fous fa protection Apostolique , & Lucius III . l’aprouva en 118 1. Se leur bailla la
Régie de saint benoit . Les Chevaliers portent la Croix verte florencée . Ferdinand
Roi de Castille &: de Léon établit leurs privilèges . Polydore Veigile de invent . rerum
cap.  1 5. ArnolJus V ion us , de lìgno visa hb.  1 . cap.  80 . Antonias Jépcs ìn Chronicis.
Chassaneus incat . glor . mun. par.  3 . con.  9 . ont traité de cet Ordre.

Les Chevaliers de Notre -Dame de Calatrava furent établis au Royaume de Tolè¬
de en 1158 . à la faveur de Sance Ils . Roi de Castille & de Tolède , par Raymon
Abbé de Citéra en Pi foie , qui leur bailla la régie de saint Benoît , & les constitu¬
tions de saint Bernard fous  la libation de l’Abbé .de Morimond . Ils portent la
Croix rouge fleuronnée , entravée de menottes bleues. Le Pape Paul III . leur per¬
mit de fc marier une feule lois ,secundis nuptiis exclus s,  qui ctoit l’opinion de Ter-
tullien . Hieronymus Mafcartnas , & Oniîphrius en fa Chronique ont traité de cette
milice.

Ram ire I . Roi de Léon institua l’Ordre de Saint Jacques en Galice dans Locrune
en 1159 . La devise est une Croix rouge .*Les statuts de cet Ordre n’excluent point
■Jes bâtards dont le père est connu . Didacus de la Mota in libella Latino de toafirma-
jions Ordinìs , fait mention de tout ceci.

L ’autre Ordre de saint Jacques de Spnta ou de l’Lpée au Royaume de Léon , fut
établi parle mcrac Ram ire en 1160 . pour résister aux Mores , A fut mis en 1175.
fous la régie de saint Augustin . Les Chevaliers portent la Croix rouge fleuronnée au
pied 4ong en forme d’épée. Us ne peuvent fe marier fans la permission du Chef -d’Or-
drc,. Leurs constitutions font décrites par Didacus de la Moia in lib. de confirm. Ord.
.&  parjnannes M .triana lib.  n . rer . Hispanic. cap.  13.

La milice d .-1'F.fie fut créée en 1165. par Alphonse I . Roi de Portugal fous la pro¬
tection de saint Michel , pour chasser les Mores d ’Lípagne . La Noblesse de sang y
est ex.vêlement requise . Cet Ordre est fous l’institution de Cíteaux . Leur devise est
faites d 'ailes , S: ils dépeignent saint Michel avec des rayons de pourpre . Angélus
Manriquez en parle in aanalibus Cisterciens, tomo z . anno  1167 . cap'. 8.

L’O .dre de taint Julien du Poirier au Royaume de Léon fut institué en 1178.
J .es Chevaliers portent une Croix verte florencée , échancrée & pâtée , avec un écu
d ’or , au poirier de flnople , selon André Fa vin.

Joseph Michéìi in rhesauro militari,  dit que l' Ordre de saint Georges d 'Altama
fut fondé c-11 1201 . par Pierre II . Roi d’Arragon»

Onuphrius in Clnon.  Vionus in lib. lìgni visa cap.  86 . Jonnnes Mariana soc. sesu
rtr . Hs >- ib.  12 . cap.  8 . & 14 . mettent la fondation de l’Ordre de Notre -Dame de
li Mercy Sc rédemption des Captifs dans Barcelone en 1218 . par Pierrede Nolafquc.
Cer Ordre fut confirmé en 1230 . parle Pape Grégoire I X. La devise est une
Croix parée d sergent , & au-dessous les armes des Rois d ’Arragon , qui font d ’or
à quatre paux de gueules.

Les Chevaliers de Truxillo en Castille furent sondés par les libéralités du Roi Al-
íonse le Sage cn 1257 . flul leur bailla la ville de Truxillo pour retraite . Us font
agrégé *à la milice de Calatrava , selon Barbosa.
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L’Ordre de Notre -Dame de Montésedans le Royaume de Valence, fut crée en

1’ 16. 8c aprouvé par le Pape Jean XXII.  en 13 17. comme raportent Goníalvq.
A 'gota de Molina en l'on traité de Nobilitate Hijpanìa , Polidore Vergile de inz.ent.
rer. 8: Joíéplï Michel! m thés. milìt.  Les Chevaliers de cet Ordre portent la Croix
rouge , font fous la régie de Cisteaux, font profession de garder les rivages de la Mer,
& ont professé la chasteté jusques à ce que César Borgia Grand-Maître prit dispense
de se marier.

Denis Roi de Portugal institua en 1318. l’Ordre militaire de Christ , dont les
Chevaliers font fous la régie de Cisteaux : ils portent une Croix rouge pâtée char¬
gée d’une Croix blanche ; demeurent en la ville de Tomar , & sont destinés pour
combattre les Mores. Leur institut est remarqué par Panvinius in chron. Eccles. 8c
par Hiérònymus Mascarénas in Apologia.

Le même Denis Roi de Portugal établit l'Ordre de saint Jacques le Majeur dans
la ville de Pormella: il porte la Croix rouge en forme de glaive suivant le récit
d’Odrvsrdus Nonius.

L ’Ordre de la Bande fut institué en 1338. par Alfonse Roi de Castille , fils de
Ferdinand & de Constance ; La divise est une couroie ou bande rouge , large de
trois à quatre doigts , qu 'il falloit porter en écharpe. Les statuts obligeoient les
Chevaliers de combattre contre les Mores, de n’alierqu ’à cheval par la Ville , d’être
fidèles, 8c de ne dire aucun mensonge, 8c leur défendoient de converser avec des
gens mécaniques, de jouer aux caries 8c aux dc-z. Ceci s’aprend de Jvannes Ma-
riana lib.  1 6. cap.  11 . d’Antonius Guévarra Evêque de Mondovendi , 8c de Paul
de Morigia , lib. z. orig. A-sonaJl. cap.  9.

La milice de Razon fut érigée par Jean I . Roi de Castille en 1370. selon Hiéro-
ny mus Rovéanus lib.  7 . de Republica.

J ’aprens de ce dernier Auteur au même lieu , que l'Ordre de la Colombe fut éri¬
gé par le même Roi Jean de Castille , le jour de la Fête saint Jacques Patron d’Ls-
pagne en 1389. La marque affectéeà cet Ordre est un colierd’or d où pendoit une.
colombe environnée de rayons.

Une autre' milice apcllée de la Jima de las Azuzenas , fut érigée en Arragon en
1403 . par 1c Roi Ferdinand. La devise est l’cssigie de Notre-Dame de la An tiqua,,
entre deux fleurs-de-!is , qui pend à un colier. d’or , dit Rovéanus.

Le même Auteur i . parte,  parle de la indice de Squamme, ou écaille de poisson,,
militia Sqit.unmit,  destinée pour combattre les Mores : La devise est une Croix,
faite de squammes, fquammis confeíla.

Les Auteurs qui ont traité des Ordres qui suivent n’onf point employé de da¬
tes , & les précédens en quelques endroits sont fort incertaine, ce qui n’en détruit
pas la vérité , quoi qu’on ne sçache pas le tems de leur institution.

Nous aprenons de l’Histoire de Francisons Mortel de Luna in Hiflória Tortost
lib.  1 . cap.  29 . que l’Ordre de la Hacha , ou de la Hache fut érigé en Catalogne en
mémoire de la victoire que remporta Raymon Bérenger dernier Comte de Barcelo¬
ne , fur ses ennemis : 8c parce que les femmes de Tortoíe avoient courageusement
défendu leur Ville à coups de hache , & non les hommes, il fut ordonné que les
femmes précéderoient les hommes aux actes publics , 8c que certaines exemptions de •
Tributs seroient attachéesà leurs personnes.

La milice de saint Bernard a été renommée en Castille durant la guerre du Roi
Henri contre le Roi Pierre Cruel son frère : le Grand-Maître de cet Ordre ayant •
pris le parti du premier qui monta fur le Trône en 1367. Jean Mariana fait mention,
de cette milice.

Les Chevaliers de Jestts-Christ dont écrivehe Bernardus Luce-Burgius in libelle _•
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de armorum mìlìtarium myfieriis , & Joseph M iehéli ìrt thefìmro militarì fol.  47 . font
sous la régie que piofestent les Dominicains , 8c font vœu de .combattre les Héré¬
tiques.

Autre Chevalerie apellée du Rosaire , fondée à Tolède par l’Archevêque Ro-
deric pour combattre les Mores , elle est fous la régie & constitutions de saint Do¬
minique . Sa devise est Limage de Notre -Dame , & sa Croix est partie de blanc &
de noir . André Favin en parle.

Charlcs -Quint Empereur fut auteur en 153 5. de la milice de Bourgogne : Ce
fut à ion retour d’Afrique où il subjtiga le Royaume de Tunes ; le colier de l'Or-
dre est d’or , d 'où pend le sautoir de couleur rouge de Bourgogne , symbole de
Saint André . Mennenius en fait la description.

Les Auteurs Espagnols ajoutent des Ordres qui font aux Indes , comme celui de
Tenclides ou Limensis , pour garder les frontières à Lima , & qu ’on apelle atiffi
l’Auriculaire , celui de Nengor ou Nengori au Japon.

E ' Ordre de Montjoye en Jérusalem , a paru en Espagne contre les Infidèles , de
même qu ’au Levant.

C H A P I T R E C X I.

Des Chevaliers de l'Accollade, m de l’Accollée.

Lib.io . cap

L b.  1. c.  1

Id.

M . du Can-
ge , disser¬
tation zz.
fur l'hiiloi-
re de Ju .n-
vilie.
I PoMf. Ril-
ehiits de i/i-
■Çghib.-s &
.Ai.mï  j.

O Nsçait que la Chevalerie est une qualitéd’honneur-,que les Rois donnentàceux qu ’ils veulent élever par-deíïus les autres ,• mais la plus ancienne Che¬
valerie , 8c qui sc confère par tous les Princes Chrétiens , est celle de l’Accolade
ou l’Accollée . Elle est ainíì appellée , parce qu ’elle se confère avec des baisers 8c
des accollades , 8c autres carestes. D ’où vient que les embraiìemens que le Prince
iàit au Chevalier , le font réputer son Favori , Sc  qu ’ii est appelle son Collatéral,
comme sorti de son côté.

Cette marque de faveur 8c de bienveillance est )ì ancienne , que Grégoire de
Tours a écrit que nos Rois de la première race donnant le baudrier & laceinture
dorée baisoient les Chevaliers à la joue gauche , & proféroient ces paroles : Au
nom du Père , 8c du Fils , 8c du Saint Esprit , &c.

La coutume de faire des Chevaliers cn les frapant doucement d’épée & ' de glaive
avec des caresses, est décrite par Jean de Sarisbury in Policratie , en parlant des an¬
ciens Norman s.

Thomas Smith remarque pareillement comme le Prince faisoit un Chevalier de
T Accollée , en le frapant doucement de son épée. Ce qui se pratiquoit peut -être à
l'exemple des Escla^ s , ausquels on donnoit la liberté chez les Romains après que
le Préteur les avoir Lapés d ’une baguette nommée VinàìBa.

Ce fut de la sorte que Guillaume le Conquérant Roi d' Angleterre conféra la
Chevalerie à Henri son fils âge de dix -neuf ans , avec des armes , au récit de Guil¬
laume de iVRlmesbury.

C 'est pour cette raison que le Chevalier d ’Accollade est austì dit Chevalier char¬
mes , étant apcllé Asiles , parce qu ’il entroit dans la profession de la guerre ; l’épée,
le haubert , le heaume , & toutes les autres armes dont il étoit revêtu , en étant les
symboles.

Le colier a austì été la marque la plus br illante de la Chevalerie , ainfi que les épe¬
rons dorés que le Chevalier portoit , à la différence de l' Ecuyer qui les avoir de
couleur blanche & argentée,selon un Registre du Duché de Guyenne enl ’an 12,73.
qui est à la Chambre des Comptes.

Cela
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Cela se justifie encore dans ce que raporte le Moine de Marmonner des cérémo¬

nies qui s’obfervérent lorsque Geofroy Duc de Normandie & Comte d’Anjou sut
sait Chevalier. Calcaribus aureis pedes ejus adjlriéli surit , & il sut équipé de toute 'sorte d’armes.

La même chose est prouvée lorsque le Roi Charles V .donnal’Ordre de Chevale¬
rie à Louis 11. Roi de Sicile , Calcaribrts deauratis jujft Rex infrgnìri.

Je remarquerai à ce sujet , que Richard II . Roi d’Angleterre fut arrêté par
Henri Duc de Lanclastre son Cousin pour le dépouiller de la Couronne , qu’on lui
porta dans la prison des éperons noirs ; & qu ’en ayant demandé la raison , le Valet
lui répondit en ces termes : Trés-chier Seigneur, c’ejì pour vous; & que le Roi
lui repartit : Fa dire a Henri de Lanclaftre de par moi, que je fuis loyal Chevalier  ,
(fr qui omquesn ai forfait à la Chevalerie, (fr qu'il m envoye éperons de Chevalier,
ou autrement je ne chauceraì point. H donc le F’alet lui aporta des éperons dores.

Les Chevaliers , selon la coutume d’Angletcrre raportée par Edouard Bisse en VtBdthi»
ses Notes fur Nicolas Upton , paraissent premièrement en état d’Ecuyers dans les miHt. f . xi.
cérémonies; puis en état de Chevaliers , quand ils avoient reçû l’Ordre : En la
première cérémonie, leurs couvertures& équipages n’étoient pas si riches , ni de si
somptueuses & exquises sourures ( ce sont les termes: ) car il n’apartenoit qu’aux
Chevaliersd’user de vair & d’hermines; c’est ce que j’aprens du Compted ’Etienne
de la Fontaine Argentier du Roi , l’an 1351.

Les manteaux d’écarlate vermeille apellés Pallia militum, étoient réservés pour
la Chevalerie; & il n’y avoit que les Chevaliers qui pussent être habillés comme
les Souverains, ni qui pussent porter de For & des manteaux. Cela est contenu
dans les Registres de la Chambre des Comptes.

Le mêmes Registres nous aprennent que les Ecuyers ne portoient aucun orne¬
ment ; néanmoins ils prirent enfin de l’argent fur les habits qu’on leur donnoit aux
fêtes de la Cour . Et ils avoient une longue tunique de couleur brune & modeste,
lors qu’ils se presentoient pour recevoir l’Ordre de Chevalerie. Ce fut de la sorte
que Louis Roi de Sicile& Duc d’Anjou parut l’an 13 89. devant le Roi Charles VI.
pour être fait Chevalier.

Les Rois d’armes& les Hérauts donnoient attestation de la réception en la Che¬
valerie : en voici deux certificats. Le premier , de Gabriel le Forestier Roi d’ar¬
mes du titre de Normandie ; porte que le Roi Charles VIII.  après la bataille de
Fournoue en 149; . fit Chevalier de l’Accollade Guillaume de Constances Archer
de la Garde sous Claude de la Chastre Seigneur de Nançai. Le second certificat est
de deux Rois d’armes de Normandie & de Bretagne, daté de l’an 1514. ou i ; i 5. L'année
comme le Roi François I . à son avènement à la Couronne , donna l’Accollade par commen-
un coup d’épéeà Nicolas Roussel Seigneur de Godarville en Caux , présent le Car- Çoit * à"
dinal d’Albret , & plusieurs autres. ^ues*

En ces derniers tems , les Rois ont accordé des Lettres pour certifier leur grâce.
André Favin en son Théâtre d’honneur & de Chevalerie , parle d’un Chevalier de
l’Accollade créé par le Roi Louis XIII.  auquel il en fut expédié à Paris en Avril
1618 . Signées de Lomenie , & fur le repli par le Roi , Visa  du Vair ; & scellé delacs de soie en cire verte.

Reste ici de sçavoir si la Chevalerie se peut conférer en tout lieu : c’est la maxi¬
me des Jurisconsultes , que la création des Chevaliers étant un acte légitime qui ne
reçoit ni jour,  ni condition , ni lieu distinct & séparé précisément, elle peut êtrereçue f ne acceptatione loct.
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CHAPITRE  C X I r:

Des Ordres d'Allemagne , & eles Etats dts Nord.

L 'Institution del’Ordre militaire de Frise qu’on dit être le plus anciend’Alle¬
magne , est attribué à l’Empereur & Roi Charlemagne en mémoire de ce qu ’il

avoir défait Didier Roi des Lombards : il fut mis fous la régie de saint Basile ; &
la devise est une Couronne impériale d ’or , qui sert aussi de Titre à cet Ordre,
dont plusieurs Auteurs ont traité , & entr ’autres Joannes Bécanus , Martinus
Acon , Joannes Epifcopus de Tracerta & Molanus . La date de l’Institution est
incertaine.

Celle de l’Ordre de Jesus -Christ en Livonie , dit des Porteglaives , fe trouve di¬
versement : car les uns la mettent en n 86 . & les autres en 1197 - Volguinus&
Meinrard Maîtres du même Ordre , le mirent fous la régie de saint Basile : La de¬
vise est une double épée rouge en forme de Croix en sautoir . II a été en vigueur
l’espace de 357. ans. L’Evêque Albert enjfut lTnstituteur pour la défense de la Re¬
ligion contre l’Idolât -ie. Plusieurs Auteurs en ont écrit , comme Arnoldus Lubec-
ceníìs lib.  7 . cap.  9 . Francisons Mérunen , Cromérus Lubeccenfes Epifcopus de mili-
tari Livoniœ Or dine , Joseph ÌYLchéli , Marquez in thefauro militiarum Equefrium,
L ’Auteur de la Chronique des Esclaves lib.  3 . cap.  7 . Sc  Funiccius in Chronologie
sua super annum  t a 37.

L ’Empereur Sigifmond de Luxembourg , qui régnoit Pan 1410 . pour terminer
le Schisme de Hongrie , inventa l’Ordre du Dragon à l’honneur de saint Georges ,
& y mêla la fable de Bellérophon porté par le cheval Pégase , parce que cet Ordre
étoit institué pour étouser les guerres qui avoient travaillé l’Eglise. La marque est
une Ceinture verte à laquelle pend un Dragon , Sc  la Croix est aussi verte . Btlcius
en fait mention dans son Livre de origine militiarum cap.  22.

II y a un autre Ordre de Hongrie , dit aussi de S. Georges , dont les Chevaliers
portent une Croix rouge Patriarchale , c'est-à-dire à deux croisillons , une Cou¬
ronne au pied : la devise , Draconis viiïi militia.

II y a l’Ordre du Dragon renversé en Bohême , qu ’on dit avoir été créé en
1318.

Un autre Ordre apellé de la Discipline , aussi ctabli en Bohême sous-la régie de
saint Basile. La devise est un Aigle blanc , symbole de la Foi , dit Mennenius.

II y a en Pologne un Ordre de l’Aigle blanc , de Gnesne , qu ’on dit avoir été
érigé en 1321.

Jean Azore dit qu ’en Saxe , il y avoit un Ordre du Saint -Esprir.
Hiéronymus Méségerius in annalibus Auflriacis,  dit que les Chevaliers de Tur-

sino ont été institués parles Archiducs d’Aûtriche pour combattre les Turcs : ils
font fous la régie de saint Basile , Sc  leur devise est une Croix verte . .

L ’Ordre de saint Georges en Carinthie Sc  en Autriche , qui porte la Croix rou¬
ge trésistée, Sc  une Couronne d’or fur le premier croisillon , fut institué par Ma-
ximilien I . Empereur Sc  Archiduc d ’Aûtriche , pour s’employer à la guerre con¬
tre le Turc . Les Empereurs en font protecteurs : les Chevaliers font fous la régie
de saint Augustin , Sc  sont vœu d’obéissance & de chasteté conjugale . Lazius
lib.  3 . de rébus Viennenfibus, Sc  Jofephus Michéli in thefauro militari,  en ont
écrit.

Olaus M agnus lib. z . cap.  23 . dit que M agnus IV . Roi de Suéde , inventa en
ï'334. pour la défense de la Religion Sc  du Royaume , l’Ordre apellé de la Foi , ou
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des Séraphins , qui a pour colier une double chaîne d’or en forme de maille, com¬

posé de Chérubins d’or émaillés de rouge , avec des Croix Patriarchalesd’or ; &

au bout du colier , une ovale émaillée aazur , avec un nom de Jésus d’or à quatre

clous émaillés de blanc & de noir.
Les Chevaliers du Glaive en Suéde , dont parle Mr . Daviti , portent le colier

étoffé d’épées d’or.
L’Ordre de TEléphant a été institué par Christierne I . Roi de Dannemark en

Tannée 1478 . selon André Favin : il a pour colier une chaîne d’or enrichie de

Croix ancrées, &•d’Elephans d’or émaillés de blanc , chacun chargé d’un château

d’argent maçonné de fable, où pend une image de Notre -Dame tenant Notre-Sei-

gneur entre ses bras , & une orle environnée de rayons d’or.
Fridéric II . Roi de Dannemark établit un nouvel Ordre de Chevalerie en 1670.

apellé de Dannembrow , ou de la Fidélité , composé de 19, principaux Seigneurs

& Officiers de ce Royaume qui doivent porter au col une croix blanche attachée à

un ruban blanc & rouge , en mémoire de celle qu’on dit avoir miraculeusement

aparu au Roi Valdemar 11 , lors qu’il faifoit la guerre aux Payens dans la Li¬
vonie.

Le dernier des Ordres qui a été institué est celui de Jesus-Christ , & de fa Pas¬

sion , par le Prince Charles , neveu de TElecteur de Saxe. La première assemblée

en fut faite le 7. Février i 6 ji.  Les Chevaliers portent un ruban bleu rabifé , d’ou

pend une médailled’or , où est empreinte l’image de Notre-Sauveur. Ils font pro¬

fessiond’honorer particulièrement le Vendredi , & autres jours de la semaine Sainte,

& d’affister aux services qui se sont ces jours-là.
Il y a l’Ordre de Luxembourg ou du Parc , ainsi apellé, parce qu’il est fermé

de Bois dans la figure qui en est representée : il dépendoit des Comtes & Ducs de

Luxembourg.
L’Ordre du Cygne érigé dans le pays de Belge par Salucius Bragen, avoic

pour devise un Cygne ; Richard de Wascbourg en parle dans ses Antiquités Bel-

giques.
II y avoit à Cléves un Ordre apelléStultorum, créé en faveur des Sages.

Celui de i’Ourset , dit de Saint- Gal en Suisse, dépendoit de TAbbé Souverain
de saint Gai.

CHAPIRTE CXIII.

Des Ordres d'Italie & du Levant.

ENtre le plus anciens Ordres de Chevalerie institués en Italie est celui de Notre-
Dame du S. Sépulcre , dit de Joie , ou des [oyeux , qui fut inventé par Bar¬

thélémy de Vicenza , ou Vicetinus , de l’Ordre des Prêcheurs, depuis Evêque de

Vicenze ; pour pacifier les Villes d’Italie & défendre la Foi. II fut confirmé Tan

1261 . Les Chevaliers portent la Croix de pourpre à quatre étoiles d’or aux.extré¬

mités , comme disent Barboza Collccianea  502 . Joseph Michéli in Thefauro mìlitari

fol. z7 . Cézar Baroniustom. 15 . Annalmm num. 12 . Salimbenusin fuis Chronicis,

Carolus Sigoniuslib. ij . & 19 . de regno Italia. Ils surent premièrement établisà

Féru se ; mais Innocent VIII . les unit aux Chevaliers de Rhodes. Ils faisoient

preuve de Noblesse paternelle & maternelle. Vocantur gaadentes, disent [oannes*
Villarius & Salimbenus.

On établit Tan 1264. à Bologne la Grasse, &à Modene ,j'TOrdre de la Madonna,

<qui fut confirmé pat le Pape Urbain IV . Les Chevaliers portent la Croix rouge
T ij
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frengée d ’or , & ils s’apellent Fratres de Aíadonna , de la Sainte Mère de Notre -Seigneur.

Mennènìus dit que l’Ordre militaire de Saint Marc de la Calza à Venise a eu foâ
commencement dès l’an 1332 . Sa fin est de défendre la Religion Chrétienne , & decombattre les T ures . II faut être Noble pour entrer dans cet Ordre , qui a pour de¬vise un Lion couronné , tenant d’un de ses pieds un glaive , & de l'autre un Livre.L ’Ordre du Nœud à Naples fut établi fous le Pape Clement VI . Les Chevaliersfont fous la régie de saint Basile ; ils portent un nœud de pourpre entrelacé d 'or , &une Couronne Royale , par Bulle du 16.  Mai 135 t . Ce qui est décrit par Pandul-phus Collenucius lib.  5. & par Angélus Constantius lib.  6 . Hijì . Neapolitana.Un Registre de la Chambre des Comptes qui m’a été communiqué par Monsieurd ’Hérouval , contient que l’Ordre du Saint-Èfprit fut créé à Naples au Château del’Oeuf pour 300 . Chevaliers , par Louis d ’Anjou Roi de Jérusalem & de Sicile , enl ’honneur du Saint-Esprit . Ils portoient un nœud blanc , & dessus le nœud un rai,en mémoire du Saint -Esprit : Pour le deuil ils avoient un chaperon noir & un rai.Eeur bannière devoit être de toile d’argent . Ils étoient obligés de jeûner le Jeudi.Les statuts portent que nul Chevalier n’entreprendra aucun long voyage fans lecongé du Prince , & qu'on ne recevra aucun Ecuyer Chevalier si ce n’està la Fêtede la Pentecôte : & chaque Chevalier étoit tenu de faire chanter sept Messes pour leChevalier trépassé. Le dernier chapitre fe tint le dernier jour de l’an 1353.
Ferdinand Roi de Naples y érigea aussi l’an 146 ; . l' Ordre militaire de l’Hermine.Le colier est d'or , d’oii pend une hermine avec cette devise : Malo mori quant fœdari.Joannes Pontanus lib.  1 . de belLo Neapolitano,  en fait mention.
La milice des Argonautes fut instituée par Charles III . Roi de Naples Comte d’An¬jou , pour la protection de la Religion Chrétienne : La devise est Non credo.  Pandul-phus Collenutius en parle lib.  5 . Histor . Neapolitana.
II y a des Chevaliers de la Lionne à Naples.
Les Rois de Chypre de la Maison de Luíìgnan , ont sondé un Ordre militairesdont la devise est une épée qui pend à un colier : cette épée embraílée de la lettre S.signifiant le mot Secrctum.  II est sous la régie de saint Basile : Etienne de Luíìgnan,de l’Ordre de saint Dominique , en parle.
L ’Ordre de l’Annonciade fut créé l’an 1362 . par Amé VI . dit le Verd , ComtedeSavoye , selon Samuel Guichenon en son Histoire de Savoye . Le colier est com¬posé de roses d’or émaillées de blanc & de rouge , & jointes ensemble par un lacs defoie , dans lesquelles étoient entrelacées quatre lettres F , E , R , T . qui signifientau dire de cet Auteur , fr apex, , entrez, , rompez, tout,  ou comme disent les autres ,Fortitudo ejus Rhodum tewtit.  Au bout du colier étoit une ovale emaillée de blanc& de rouge ; & au-dessus l’image du Chevalier saint Maurice , Chef de la Légionde Thébes . Mais Amédée VII . l’an 1434 . y ajouta quinze roses blanches & rougesattachées à des Cordelières ; & au lieu de l’image de saint Maurice , il y mit la figu¬re de l’Annonciation du mistére de l ’Incarnation faite à Notre -Dame par l’AngeGabriel.

Emanuel -Philebert Duc de Savoye établit à Ripaille l’Ordre de saint MauriceMartir , Patron des Allobroges l’an 1440 . fous la régie de saint Augustin , commeassure Joseph Michéli . Le Pape G égoire XII . déclara ce Duc & fes successeurs.Maîtres de cet Ordre . ' Grégoire XIII . le confirma l’an 1572 . II fut institué pourréemployer à 1a défense de la Religion Chrétienne . Les Chevaliers font vœu de chas¬teté conjugale , de pauvreté & d’obéissance. Us ont deux Maisons principales dansles Etats de Savoye ; l’une à Nice , & l’autre à T urin. La devise est une Croix blan¬che qui sc termine en fleurons . Ils ne peuvent contracter qu ’un seul mariage. Les
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Auteurs qui ont écrit des statuts de cet Ordre , sont Paulus Morigia de Ordìne Reli-
gioforum lib.  3 . ^ 4. cap.  7 . Barbeius, Marcellonus, Sansoninus, Mennenius, Ta-
mebarinus, Belloius. f

La Chevalerie de saint Georgesà Germes fut érigée par Frideric III . Empereur. '
Les Ducs de la République de Germes en sont les Maîtres & Supérieurs. Les Che¬
valiers combattent pour la Foi Catholique , & sont sous la régie de saint Augustin :
Leur devise est une Croix rouge. Mennenius en fait mention.

L’Ordre de la Milice de feins-Christ a été établi pour empêcher que les Infidèles
n’opriment la Chrétienté : Les Chevaliers portent un saint Michel avec cette inscrip- .
tion . Ouïs ut Deus ? Les personnes mariées sont admises en cet Ordre . Il faut faire
preuve'cT’être né en légitime mariage, & fournir quatre dégrés de Noblesse paternelle
& maternelle, avoit pour le moins 18. ans,sc être fans dette , autrement on n’est pasrecevable.

Cosme de Medicis grand Duc de Toscane institua l'Ordre de saint Etienne Pape
& Martir Patron des Florentins , sous la régie de saint Benoît. II sut confirmé par le
Pape Pie IV . l’an 1561. .Les statuts portent qu ’il saut être personne Noble , & com¬
battre sur la Mer les Turcs & les Mores. Les Chevaliers se peuvent marier, mais ils
font voeu de chasteté conjugale, d’obéissance& de charité envers le prochain. La
marque de cette Chevalerie est une Croix rouge échancrée, cordée & frangéed’or. .
11  y a des Prêtres& des Servans, selon Carolus de Tapia,, & Gualterius en ses Ta¬
bles du seizième siécle.

L’Ordre de la Rédemption deJesus-Christ , ou du Tabernacle, a été établi à Man¬
toue par Vincent de Gonzague IV . Duc de Mantoue & de Montferrat , aux noces
de François son fils l’an 1608. pour vingt Chevaliers. L’Ordre fut aprouvé par
Paul V. Saint Longin Centurion Martir en est le Patron , selon Joseph Micheli. Cet
Ordre est en l’honneur des trois gouttes de sang deJesus-Christ , qui sont representées
avec l’Eucharistie pour marquer cet Institut.

Charles de Gonzague de Cléves, Duc "de Ne vers , depuis Duc de Mantoue , le
Comte d’Althaan, &Jean-Baptiste Pétrinquan Sforce rétablirent l’Ordre de la milice
Chrétienne de Notre -Seigneur l’an 1619. sous la protection de Notre-Dame, de saint
Michel , & de saint François. Cet Ordre est fondé fur l’amour de Dieu & du pro¬
chain pour la défense de la Foi Chrétienne. Il y a en cet Ordre des Chevaliers Gen¬
tilshommes, Laïques , & Prêtres ou Bénéficiers, & dix Frères servans. Le Pape
Paul V. l’aprouva , & s’en fit le Chef sc le protecteur. Les Chevaliers portent une
Croix d’or émailléede bleu , & font preuve de Noblesse, tant paternelle que mater-
»elle, de quatre dégrés. Mennénius , & Philippes Moreau en parlent.

II y a un Ordre de saint Jacques de Luques.
L’Ordre de Saint Jean & de Saint Thomas d’Anconeest maintenant aggrégé à

celui de Saint Jean de Malte. II a été aprouvé par le Pape Alexandre IV . sous la ré¬
gie de saint Augustin. Les Chevaliers portent la Croix rouge , & au milieu est
i’effigie de saint Thomas. Jérôme Romam, Mennénius, Botérus & Michélien fontmention.

Le Pape Jean XXII . créa l’Ordre de Christ , & Paul V. le confirma. - François
Tarate & Jean Confettius lui attribuent la Croix rouge bordée d’or.

Bernardus Lucebergius écrit que l’Ordre de saint Georges fut établi par le Pape :
Alexandre VI . & par l’Empereur MaximilienI . pour combattre les Turcs . Les Che¬
valiers portent une Croix d’or avec une Couronne d’or en cercle. Les Génois l’ont
pris pour leur tutelaire.

Le Pape Léon X. institua l’Ordre de saint Pierre & saint Paul l’an 15 zo . comme
écrivent Alfonse Ciaconus & Daviti . Les Chevaliers portent Limage des Apôtres :
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Sc  l ’Ordre de saint Pierre , qui est particulier , une clef d’argent.

La marque de POrdre de Latran est une Croix d’or pâtée, émaillée de rouge.
Le Pape Paul III . érigeal’Ordre de Chevalerie de Saint Georges pour résider 1

Ravenne : les Chevaliers portoient une Croix d’or pour leur devise. Cet Ordre est
éteint.

L’Ordre de l’Eperon sut établi par le Pape Pie IV . Pan 1560. Les Chevaliers
portent une Croix tiíTue de filets d’or. Petrus Belgius en parle, ainsi que Pierre de
Belloy. Le Pape Innocent XI . le conféra à Rome le 3. Mai 1677. à l’Ambaíladeur
de Venise près de Sa Sainteté.

Alsonse Ciaconius Dominicain en son Histoire des Papes & des Cardinaux , &
René CSopin , disent que le Pape Sixte V . a introduit l’Ordre de Notre -Dame de
Lorette . Les Bulles sont du 5. des Kcilend. de Juillet l’an 15 8e>. Les Chevaliers por¬
tent rimage de Notre -Dame comme elle est reprefentéeà Lorette.

Le Pape Urbain VIII . érigea l’Ordre militaire de la Conception Notre -Dame sous
la régie de saint François , & sous la protection de saint Michel & de saint Basile,
suivant le témoignage de Bernardus Luceburgius , in lib. armorum militarium.

II y a eu plusieurs Ordres militaires au Levant. Celui du MontSinaï ou de Sainte
Catherine en Gréce a été établi par quelques Gentilshommes l’an 1063. sous la régie
de saint Basile, pour garder le Sépulcre de Sainte Catherine au Mont Sinaï , & pour
favoriser les Pèlerins. Les Chevaliers portent une roux rouge clouée de blanc & per¬
cée d’une épée. Joseph Michcli en sait mention.

L’Ordre du Tombeau de Notre -Seigneur est décrit en vieux vers qui exposent
l’Histoire de l’Evangile , & qui parlent des Soldats qui gardaient Je Sépulcre.

Andréas Mendo en son Livre de Ordine militari,  parle de l’Ordre de la Lune Bi¬
lan tine ou de Constantin en Gréce-, sous l’invocation de saint Georges : La devise
est un Labarum, Sc  un Croissant ou Lune demie pleine, qui est pendante au colier:
au milieu de la Croix storencée est Limage de saint Georges à cheval. On apelle ces
Chevaliers Angelicales.

II y avoit en la Palestine l’Ordre de saint Biaise, dit de Notre -Dame , fondésous
la régie de saint Basile. La devise est une Croix rouge ; 8c au milieu, l’effigie de saint
Biaise. Joseph Michcli en a parlé.

L’Ordre du saint Sépulcre de Jérusalem a pris son commencement l’an 1110. du
rems de Baudouin I . Roi de Jérusalem. Les premiers de cet institut prirent la régie
de saint Basile le Grand , Sc  maintenant ils sont sous celle de S. François. Les Che¬
valiers portent une Croix rouge potencée , accompagnée de quatre croisâtes de mè-
Me couleur : ils font serment d’étre Nobles d’exrraction & de vacation , & d’avoir
des biens suffi fans pour vivre fans faire de gain mercenaire, Sc  d ’aller en armes en k
Terre -Sainte, ou de soudoyer un homme pour y aller , íi les Princes Chrétiens fu¬
ioient une Armée. Jacques Bosius tom.  1. Historia Militcnsts lib.  5 . anno  1143 . Bar¬
thélémy de Salignac, Eugene Roger , Jacques de Villarmont , Jacques Cotignon ,
Pierre de Boloy , André Favin , Froimont Sc  autres en soo>t mention , fur les années
10951. &: 1336.

Le Pape Alexandre IIT. institua Sc  confirma l'Ordre »de Montjoie en Jérusalem
l’an t 180. sous la régie de saint Basile. Les Chevaliers portent une Croix rouge : ils
sont dédiés pour combattre les Infidèles. Le Roi Alsonse le Sage les introduisit en
Espagne pour aller contre les Mores , il les dota Sc  lesnpeîla so Chevaliers de Mofrac.
Du tenís du Roi Ferdinand ils furent?unis attx Chevaliers- de-Calatrava : Cela est ra-
poité par Tamburinus de l'ure Abbatnm tom. z. dìjput.  ay . quast,  96-
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CHAPITRE C X I V.

De l’Ordre des Chevaliers Hospitaliers da Saìnt-Efprit de Jérusalem , dit de Mont¬
pellier & de sainte Marthe.

LEdroitd’Hospitalité est si ancien&si agréableàDieu,que les Patriarches Abra¬ham , Loth & Tobie bayant eu en singulière recommandation , ils méritèrent
de loger les Anges chez eux : & dans la naissance de la Religion Chrétienne , la Fa¬
mille du Lazare & des deux Maries , Madeleine & Marthe eurent l’honneur d’exer-
cer la méme Hospitalité envers Notre -Seigneur : mais l’une de ces deux sœurs,
Madeleine s’apliqua particulièrement à la contemplation des choses Divines , &
Marthe s’adonna à l’œconomie & à l’Hospitalité , ce qui donna lieu aux Chevaliers
Hospitaliers de Jérusalem , dont je parle en ce Chapitre , de prendre cette Sainte
pour Patronne & protectrice , sous le titre du Saint-Esprit , dont les grâces.furent
distribuées aux Apôtres assemblés en Jérusalem. .

La persécution exercée au Levant par les Infidèles, contre les défenseurs de la
Foi , & les charitables Chrétiens leur sit quitter le séjour de Jérusalem pour s’éta-
blir en France , où ils furent favorablement reçûs ( selon les Titres de cet Ordre )
en la Province de Languedoc , dans le Diocèse de Magalonne , par le Seigneur de
Montpellier , qui leur fit bâtir un Hôpital , auquel le Généralat de l'Ordre apellé
du Saint-Esprit fut uni. .

Le premier Chapitre général fut tenu à Montpellier l’an 1052. . Idib. Junii
régnante Ilenrieo Rege sub Guillelmo de Fonteclaro Prœceptore Prœcrptoriœ gcncralis
Hospitalarium Sanéli-Spiritus, où íe trouvèrent des Commandeurs de toutes les par¬
ties de la France, d’Allemagne, de Pologne , d’Espagne , d'Angleterre, & autres
lieux.

Jacques Roi d’Arragon Seigneur de Montpellier , s’écant servi de ces Chevaliers
pour reconquérir la Murcie »leur fit bâtir plusieurs Maisons dans ses Etats en 1165.
comme raportejean Mariana dans son Histoire d’Espagne ; & Eudes Duc de Bour¬
gogne , qui avoit beaucoup de zèle pour ces Hospitaliers, sic en leur saveur plu¬
sieurs fondations,

U est fait mention dans leurs Archives de quatre Hôpitaux de cet Ordre , fondés
dans les Villes de Drjon , de Besançon, de Tonnerre , <k  de Constances.

L’emploi de ces Chevaliers éroit d’entretenir les ensans exposés & orphelins de-
l’un & de l'autre séxe, les eílropiés & invalides, les insensés & troublés d’esprit ;
d’alfister les pauvres vieillards, les familles tombées en nécessité par quelque accident
de la vie, qu’on apelle pauvres hon eux , les malades de peste, c’est pourquoi ils fu¬
ioient un vœu de Martire. Ils logeoient aussi les pèlerins , leur tendent les passa¬
ges libres, & fur mer & fur terre , lors qu’ils alloient aux lieux Saints , rachetoienc
les Esclaves détenus chez les Infidèles , dotoient les pauvres filles, enseignoient les
Arts libéraux & mécaniques aux orphelins, lors qu’ils y étoient propres, afin qu’iîs
ne fussent point à charge à personne, & qu ’ils pussent servir le public ; enfin , ils
exerçoient , disent leurs statuts , tous les actes de miséricorde & de charité , mépri-
sans leur propre vie pour le salut de leur prochain.

Les Papes ont eu cet Ordre en si particulière recommandation , qu’ils lui ont
donné une infinité de grâces& de privilèges : spécialement ils ont permisà tous Re¬
ligieux & Religieusesd’autres instituts qui fe retirent chez eux , de commuer leurs
vœux.

II fut confirmé par deux Bulles du Pape Innocent III . des années 1:198. & 1204*
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par une d’Hdnore III . dc l’an 1117. & par une autre de Grégoire XI . de l’asi 1371Ì
qui reconnut la Maiion de cet Ordre sondée à Montpellier pour Général Sc  pour
Chef , en faisant profession de la régie de S. Augustin.

En ces derniers tems l’an 162; . le Pape Urbain VIII . favorisa de sa Bulle, leî
Chanoines Réguliers , les Clercs , les Laïcs , les Officiers , & tous ceux de l’un Si
de l’autre sexe qui font profession de cette Régie de l' Ordre du Saint-Esprit.

II y a des Lettres patentes des Rois Henri II . de 1553. CharlesIX . de 1562
Henri IV . de 1608. Sc  1609 . Louis XIII . de 1610. i6iz . Sc  1618 . Sc  du Roi
Louis le Grand , donnéesà Paris le neuvième Septembre 1647. & à Dunkerque en
i6ji.  registrées au Grand Conseil à Paris , le dix-huitiéme Juin de la même an¬
née , pour la direction des Hôpitaux , Maladeries & lieux pieux de cet Ordre &
Milice du Saint-Esprit.

La marque de cette Institution est une double Croix blanche échancrée Sc  Pa-
triarchale. Outre le vœu que font ces Chevaliers , de résister aux Infidèles, & de
servir les malades dans les Hôpitaux , ils font preuve de vertu Sc  de Noblesse de
quatre lignes.

CHAPITRE CXV.

fotin. cap.
1L. vcr. 43.

Humer, cap
j . ver . 1.

Tlau. fosep.
lit. 9 .

De l’Ordre des Chevaliers& Hospitaliers de saint Lazare de Jérusalem.

L 'Ordre de saint Lazare prend son nom du Lazare qui fut ressuscité par Notre-Seigneur, comme il se volt dans l’Evangile de saint Jean , Lazare vent foras :
tir fatim .pro.diit qui erat mortuus.  Et les Lépreux ou Ladres l’ayant pris pour Pa¬
tron , l’on a communément apliqué aux Hospitaliers de cct Ordre , le titre de Ma¬
lade rie, Léproserie, Ladrerie , Lazaret , ou Maison de saint Lazare.

Ceux qui étoient infectés de cette maladie contagieuse étoient séparés des autres
personnes, selon la Loi de Dieu , Pracipe filiis Ifra 'él m dejieiant de Caflris omnem
Leprosum.  Et ils dévoient demeurer hors les Villes, suivant la Loi établie en Sa-
marie , raporpée par Josephe en ses Antiquités Judaïques : Samaria populo fancita
Lex erat , ut Leprd infehii extra Civitatem manerent.

Les Lépreux étoient tenus parles Réglemens de ce Royaume , de prendre la qua¬
lité de Ladres dans les Actes publicsqu’ils passoient, Sc  il leur étoit défendu d’aspi-
rer à aucune Charge publique , dont ils dévoient se démettre en casqu ’ils en fussent
pourvus . Il y en a un exemple dans un Arrêt de l’Echiquier de Normandie ,
pour un Sergent du ressort du Ponteaudemer. Et l’art. 274 . de la Coutume de
cette Province contient , que celui qui est jugé devoir être séparé pour maladie de
Lèpre , retient l’héritage auquel il succède seulement par usufruit sans le pouvoir
aliéner.

Les Auteurs qui ont écrit de l’ancienneté de cet Ordre , en établissent le dessein
& le fondement dès le premier Concile célébré à Jérusalem par les Apôtres avant
leur séparationl’an 34. de la Naissance de Jesus-Chrìst ; où après qu ’ils eurent oui
les plaintes qui étoient faites fur l’administration des aumônes , Sc  qu ’ils eurent
considéré que la prédication de la parole de Dieu ne leur permettoit pas dc vaquer
aux ministères extérieurs , Sc  au secours que la miséricorde doit au prochain , ils
jugèrent à propos de s’en décharger , comme il est porté dans les Actes des Apôtres:

A&. cap.  6 . Non efl œquum nos derelinquere verbum Dei & miniflrare mens s.  Et pour cet effet,
ils élurent en meme-tems indifféremment du nombre des Juifs & des Gentils , des
personnes illustres en vertu , comme saint Etienne , Philippe , Procore , Nicanor ,
Timon , Parmenas, Sc  Nicolas d’Aptioche , ausquels ils confièrent la recepte & la

dispo-
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(disposition des charités publiques0 & généralement tous les exercices des œuvres
de  miséricorde. Tellement qu’on peut compter ceux-ci pour les premiers Hospita¬
liers de la Religion , qui a depuis porte le nom de saint Lazare.

Sans remonter dans des siécles si éloignés, on peut dire que rétablissement de
l’Hospitalité & des lieux pitoyables de cet Ordre , a commencé par les soins»de Gé¬
rard de Thon Provençal , natifde TIfie de Martigues, qui a été le premier Çìrand-
Maître & Commandeur qui favorisa la prise de Jérusalem, conduit parla valeur de
Godefroy de Bouillon le Vendredi 15. Juillet de l’année 1099.

De Grec cet Ordre se rendit Latin ; changeant la régie de saint Basile en celle de
saint Augustin : ce qui sut sait avec l’aveu des Papes Gélase 11 . Lc Calixte 11. Et
depuis , il fut aprouvé par Grégoire IX . comme il se voit par leurs Bulles.

Raymond du Puy étant élu Supérieur de cet Ordre , il vomposa de nouvelles
constitutions , qu’il fit aprpuver l’an 1123 . à Calixte II . ajoûtant à son institut la
profession des trois vœux de Religion.

Pendant que ces Chevaliers vivoient dans la Terre -Sainte, exerçans avec zélé la
fonction de leur Ordre , la nouvelle vint en France d’une irruption que les Egy¬
ptiens 8c les Arabes avoient faite dans la Galilée8c dans la Syrie. Cette triste nou¬
velle émut le zélé & le courage du Roi Louis VII . dit le Jeune, 8c le porta à sol¬
liciter le Pape Eugène III . qui avoir étéjMoine de -Cisteaux, d’assembler un Conci¬
le , & de pourvoir de remède aux violences qu’exerçoient les Infidèles contre les
Chrétiens. Ce Concile fut tenu à Vézelay l’an 1145. le Pape 8c le Roi y assistè¬
rent en personne. Saint Bernard Abbé de Clervaux y harangua avec véhémence,
8c d’un commun avis des Prélats8c des Princes, on conclud une expédition en la
Terre -Sainte. Le Roi Louis y alla , 8c l ’an 1148 . amena ces Chevaliers Hospita¬
liers en son Royaume , & leur donna l’an 1150. une Eglise dans Paris.

Les voyans résolus de faire un Corps de leur Compagnie en France, fans préjudice
néanmoins de l’obéissance qu ’ils dévoient à leur Grand-Maître , qui étoit demeuré
dans la Terre -Sainte en la ville d’Acre , alors Siège principal de leur Religion ; il
leur donna son Château de Boigny situé près d’Grleans , pour y établir leur Chef
& Supérieur deçà les Mers. François le Maire dans ses Antiquités de la ville d’Or-
leans, 8c René Chopin en son Livre de Sacra, Politia , font mention de cette de¬
meure de Boigny ou Bony . Les Lettres de cette donation paroissent encore au¬
jourd ’hui datées de l’an 1154. & signées de plusieurs Grands Officiers. «

Enfin , cet Ordre fé trouvant en un déplorable état dans le Levant , il perdit par
l’invasion du Turc l’Hôpital de Constantinople, & celui de saint Samson qu’ils
avoient à Corinthe dans la Morée. *

Cet Ordre ne subsiste donc plus que dans l’Europe , & la France a maintenant
son Siège principal.

Les Papes notamment Jean XXII . Grégoire X. Paul II . & Urbain VI . raffer¬
mirent , 8c le favorisèrent de plusieurs grâces & privilèges. La forme du gouver¬
nement de cet Ordre fut observée jusques à la fin du quinzième siécle, dans lequel
la rigueur des Constitutions fut relâchée par le malheur du tems, 8c par l’instabilité
de toutes les choses humaines qui ne sçauroient long-tems subsister dans la perfec¬
tion : les Frères de cet Ordre prenant la liberté de fe marier, fe prévalurent de la
négligence que l’on aportoit à maintenir les biens vacans de l’Ordre , 8c à y pour¬
voir des Sujets capables; ce qui leur donna lieu de transférer dans leurs Maisons pro¬
fanes celles de la Religion , & de fe les rendre héréditaires.

II sembloit alors, que cet Ordre fut mis en proie au premier occupant : la Bulle
du Pape Innocent VIII . de l’an 1489 . le fait assez connoître ; car il le soprima
pour l’unir avec fes biens 8c privilèges , à celui de saint Jean de Jérusalem. Ce qui
íut confirmé par autre Bulle de Jules II . de l’an ijoj.  V u
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L’Empereur Charles-Quint obtint du Pape JLeon X. le rétablissemefit de cet

Ordre dans les Royaumes de Sicile & de Naples , & notamment la réunion des
Hôpitaux de Capoue , de Messine & de Panorme , nonobstant Pextinction faite par
Innocent VIII.

Philippes II . Roi d’Espagne , eut recours au Bicn-heureux Pie IV . pour obtenir
fa Buíl̂ quqcommence inter ajfìduas, en date de 1565. par laquelle il rétablit abso¬
lument l’Ordre de saint Lazare : nonobstant la réunion de toutes les Commande—
ries , Hôpitaux & Chapelles qui fe trouveroient dans fes Etats ; fous un Chef qu’il
fit nommer à fa dévotion , fçavoir Jeannot de Castillon Milanois son Sujet.

Le même Roi Philippes fe prévalant de l’inclination que le Pape Pie V. lui té¬
moignent à cause de la victoire cie Lépante remportée par Jean d’Aûtriche son frère
naturel , impétra de lui 'en saveur de Jeannot de Castillon , une très-ample Bulle Tarn
1572. qui commence, In junttum nobis.

Jeannot de Castillon étant décédé à Verceil ville de Piémont »où Emanuel-Phi- -
lebert Duc de Savoye Pavoit gracieusement attiré , il obtint Pan 15,72. la grande
Maîtrise du Pape Grégoire XIII . auquel il exposa que POrdre de S. Lazare étoit
presque éteint & ruiné ; qu ’il étoit sans Chef & fans apui , & que si Sa Sainteté lui
vouloit accorder Punion de cet Ordre & de fes biens à celui de saint Maurice , dont
il avoit obtenu Pinstitution un mois auparavant du même Pape ; &. outre , s’il lui
plaisait , de lui en attribuer la qualité de Grand-Maître & à fes successeurs Ducs de
Savoye , il s’obligeroit d’entretenir deux Galères au Port de Villefranche de Nice
contre les Infidèles & les Pirates, à la disposition du saint Siège; & promit aussi
d’établir , comme il fit , deux demeures pour ces Chevaliersà,Nice & à Turin.

Le Pape attiré par ces offres , lui fit expédier une Bulle au mois de Novembre
Pan 1yyz-.qui commence pro commijfa, par laquelle il lui accorda fes demandes, à
l’exception toutefois des biens de laint Lazare qui fe trouveroient dans les Etats du
Roi Catholique.

Le Duc de Savoye ayant obtenu ce qu’il defiroit du saint Siège, prit possession
sans difficulté des Commanderìes de saint Lazare , qui étoient en ía puissance, & les
unit à l’Ordre de saint Maurice nouvellement institué par la Bulle du même Gré¬
goire qui commence, Cbriflìani populi corpus,  en date du mois d’Octobre 1572.
s’attribuant le titre de Grand -Maître des Ordres dé saint Maurice de la légion de
Tihébes, & de saint Lazare de Jérusalem: mais il n’a jamais été reconnu par la Fran¬
ce , ni hors de fes Etats , pour Chef de l’Ordre de saint Lazare.

Charles-Emanuel Duc de Savoye , fils & successeur de Philebert Emanuel , sui¬
vant le dessein de son Père, obtint une autre Bstlle du Pape Clement VIII . qui com¬
mence, Romanum Pontificem, donnée à Rome le 9. Septembre 1603. laquelle con¬
firme tous les privilèges de POrdre de saint Lazare avec les Bulles de Pie I V. & dc
Grégoire XIII.

Pour découvrir évidemment la nullité de ces procédures, il importe d’observer.
que toutes les Bulles émanées au préjudice de cet Ordre , tendantesà la supresson »
ou à son union avec ceux de saint Jean & de saint Maurice , ont été accordées in
forma gratiofa , & fans ouir les personnes intéressées: Ce qui répugne aùx.Consti¬
tutions Canoniques, & aux Décréts des Conciles , spécialement de ceux de Cons¬
tance Sc  de Trente , qui déclarent toutes celles de cette nature fubréptices, & qus
(défendent toutes annexes Sc  unions de bénéfices fans contestation de cause.

Dès l’année 1547. la France commença à découvrir clairement les usurpations
qu’on fassoit fur l’Ordre de saint Lazare , sous prétexte des Bullesd’Innocent & de
Jules : le Grand-Maître Claude de Mareuil & les Chevaliers de cet Ordre en firent
plainte au Roi Henri II . &; fe pourvurent en la Cour de Parlement contre Pextiac».
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'tíon de cet Ordre , & son union ì celui de saint Jean , dont s’ensuivit un Arrêt
rendu le premier Mars , qui déclara abusives l’extmctiou 8c l’union , & par consé¬
quent les Bulles inutiles Sc fans effet, pour n’avoir point été exécutées selon la for¬
me des Décréts du Concile de Confiance.

On n’ignore pas que les Chevaliers de saint Jean de Jérusalem n’aient obtenu
dans Lyon des Lettres patentes du Roi Henri III . del ’an 1574. qui étoit le pre¬
mier de son régne , confirmatives de la réunion qui s’étoit faite avec leur Ordre de
quelques Commanderies de celui de saint Lazare, dont ils jouissaient en vertu des
Bulles’d’Innocent VIIL & de Jules II . Mais depuis , ce Prince révoqua ces Let¬
tres , & nomma Aimar de Chartres Gand -Maître de cet Ordre , & le maintint en
la Commanderie dé Bony contre celui de Malte , qui en avoit pourvu un de ses
Chevaliers Pan 1585. comme l'a reniarqué.René Chopin.

Philebert de Nérestang fut apellé par le Roi Henri IV . Pan 1606. à la Charge De fier*
de Grand-Maître de l'Ordre de saint Lazare Sa Majesté Penvoya au Pape Paul poiitia. t.  r.
V . pour traiter avec lui du rétablissement& de la conservation de cet Ordre dont il f/r. 6. n.  7.
se protestent restaurateur. Le Pape trouva bon pareillement d'ériger à Pinstance
du Roi l'Ordre de Notre -Dame du Mont -Carmel , ce qu’il fit par sa Bulle qui
commence, Romanus Pontifex, en date des Kalendes de Mars Pan 1607. Lc fit union
du même Ordre à celui de saint Lazare : Ensuite dequoi , le Roi donna au même
sièur de Nérestang , les provisions de la Charge de Grand-Maître des deux Or¬
dres , en date du mois d’Avril 1608.

Enfin , le Roi Louis le Grand , par ses Edits du mois d’Avril 1664. Sc  du mois
de Décembre 167a . vérifiés au Grand Conseil le 20. Février 167; . unit pareille¬
ment à la Communauté de ces deux Ordres de íamt Lazare de Jérusalem Sc  de
Notre -Dame du Mont -Carmel , les Ordres Hospitaliers du Saint-Esprit de Mont¬
pellier, de saint Jacques de PEpée , de saint Jacques de Lucques , du saint Sépul¬
cre , de sainte Christine de Somport , de Notre -Dame Teutoniqùe , de saint.Louis
de Bouchereaumont , Lc autres.

Ces Edits 6c les Arrêts rendus en conséquence , ont été confirmés par la Bulle
de Mr . le Cardinal de Vendôme Légat à lateye  en France , du Pape Clement IX.
en date du mois de Juin 1668.

Les Chevaliers de cet Ordre de saint Lazare, à la différence des Clercs, peuvent
maintenant se marier en observant la chasteté conjugale. Ils sont preuve de Noblesse
de quatre Races paternelles & maternelles, 6c portent la Croix d'or à huit pointes
pommetées. Le ruban est de foie violette ou amarante.

CHAPITRE CX  VI.

De l'Ordre des Chevaliers-Hospitaliers de saint Jean de Jérusalem.

LAReligion de saint Jean de Jérusalemapour Fondateur Gérard,dela Province
de Toulouse , en 1099 . Le Pape Caliste II.  la confirma cn 1120. & Honoré

m . en x125. Barbosa in Stimma Hpostolica decif collctlar.1̂4 . in Rullariì) ipfas -
Ordinis,  sait mention de ces Hospitaliers , qui s’érigérent en forme de mi’i.:e pour
assurer les chemins , Sc  pour garder le saint Sépulcre : mais Salues in Prince oes'Sarra-
zins en Egypte , s’étant emparé de Jérusalem cn 1187 . ils furent contraints -de 'se •
réfugier à Margat en Phénicie , où ayant demeuré quatre ans , ib. ie retirèrent cn
1191 . à Ptolemaïde , ou Acre en Syrie , conquise par Philippe Auguste , 6c luidoA-
nérent le nom de saint Jean d'Acre. Leur nombre s’étant accru , ils se rnirc-nt
fous la régie de saint Augustin ; & outre le soin qu'ils prer.òiení des malades, ils ■
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faifoient aussi la guerre âux Infidèles , fur lesquels ils remportèrent plusieurs Victoi¬
res . S’érant établis en Espagne , ils y combattirent les Mores . En 1297 . ayant
été forcés de céder la ville d ’Acre aux Sarrazins , & de quitter la Palestine , ils firent
leur retraite en l iste de Chypre , d’où en 1508 . ils pafféren't en l’Iste de Rhodes
qu ’ils prirent étant aidés des Chrétiens Occidentaux , cnayant chassé les Turcs qui
la possédoient fous Ottoman lçur Empereur . Us demeurèrent à Rhodes r 14. ans,,
Sc furent apellcs Chevaliers Rhodiens . Les Turcs fous Soliman , reprirent Rho¬
des le a 5. Décembre 1521 . après un long Siège , mais ces Chevaliers en sortirent
avec des conditions honorables . Enfin , l’Empereur Charles -Quint leur donna
Piste de Malte en 1529 . à h charge de l’hommage 8c reconnoissaace d ’un oiseau de
proie tous les-ans , comme Roi de Sicile.

Jofephus Michéli in tbesauro milìtari,  Joannes Augustinus de Lunes in Chror
nica hujus Ordinis,  Joannes -Antonias Virerannus de Bello Aíel 'ttenfi , Jacobus Bof»
fius in Historia Meïitensi,  Bartholomeus Chastaneus de Gloria rnundi,  Polydorus
Vergilius de inventione rcrum , & pi ufi eu rs autres en font mention.

Cet Ordre comprend trois Etats , celui des Chevaliers , celui desServans d 'armes».
Sc celui des Chapelains , suivant la division faire en 1130 . Les Chevaliers font No?
blés de quatre races , du côté paternel 8c maternel , Sc portent les armes. Les Ser¬
rans d ’armes font de bonne famille , & souvent Nobles Sc Gentilshommes : mai$
n ’ayant pas la Noblesse de quatre races , ils font dans ce second rang . Les Chape?
lains ou Prêtres Conventuels , font Nobles ou d.e famille considérable , Sc font des¬
tinés à l’Eglife.

II est divisé en huit Langues ou nations , qui font Provence , Auvergne , Fran¬
ce , Italie , Arragon , Allemagne , Castille , 8c Angleterre . Ces Langues ont cha?
cune leur. Chef , apellé Bailli Conventuel . II y a,aussi plusieurs Grands Prieurés , 8í
des Baillifs Capitulasses : Comme en la Langue de France , le Chef ou Bailli Con¬
ventuel , est PHofpitalier de Malte : les Grands Prieurés font , France , Aquitaine , &
Champagne ; les Baillifs Capitulasses , font le Bailli de la M orée , & le Grand Tréso¬
rier . Dans chaque Prieuré , il y a plusieurs Commande !ies , dont les-unes sont des¬
tinées aux Chevaliers , Sc les autres aux Servans d ’armes Sc-Chapelains.

Les Chevaliers portent la Croix échancrée a huit pointes , émaillée de blanc : les,
Servans d ’armes la portent aussi avec permission du Grand -Maítre . Les Chape¬
lains la portent ordinairement de toile blanche cousue fur leur manteau . Dans leurs,
armes , les Chevaliers ,_8c les autres aussi, ajoûtent en chef , une Croix d’argent , en
champ de gueules.

Ceux que l’on .apelle Grands -Croix , sont les Baillifs Conventuels , les Grands"
Prieurs , & les Baillifs Capitulasses . Il y a aussi des Grands -Croix honoraires,,
comme les Ambassadeurs de l’Ordre.

Les preuves de Noblesse que font les Chevaliers , ne font pas uniformes , Sc les
coutumes font différentes selon les Langues 8c les Prieurés . En France , ils les
font de huit quartiers , qui aillent au-delà de cent ans , sinon il faut remonter juso
qu ’aux Trifayeuls Sc Quartayeuls . Les Statuts veulent qu ’ils soient Gentilshom¬
mes de nom Sc d’armes , non descendus d ’Infidéle .s , ni de gens trafiquans : Sc ils.
excluent tous ceux qui font nés hors légitime mariage , excepté les Enfans naturels
des Rois Sc des Princes souverains.

En Italie & en Espagne , ils demandent quatre lignes paternelles Sc maternelles ; en.
Allemagne seize quartiers.

La Bulle du Pape Paul V . dit qu ’en la promotion des Grands Croix , on doit con- ,
sidérer plutôt le mérite que l’ancienneté ; mais cela ne s’obferve pas , & les Chevaliers ;;
y  sont élevés selon le rang que leur donne l’ancienneté de leur réception .. Ceux , qui ■
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aspirent aux Commanderies , doivent avoir fait leurs caravannes fur mer contre les
Turcs , si ce n’esi qu’ils demeurassent actuellement auprès du Grand-Maître , ct qu’il
les en dispensât. Non-seulement lés Chapelains , mais ausiì les Chevaliers font vœu
de chasteté' , d’obéiflance ct d'abdication de propres. Ils ne peuvent faire testament:
ct leurs biens apartiennent à la Religion . Le Grand-Maître a la collation des bénéfi¬
ces , ct a la J"urisdiction spirituelle ct temporelle sur tout l’Ordre , comme t! s'aprend
de la Bulle3e Pie IV . Ils font exempts du paiement des ciixmes, & de la taxe du Ban
& Arriéreban en France à. caule de leurs fiefs. Ils.peuvent.visiter les Patois es de l’Or-
dre , comme Pordonne la Bulle de Paul V . qui commence Expojcit; ct .les Curés qui
en dépendent , doivent porter la Croix fur leurs habits. Ils ont reçu de grands privi¬
lèges de Richard Cœur -de-Lion Roi d'Angleterre en 1194 . de Louis VIII . & de
Saint Louis Rois de France , père & fils , en 1225. & 1226. de Philippes le Bel en
4.404 . & de François I . en 1523. & r 526. ,

C H A P r T R E C X V I r.

De l'Ordre des Chevaliers Hospitaliers de Notre-Dame da Temple„ .

L Es Templiers prirent ce nomàcause de leur établissement qui se fit proche duTemple de Jérusalem Pan 1118 . du tems du Roi Baudouin. Leur emploi étoit
de défendre les Pèlerins, & de rendre les chemins sûrs contre les courses des Infidè¬
les. Quelques-uns veulent que les premiers fondemens de l’Ordre des Templiers fu¬
rent jettés Pan 1096. par Hugues de Payens , & par Godefroy de Saint-Ór "' du
pays d’Artois,qui reçurent du Pape Honoré III . & d’Etienne Patriarchede Jérusa¬
lem, leur Régie & leur Habit , qui étoit de couleur blanche avec une Croix rouge j
pour signifier Pinnocence & le martire , comme dit Aubert le Mire , cap.  4 . Templa¬
riorum Equitum Lib.  1 . Leur Titre étoit de Notre -Dame.

Ils avoient trois Ordres parmi eux , les Grands-Croix , les simples Chevaliers, &
les Servans qui portoient une demie Croix . Cea Ordre fleurit plus de 200 ans : il
avoit deux millions de revenu , ct l’on y comptoir 40000 Commanderies. Le Pape
Clement V. le suprima au Concile de Vienne Pan11512. Plusieurs Chevaliers furent
condamnésà la mort , & les autres dépouillés de leur Habit . On leur attribuent plu¬
sieurs crimes contre la Foi , la Religion , la Chasteté & les bonnes Mœurs. Ils furent
traités plus doucement en Espagne , qu’aux autres lieux de la Chrétienté t car au
Concile Provincial célébré à Salamanque, ils furent déclarés innocensct exempts des
des crimes qu’on leur imposoit. Leurs biens furent distribués à plusieurs autres Or¬
dres militaires& Hospitaliersy comme à celui de saint Jean , & autres en France , en
Espagne & ailleurs.-

Crinitus lib.  24 .de honefl. difcipl. cap.. 13 . PierreJGregoire lib.  15 .fjntagm. cap .33»
Jean Azorius , lib.  11 . Irst . moral. cap. 6. & plusieurs autres , disent qu’ils étoient
atteints & convaincus de crimes énormes , & qtie ce fut le sujet de leur supreflìon.

Robert Gaguin in Phìlippo Pulchrolib. Vil . fol.  12 8.,en a écrit en des termes abo--
minables. Tarn etiam proditus ejl Templariorum error : qui apud Hicrosolymam Fidet
defen/ionem proses : cìtm primum Religionis confideratione opulentisfimos se ejsecissent
V"C. Chrijlo rejecto saisis fe religionibus dediderunt, (sc. pr&terea s ex Templarii coïttt
ìnfans ex paella virgine nasceretur, hune igni torrebant , esc. Templariorum Ordo in
Conjilio Vienniens anno  1 312. per ClementemV. finem excepit, comprehenss ubique ter*
rarum qui ejus impietatis sucrant , atque crematis.

Guillaume deTyr lib. n . de bello sacro cap. j.  OnufriUs Panuinus, Platine in
Ckmente V.  Joannes A2or in Annahbutlib.  13 . Vitriacus in Historia Orientalicapi
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63. Laurentius Maheu m regìmìne Regnì filentìa cap. j.  Polydore Vergile , & ré¬
cemment Mrs. du Puy , ont fait des Traités des Templiers , qùi representent leurs
crimes& leurs erreurs.

Villaneus, & saint Antonin veulent qu’ils fussent accusés par calomnie, en parlant
du fuplice de Jacques de Molan Bourguignon , Maître Général de leur Ordre , qui
soutint toujours que cet Ordre étoit saint , juste & orthodoxe . Ordo ehim ifìe, sauc-
tut , juflus  0 *orthodoxes.

Juste Lipse en parle ainsi. Certifsmum quod Clementi quinto Pontifies maxìmo eve-
nit , qui cum Templarios cottum rcligiostim, es diu bonum arque utilem, Tiennam Con  -
cilio damnasses, es in sodales ferro atque igné pajjìm vel animadvertiffet, vel ut alii ft~
■viffet, a pluribus eorum citât us ad tribunal super um , paul 'oplus anno pojl obiit, quasi ad
vadimonium obeundumà Juprerno Pr&tore arceffitus.

Jean MarianaJésuite lib.  15. rerum Hifpanicarum cap.  10 . en parle indifféremment
& sans passion, balançantl’Une& l’autre opinion.

CH APHTE  C X V I I I.

De FOrdre militaire es Hospitalier des Teutons de Notre-Dame de Jérusalem.

L’Ordre Teutonique qui porte la Croix noire,prit son originel’an 1109.fous letitre de Notre-Dame , selon Vitriacus en son Histoire Orientale chap. 66 . Et
Henri Walpot qui en étoit chef , le sit confirmer par le Pape Cékstin III . l’an 1191.

Joseph Miché'i qui est d'un autre avis , raporte que cet Ordre fut plutôt institué
par l’Empcrcur Piidéric I . lors qu’il envoya des troupes auxiliaires contre les Infidé-»
les en la ville de Jérusalem; & qu’en l’an 1184. il fit bâtir une Eglise sousl’invoca-
tion de Notre-Dame , en saveur de la nation Teutonique & Allemande.

Batbosa, colleélanea  315. dit que cette fondation fut faite dès Tannée 1119.
Siffricus Chrome, par.  2 . Werncrus fasc. ternp.  Raphaël Volaterratius lib.  21 . Or d.

milit.  Trithemius Chron. Tirs.  veulent que ce soit en l'année 1192 . Christophorus
Broundus & Jacobus Mafenius Societatis Jefit,  favorisent cette opinion.

Après la prise de Jérusalem par Saladin Prince des Sarrazins, les Chevaliers de cet
Ordre transportèrent leur Hôpital à Acon ou Ptolémaïde ; '& enfin étant chassés de
la Syrie a.vec les autres Chrétiens , ils s’habituérent dans l'Occident en Prussel’an
1226. comme dit Martin Cromerus dans son Histoire de Pologne , lib.  71 . Y ayant
été apellés par Conrard Duc de Moscovie pour combattre les Prussiens, il leur donna
tout ce qu’ils pourroient conquérir en Prusse sous Herman Aza Saltzam leur Chef.
Ils combattirent aussi les Lithuaniens& les Tartares qui demeuraient par delà la Vif-
tule , & s’emparérent de la Livonie & de la Curlande. Sébastien Munster lib.  3 . de
CJermania, Tilemanus , Brendobacius, Tyrius , Tortellus , Ernius , Eulpot , Petrus
Azor , Aldana, Merménius, Paulus Morigia , Cathaneus & autres font mention de
toutes ces conquêtes.

Cet Ordre a été florissant jusques au Grand-Maítre Albert de Brandebourg& au¬
tres Chevaliers, qui cessant de garder leur Régie , & d’obferver le célibat, se mariè¬
rent , embrassantl’opinion de Luther l’an 1525. Ce changement donna prétexte au
Roi de Pologne, de leur faire la guerre : ils surent trop faibles pour la soutenir ; &
après plusieurs combats & plusieurs Sièges de Villes , ils firent des Traités de paix
qui leur furent néanmoins avantageux : car ce fut à condition que les Grands-Maî¬
tres demeureraient Ducs.de Prusse& de Livonie , en hommage de la Couronne de
Pologne : & en cas qu’ils mourussent fans enfans légitimes , il y aurait réversion.

Les Ducs de Livonie, depuis cet accord , font morts fans enfans; ainsi ce Duché
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est venu à la Pologne, & depuis par conquête au Roi de Suéde.

Celui de Prussea été divisé : car le dernier Duc Bogiílas eut deux filles, I’aínée
mariée au Duc de Poméranie, l’autre à l’Electeur de Brandebourg: & le partage de ce
Duchc fut fait de la forte , que la Prusse qui confine la Poméranie demeurerait au
mari del ’aînéc , & l’autre partie au mari de la puînée.

Le dernier Duc de Poméranie étant mort fans enfans durant la guerre que faifoit en
Allemagne Gustave Adolphe Roi de Suéde ; cette partie à lui échue par fa femme ,
vint à la Couronne de Pologne , & s’apelle Prusse Royale , pour la distingués de Pau-
tre apartenanteà l’Electeur de Brandebourg , qui s’apelle Ducale.

Le Duché de Curlande est encore du débris de l’Ordre Teutonique ; car le Grand-
Maître Jean Kaê'lteler Gentilhomme du pays de Cléves , ayant embrassé la Religion
Luthérienne , & étant devenu Duc de Curlande , il a rendu ce pays qui confine la
Prusse successifá fes desc.endans par l’investiture qu’il en reçut.

LaCommanderie de Mariembourgest maintenant chef de tout l’Ordre .- Le Grand-
Maître écartelle fes Armes de celles de la Religion , qui font d’argent à la Croix de
fable, de celles de fa propre famille , & de celles de Pruíïe , en mémoire de la posses¬
sion qu’en ont eue fes prédécesseurs.

Ces Chevaliers doivent faire preuve de seize quartiers d’ancienne Noblesse ■,& s ’ilà
se marient , ils font preuve de chasteté conjugale.

CHAPITRE  C X I X. .

De l'Ordre militaire & Hospitalier de saint Antoine d'Ethiopie , de Vienne &*de
saint Ritjfu

A Ndreas Menda dans son Traité intitulé de Qràinìbus militarìbus,disquistin¬nés canonica, morales& hijlorica> du Peyrat & plusieurs autres Auteurs font
mention de l’Ordre militaire & Hospitalier de saint Antoine d’Ethiopie , qu’on
dit ctre établi des l’an 370 . pour combattre les ennemis de la Foi Chrétienne , 8c
spécialement pour assister& loger les malades du feu saint Antoine. C’est faire re¬
monter cet Ordre jusques au tems de la mort de saint Antoine , qui arriva l’an de
notre salut 371. mais la vérité est qu’il est beaucoup plus moderne : Auffi Panvi-
nius demeure d’accord qu ’il commença de paraître en Europe en 1095. Gaston &
Girard père & fils qui se dévouèrent ati soulagement du feu saint Antoine , en ayant
établi l’institut en Dauphiné , comme .Rassurent le Cardinal César Baronius, &
Henri Sponde Evêque de Pamiers. L’an 1121. ils fondèrent un Prieuré en un lieu
apellé la Mote , dans le pays Viennois : cette Maison fut convertie en Abbaye
l’an 1297 . par le Pape Boniface VIII & les personnes malades du feu saint An¬
toine s’y retiraient , comme raporte Albertos Mireus , Mb.  1 . cap.  5 . Monast. S.uinton.

Les Hospitaliersd’Ethiopie ont toujours professé fa Régle de saint Basile, 8c s’oc—
cqpoient dans les armées aux œuvres de charité envers,les;malades, & à la sépul¬
ture des morts. Ik y font preuve de Noblesse, & de vertu : 8c s’ils ne font No¬
bles , le Prince des Abiifins les anoblit , & leur donna immédiatement, des Ar¬
moiriesce  qui est tiré des Archives de cet Ordre.

Ce fut à la diligence d’un nommé Jessé , que les Reliques du corps de saint
Antoine furent apportées de Constantinople en Dauphiné : néanmoins ceux de
Montmajour d’Arles, Ordre de saint Benojt , ont contesté ces Reliques , disanr
qu ’elles étoient en leur Abbaye , comme rapporte César Nostradamus en son
Histoire de Provence. Il y a eu pour ce différend des armées fur pied , les-
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Dauphinois &: les Provençaux soutenant respectivement qu’ils avoient les Reliques
de cc saint Hermite. Quoi qu’il en soit , ceux de Dauphine ont le chef d'Ordre
cìiez eux.

Il y en avoit deux Commanderiesà Paris , dont l’une subsiste, portant le nom de
saint Antoine : L’autre apellée de saint Magloire , est passée dans l'Ordre de saint
Benoît , & enfin en la Congrégation de l’Oratoire pour la Maison seulement; car
l’Abbay^ ou Commanderiea été réunieà l’Archevêché de Paris pour le revenu. II y
en a un autre à Rouen , qúi est l’Hospital de saint Thomas le Martir , qui aparte-
noit à l'Ordre des Billettes, que le Roi Charles VI . donna à l'Ordre de saint An¬
toine l'an 1397- pour recueillir les malades du feu saint Antoine ; ce que le Roi
François I . confirma l’an 1538. avec le privilège d'une quête que ces Hospitaliers
peuvent faire pour la nourriture d’un Pourceau , qu’on apelle le Pourceau de saint
Antoine.

Ces Hospitaliers sont sous la régie de saint Augustin , & portent le Tau bleu ou
de couleur céleste sur un habit noir , comme ceux d’Ethiopie.

‘Kfcb. cap.  Ce Tau est une Lettre Gothique , qui marque qu’en portant ce signe on étoit
préservé de la mort , comme nous aprend le Prophète Ezechieî ,■Sc  l ’ordonnance
fut baillée aux Anges d’exempter de la mort le peuple Hébreu qui avoit cette mar¬
que fur le front ; ce qu’on peut lire dans saint Chrysostome , saint Ambroise & H
Beda. Mais il y en a qui n’aprouvant pas cette interprétation , disent que ce Tau
est une potence ou bâton dont fe servoient les malades dans les Hôpitaux de íâínt
Antoine , pour aider à leur convalescence.

II y a un autre Ordre Hospitalier sous la régie de saint Augustin en Dauphiné
dans lc Diocèse de Valence , qui porte le titre de saint Ruffi , qu’on dit fils de Si¬
mon le Cirénéen qui aidaà porter la Croix de Notrc-Seigneur.

Sous Raimon l’an 1158. la Maison de saint Ruffi commença d’avoir titre d’Ab¬
baye. Ce même Ordre a eu cours dans les Diocèses d’Avignon , d’Arles , & de
Lyon ; Plusieurs Auteurs en parlent , comme Albertos Mireus cap.  n . Orig. Ah-

gust.  Renatus Chopinus/ ;£. 2. Monast. tit . i . num.  20 . Oldradrus conc.  204 . Ai¬
mants Falco par.  2 . Hi(i. Antoniana tit.  22 . cap.  3 . Et Petrus Grisius inHìft . Cano-
nic. RcÇ'Ul. num.  16 . & ìj . seíl.  15 . dit qu’il fe tint un Synode Provincial de cet
Ordre l’an 1337. Ind . 5. pour y faire des Réglemens.

Outre ces Hospitaliers, des Ordres d’Ethiopie , de Vienne , & de saint Ruffi ,
íî y en a encore d’autres de Chanoines Réguliers , qui professent l’Hofpitalité , &
qui prennent sainte Antoine pour leur Patron.

CHAPITRE CXX.

ïh l’Ordre Hospitalier du Saint - Esprit a Rome.

L ’Ordre des Chevaliers du Saint-Esprit de Rome fut érigé parle Pape Innocent. III . l’an 1198. ils sont nommés Frétés Hospitaliers, & sont logés près du
Tibre . On met en leur Hôpital les enfans exposés. Ils portent la Croix blanche,
selon Daviti . Les autres qui ont écrit des recherches de cet Hôpital , disent qu’ál
Lvingt millions de revenu.

> \  444E4 ? 1

C H A-'



de Jês différentes Ejféces. 315

CHAPITRE C X X r.

De Ï Ordre des Chevaliers Hospitaliers dtt Croisant & de l'Etoille en Sicile.

LAmilice du Croissant&del’Etoille sut instituée par Charles de France Roide Sicile , Comte d'Anjou , à Messinel’an 1268. U bailla pour ornement à
ces Chevaliers un colier d’or plein de fleurs-de-lis & d’étoilles, d’où pend un Crois¬
sant à l’extrémieé ; c’étoit pour la défense de la Foi , pour donner l’Hofpitalité aux
pèlerins , & avoir foin de la sépulture des défunts. On n'y devoir admettre que
•des gens Illustres en Noblesse & en valeur. Le Pape Clément IV . confirma cet
■Ordre, dont fait mention Francise us Mennenius.

CHAPITRE CXXII.

De l’Ordre Hospitalier de Sainte Brigide , oh de Brécian, en Suéde.

SAinte Brigide institual’Ordre de Brécian en Suéde,àson retour de Jérusalem
l’an 1369. sous la régie de saint Augustin . Cet Ordre fut confirmé par le Pape

Urbain V. Son institut est de s’oposer aux Hérétiques , d’exercer l’Hospitalité,
d 'ensévelir les morts , de protéger les veuves & les orphelins.

La marque de cet Ordre est la Croix bleue , & une langue de feu , symbole de la
charité. Antonius Hianus in descriptione Regni Suecia, & Antonius Eoilius in ge-
Healogia Eremitarum S. Augusini,  en font mention.

Il y a des Moines de Sainte Brigide aux Pays-bas qui portent une Croix rouge au
pied long , & un bésan blanc , ou plutôt une Hostie au milieu des croisillons.

Volateranus parle de cette Sainte , & de ses huit enfans. Le Schismea aboli cet
Ordre Hospitalier en Suéde -, mais il s’est maintenu en Flandres.

CHAPITRE CXXII  I.

De l’Ordre Hospitalier des Martirs saint Corne&.saint Damien en Palefline.

L ’Ordre Hospitalier sous le Titre de saint Côme&saint Damien est instituapour assister les pèlerins étrangers qui tombent malades en la Terre -Sainte,
envers lesquels les chevaliers exercent toute sorte d’œuvres de charité. Le Pape
Jean XXII.  en 1410 . confirma leur institut suivant la régie de S. Basile qu’ils
avoient prise. Ils portent la Croix rouge & les images de S. Côme & de S. Damien
renfermées dans un cercle. Ancfreas Mendo de Ordine Aíilitari , Hieronymus Ro¬
man , & Jofephus Michéli in thesauro Aíilitari,  remarquent les prérogatives de
cet Ordre.

CHAPITRE C XXIV.

Des Chevaliers de la Sénéehaujfee de Carcajsonne es de Provence, & de ceux que
faisaient les Prélats , les Barons, & Princes étrangers.

U NRegistre du Trésor Layette ordinatiortes,fol.  xixX.vu.nous aprend que
sous le régne du Roi Philippes I V. dit le Bel , l’an 1298. il se fit une Act'c

scellé de sceaux de plusieurs personnes considérables, comme depuis trts -long-ttms
X x.
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il avoit été en usage dans la Sénéchaussée de Carcalíonne 8c est Provence , que les
Bourgeois recevoient la Chevalerie des Nobles & Barons, des Archevêques sc Evê¬
ques , fans la permission du Prince; & que ceux ausquels cet honneur étoit conféré»
pouvoient porter les marques de Chevalerie& ( pour fe servir de l’ancien mot )
s’éjouir des privilèges qui lui étoient attribué' .

Il fe voie dans un ancien Régi lice en parchemin , dont je  dois la communication
à Monsieur d’Hérouval , qu’Albert d’Aûtriche Empereur fit Chevalier Noble
homme Hugues de Bûuville Chambélan du Roi Philippes I V.  dit le Bel , & lui
en fir expédier des Lettres donnéesà Sarbruch le troisième des Ides de Décembre
l’an 12.99.

II y avoit une si étroite intelligence entre cet Empereur & le Roi Philippes ls
Bel , qu’il lui permit de faire des Chevaliers en France ; dont il y e'n a un exemple
en la personne de Hugues ou Hue de Bouville Seigneur de Saint Vérain dans lâ
Châtellenie de MontPhéry l’an 13 18. fous le régne de Louis Hutin.

CHAPITRE CXXV.

Si Lt Noblesse se perpétued la race , ou bien fi elle périt incontinent on après quel¬
ques dégrés de génération, fr de /’opinion de ceux qui l’estiment personnelle.

P Lu sieurs ont cru que de la même maniéré,que celui qui est parvenuàla qua¬
trième génération de Noblesse, c’est-à-dire qui a eu son père , son ayeul , &

fou bifayeul dans des Charges & des Emplois anoblissans, est fans doute estimé No¬
ble ; aussi qu’il y a des rencontres qui font cester la Noblesse aux enfans des petits-
fils de celui qui étoit bien établi dans cette qualité.

Bariole est d’avis que la Noblesse prend fin aux enfans des petits-fils , & que fí
cet honneur pnííeà quelqu’un , il ne s’érend pas à tous les enfans8c defeendans ;
mais Pompeius Rochius qui prend l’affirmative, résout que la Noblesse est perpé¬
tuelle 8c héréditaire ; 8c voici les termes dont il fe sert : Verum ad agnatos hœc or-
namenta transeant. L'crum efi traits re , sed ut filtra ad unum , vel ad.plures , vel ad
omr.es pertinent., dicendum: quamvis enirn Bartholus limites fr fines quojdam Nobi-
litati constituât, probetqne Nobilitatem generis, ad nepotum tantum filios propagari,
egotamen has semper nttgas exiflimavi.

P ufeurs anciens& modernes ont estimé que la Noblesse doit être personnelle, &
que celui qui dégénéré en doit être privé ; que les Anoblis fans connoilïance de cau¬
se , ou fur de faux prétextes peuvent être révoqués dans le quatrième dégré. Ceci
s’est vu fous les régnes derniers ; sc les anciens meme le peuvent être pour leurs cri¬
mes , dont il y a des exemples dans l’Histcire.

L’on ajoure que ceux qui fe mésallient méritent ausst de perdre leur Noblesse.
0n a toujours fulminé contre ceux qui épousent leurs servantes, comme il fe volt
dans les déclarations des Rois , 8c dans les Arrêts-du Parlement. II y a un Arrêt
du Parlement de Paris , en faveur de M. Antoine de Caradas sieur du Héron , Con¬
seiller au Parlement de Rouen , contre les enfans sortis du sieur de Rames Maître
des Comptes , sc d’une femme domestique qu’il avoit épousée. En effet , la di¬
gnité de la Noblesse ne doit pas être prostituée par une conjonction illicite ; son sang
généreux ne doit point être mêlé avec celui d’une personne vile & abjecte , sc sa
splendeur noircie par l’obscurité d’une condition basse.

Ainsi les Pères, dit “Philo ( de Nobìlitate) qui aiment l’honneur deleurs enfans»
ks doivent rejetter sc déshériter , les séparant de leur maison sc de leur famille , lors
qu’ils ont obscurci la dignité de leur naissance, & ce qu’il y avoit de plus illustre
jlans leu-r race.
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D ’ailleurs l’on demande si la Noblesse de dignité est perpétuelle. 11 est vrai que

par le droit Romain , cette Noblesse & les privilèges qui raccompagnent , ne
passent point la troisième génération des descendans apellés Proncpotes,  selon la Loi
Dìvo , Cod. de qusst. & comme tiennent tous les Commentaires qui ont été faits fur
la Loi 1. Cod. de dignitatibus.

Néanmoins en France , où route la Noblesse se raporte à celle de race , tous les
descendans des Anoblis font Nobles , in infinitum : Et cette Noblesse de race com¬
mence à la troisième génération de l’Anobli , comme dit Guillaume Budée fur la
Loi dernière , jf . de Senatoribus,  ou plutôt selon la meilleure opinion au quatrième
degsé , qui est la maniéré de procéder anx anciennes preuves, non conformesà la
J uriíprudence.

Quoi qu’il en soit , il est très-certain que cette Noblesse se renforce & augmente
■toujours de ligne en ligne , produisant de nouveaux quartiers d’alliance.

CHAPITRE CXXVI.

De la diversité des Bâtards : de leurs légitimations différentes: d» droit qu ils
doivent au Roi ,• gr qu’il leur est défendu d!acquérir aucuns biens Jans la per-
mijfìon du Prince.

I Lyaplusieurs sortes de Bâtards:Les uns font ceux qui nati funt ex filuto  or
foluta.  Les autres font fpurii & vulgo quajiti , vel adulterini . feu nati ex uxo-

rato vel uxorata , vel ex Presbytère, Diacono, & Subdiacono, five incestuofi, qui
ex consanguine is in gradu prohibito nati funt.

Parla disposition de Droit , il y a trois sortes de légitimations , per subséquent
JMatrimonìum, per oblationem Curiœ, eh per reseriptum Principis,  Les Bâtards ainsi
légitimés peuvent porter le nom & les armes de la Maison Noble dont ils descendent,
& ils jouissent des privilèges de Noblesse, comme les autres Nobles en vivant no¬
blement fans déroger ; & c’est le sentiment d’Imbert en son Enchiridion du Droit
écrit , gardé 8c  observé en France.

Les Bâtards ne peuvent tenir , ni d’Offices , ni des Bénéfices, s’ils ne font légi¬
timés ; 8c  les Lettres de légitimation doivent être entérinées au Parlement, à la
Chambre des Comptes , au Bureau des Trésoriers de France , à la Chambre de la
Justice du Trésor . Même pour sûreté & précaution , elles doivent être registrées
à la Cour des Généraux des Aides , & aux Bailliages, Sénéchaussées, Prévôtés , &
autres Juridictions , afin qu ’il n’en soit prétendu caused’ignorance.

Si les Lettres de légitimation font obtenues après le décès1 du pc-re , le consente¬
ment des héritiers est requis : Et encore que le père les eut obtenues , si ellesn’ont
été vérifieés& entérinéesà la Chambre des Comptes de son vivant , la légitimation
ne peut avoir aucun effet , si ce n’est que les frères ou les plus proches païens inter¬
vinssent pour suppléer incontinent après la mort du père.

Si le Bâtard a fait aède dérogeant à Noblesse , il s’en doit faire relever en'
obtenant ses Lettres de légitimation & de déclaration de Noblesse, pour jouir
des privilèges qui y font attachés.

Le Bâtard non légitimé ne peut tenir de Bénefices , scion l’opinion de Jean
Baquet Avocat du Roi au Trélor , la Loi porte : Non ingreditur manxer , boc
est de feorto uatus , in Ecclestam Domini ufque ad decimam générâtionem. cap. cum¬
in omnibus, cap. innotuit extra de cleBionc, cap.  I . cap. ult. de stliiì Presbytero-
rum ord. vel non.

Les Bâtards non légitimés ne peuvent non plus tenir aucun Office : car ils
X x ij •
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h’ont point de nom ï kii de famille: & nul Bâtard ne peut étrë persofìsië publi¬
que , fins avoir lin nom , qu’ils ne fçauroient s’imposer eux-mêmes, fans l’auto-
j ite du Roi & de la Loi : Dtsorte que s’ils prennent des emplois fans légiti¬
mation , toutes leurs actions tombent dans le crime de faux , selon la Loi fais nçmi-
nis  au Code , & ils font punissables, & en leurs corps , & en leurs biens ; ayant
trompé & surpris le Roi &: le public , parce que tous leurs Actes font défec¬
tueux.

Tout Bâtard , encore que légitimé , n’est point capable des pleines armes : &.
même le droit d’aîneffen’apartient point au fiís aîné naturel , légitimé par mariage,,
&r par refcrit du Prince ; & le puîné sorti d’une même mère constant le mariage,
lui est préféré , parce qu’il est né légitime & non illégitime.

En France , les Bâtards ne participent point aux successions, selon ce que dit
S . Ambroise dans le Sermon de S. Jean : Non potes} habere hareditatis consortium,
qut non habet sanguìnis  gr originis privilegium.

Néanmoins , quoique le Bâtard ne succède point aux biens , il est pourtant ca¬
pable de donation en vertu du Testament de son père. II s’en voit une exemple-
dans un Arrêt du Parlement de Paris du 14. Août 1565. pour Guillaume de Calvi-,
mont , fils naturel de Jean de Calvimont Président au Parlement de Bourdeaux ,
qui obtint des Lettres de légitimation pour le même Guillaume ,. lesquelles furent
vérifiées.

Jean Baquet dit que les Bâtards doivent au Roi douze deniers parisis par chacun,
an , qui est le droit de Chevage , qui se doit payer le jour de S. Rémi premier
d 'Octobre , fur peine de sept fols six deniers d’amende.

Et selon les Registres de la Chambre des Comptes , les Bâtards font sujets au,
droit de formariage comme les Aubains ; & ne peuvent fe marier en France , sinon
à leurs semblables, & de condition pareille. Que si fans la permission du Roi ils.
prennent un autre parti que celui de leur condition , ils sont tenus de payer soixante
fols pan sis, avec le droit de formariage, dont nous venons de parler.

I ! est aussi défendu aux Bâtards d’acquerir aucuns biens fansl’expresse permissîon-
du Roi ; & par conséquent ils ne se peuvent servir du nom d’autrui par confidence-
Pour en prouver la vérité , je vais raporter deux exemples qui sont dans les Registres
de la Chancellerie, intitulé Regìflrum,Cancellarìx de tempore Gmllelmi Baudet t,  fous
le régne de Philippes VI . dit de Valois l’an 113 8.

Le premier est , comme il fut permisà Jean Forti d’aquérir des héritages Nobles,,
bien qu’il ne fût pas né en légitime mariage. Gratia satin Joannis Forti quod pojsit
ticquirere certas hareditates Nobiles, nonebjiante quod non ft de legttimo conjortio pro-
creatus.

L ’autre exemple est-, comme le même Roi Philippes par fes Lettres donnéesà
Amiens au mois de Septembre l’an 1558. du consentement de Bernard Vicomte de
Ventadour Chevalier , permit à Qudart Fort Ecuyer , & à Alix de la Porte fa
femme , de tenir tous les héritages qu’ils avoient acqub , & en jouir aussi paisible¬
ment v & de plein droit , comme si ledit Oudart eût été né en loyal mariage, &
cju’il fût Noble de tous côtés , nonobstant Droit & Coutume-contraire..

Le troisième exemple fe remarque dans un Registre qui est conservé dans la Tour
de Londres , ab anno  1326 , ufque ad annum  1377 * comme Léonard de Garde fils
Bâtard d' Antoine de Garde Ecuyer , obtint permission d’Edouard III . Roi,
d 'Angleterre , sors Duc d’Aquitaine , d’acquérir des biens , quoique né hors ma¬
riage : Litera legitimationis pro Léonardo de Garde, filio Antonii de Garde armigeri
Bajtardo& in thoro matrimonii non procreato ; ut pojsit bona acquirere.

Ainsi les Bâ^ rds font obligés d’obtenir du Roi cette forte de permission, sors
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qu ' ils font en état d ’acquérir quelques fonds ; comme inhabiles à les tenir & poílé-
der fans l’aveu du Souverain , qui ne doit point perdre fes droits domaniaux.

Et s’ils lai dent des enfans & qu ’ils possèdent des biens par eux acquis fans cet
aveu Sc permilTìon , ils font tenus de répondre de ce que leurs pcres Bâtards dévoient
an Roi , & de toutes leurs actions.

CHAPITRE  C X X V I I.

Que les Empereurs ont donné pouvoir a quelques familles de légitimer toute forte
de Bâtards.

L Es Empereurs voulant gratifier quelques familles,leur ont accordé la grâce de lé¬
gitimer les Bâtards & de les rendre capables de successions, cn dérogeant aux Loix

de l'Empire , & â toutes les Constitutions comprises dans le corps des Aurentiques.
En voici un exemple. L ’Empereur Louis de Bavière IV . du nom , donna pou¬
voir à Nobles hommes Tentalde fils de Gautier Suard , Sc à Massée fils d ’Odaxe-
de Forêts de Pergame , Sc à leurs héritiers & successeurs en ligne masculine , de lé¬
gitimer dans toute l’Italie , toutes sortes de Bâtards , même ceux descendus d ’in-
ceste , ensorte qu ’ils pussent être apellés aux successions , être institués heritiers , Sc
être rendus capables dé donations , nonobstant les Loix contraires conte  nues aux
Autentiques , par Lettres données à Trente Tan 1330 . le za .Janvier 13. Indiction :
voici la teneur de lapiéce qui m ’a été communiquée par Monsieur d ’Hérouval.

Ludovicus Dei gratia Romanorum imperator femper Auguflus , Nobilibus viris
Tcntaldo quondam Gualterii de Suardis , & Adajfeo olim Odaxii de Forefiis de Pcrga-
mo , fuis & Imperii fidelib'us dìlcflis , gratiam fuam & omne bonum. Imperatoriam
Adajeflatem decetfìdelium Imperii alumnos bencfìciis, gratis ■& honoribus favorabiliter
promovere , çr volent es vos honor are , & per konorem vobis exhibitum , aliis favorem
benevolum impertirì ; vobis & cuìufìbet vefirum heredibus  gr fuccejforibus per lineam
m.fculam descendentibus, ut per totam Italiam naturales liber os , [ive Baflardos , Spu- ,
rios , Aíanceres & quofcunque etiam ex damnato cottu feu inceflis nuptiis procréât os  ,
legitimare , gr ad omnes atìus legìtimos rejfituere valeatis , ita quod ipji-naturales pve
Baflardi , Spurii  gr Aíanceres per vos feu aliquem veflrûm aut veftros heredes çr suc -
cejfores ut pradicitur legitimati , ad honores dignitates ac etiam fuccejfones  gr heredìta-
tes volentium eos heredes inftituere , aut eis relirtquere aliquid , admìttantur  grc . non*
obftantibus legìbus pojitis in corpore Autenticàrum , quìbus modis naturales efficiuntur.

Jui . Datum in Civitate Tridentina , anno Domihi  ij 50 . die 10, Januarii  13 . In-
diflione , Regni ver0 noftri anno  16 . Imperii vero  3.

CHAPITRE  C X X V I I L ;

De la légitimation qui fuit le mariage .

L'Empereurjustinienaété le premier quiavoulu que les enfans naturels devins¬
sent légitimes par le mariage de leur père naturel avec leUr mère , qui par ce

moyen devenoit femme Sc épouse de celui dont elle n’étojr que concubine . Cela a
été établi par la Loi 10 . au Code , sous le titre de naturalibus liberis,  que le même
Empereur éclaircit par la Loi sui vante du même Titre , & confirma par sa Nouvelle
89 . chap.  8.

Pour cela l’Empereur demandoit deux choses : L ’une , qu ’il n’y eût point d 'em--
çe'chement au mariage du père & de la mère de ces enfans nés hors .mariage : L ’autre-
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chose , qu’il y eût un contrat pour établir des promesses entre le père 8c la mère^
nfìn qu’il parût qu’ils entendoient vivre à l’avenir comme mari & femme épousée,
& non pas de continuer la société précédente.

Au reste les mots d’enfans naturels & de concubine , font assez voir que ces
Constitutions ne font pas faites en faveur des femmes publiques & des enfans qui
en font nés , comme remarque le Pape Alexandre III.  au Chapitre tanta , qui filii
sint lestimi , aux Décrétales : car le Droit Canon a reçu favorablement cette for¬
me de légitimation , comme il se voit au méme Chapitre , & au Chapitre i . dudic
Titie.

Mais si le massagen’est contracté en face d’Eglise , c’est-à-dire dans la Paroisse
des contractans, ou de l’un deux , ou avec la permission du propre Pasteur , cette
forte de légitimation ne sert de rien , parce que fans cette folemnité le mariage ne
íubhste pas , depuis le Concile de Trente & l’Ordonnance de Blois : Ale me l’Edit
du Roi Louis XIII.  veut que le mariage n’opére rien pour les effets civils , s’il
n’est contracté qu’à l’article de la mort.

Néanmoins, comrne la légitimation est un droit Royal & procédant de la Sou¬
veraineté , il lemble que les Bâtards légitimés par le mariage suivant , font encore
obligés de prendre des Lettres du Roi dûement vérifiées, pour être reconnus légi¬
times , ik  pour user des droits qui leur apartiennent : caria feule coutume de met¬
tre un Bâtard íous le drap , ne suffit pas pour devenir capable de tous honneurs &
successions; il faut au regard du temporel que le Prince accorde la légitimation
pour succéder, de la méme maniéré que les Constitutions de l’Lglife favorisent la
légitimation au regard du spirituel.

Aussi Charles du Moulin assure en commentant le Chapitre tenta , qui filii sint
legitimi,  qu ’en Angleterre ils n’ont jamais reçu cette forte de légitimation par ma¬
riage suivant : In Anglia naturalet non légitimant ur per subséquent matrimrnium :
L t lur le Cons. 341. de Dcc. n.  2 . in Anglia nullo modo serval ur , lê itimatio per

subséquent matrimonium.  Cet usage d’Angleterre est pareillement atteste par Michel
de Castelnau dans ses Mémoires.

Antonius Tolosanus observe la même chose dans les Traités qu’il a faits de fiélio-
ne jurit , in primo tracìatu cap.  9 . où il dit que les Légitimés par mariage subsé¬
quent , ne sont réputés légitimes que par une fiction de droit , Aíatrimoniura fic-
tione legit retrotrahitur ad tempui susceftionit liberprum, ut Legitimati h.fieamur lé¬
gitime suscepti.  II en paile encore de cette forte , fiftio jurit non admittitur contra
uaturam fir bonot moret , juxta /. quafitum js . de adopt. & suivant l’opinion d’An¬
tonius Dadinus. Ainsi la légitimation par mariage subséquent procède d’une fic¬
tion de droit , par laquelle le mariage est suposé auparavant la concéption la nais¬
sance des enfans; ce qui a été introduit contre l’autorité du Prince , qui seul peuc
légitimer in tcmpcralibtit.

CHAPITRE  C X X I X.

A qui apartìent le droit de primogénitttre, ou au filt naturel légitimé par mariage»
on à celui qui ejl né confiant le mariage.

D,Tdacus Covarruvias de matrimonioparte  2.cap..S.Js.  2.numéro  34.tient que* celui qui e,st né avant le mariage , &• qui est légitimé par le mariage,fubfé- ,
c)uent , doit être préféré à celui qui .est np après le mariage, en la succession. de íbn
pcie & de fa mère, dans les ciaoses qui apartiennent à l’Aìné , à caisse de la primo- .
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C’est aussi le sentiment de Laide fur la Loi  1 . Cod. de inoffciofs donationibus,  de .

Salicetus fur la Loi fi tot as  eodem tit.  de Félin in cap. prudenttam de ojficio delegati> ds
Goffredus & de Hostteníìs en leurs Sommes, l’un au dernier paragraphe, & l’autre
au paragraphe fi quis natus.

L’opinion contraire & la plus probable , est que le puîné & né légitimement , est
préférable au naturel premier né & légitimé après sa naissance; ce qui est íoûtcmi par
Tanciedus qttœfl. p.  par Brigeus quf L 5 5. par Joannes Andréas in reg. Jme culpa de
regulis jur-is in Sexto,  par Antoranus Cardinalis , & par Henricus in cap. tanta vis , ,
qui filii fint legitimi.

Mr . Tiraqueau , TraEl. de jure primogeniorum, quœfi.  34 . num.  3 . (jr  44 . après
avoir proposé lì le fils naturel légitimé a droit de primogéniture , ensorte que comme
aîné il ait ['avantage iur les autres enfans légitimes & naturels nés postérieurement:
conjìante matrimonìo: il résout que les enfans naturels & nés hors mariage, quoique
depuis légitimés , n’ont le droit d’aînesse, comme il se peut voir dans Tite -Live/iso
10. Decadis  4 . parlant de Démetrius fils de Philippes dernier Roi de Macédoine, le¬
quel quoique plus jeune de cinq ans que Perséus , fut néanmoins destiné par le Roi
son pèreà la succession de sa Couronne , parce qu’il étoit né constant son mariage, en
voulant exclure son fils aîné Perséus né hors mariage. ,

II y a plusieurs raisons qui rendent cette opinion plus probable que l’autre : car -
encore que Pensant naturel soit le premier selon la nature , toutefois il est le dernier
endroit : il faut considérer le lien naturel , & le lien civil ; & la succession se trouve
premièrement acquiseà celui qui est né légitimement qu’à celui qui est légitimé.

Or quand il se trouve deux moyens pour acquérir un droit , celui-là est toujours
préférable, en qui les deux moyens fe trouvent conjoints , bien qu’un de ces moyens
se trouve acquis premièrementà une autre personne; ce qui est fondé sur la Loi quo- ■■
ties Cod. de rei vindicatione.  Le droit acquis avant l’événement de la condition , est le
plus fort. La légitimation ne se tire point en arriére au préjudice d’un autre.

Lors qu 'une succession est déférée au fils naturel , c’est ensuite de sa légitimation,
& non autrement : si donc avant l’accomplissement de cetre condition , il naît un au¬
tre fils naturel & légitime capable de succéder , il doit succéder au droit de primogé¬
niture , à Pexelusion du premier né , car son droit lui est déja acquis. Jam pbi jus
quœfitum, par le Chapitre Si pro te , de refriptis lib.sexto.

L’on ajoute qu’un droit n’est pas rétracté , lequela déja commencé de valoir. Que
la saveur ne doit pass’étendre au profit d’une lignée , & au préjudice d’une auti;e. .
Que celui-là n’est point aîné , s’il n’est légitime.. Qie deux choses sont acquises afin
que quelqu’un puiIle obtenir le droit de primogéniture , premièrement qu’il soit aîné,
secondement qu’il soit légitime ; ce qui ne se rencontre point dans celui qui est né
avai,t le mariage: car encore qu ’il soit premier né , c’est la nature qui l’a engendré &
qui l’a fait naître , & non l’honnêteré du mariage , cap. ult.  32 . quœfi.  4 . hune enim
natura genuit , non honeflas conjugii.

De sorte que la légitimation ne peut produire de préjudice à celui qui a déja son
droit acquis , & qui est né légitime : & celui qui est illégitime, n’est point à préís- -
íer pour le droit de primogéniture à celui qui est déja légitime.
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CHAPITRE CXXX.

Si le.s Lettrei de légitimation des Bâtards des Gentilshommes leur attribuent la Noblesse  j
& fi la clause de Noblessey doit être exprimée.

COmmel’on est en peine de sçavoir si les Bâtards des anciens Gentilshommes légi¬
timés par le Roi son censés Nobles, & si la légitimation suffit pour les déclarer

tels , je vais ra porter les différentes raisons qui se  disent sur ce sujet.
C’est une maxime certaine que les grâcesn’ont leur effet, que pour cequ ’elles ren¬

ferment , tantum valent quantum fonant.  Si -bien que lors qu’un Prince ôte la tache
de la naissance honteuse, 6c qu’il permet par grâce à un Bâtard de posséder des fiese
en le légitimant , il ne s’ensuit pas qu’il l’anoblisse; ce sont deux effets de fa puissance,
dont un ne fait pas conséquence pour l’autre.

On peut dire que la vertu & la force de la légitimation conférée par le Prince, est
un rétablissement aux honneurs de la naissance qui accompagnent les autres nés en
loyal mariage; ce que le Poète Stace exprime de la forte.

m Utrymis
Etiltfci.

Adutavitque genus, ,
Et celso natorum œquavit honore.

Nous aprenons dans Martian , que les Empereurs Marcus 8c Lucius rétablirent an
In L. qm  p rem jor honneur de naissance, quelques en fans nés d’une conjonction peu légitime:

tn ce  ou ' il apelìe natalibus reílìtuere,  commes’il vouloit dire que la légitimation obtenue
f . de>itu  d u Prince , ote la tache de la naissance des Bâtards, 8c les fait participer aux mcmes
uuptiarm.  honneurs & titres de Nobleste dont ont joui leurs pères naturels, 8c que n’étant aupa¬

ravant reconnus que de la nature feule, la Loi vient après les adopter comme siens, &
leur départ tous fes biens Sc tous ses honneurs.

Cela se doit entendre de la légitimation provenant du Prince , qui a un même effet
que la restitution conférée à l' Esclave pour le recouvrement de ía liberté ; par le
moyen dequoi , ingenuo ita sablas fimilis ac fi maculam fervitutis numquam su fi nais¬
set L.  q . s . de jure aurcorum annulorum, (fi L . ult. fs. de natal, reftit.

Cependant par le Règlement des tailles de l’an i<5oo . les Bâtards des Gentilshom¬
mes ne peuvent pas en prendre le titre & la qualité , s’ils n’ont des Lettres d’Anoblis¬
sement. Avant ce Règlement , 8c les Déclarations de Louis XIII . de l’an i6iq . 8c
1615. les Bâtards sortis des anciennes Races étoient tacitement déclarés Nobles par
la feule clause de légitimation , qui étoit jugée suffisante. Ce qui se raporte au Rè¬
glement qui veut que les Bâtards qui prennent la qualité de Gentilshommes, Sc qui
jouissent des privilèges de Noblesse, ne le puissent faire fans avoir obtenu des Lettres
de légitimation; 8c que ceux qui prétendent cette qualité , soient issus de père Gen¬
tilhomme qui les ait avoués & fait légitimer, en leur permettant de porter le nom de
fa Maison avec la différence 8c la marque de Bâtardise en leurs Armes, qu’ils doivent:
continuer de même que leur postérité , à peined’usurpation.

Il y a une infinité de Bâtards qui ont obten-u des Lettres avec la feule clause
de légitimation , 8c dont les descendans jouissent de la Noblesse: d’autres ont ob¬
tenu des Lettres conjointement avec celles de Noblesse. Celles qu’obtint Simon
de Bucy en date du mois de Mai 13$5. confirmées par Chartre auffi du mois de
May 1535)- contiennent 8c la légitimation 8c la Noblesse. Je les raporterai en leur
entier à la fin de ce Chapitre , pour en faire voir le stile ; 8c j’en dois la communica-

- -lion ì Mr. d’Hérouval.
Entre plusieurs autres exemples tirés de la Chambre des Comptes , il y a des Let¬tres
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?tes de légitimation & d’anoblissement tout ensemble du mois de Juin 13-70. pour
André de l’Hôpital de Capidanato , & pour fa postérité.

On voft des Bâtards légitimés par Lettres , 8c anoblis par d’autres Lettres , ainsi
que Renaud de Grassay qui fut légitimé par le Roi Charles V . au mois d’Août
1371t. & anobli au mois de Novembre suivant.

Raoul de Prestes Avocat & Conseiller du Roi CharlesV. l’an 1371. & qui fut Exi . hb
auffi Maître des Requêtes de son Hôtel , fut légitimé par Lettres du mois de Dé-
cembre 1373. étant fils bâtard de Raoul de Prestes Fondateur du Collège de ce nom
s Paris, 8c  de Marie de la Porte de Vertus. Le même Maître des Requêtes fit la
version de Latin en François du Livre de saint Augustin de la Cité de Dieu , & en
récompense Sa Majesté lui ordonna quatre mille francsd’or de pension par an.
, Ainsi Charles de' Bethencourt de Tillay en Artois , fut légitimé par Lettres du
mois de Janvier 1396. comme Godefroy le Févre en Septembre 1397- & Thomas
Pioger natif de Fougères en Bretagne, en Avril 1398. & tous leurs defeendans ont
joui du privilège de Noblesse.

Mr . Thibaud de Neucliâtel , Chevalier , fils naturel de Mr. Jean de Neuchâtel
Seigneur de Montagu , Grand Bouteilles de France, fut légitimé au mois de No¬
vembre 1414.

Maître Simon de Luxembourg Prévôt de l’F.glife de Saint-Orner , fils naturel de
défunt Mr . Valéran de Luxembourg Comte de Saint-Paul , fut légitimé 8c  anobli
pour tenir les honneurs séculiers , par Lettres du 7. Janvier 1441.

Gabriel de Harcourt dit de Tilly , fil naturel de défunt Jacques de HarcourtChevalier, Baron de Beau fou 8c  de Beuvron , & de Perrette de Litehaire Damoi¬
selle, fut légitimé & Anobli par le Roi François I . l’an 1527. registré-à la Chambre
des Comptes de Paris le 19. Janvier 1528.

François de Dreux Bâtard de Jean de Dreux Seigneur de Morninville , & de
Marguerite le Roi , a été légitimé 8c  anobli par Lettres du mois de Mars 1606»

Au reste, Mr . le Bret en son cinquante-deuxiéme Plaidoyé, soutient qu’encore
que les Bâtards des Gentilshommes soient légitimés par le Roi , ils ne deviennent
pas pour cela Nobles ; parce , dit -il , que les Lettres d’anoblissement font autres qn;
celles de légitimation : & quant à la Noblesse de race, elle doit venir du Père , de
l’Ayeul & Biíâ'yeu! : Or , ajoute-il , le Bâtard légitimé à la poursuite de son Père,
n’est pas néanmois légitimé , ni reconnu pour enfant par le Père & par l’Ayeul de
son Père : c’est pourquoi il faut que le Bâtard d’un Gentilhomme y fasse inférer la
clause d’Anoblissement. Et quant aux immunités , les Bâtards n’en ont aucune,
selon cet Auteur , bien qu' ils se disent Nobles, 8c  qu ’ils vivent noblement , s’ils ne
font pourvus de Lettres de Déclaration de Noblesse, & de nouvel Anoblissement
par le Roi , riatdibus reflitHti fìnt , aut referiptum Nobilìtatìs ìmpetraverint.

Afin d’ôtcr toute difficulté , il vaut mieux fe servir de ces deux clauses; car com¬
me un Bâtard sorti d’un nom Noble a autant besoin de Lettres de légitimation , que
celui qui se veut prévaloir de la Noblesse, il est plus à propos d’empîoyerl’une &
l’autre clause. Néanmoins , anciennement il étoit de Tissage, comme j’ai dit,
que le Légitimé étoit anobli , 8c  l ’Anobli légitimé. Tout Bâtard de Gentilhom¬
me étoit capabled’ctre déclaré-Noble ,8c  tout Anobli étoit par conséquent légiti¬
mé , puisque la Noblesse ne pouvoit être attachée qu’à la condition légitime.

Autrement il saudroit être de l’opinion des Egyptiens , qui au raport de Diodo- ^ 1 (
re , tenoitnt qu’il n’y avoir point de Bâtards ; "parce que le père seul donnoit l’ctre,
& que la mère ne contribuoit rien du sien, fi non le lieu & l’alimenf. Ils esti-
moient , suivant cette même fantaisie, que les arbres qui portoient fruit- étoient les
mâles, 8c  que ceux qui n’en portoient point étoient les semelles, qui ne fer voient
que pour avancer la saison des autres. Y y
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334 . Traité de la Noblesse,
Il est à remarquer que la fille illégitime qui épouse un mari légitime , est légitimé *-

par cette alliance , Spuria vira legitimo nupta , légitima ejficitur.  C ’est l’opinion
d ’André Tiraqueau , Sc de Guy Pape Cons . r 17 . de Barthélemy Chassanée Cotai,
gluria mundi  8 . parte , de Florentin de Therriat en sa première partie de la Noblesse
civile . Ainsi la femme  illégitime qui épouse un homme légitime , n’a point besoin
de Lettres de légitimation , comme résout pareillement seau-Baptiste Buridan en
son Commentaire sur la Coutume de Vermandois Chapitre 15. ce qui néanmoins ne
passe pas , selon quelques -uns aux effets , qui regardent le si sc ; & pour assurer son
état , il est plus fur qu ’à toutes fins elle prenne des Lettres de légitimation.

Philippes par la grâce de Dieu Roy de France . Savoir , saisons à iouz . prefens (fr
à venir que j a soit ce que nôtre amé (fr féal Conseiller  H- Procureur Général , Aíefire
Simon de Bucy Clerc , ne soit Nobles ne atraiz , de Noble ligniee , pour considération det
bons fr agréables services qu d nous afaiz . ou temps pajfé (fr fait encores chascun jour  ,
iceluy Aíefire Simon a plain aeertenez , de son eflat & condition , par la teneur de ces
présentés Lettres , anoblissons , (fr au dit Aíefire Simon avons ottroié (fr ottroions de
noflre aultorité Royal , de grâce espécial , (fr de certaine science , que il , sa postérité (fr
lignée , (fr ses enfans nez., (fr à naijlre qui font descenduz , , ou descendront de son corps ,
qui feront nez. en loyal mariage , soient Nobles , (fr pour Nobles de ci , en avant soient
tenuz , (fr en leurs .besoignes (fr choses traitiés comme Nobles , (fr que iceji Aíefire Simon
quant il Uplaira puisse venir k eflat de Chevalerie (fr prenre ledit eflat de Chevalerie de
quelconque Chevalier que il li plaira , en suppléant (fr abolissant (fr remettant de noflre
plain povoir Royal , de grâce espécial , (fr de certaine science touz , defaus qui pour cause
de nativité ou autrement sont ou peuvent eftre en sa personne par quelque maniéré que ce
soit , & en li donnant (fr reflablissant a plain (fr parfait entérin (fr légitime eflat de na¬
tivité (fr de Noblesse , (fr que en nos fiez . , (fr arriereflez , (fr en quelconques autres il.
puisse acquerre , (fr tes choses par lui acquises tenir paisiblement (fr perpetuelement posfl-
der comme Nobles , sanz , ce que il soit contrains de les vendre ou mettre hors de fa main,
ou faire finance quelle que elle soit , à nous , ou a noz successeurs . Et pour ce que ce
soit ferme chose (fr efl.ible a touz jours , nous avons fait mettre noflre seel en ces présentés
Lettres , sauf noflre droit en autres choses , (fr L'autruy en toutes . Donne a Noflre =

Dame , la Royal emprés Pantoise Tan mil ccc trente -cinq , ou mois de As ay.

CHAPITRE  C X X X I.

Si la légitimation faite par le Pape efl valable pour succéder au Nom , aux Armes , (f?
aux biens d 'une famille , (fr s’il ne faut pas que Tautorité Royale y intervienne.

I Ln’est pas en notre puissance de naître comme nous voulons,nemo pot-efl sibi for-
tem facere nascendi,  dit , Sénéque . Si les enfans naturels ont quelque vice en

leur naissance, il peut être effacé parle rescrit du Prince , comme il est dit en la
Novelle 74 . - Le même se peut dire de la légitimation faite par le Pape : ainsi il se
voit que les quatre filles de Jean Baron de Ferrières & d’Aimare Joffrey surent dé¬
clarées légitimes , & habiles à succéder au Nom , aux Armes , Sc aux biens Sc  Sei¬
gneuries de la Maison de Ferrières , par deux referits des Papes Innocent VIII . &
Alexandre VI . adressés aux Abbés de Lire & de bernay , dont voici les termes ;
Ouod soannes de Ferrieres Nobilis (fr Dominus de Ferrieres Lexovienfis Diocefis,

posìquam ad sacros Presbyteratus or dines promotus fuerat , matrimonium sum quadarn
fliymara foffrey Nobilt Domicella Fìennenfis Diocefis contrahere prœsumpserat.  En forte
que Leonor , Renée -Catherine , Françoise , & Marguerite de Ferrières sorties de ce.
apanage , furent déclarées légitimes , les deux referits ayant été fulminés par les Jiv»-
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gës d’Eglisedans le Diocèse de Lisieux , & depuis entérinés par Arrêt de la Cour
de l’Eschiquier & Cour de Parlement de Rouen du 19. Février 1507. Et pour
rendre ce jugement plus autentique , en une cause si importante, le Roi Louis XIL
commit un Maître des Requêtes de son Hôtel , deux Conseillers du Parlement de
Paris , deux du Parlement de Toulouse , & deux du Grand Conseil, pour juger &
rendre cet Arrêt avec tout le Corps du Parlement de Rouen.

Mais il est à propos de connoître les noms & les qualités des parties. Jean.Ba¬
ron de Ferrières étoit Prêtre , Protonotaire du Pape, Maître des Requêtes de PHô-
tel du Roi , possédant plusieurs Bénéfices, & qui depuis l'an 1479. jusques en
l’an 1485. avoit été dans l’état de l’Eglise , puis changeant de condition porta Pe¬
sée , & se maria en Dauphine.

Il étoit fils aîné & principal héritier de Jean Baron de Ferrières, Sc Seigneurd’au-
tr.es Baronnies & Seigneuries, & de Jeanne de Tilly Dame de Tibouville & autres
terres en Normandie.

La fille aînée sortie du mariage de Jean de Ferrières & d’Aimare Jossrey , étoit
Renée de Ferrières Dame de Montmoval & autres terres, qui épousa en premières
noces Jacques de Montigny Seigneur de Freines, Sc en dernières Christophe de
Montbéron Baron de Maulévrier , & Vicomte d’Aunay mort en 1508.

La seconde fille étoit Renée-Françoise de Ferrières Dame de Montsort le Rotrou,
& femme de François Sire de Pons Sc de Bergerac.

La troisième fille étoit héritière de la Baronnie de Ferrières& des terres d’Ar-
mentiéres Sc de Chambrais, femme d’Antoine d’Ai ses Seigneur de la Bastie, Vice-
roi d' Ecosse Pan 1507.

Et la quatrième fille nommée Françoise de Ferrières Dame de Livarot fut mariée
à Philippesd' Aries Seigneur de Saint- Morice en Provence.

Ce fut Guillaume de Ferrières Baron de Thury Sc Seigneur de Dangu qui in¬
tenta le procès contre Jean Baron de Ferrières son frère aîné, & contre ses quatre fil¬
les, soutenant que ce différent se devoit terminer en Cour de Rome Sc non ailleurs,
à cause de la concurrence des deux Sacremens, Pun de Prêtrise, ScPautre de Ma¬
riage ; Sc Guillaume étant mort de même que Jean son frère aîné avant la fin du
procès;Jacqueline du Fayel Vicomtesse de Breteuil fa veuve , Sc Pierre de Ferrières
Baron de Thury leur fils le poursuivirent , Sc étant apuyés du crédit d’Anue Duc
de Montmorency , Connétable de France , ils obtinrent par accommodement la
terre de Préaux, dont Pierre disposa depuis en faveur du Connétable.

Il s’aprendd ’un Arrêt du Parlement de Rouen en date du 22. Avril 1518. que
fur la poursuite de Damoiselle Isabeau Masse, veuve de défunt Antoine Martel Sei¬
gneur de Baqueville, aux fins de faire élire des Tuteurs .à Léonard , Sc Charles Mar¬
tel leurs enfans sous âgés , eux se disans héritiers de défunt Maître Jacques Martel
Trésorier de PEglise de Poitiers , Sc habiles à apréhender fa succession; il y fut mis
òposition de la part de Nobles personnes, Messire Jean le Roux Chevalier Seigneur
d’Ouville Sc de Damoiselle Marguerite Painel sa femme, d’Adrien de Noyon Sei¬
gneur de Criquetot , & de Damoiselle Gillette Painel sa femme, filles Sc héritières
de Damoiselle Jacqueline Martel fille aînée de Messire Jean Martel Seigneur de Bac-
queville ; comme de la part de Constantin de Barville& de Damoiselle Louise Mar¬
tel , semblablement fille dudit Seigneur de Bacqueville, décédé depuis le procès en-
commencé, qui fut repris par Antoine de Barville, fils Sc seul héritier de Louise
Martel , tous ie disans& portans héritiers absolus de défunt Maître Jacques Mar¬
tel , qui se disoit héritier absolu dudit Antoine Martel’son frère.

Léonard Sc Charles Martel se disans au contraire héritiers légitimes d’Antoine

|eur père : que f empêchement qu’on leur alléguoit d’être nés hors mariage, avoit
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etc légitimement vuidé par la Bulle du Pape fulminée par l’Official de Rouen é'6
forte qu ’ils ne dévoient avoir aucun empêchement en la possession des biens d ’An-
toine.

Maître Jacques Martel avoit auparavant remontré au contraire , que Léonard &
Charles Martel n’étoietit point légitimes , & étoient inhabiles à succéder 'à Antoine;
qu ’il y avoit eu empêchement légitime de contracter tel mariage , entre Antoine
Martel de Bacqueville & Ifabeau Masse ; & que Léonard & Charles ne pouvoient
entret . en posseffion des biens qui avoient apartenu à Meffirejean Martel Seigneur
de Bacqueville , & à Dame Marie de Graville fa femme , père & mère d ’Antoine &
de Maître Jacques Martel , de la succession duquel il s’agisToit alors.

Néanmoins malgré toutes ces contestations , la Bulle eut son effet , & intervint
BArrêt folemnel daté ci-dessus qui régla les parties & leurs partages ; mais les colla¬
téraux & héritiers présomptifs eurent part à la succession avec les defeendans en
ligne directe : car bien que les enfans légitimés eussent l’avantage de porter le nom
& les armes de cette ancienne Maison fans marque de bâtardise , & qu ’ils eussent la
principale Seigneurie , ils furent toutefois privés d ’une partie de la succession en
fonds de terre qui fut ajugée aux filles ou à leurs defeendans.

Autre Arrêt en pareil cas raporté par Péleus , fut donné au Parlement de Tou¬
louse en faveur du Fils de Charles d’Lfpagne , légitimé par le Roi & encore par le
Pape , qui le maintint aux biens de son père contre la Dame de Narbonne.

Cependant , l'on veut communément que le Pape ne puisse valablement légitimer
en France , quoad temporalia , hors les terres du patrimoine de l’Eglife : ce qui même
est reconnu par le Pape Innocent III . dans le Chap . per venerabilem cjuifiliiJìnt legì-
timi , aux Décrétales : la prérogative étant réservée au Roi de légitimer dans fes
Etats in temporahbus , comme au Pape in Spiritualìbus , mais il est souvent expédient
que les deux Puissances concourent ensemble , comme il fe voit par le résultat des
Arrêts ci-dessus cottes.

CHAPITRE  C X X X I L

Comme les Bâtards peuvent aspirer aux Ordres de Chevalerie.

PUifqu’il est vrai que le Droit civil ne donne aucune Maison ni famille aux Bâ¬
tards , ils ne peuvent par conséquent se servir absolument des quartiers de leurs

pères , mères , ayeuls & bisayetils ; St  pour fupléer au défaut de leur naissance , il faut
qu ’ils obtiennent dispensé du Saint Siège Apostolique , ou d 'un Souverain Chef-
d ’Ordre pour -les rendre capables d’aípirer aux Ordres de Chevalerie , &raux digni¬
tés de l’Eglife , fans qu ’il soit nécessaireà l’aspirant de faire preuve des dégrés & des
quartiers prescrits par les statuts , pour y être reçu : comme il fe voir que le Roi
Louis XI . faisant la première promotion de son Ordre de saint Michel l’an 14 69.
y admit , tant pour récompense de vertu que pour marque de la Noblesse du sang,
deux généreux bâtards , Louis bâtard de Bourbon Comte de Rouffillon , Amiral
de Fiance , & Jean d ’Aidie bâtard d ’Armaignac , qu ’il créa auffi Comte de Com-
minges , Maréchal & Amiral de France . Antoine bâtard de*Bourgogne , Seigneur
de Bévére , &• Comte de la Roche , mérita auffi d 'être associé en l’Ordre des Che¬
valiers de la Toison d’or l’an 1455 . par le Duc Philippes le Bon son père : & le Roi
Charles VIII . fit ensuite le même bâtard de Bourgogne Chevalier de son Ordre det
saint Michel , le Pape avant tous ces honneurs Payant légitimé , & rendu capablft
de toute sorte d’états & dignités.

De forte que les bâtards n ’ont aucune obligation de faire preuve des quartiers dK,
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Ieúr extraction ; puisque le défaut de mariage interrompt tout le commerce qu ’ils
pourroient avoir avec toute forte d ’afcendans ; & la feule dispense leur est nécessai¬
re , qu ’ils font obligés de montrer.

D ’où vient qu ’Alexandre de Vendôme fils naturel de France , légitimé avoué
l’an 1598 . fut dispensé par le Pape Paul V . pour être reçû dans l'Ordre de Malte ,
& être élu Grand Prieur de France.

CHAPITRE CX XXIII.

Si les Bâtards suivent la Noblesse de leur mère.

L'On demande si les Bâtards ne peuvent pas fe prévaloir de la Noblesse fie Ieur-
mére , attendu que lex nature ejl ut qui nafeitur extra legitimutn matrimonium

matrem fequatur,  dit la Loi lex nature ff . de flatu hominum : 8c  la Loi i . §. i . ff . ad
municipales,  décide ce qui fuit : Cumprivilégia aliquo materna origo cenfetur , materna
origims eft filins etiam vulgo quefitus.  Mais ces Loix parlent de fiatu , non defami-  -
lia , que nunquam â matre ducitur , imm 'o a fola -agnationeproficifcitur , L . liberos ff . de
fenatvribus;  qui est ce que nous disons en France , Le ventre affranchit , & la verge
anoblit . II faut prendre garde que tout ce qui est au-dessous de l’Etre naturel , qui
est la liberté , fe mesure du côté de la mère ; d ’où s’erftuit que les enfans légitimes
d ’une*mére Noble , & d’un père Roturier sont Roturiers , & non pas Nobles : &
c’est ce que dit cette Loi liberos ; Licet ex filia Senatoris natus fit,  fpeclare debemus ,
patris conditionem: car tant s’en faut que la femme Noble , mariée à un non- Noble ', .
transfère la Noblesse à son mari ni à fes enfans , qu ’au contraire elle-même la perd ;
parce que c’est une régie perpétuelle , que la femme fait la qualité de son mari -, ,
selon la Loi foemine  dans le même titre . .

CHAPITRE  C X X X I V .'

S 'il j a différence entre les enfans naturels ', gr ceux qu on apelle Bâtards : & s'il j
a des enfans moins que légitimes.

J'Ulien Péleus en fes questions illustrés,mettant de la différence entre les enfans.apellés naturels , 8c  les enfans apellés Bâtards , dit que ces premiers viennent dck
femmes qui imitent les femmes légitimes ; ce qu ’il tient de Julien en la Novelle 13.
Aces femmes , selon ce Jurisconsulte , éroient presque égales aux légitimes . II n’é-
toit pas permis d ’avoir deux femmes de cette sorte chez les Romains ,.non plus que
deux femmes légitimes ensemble , L . z . Cod. de incejlis nuptiis.  Mais cela sut abrogé
par la Novelle de l’Empereur Léon dit le Philosophe : & communément l’on mec
peu de différence entre les deux termes de naturel & le Bâtard , encore que la
Jurisprudence y en mette ; sinon , que le nòm de naturel est plus doux que celui
de bâtard , parce que l’on baillait même anciennement aux légitimes le nom de na¬
turel , conjointement avec celui de légitime qui leur apartenoir.

Quant aux enfans qu ’on apelle moins que légitimes , il y en a de deux fortes-:
les uns fuccéd 'ent au nom , aux-armes , & aux biens en la plupart ; néanmoins les
plus proches après eux succèdent à une partie des biens. De ceci , il y a un exem¬
ple dans la Maison de Bacqueville . Martel , comme il est expliqué plus amplement
dans le Chapitre cxxxi . Les autres qui succèdent au nom 8c  aux armes >ont feu seg¬
ment une pension à vie fur la totalité des biens dont la propriété ne leur apartienî
pas ; comme il fe voir en l’Arrêt donné au Parlement pour Pensant sorti, de la sillè.-.
du sieur de Bariac de Marseille'.
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L ’on peut comprendre ici entre ces fortes de bâtards , les ensans qui naissent

dans les grandes Maisons d’Allemagne , de mariages déparagés , ce qui fe peut con-
noître par les exemples fuivans . Le Comte Ernest de Mansfeld , fils de Péter Er¬
nest Comte de Mansfeld , & de la fille d ’un Hôtelier de Senlis qu ’il avoir épousée,
portoit le nom & les armes de Mansfeld , non fans résistance des autres Comtes de
Mansfeld , encore qu ’il eût été légitimé par l’Empereur Mathias , 8c  né d’un ma¬
riage public.

La maison d ’Aûtriche ne reconnoissoit point Charles d ' Autriche Marquis de
’Burgau , & frère de l’Empereur Ferdinand II . pour Archiduc d ’Aûtriche , à
causé de l’inégale naissance de Philippe de Volser sa mère , d ’une Noble famille
d ’Augsbourg , que Charles Archiduc d ’Aûtriche son père avoir épousée , & elle
prétendent l’exclure de porter le nom & les armes d ’Aûtriche.

Edouard Forymat aîné des Marquis de Baden , entretint quelque tems la fille
d ’un Secrétaire & Notaire de Bruxelles , dont il eut trois fils , puis Fépousa , les
reconnaissant pour ses fils légitimes ; ce qui fut contredit par Ernest - Frideric de
Baden Marquis de Dourlach son cousin germain , qui rejettent cette lignée comme
illégitime , 8c  prit les armes contre ceux qui les favorisoient : & sous cette couleur le
Marquis de Dourlach jouit l’efpace de vingt ans des terres du Marquisat de Baden,
encore que les Empereurs Rftdolphe 8c  Mathias lui commandassent de les rendre ,• 8c
il en continua la jouissance jusques ì l ’avénement de Ferdinand 11 . à l’Empire ,
lequel rétablit les ensans sortis de cet inégal mariage : mais ils ne surent enfin re-

>connus que par la force des armes , qui fît acquiescer le Marquis de Dourlach leur
cadet , lequel étoit fondé fur les maximes locales d’Allemagne , qui excluent des
droits successifs les ensans des Seigneurs Allcmans qui sc deparagent , les estimant
.illégitimes.

Raphaël Fulgose , Conseil ziz.  dit qu ’à Venise il y a une Loi entre les Gentils¬
hommes 8c  Nobles Vénitiens , que si aucun d’eux épouse une femme de vile condi¬
tion , il en est blâmé en public ; 8c  les ensans qui viennent de ces mariages dispro-
portionnés , sont déclares inhabiles d ’entrer dans les Conseils de la Seigneurie , rfc
peuvent élire les Magistrats ni être élus , encore qu ’ils succèdent aux biens de leurs
pères , étant en quelque façon tenus pour bâtards & moins que légitimes.

Christierne IV . Roi de Dannemark étant en 'viduité , introduisit la coutume
dans ses Etats d’épouscr des femmes de la main gauche ; 8c  les ensans issus de telles
conjonctions sont réputés illégitimes , ainsi qu ’a été Valdemar son fils. Cette
coutume est depuis passée en Allemagne , 8c  c ’est ce qu ’on apelle maintenant être
moins que légitime.

CHAPITRE CXXXV.

De la dérogeance des Nobles en général , & des peines prescrites par les Ordonnan¬
ces contre ceux qui dérobent.

• i à

I Lri’yaque Dieu seul qui soit immuable, tous les hommes tombanssept sois le
jour , dérogent incessamment à fa.grâce ; 8c  les plus grandes puissances ont dé¬

généré en la personne d ’Adam.
Tiraqueau dit qu ’il y en a qui établissent la dérqgeance à la Noblesse dès la cons¬

titution du monde ou peu après ; sçavoiren .la personne de Caïn , qui perdit cette
-illustre qualité par le fratricide d ’Abel son frère : Et comme toute la race des hom¬
mes périt par le déluge , à la réserve de Noé , la Noblesse se conserva en lui seul ;
ma s Cana l’un de ses fils devint esclave de ses frères pour avfiir encouru la disgrâce
de son père.
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On ajoute qu ’il y en a qui cherchent la source de la Noblesse , & la dérogeance , Dìtmyf de

dans les Anges , dont les uns ont été confirmés dans la gloire , & les autres Ion t de- cw.'tfli /Re¬
venus Apollats . micbia.

Marcile Ficin avoir raison de dire que la splendeur des ancêtres devient obscure , .
lorsque par la lâcheté les descendans dégénèrent de cette première vertu . Majorum
splendor in ftliis objeurus evadit , quando per ipsorum ignaviam in pojìeros non trans-
j 'unditur.

Ceux qui dérogent par des actions basses & roturières méritent la peine prescrite
par les Ordonnances , attirant avec justice Findignation d li Prince fur eux : mais
souvent aussi ils sont dignes de fa grâce , principalement ceux qui font d ’une an¬
cienne Noblesse . Quand donc il arrive que la Noblesse s’obscurcit par l’incommo-
dité que plusieurs Nobles reçoivent en leurs biens , faisant quelque chose moyis
séante que leur condition ne le demande , afin de se maintenir en un état qui ne leur
donne point de honte & de confusion , nos Rois ont toujours suporté leur insortu - -
ne : car celui qui possède la Noblesse qu ’on apelle naturelle & de sang , ne la peut
jamais perdre ni aliéner , puisque l’eflènce originelle demeure même aux comdam - -
nés & passe â leurs enfans : En un mot les droits de sang sont inviolables , & les ,
Ordonnances civiles ne les sçauroient jamais violer.

Baquet dit que lors qu ’un père a fiait quelque acte dérogeant à Noblesse , les en¬
filas doivent être relevés par le Prince , en vertu de cette maxime , que les prédé - •
cesseurs ne peuvent préjudices à la condition de leurs successeurs en fiait de Nobles-
sie : mais que le père & l’ayeul ayant dérogé , les enfans ne peuvent être relevés , ,
puisque pour vérifier une Noblesse ou une dérogeance , il suffit de faire preuve que
le père & l’ayeul ont vécu Noblement ou roturiérement ; & qu ’ati pays de leur de-
meure ils ont été censés Nobles 011 non-Nobles , fans justifier la Noblesse de leurs .
prédécesseurs , ou leur contravention à cette qualité.

Toutefois on peut maintenir le contraire : car les enfans peuvent être relevés des :
actes dérogeans à Noblesse faits par le père & par l’ayèul ; comme il a été jugé en <
la Cour des Aides de Paris au mois de Mai 1601.

C ’est encore un abusd ’estimer que la Noblesse se perd par trois degrés consécutifs '
de dérogeance , ou que l’on prescrive au contraire par trois degrés d ’usurpation , .
fins le sceau du Prince , ou sans quelque Arrêt , Sentence , ou Jugement : les
droits du sang , non plus que les droits Royaux , ne pouvant se prescrire sans l’au-
îorité du Souverain : fk  si quelquefois la sévérité des Commissaires a paru dans
les Provinces , c’est afin que la Noblesse observe les Loix du Royaume avec
respect.

La femme Noble déroge & perd son privilège de Noblesse quand elle est mariée à
un roturier , après la mort duquel fa Noblesse n’est point reconnue si elle n’obtient •-
des Lettres du Roi : & en ce cas elle est relevée de ce qu ’elle a dérogé à fa Nobles-
fié, mais elle n’est pas continuée à fes enfans.

C ’est l’intérêt & l’honneur d ’un Etat , d’avoir plusieurs Nobles , & non pas-
d’en retrancher le nombre fous couleur de déro'geance. Le Royaume de Dartne-
mark , & encore celui de Pologne sont remarquables par cette Noble multitude }
qui possède feule les Charges , & même les noms ; les non-Nobles demeurans dans
l ’obscurcité.

Le Royaume de France n’est pas moins fertile en personnes Nobles ; mais la. de—-
íogeance les fait déclarer roturiers , & les réduit à des Saturnales , qui rendent leg-
vaìérs & les paysans égaux à leurs Maîtres : & d’ailleurs , au lieu dans une Mo¬
narchie florissante d ’avoir en horreur une populace qui veut s’égaler en dignité à -,
rancienne Noblesse } on rend souvent les inconnus égaux aux vieilles souches,.
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On assujétit aux tributs cctre Noblesse dérogeante : ainsi elle demeure accablée

par la misère , comme il se dit de Jérusalem aslujétie au tribut , Princess Provincia-
rum fait a efl su b tributo.

feremlaLa-  Le Roi François premier , considérant que c’est l’honneur d ’un Etat d’avoir
mentatiQMs plusieurs Nobles fans dérogeante , sit un Edit à Aumale en Avril 1540 . contre les
caP- 1- Gentilshommes , & contre les gens d ’Eglise , tenons des Fermes & exerçons le com¬

merce ; parce que téls Actes les font déroger & les rendent méprisables.
Lc Roi Charles IX . tenant ses Etats à Orléans l’an 1; 6o . défendit à tous Gen¬

tilshommes , comme aux Ecclésiastiques , de prendre & de tenir des Fermes , & de
trasiquer des marchandises , à peine d’etre privés de Noblesse . Le même Roi en
1567 . défendit par une autre Ordonnance à tous Gentilshommes de prendre direc¬
tement ou indirectement des Baux à ferme , des dixmes & des champarts , & autres
Domaines des Bénéficiers , fur peine d ’être déclarés roturiers , & d’ètre mis & im¬
posés aux Tailles , eux & leurs successeurs , & punis de grosses amendes.

Entre les Ordonnances d’Albert Ôcd’Isabelle Claire Eugénie , Archiducs d’Aus-
triche , il y en a une faite à Bruxelles le 14 . Décembre 1616 . pour le pays de Bra¬
bant & de Flandres article 6. contenant les termes qui suivent : Ceux qui auront
tache leur Noblesse par quelque exercice méchanique , mesier ou antre profession vile dé¬
rogeant a leur première qjtalité , ne pourront plus jouir de leur Noblesse, ni des hon¬
neurs , avantages > fr immunités qui en dépendent , s' ils ne délaissent ladite profejston
vile fr méchanique >faisant aparottre valablement de leur cxtraElion fr descente, légi¬
time , en droite ligne masculine , des Aíaisons fr familles , dont ils fê disent être ex¬
traits , fr qu'ils n obtiennent des Lettres de réhabilitation , fr reftitution de leur an-

ixienne Noblefc , pour dit tout laver fr effacer telle tache , lesquelles ils seront enregisrcr
.aux Regisres des Hérauts fr Officiersd 'Armes.

CHAPITRE  C X X X V I.

En quel pays la Noblesse se perd , ou ne se perd pas par dérogeance.

"t L y a des pays où certaines professions font perdre la Noblesse : comme est
£ France , & auss en Allemagne , en Hongrie , en Suéde , en Dannemark & en
Pologne , elle se perd par des Actes dérogeans.

En Hollande , la dérogeance ne préjudicie point.
L ’on déroge en Brabant , où il s’observe par Ordonnance du 28 . J.uillet 1649.

faite à l’instance de Jean le Roux Poursuivant -d ’urmes , qu ’il faut obtenir des Let¬
tres de réhabilitation.

II y a sept familles Nobles Patriciennes à Bruxelles , qui ne peuvent être rétablies
si elles dérogent , que du consentement du Sénat de Brabant : Surquoi il y a des
Lettres du Roi Catholique Philippes IV . données à Madrid le 2. Décembre 1658.
à l’instance de Robert d’Andelot Roi -d ’armes , qui régie ces choses.

En Flandres , il faut quitter le trafic lors qu ’on est Noble ; comme il fut arrêté
à Madrid le 10. Mai 165 1. touchant les Anglois & les Escossois habitués dans cette
Province.

En Flandres & en Brabant on réhabilite volontiers , non -seulcment de la déro¬
geance du Père , mais de celle du Grand -père comme il se remarque que seau
Van Bengem Seigneur d ’Ottignies , obtint dudit Roi Philippes IV . des Lettres
de réhabilitation de la Noblesse de François Van Bengem son Grand -pére , qui sont
datées du 14. Décembre 1654 . & lui fut enjoint de les representer à la Chambre
des .Comptes ds Bruxelles pour y  être vérifiées , comme auss au premier Roi -d ’ar¬

mes
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dhîs de Brabant , pour être employées dans ses Registres , avec ses armes qui sonc
bandées d’or 8c  û ’azur à la bordure de gueules , chargée de huit quintefeuilles
d’argent.

En la grande Bretagne , auflì-bien qu ’en la petite , les Gentilshommes trafiquent
fans déroger , 8c  fans que pour fe rétablir dans leurs droits , ils aient besoin de Let¬
tres du Prince : car il suffit qu ’ils aillent à la bourse faire leur déclaration , qu’ilí
ne prétendent plus continuer le trafic de marchandise ; sans que ce qu’ils en ont fait,
leur imprime aucune flétrissure : & la coutume y est aussi introduite , qu’ils s’adref-
sent aux Roi -d’armes 8c  aux Hérauts de leur Province , quand ils veulent déroger
ou cesser leur dérogeance.

En plufieurs lieux d’Italie , on peut exercer la marchandise fans préjudice de 1*
Noblesse.

A Venise , à Gennes , à Raguse , l'on écrit fur un Livre les naissances de tous
les Nobles ; ce qui fait connoître la Noblesse des familles , encore qu’elles trafi-

_ quent.
Pierre Bizare en son Histoire de la République de Gennes , intitulée Sénatus, ptï

pulique Genuensis Historia , au Traité qui a pour titre Leges nova Rcipubiica Genuen¬
sis,  publiée à Gennes le 17. Mars l’an 1576 . du consentement du Pape , de l’Em¬
pereur, & du Roi Catholique , raporte les Actes mécaniques qui dérogent ou nc
dérogent point à Gennes.

Premièrement , ceux de Gennes qui trafiquent de draps de foie 8c  de laine , 8c
de tout ce qui s’apelle draperie, ne dérogent point , pourvû que ce soit en gros >
qu ’íls n’en fassent eux-mêmes la manufacture , & qu’ils n’aient point de boutique
ouverte . Nih 'tl pre'judicare Nobilitati , art es fiilicet feriei , lutta dr pannorum  ,
dum tamen JVobiles ipfì neque eas propriis mandas exerceant , ne que in apotheca rési¬
déan t.

Les Notaires qui rédigent par écrit les actes & testamens , ne dérogent point,
Notarios infuper qui instrumenta dr ultimas hominum voluntates domi sua vel in infir-
morum adibttt confident , Nobilitati nequaquam derogare decernimus.

Les Nobles Financiers & Banquiers ne dérogent point , pourvû qu’ils ne fastent
rien d’illicite , ni des Contrats usuraires, dummod'ofontraElus fœncratorios non exer¬
ce ant.  Et les Nobles qui reçoivent les Gabelles & les deniers publics » peuvent être
compris.au rang de la Noblesse ; De hit ver 'o Nobilibus qui publica vcttigalia , Ga-
bellas dr pttblicot redditus emmt , illudstatuendum este duximas , ut inter Nobiles cen»
feri v alean t.

Les Génois qui s’adonnent à Part de Marine , 8c  qui font nautonniers 8c  patrons
des Navires , ne dérogent pas. Eos qttoque fumma ration* à Nobilitatc non este ex-
cludendos arbitratì fumas , qui navigationi egregi'e operam dant. Itaque navarchos  »
quos valgus magnarum naviam capitaneos(stpatronos vocat , nequaquam Nobilitatisué
derogare decernimus.

Ceux qui revendent , ou achetent pour revendre , répugnent à la Noblesse 8c j
dérogent . Ouomod'o res emuntur dr *'» aliam formam mutantur ut vendantur, sis*
cbayicas dr Nobilitati répugnantes declaramus. •

Osorio dit qu ’en Espagne on ne laisse pas d'être Noble » en faisant des actes dc«
rogeans.

Joannes Arze de Ataloro de Nobìlìt . par.  r . cap. 5. num. 7 . écrit qu’en Espagne
un Noble en dérogeant , jouit des immunités de Noblesse ; & on y est fort favora¬
ble à considérer ces sortes de personnes , qui font contraints d’exercer les Arts mé¬
caniques r de sorte qu'on retient la Noblesse daní quelques états , Sĉ on la perd
dans d’autres.

Zî
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Antonius Fahfr adtit . Cod. dc dignit . dcf.  i . & des. 15• assure qu ’on fe rétablit

en Savove , en ne faisant plus d ’actes mécaniques.
La Noblefle se perd cji Pologne par un trafic indigne , mais elle se peut relever par

des actions illustres au service de la Couronne & de la République.
Guido Papa Decis. 106.  207 . dr $pi.  Massuérus in tit . de tailliis df colleílis §.

item illi qui funt Nobilitate decorati : Bartholomeus Chassanéus , Cons.  64 . collebl.
pen. vers. seSt. dato ; Andréas Tiraquellus de Nobilitate cap.  17 . num.  5 . Corvinus
ad tit . Cod. de dignitat.  veulent qu ’en se désistant de l’exercice méchanique , on
rentre dans la Noblesse.

U fe voit un relief de dérogeance , & permission de rentrer en la Noblesse > obte¬
nu par un Habitant d 11 Barrois , en renonçant à la succession de son père , 8c  en se
tenant à la qualiyé de Noblesse de sa mère . L ’adresse est faite à la Cour de Parle¬
ment de Mets , & à la Chambre des Comptes du Duché de Bar.

Les Dérogeait s en la Province de Champagne , ne cessent pas de se qualifier No¬
bles & Ecuyers ; ce qui leur est permis , encore qu ’il soient imposés aux tailles.

Commun!- £ a p reuve en est tirée d ’un cahier , où font enrôlés & écrits les noms & surnoms
MrC (PHé ^ es  Nobles , & autres tenans noblement du Roi en fief 8c  arriére -fieí au Bailliage
roiival. de Troyes , qui ont comparu à la montre du Ban & Arriéreban pardevant Michel

Juvenel des Ursins , Ecuyer Bailli de Troyes , en vertu des Lettres patentes du
Roi Louis XI . données à Amboisc le premier jour de Février 1469 . dont voici
plusieurs exemples. ’ Proquo Guibert Ecuyer , payant taille & non tenant fief.
Jean de Villeneuve Ecuyer , payant taille 8c  non tenant fief f espérant vivre noble¬
ment dorénavant . Jean d ' Aubigny Noble , payant taille & non tenant fief. Ni¬
colas Léger Ecuyer , payant taille , tenant noblement . Toussaint Parisot Ecuyer,
payant taille. Guillaume Renouart Ecuyer , payant taille. Etiennne [.argentier
Ecuyer , payant raille , & tenant noblement . Jean Broguedale Ecuyer , payant tailles.
Jacques Salomon Ecuyer , payant tailles. Le Cahier est scellé en cire rouge , & signé
de Boussauncourt.

CHAPITRE  C X X X V I I.

De la Dérogeance an premier degré.

M Arc-Antoine Pérégrinus Professeur en DroitàParis, dit que, si celui au-
quel la Noblesse commence , vient à déroger , son fils la perd ; mais si la

Noblesse vient de race , elle n'est qu ’obscurcie . Car si celui qui le premier a pris
k qualité de Noble , & qui est à peine sorti de Pobscurité ce sa naissance , retourne
à Ton trafic & à ses actions mécaniques , il se rend indigne avec sa postérité de rele¬
ver ses armes , & l’honneur qu ’il s’étoit acquis . Sa chute restemble à celle des
Démons qui furent les premiers Nobles dans le Ciel , & qui en étant déchus , n’ont
jamais eu de retour à la grâce . Si le Prince accorde des Lettres de restitution dans
les autres degiés , c’est que les défenses du Prince ne sont pas établies fur le propre
défaut de vertu.

Cette expression de David , que leurs énfans meurent , que leur nom soit essacé
fsalm. io8T n une feule génération , a du raport avec cette sorte de dérogeance , Fiant nati

ejus in interitum , in générâtione unà deleatur nomen ejus.
Il n’y a que le seul Anobli 8c  impétrant de la Chartre qui est incapable de res¬

source , parce qu ’il n’a pas la vírtu requise , & qu ’il se rend indigne de l’honneur
de la Noblesse , auss - rôt après son élévation . Et semblable à notre premier Père
auteur de la nature humaine , il engage toute sa postérité dans le péché originel ,
dont il ne peut être relevé que par une saveur toute extraordinaire , contraire à la
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pratique commune . Ce qui ne s’accorde jamais qu ’en déguisant lésait , en n’ex-
primant pas le principe de Noblesse , & tel déguisement est sujet à cassation.

Les Anoblis qui ont dérogé dès le premier degré , ne font pas seulement privés en
France des grâces qui se départent libéralement aux autres Dérogeans , mais encore en
Italie : car par les Loix de la République de Gennes *, Leges nova Reipublica Ge-
nuenfis , raportées par Pierre Bizare , cap. 4 . les Anoblis qui continuent les Arts mé¬
caniques ne peuvent être restitués , In Nobilium numéro defcripti qui hattenus Art es
mechanicas Nobilibus prafentium legum vìgore interdiras exercuerunt , & exercent,
il Nobilitate ejeéli cenfeantur.

CHAPITRE C X X XVIII . .

Si la JVoblejfe ejì éteinte par la dérogeance duRère& de l'Ayeul■
ascendant.

ou autres

A Noblesse a ses écueils , comme tous les autres biens du monde . La pauvreté
'obscurcit souvent , & la contraint de s'abaisser à des emplois mécaniques.

Cent ans bannière , cent ans civière.Aussi dit -on vulgairement.

Irus & e(l subito , qui modo Crasts erat.

Quelques -uns font d’avis par la raison des prescriptions , que comme l’on peut
acquérir la Noblesse par la vertu , on la peut aussi perdre par lâcheté . Car i! en est
comme d ’un fonds Noble aux pays où les tailles font réelles , qui devient Roturier
par le paiement des tailles , quoique le Roturier ne puisse pas devenir Noble par une
longue exemption.

Si la prescription a été introduite pour punir les propriétaires qui négligent la pos¬
session de leurs biens ; peut -011 mieux la faire valoir que contre ceux qui ne négìî.
gent pas feulement leur qualité , mais qui y renonçent par une vie sordide ? Les pre¬
miers ne font qu ' un abandonnement tacite de leur droit pendant trente ou quarante
années ; & ceux -ci le font exprès & public , pendant toute leur vie. Enfin comme
il ne suffit pas d ’être Noble , mais qu ’il faut être réputé tel j quelle aparence que le
public qui a vu l’espace de plufieurs générations,ses Auteurs abaissés par des emplois
mécaniques , croie leur descendant Gentilhomme ; & que celui-ci essaceen déterrant
de vieux Titres , les impressions que son Père , son Ayeul & autres Prédécesseurs ont
laissées de leur roture , Sc  de leur abaissement?

On répliqué à cela paf des raisons contraires , que la prescription est une loi odieu¬
se qui n ’a pas été principalement établie pour peine de la négligence ; mais pour ne
laisser pas flottante la posselfion des biens , & pour la rendre assurée en se servant d’un
titre de propriété contre ceux à qui ils apartiennent dans la bonne foi . Que ce mo¬
tif qu ’a eu le Législateur , ne pouvoir pas être apliqué au fait de la Noblesse ; parce
qu ’elle n’est pas de ces biens dont un tiers s’empare , quand le propriétaire les perd ;
tin Roturier ne devenanMpas plus Noble , quand un Noble devient Roturier.

On ajoute , que les impressions de roture que le Père , l’Ayeul & .autres ascc-ndans
peuvent avoir laissées, ne font point un obstacle invincible . Qu ’il ne faut que ren¬
voyer le peuple aux Archives publiques , pour le faire changer d ’opinion , ou don¬
ner du tems aux descendans pour le faire estimer digne d’avoir eu des Ancêtres No¬
bles. Mais pour relever la dérogeance du Père & de l’Ayeul , il faut obtenir des Let¬
tres de réhabilitation , que les jurisconsultes apellent natalium restitutionem , restitu¬
tion de naissance , de Noblesse , ou de race ancienne . C ’est par ces Lettres que le
Roi ôte la tache contractée & envieillie pendant un long -tems , pour laister libre à
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celui qui en est gratifié , l’éclat de la naissance de son Bisayeul . Car .c’est un abus âé
dire que la Noblesse est éteinte par deux dérogeances arrivées de fuite du Père 5e de
1*Aveul, ou de quelqu’autre encore au-dessus; puisque les droits de Sang ne fe pres¬
crivent jamais. Et pour oposer aux Esprits fiscaux la volonté contraire de nos Rois»
je citerai entre plusieurs exemples celui d’Etienne & de Girard de Châteauvillain ,
(  tiré du Trésor des Chartres , ) dont la Noblesse prise de leurs anciens Prédécesseurs,
fut relevée par le Roi Philippes de Valois , qui en fit expédier des Lettres au mois de
Juillet l’an 13^.6. fans avoir égard à aucune prescription ».

CHAPITRE  C X X F I X.

St la Derogeance du f ère fait préjudice à fis enfans , qui tirent leur Noblesse de leurs
Ancêtres : S’il ejì besoin qu’ils prennent des Lettres de restitution . Et fi le Dérogeant
feut être rétabli ou non rétabli en tout tems

A  Dam ayant mangé du fruit défendu-contre la défense que Dieu lui avoit faite,
a engagé dans fa désobéissance toute la nature humaine : De même en quelque

façon , si l’Auteur de la Noblesse commet dérogeât !ce , il y engage toute sa posté¬
rité née & à naître ; car les enfans ne font pas fondés à conserver une qualité qui
ne leur vient pas immédiatement du Prince , mais du chef de leur père , qui s’ers
étant rendu indigne , c’est une chute fans ressource , si elle n’est réparée par le Sou¬
verain.

Mais si un père déroge dans un dégré au-delà de celui qui fait la tige dé la Nor
blesse, on soutient que la dérogeante du père ne doit pas être imputée aux enfans :
car le père n’ayant pas acquis la Noblesse , il ne la peut pas faire perdre à ses descen-
dans,qui n’ont pas cette qualité de son chef , puisque leur Ayeul du autre ascendant
les apelle à cette succession de Noblesse par une espèce de substitution tacite : Se  te¬
nant cet honneur non à pâtre fid àgenere » suivant le texte in L . cum qui ff . de interd.
& relegat. , ils le conservent à perpétuité.

On demande si les enfans conçus & nés avant la dérogeante de leur Père ou de
leur Ayeul , sont obligés ae prendre des Lettres de réhabilitation , vu que la Noblesse
leur étoit déja.acquise , quasi jus quafitum , Sc  qu ’ils ne la peuvent perdre par la faute,
du Père.

Pour ceux qui ont pris naissance pendant la dérogeante , & qui sont conçus pert^
dant la roture , il y a lieu de croire qu ’ils sont obligés de prendre des Lettres pour
purger cette tache , suivant la résolution de Mr . Tiraquátu en ces termes : Soient
tamen in hoc Regno filii eorum qui Nobilitqtem ob Art es firdidas perdiderur.t , reftitu-
tionem à Principe impetrnre , ne id fibi fraudi fit : de sorte qu ’il suffit aux impétrans
d’avoir des Lettres , & de les presenter à la Cour des Aides , les mettant entre le$.
mains du Procureur Général du Roi , pour les faire enregistrer , si faire le veut ; car
il suffit à ceux qui vivent noblement , d ’avoir obtenu le rétablissement du Prince . Si
néanmoins ils étoient actuellement imposés aux tailles , iíssauroient un intérêt parti¬
culier de faire procéder à l’enregistfemenr.

Mais le Règlement fait au Conseil d’Etat , en 1661.  art . 8. termine cette ques¬
tion en ces paroles : Oue les enfans descendant d’un Noble f ne feront tenus de ra -
porter aucunes Lettres de réhabilitation , fi leur Père dr leur Auteur n’ont.fait des ac-
tes de dérogeante avant leur naissance.

On est en peine fur l’explication de cet article du Règlement , si Pensant nc
après la derogeance » mais ccnçû avant cette dérogeance , conserve la Noblesse que
possédait son Père lors de la conception . Quelques -uns disent qu ’avant la naií&n« a
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òh ne sçait pas quel fruit fera produit , & sous quelle figure il recevra la lumière ;
qu ’il faut être dans la société des hommes pour participer aux effets de leurs ordon¬
nances ; Sc qu’ainsi la Noblesse étant de Droit civil , il est incapable d’en recevoir
l’impreffion.

*A ceci est oposé la Loi J .jf . de Senatorìbus, qui dit , Si quis conceptus quid:m
ft anteqnam pater ejus Sénatu moveatur , natus autem pojì patris amijptnt dignitatem,
mugis est, quasi Senatoris filins intelligaturtempus enim conceptionis speílandum ple-
rijque placuit.

Enfin on doit considérer que les enfansà naître sont capables de succession; que
les testamens où il n'étoit pas fait mention d’eux , étoient de nul effet ; & que sui¬
vant les Loix , ils peuvent être héritiers de leurs pères , encore que posthumes; en
forte qu’il n’y a pas d’aparence de les exclure de la succession& de la qualité de leurs
Ayeuls , suivant la Loi places fs. de hberis& pofthumis.

On peut faire réflexion que le Roi anoblit ordinairement les enfans nés & à naî¬
tre > fans attendre qu’ils soient dans l’existence des choses , & qu’il leur donne par
avance ce Titre d’honneur , étendant ses grâces au delà des bornes de la nature :Que
.fi Pensant d’un Gentilhomme dérogeant ne recevoir la Noblesse ou la roture de son
Père qu'au moment de fa naissance : naissant après lamort .de son père , on pour-
roit dire qu’il ne scroic ni Noble ni Roturier , & que tous les posthumes seroient
sans qualité , & comme amphibies.

D ’ailleurs on demande si la même Loi a lieu à l’égard des enfans conçus après la
dérogeance, puisque les enfansà naître sont anoblis par la clause contenue és Lettres
d’anoblissement, Sc qu’ils ne tirent pas leur Noblesse du chef de leur père , mais de
la grâce du Prince ce qui est apuyé da sentiment de Mr . Tiraqueau num.  j . er 6..
in traci. de Nobilit.

Il y a des sentiraens contraires ; car l’ànoblissément étant une récompense de îa
vertu de son Auteur , le descendant du dérogeant n’est pas bien fondé à conserver
une quali^ qui ne lui vient pas immédiatementdu Prince , mais du chef de son pè¬
re , qui l’ayant comme perdue.avant fa naissance, lui laissé aussi peu de droit d'y
prétendre , qu’à un bien de fortune qui auroit été dissipé.

Plusieurs estiment que fi le Père & l’Ayeul ont dérogé , la Noblesse est éteinte,
Sc que les enfans n’obtiennent plus le bénéfice de restitution : car tout ainsi Cdisent
«eux qui tiennent cette opinion ) que pour prouver une Noblesse, il suffit de véri¬
fier que le Père & l’Ayeul ont vécu noblement : de même elle se perd par des actes
contraires , Cum nìhil tam naturale quam eodem genere unum quodque dijsclvi quo ctsl-
ligatum est : & eadem fint principia destruítionis quam constitutionis.

Aussi Barthole dit que la Noblesse se perd par cette maniéré de dérogeante , in L,
naturale est unumquodquc jf . de re judic.  comme le privilège se perd n’en usant pas
per longum tempus juxta L^ voluntate Cod. de excusât tuterum.

Néanmoins il est certain que la réhabilitation se peut obtenir en tout temps, nem-
pe ab sívo , sitavo , ulterioriqut gradu , n ’ayant aucun degré préfix ; comme il se
dit de Romulus qui chercha la Noblesse.de ses Ayeuls de plusieurs siécles.

Principium fummi generis
Sacula , cognâtes venit adusque Deos ,.

Mr . le Bret est d’opinion que le rétablissement de la Noblesse dérogeante se peut
étendre jusques au septième degré , comme la cogitation ou parenté L.  4 . de grad.
tognat. & §. fìn. Inst. de succefs. cognât,  enfin qu’on peut être restitué ìntra fepti-
mum gradum.

Ceux qui sont contre ce sentiment , disent que c’est le porter bien loin , L qu ’en

revolutqgue quarens
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fouillant si avant , c’est plutôt chercher la preuve d’une origine roturière que d’une
Noblesse dérogeante, puis qu’il n’y a point , dit-on , de Gentilhomme qui n’ait
eu un Roturier pour Ancêtre , ni de Roturier qui n’ait eu quelque Noble parmi

Zpisi.  44. ft's devanciers; ce qui se raporte à ce dire de Sénéque dans sos Epîtres : Neminem
Regem non ex servis esse oriundum, neminem non servum ex Regibus. Qmnìa longa
varictas miscuit, <y snrsum deorsum fortuna versavit.

Que si tous ont dérogé dans ces sept degrés , il faut obtenir une nouvelle conces-
P!aid.  37. sion de Noblesse, ainsi qu’il est remarqué par Mr . le Brc-t en ses Plaidoyers, & par
.parx. 88. Therriat en son Traité de la Noblesse de race.

Ceci est contredit par Chalma , qui soutient qu ’encore que les Nobles fastent in¬
cessamment& successivement des actes dérogeans, ils doivent néanmoins être resti¬
tués dans leur Noblesse.

Pour dire le vrai , il n’y a point de bornes aux grâces du Prince : Puis qu’il est
l’image de Dieu dont la miséricorde est infinie , ayant racheté l’homme par [esus-
Christ son Pils après soixante& quinze degrés de dérogeante , pourquoi la Nobles¬
se , qui est une qualité naturelle aux descendans depuis son Auteur , ne sera-1-elle
pas relevée? fur quel fondement est apuyée cette restitution qui veut borner le ré¬
tablissement qu’on apclle refìitutio natalium  à un ou à deux degrés?Il n’y ena ni Loix
ni Ordonnances, & toutes les opinions contraires ne font fondées que fur un pur ca¬
price , & fur la fantaisie des ennemis de la Noblesse: & qui est assuré de ne point
déroger ? Oui fat , caveat ne cadat,  disoit le Sage. Ainsi il faut avouer que la dé¬
rogeante peut être puigée in infìnitum  par l’indulgence du Prince.

L’on pourroit demander en quel tems & sous quel régne a commencé l’expédi-
tion des'Lettres de dérogeante. A quoi je répons qu’il n’y a point de rétablisse¬
ment plus formel que celui de la famille de Bureau , accordé par Charles VII-
Plusieurs tiennent qu’en cessant de déroger , on doit rentrer dans ses droits de No-

•blesse : néanmoins pour plus grande précaution , il faut avoir recours au rétablisse¬
ment du Souverain; car i! arriveroit qu’un homme feroit tantôt le personnage de
Noble , & tantôt celui de Roturier , & que fa condition deviendroit incertaine;
xjui feroit une contradiction manifeste.

CHAPITRE  C X L.

.'Si les ensans nés avant la de'rogeance de leur pe're , Cr fi ceux qui naissent âpres,
perdent leur Noblesse.

L Es ensans nés devant la Noblesse perdue par leur père dérogeant,demeurent
en possession de cette qualité , si les Lettres d’ánobliílement portent cette

clause, Pour eux & pour leurs ensans nés & à naître. Car les ensans nés auparavant
que le père ait fait des actes dérogeans, font nés Nobles juxta L. emancìpatum fis
de Senatoribus, & il n’est pas raisonnable que par le délit d’autrui , ils soient ren¬
dus non-Nobles , les délits étant personnels, & ne passant pas leurs Auteurs , Ani¬
ma qute peccaverit, ipsa morietur.  .

II est vrai qu’ils tirent en partie leur Noblesse de leurs pères, & en partie du bé- '
néfice du Prince où ils font compris. Quelquefois le père n’a pas été anobli, .mais
l’Ayeul ou autre ascendant, de sorte que la Noblesse qui ne procède pas du Père,
fe continue par le Père seulement, & le Père ne peut y préjudiciel' pour l’avenir ;
■parce que ce qui nous est acquis , ne peut être aliéné par le fait d’autrui , mais feu¬
lement par le nôtre L. apud sulianum §. fi quis alicuijs. delegatis primo , & B aide
est de cette opinion , in L.  1 . Cod. per quaspersonas Nobilitas acquìritur.
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Pour les enfans à naître ou qui naissent après que le Père 3 perdu la Noblesse , ifs

ne font pas Nobles , soit que la Noblesse ait commencé au Père 011à l’Ayeul : car
si elle a commencé au Père , & que le Père l’ait perdue avant la naissance de ses cn-
sians, ils ne sont pas enfans d’un Père Noble , mais d’un Père qui a perdu fa No¬
blesse; & partant, ils ne sont pas extraits de noble Sang. L. quod mstrumff . de rcgul.
Jur.  Si elle a commencé à l’Ayeul ou de plus haut , ils n’y peuvent venir que
par le moyen de leur père , qui n’étant plus Noble , ne leur peut donner ce qu’il
a perdu , selon la glose , in L. qui filiam §. Sabinus jf . ad TrebelL.  Joannes Faber tit.
28 . définit.  25 . Paulus Castrenfïs in Cons.  421 . colleíì.  2 . lib.  1 . confil. ; z 2.
colleíl. z . lib.  2 . Andréas Tiraquellus de Nobilitate cap.  3 5. num.  1 . Le Bret Plai-
doyé3J . fol. 214.

Le remède est, que la veuve & les enfans de celui qui a perdu ses privilèges , ob¬
tiennent de nouvelles Lettres pour être restitués de ce que leur Auteur a fait des
choses dérogeantes, & pour être remis en leur premier dégré & prérogative de No¬
blesse: ces Lettres s’obtiennent eu la Chancellerie , & fe vérifient comme les Ano-
blisscmens.

CHAPITRE  C X L I.

Si le Noble perd fa Noblesse par l'exercice da trafic, & fi en t abstenant des Arts  .
mécaniques il reprend fa Noblesse.

ENtre les Loix que Lycurgue établit pour les Lacédémoniens,ilyen avoir unequi ordonnoit , que tous les métiers & Arts mécaniques luisent délaissés aux
esclaves& aux étrangers, qui ne jouissaient point du privrlége de Bourgeoisie , met¬
tant entre les mains de ses Citoyens & gens libres seulement , le bouclier & la
lance.

Guy Pape met en question , si les Nobles qui exercent le trafic , & qui font mar¬
chandise, doivent être assujétis aux subsides. II répond par comparaison, que fi
les Clercs qui se mêlent du négoce séculier sont privés de leurs privilèges , in cap.
fin . extra de vita & bonefiate clericorum; les Nobles ne doivent pas jouir de leurs
privilèges , ne vivans pas Noblement , L.  3 . §. i . jf . demunerib. & hornrib. dr L.
Nobiliores Cod. de commcrciis& mercatoribus dr L. milites Cod. locati.  iVlais fi les
Nobles dcrogeans s’abstiennent de trafiquer, ils retournent à leur privilège ; comme
il fut jiigé au Parlement de Dauphiné au sujet de Claude Corty Marchand Drapier,
dont les fils Hugues & Paul Corty surent déclarés Nobles , parce qu’ils vivoient
Noblement : L’Arrêt est du 15. Février l’an 1497 . ,

Ranchin en ses annotations dit que tous Nobles , soit d'origine ou par les Char¬
ges , qui s’abstiennent des Arts mécaniques , sent réputés Nobles par Ordonnance
du Roi Charles VI . Baron , autre Docteur en ses Annotations , dit que le Prince
restitue facilement ceux qui ont e'xercé le trafic , ou leurs enfans après leur mort,
pourvu que leurs ancêtres aient été Nobles , & que ceux qui se font restituer soient
résolus de vivre noblement. Si parentes erant Nobiles , & ipfi filii nobiliter vivere
velint.

La Noblesse , selon Loiseau , est un caractère ineffaçable, de même en quelque fa¬
çon que le caractère de la Cléricature , qui ne s’efface jamais , étant inséparable de
la personne, comme les rayons le sont du Soleil.

II y a des Docteurs qui disent que la Noblesse se perd parl’exercice des Arts mé¬
caniques ; mais la plupart avouent que ceux qui font issus de Noble race, recou¬
vrent leur Noblesse aussi-tôt qu’ils quittent le négoce . C’est l’opinion de Guy
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coi-ff . reg. Pap e >de Rebuffc 3c d ’autres Interprètes qui décident que la Noblesse ne se perd
t::! dtmcv-  jamais, étant feulement suspendue pour revivre , comme dit d’Argentré sur la Coû-
g *O 1 ^1̂ ^ 1 A /j û f* fT1 O Í?r T , frt Alt Am 1 A A i Aé _I . à ^ ^ .. .J .. aa
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tume de Bretagne , & Loiseau en son traité des Ordres.
L ’on peut encore , en se conformant aujdire de, Warnesius fur le Droit Canon»

assurer que ce font plutôt les effets & les privilèges de la Noblesse qui font suspen¬
dus pendant l’exercice des Arts mécaniques , que la Noblesse même.

L ’on tient aussi que ceux qui font issus de Noble race , recouvrent leur Noblesse
ensuite de leur dérogeante ipso jure,  fans Lettres de réhabilitation du Prince : ainsi
que témoigne Rebusse fur les Constitutions Royales ; & Loiseau , qui dit que la

dr'es ch ^ pratique des Lettres de réhabilitation a été introduite pour faire révérer davantage
nomb.105. la puistance des Rois , fans que cela regarde le droit commun.
Wanufmi  Chassanée s’explique ainsi fur la Coutume de Bourgogne : il dit , que si un No»
tom.i.consi:  bis de race s’emploieà l’exercice de quelque Art mécanique, il ne perd pas la No-
Fc íf/fc  r » blesse, parce~, que les droits de sang ne se perdent point r mais qu ’elle est offusquée
sirv. z. sub& •obscurcie , tant & si longuement que le Noble demeure en cet exercice : car
mm.  5 . aussi-tôt qu’il le quitte , la Noblesse recouvre sa splendeur & son premier lustre.
Rtbuffus ai  Et tant s’en faut que la dégénération ou décadence qui arrive à quelques person-
'tonft. Reg. nes  ô 'une famille Noble , les contraignant de se réduire à l’exercice des Arts méca-
‘meref/'mf- nìcíUQS’ pìdlse préjudicier à la Noblesse des collatéraux, qui se maintiennent dans
ru. -jcìiden.  l’état de Noblesse; que même un père qui scroit Noble de race, ne peut préjudicier
giosi. au m.  par cette vile fonction à ses enfans, encore qu’ils sussent conçus & nés au temps que

leur père exerçoit l’Art mécanique , comme dit Antoine Faber Président de Savoye
^ °nomb^' en  ^on  ^ oĉ e 5 ^ ont nous  raporterons ici les paroles , comme étant très-importantes
^ 4° ' pour notre sujet . Qiú Nobilitatem habet ab avis & préavis , non idcirco eam amittit
Chassanée qssodpatrem habuerii qui mechanicasforte , Q obscuras artes exercuit ; absurdum enim

sur la Cou-ft à pâtre solo aaserri filio , qued non à solo pâtre filìus habet : net qu 'odeo ipso tempore
tume de comeptus filiussuit , quopater eam Nobilitatem amìserat , ad rem pertinebit ; nam quod

^'c‘s°iet’ P er  médium quoà votant inhabile impediri extremorum conjunfliontm, ad
ghs. verbal̂ ,,MC casMm non  pertinet, in quo fieri non potefi qui» avi Nobilitas, per pat rem quan¬
tum. tumvis ignobìlem, in nepote asm vita transmittatur . Qtúdni vero cum is ipse qui me-
;4>u. faber chanicas artes exercuit fi ab antiqua profapia Nobìlis fuerit , fila désistentiâ récupérés

ff*c*~t Nobilitatcm , ncque ullâ indigeat rehabilitatione, quâ proculdubio indigeret, qui ex pri-
a8 rifp 1 v^eí ‘0 » & s 0̂ Princìpis concessions primas fibi suisque Nobilitatem quafivifiet.  Cet

‘Auteur met une notable différence entre le Noble de tems immémorial , 3c fans
concession du Prince . & celui qui descend d' un Anobli par sa grâce : celui-ci ayant
besoin de.Lettres de réhabilitation , & non le premier,

j Vamçfus  C ’est encore le sentiment de Warnesius en ses réponses fur le Droit Canon , par»
sonsarum  * ant avec  ^ es termes  R> rt  remarquables fur ce sujet. Ouod patris Nobilitas ex genert
de jure obtenta non ex privilégie, statim in moment0 nativitatis filii in eum transmit titur , qud

•Jïontis io semel illi acquifta ob quameunquesupervenientem patri calamitatem ,five ex casu , five
Cons,  20 . ex jus , deliflo»nec tolli , net iabesallari potefi nec débet.
n/tnì "liber CSIte°P* n‘on 2 àé Faber dans ses Rubriques , traitant du même sujet en cet
Rub. D.  r/r.-mpts dignes de remarque. Quod pater meus.qui Nobilitatem agenerc habebat, eam
dtPn.  157. amifierit per aílus mechanicos, non debet miht nocere, licet natus fim eo tempore qu»

Jam ami(fa -erat Nobilitas: neque mirum quia etiam is ipse qui amisfiet Nobilitatem
avisant, recuperaret eam per solam desifientiam»qu* fialtem tum evenit cum is mori-
sur : car ergo mihi nocebit, quod ei fi hodie viveret non noceret? Non idem efi fi pater
meus Nobilitatem habuìt duntaxat ex privilégié, amittendo enim privilegium, dr fibi
noceretQ pofleris: nifi proponas, Nobilitatem d Principe datamei , & ejuspofierisí
tune enim fattum patris nocere filiis non deberet,

L’o*.
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L’on peut aportër ici pouf exemple ce que dit Curius en ses Conjectures fur le ? rurcìut

Droit Civil . Ouod Nobilitati Aíarci tALmilii Scauri Romane Civitatis Princtpi->c
tempare belli Jugurtbini , nihil offecerit qubd pater ipfins paupertate coaclus Carbona- tium surisrìam exercuerit. ciuilis tib.

Fabius de Arma fur les Coutumes , dit encore davantage, Ouodfilins etiam nec- e‘i0<ín
dum status , fed tantum conceptus ante dclitlum patris , qui ante conceptum filium acqui- ^
fiverat Nobilìtatem , non amittat eeim per patris amijfionem; iniquum enim effet ut pofi- Fabius de
quant filins per conceptionem, Nobilitatem acquifierit , qu<e pcrfona adhœret* eo f alto ffé 'juffdi
patris pofleriore privetur , etiam ft pater author Nobilitatis fuerit . nés n n~

Ce que l’on ne doit pas trouver étrange , vu que la Noblesse du fils en ce cas est 8. 9. refp.
ttn droit de sang& de nature. „ Jura enim fangninis nullo civili modo dirimipoffnnt, f erL. z. f.
L -. 8. ff . de reguiis ìuris . In  qu»ff de

De forte qu’encore qu’il y ait plusieurs degrés de génération qui aient dérogé
en embrassant le trafic dérogéant , celan’empéche pas que les descendans ne puis¬
sent reprendre l’état de Noblesse, puisque les droits de Sang des Ancêtres leur font
acquis : étant certain selonl’opinion des plus fameux Jurisconsultes , que le Père qui
a dérogé non plus qu’un autre des Ayeuls , ne peut pas ôter à son fils ou à son des¬
cendant , ce que le filsn’a pas de son Père seul ou dé quelqu’autre de fes afcendans:
le trafic d’ailieurs ne servant le plus souvent qu’à réparer les malheurs de la guerre,
& autres accidens qui arrivent aux familles.

CHAPITRE C X L I I.

Si par /’entrée en Religion, l’on perd la Nobleffe.

Q Uoique la Religion ne connoisse point les conditions des personnes,commedit saint Jérôme écrivant à Celancie ; néanmoins*il y a eu des Auteurs qui
«nt traité cette question. André Tiraqueau qui en parle, cite Angélus , qui veut Cat\ «x
que le Moine perde l’honneur de fa famille& fa Chevalerie séculière, cìtm habeaturf̂fj ^ ff
pro mortuo, & par le texte in cap. feipsos zj . quafi. z. & in cap. prafens zo. quast.  3 . amiuatur
il est résolu qli’en fait de Bénéfices, l’extraction Noble d'un Régulier n’est pointconsidérable.

Cependant Balde est d’avis contraire, lorfqu’il dit , que la Noblesse est un droit ineap.cunt
de sang qui est incommntable. Suidas en parle en ces termes : Ouod ef jus fangui- Magi-
nis, non perditur per Aíonachatum, per L . Deo nobis Cod. de Epifcopis& Clericis. 'ff ĵ f̂f 1*
Et Bartole résout , que le Moine ne perd jamais son origine : Nec item perdit Mo- jUXÍaL‘jus
nachus originem;  ce qu’il dit encore , in L.  1 . coll. z. vers. juxtapradicla ff . ad ntu- agnationis
nicipales. Cod. de pu-

Aussi il y auroit de l’abfurdité 5c de l’injustice , qu’un Moine ou Religieux par-
venant»à des honneurs séculiers, & aux principales dignités de l’Eglife , comme Jua r̂Juiier
au Cardinalat & I l’Epifcopat , il perdit les droits & les attributs de L naissance, \0ip ) ^ rs.
qui ne périssent que par la mort naturelle. cum amm

mhnatur.
Co.', de /à-
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CHAPITRE C X L I I I .'

Si un Gentilhomme cjtiis'est réduit en une servitude bajse>commed'être Laquais, valet*
de Chambre, Suivant, est Ojsttterd’un particulier au-de(fous de fa nuisance., déroge
àfa Noblcjfe.

L Es Nobles parmi les François se distinguèrent anciennement des Roturiers par¬
leurs cheveux qu’ils portoient longs , pour marque de leur ancienne liberté :

Et si quelqu’un d’entr’eux avoit dérogé , les Loix lui ordonnoient de se retirer hors
du pays , & de couper ses cheveux,. Ce n’étoit donc pas une moindre peine que
celle de l’exil , parce que d’avoir les cheveux ainsi coupés, c’étoit comme une dé¬
gradation de Noblesse, & être mis entre les Esclaves» Aussi , autrefois les Laquais
& autres Serviteurs portoient les cheveux courts , pour marque de leur servitude.
Pierre Lombard étant Evêque de Paris obtint du Roi Philippes Auguste , au dire

. de Bodin , qu’il seroit permis au peuple de laiíler croître ses cheveux» Vt plebi ca
pillas alere liceret,

Quand un homme a l’ame assez basse pour quitter l’état de la Noblesse, & s’a- .
‘ donner a un emploi honteux , comme de Laquais & d’Esclave , ne déroge-t-il pas .

à l’éclat de sa naissance? On peut dire justement qu’oui ; car les services indignes
que ces sortes de gens font obligés de rendre , font si éloignés d’un tempérament
généreux , que Plutarque a remarqué qu’un jeune enfant de Lacédémone qui avoir
été pris en une course que les ennemis firent en son pays , se trouvant obligé d’aller
vuider le pot de chambre du Maître qui l’avoit en son pouvoir , se jetta par la fenê¬
tre avec ce vase honteux , par l’horreur qu’il conçut d’un tel Office.

II n’y a plus d’Esclaves en France, & quiconque y demeure est censé libre ; com¬
me il se voit par l’Arrêt qui révoque la permutation -faite en Allemagned’un Che¬
val contre un Esclave retourné en France. Mais l’ctat des Laquaisa quelque raport
à la condition des Esclaves.

On demande si ce n’est pas une plus grande bassesseà un Noble d’être Laquais ou
Valet de pied, que de faire quelque vil trafic , & de se réduire à l’exercice des Arts
mécaniques qui font utiles au public ? Il sembled’abord qu’oui. Aussi le mot de
Servus  est tiré deSerf : Le Laquais est apellé Servusà pedibus. Letitre . de Valet
n’est pas ravalé, il se confond avec celui d’Ecuyer ; mais celui de Servus , .qu ’on dit
Laquais en langue Basque, est le plus bas & le plus abject.

On a voulu comprendre dans cette forte de dérogeance, les Valets de Chambre -
qui passent ordinairement par le dégré de Laquais : Même ceux qui fervent des
particuliers en diverses fonctions. Et la résolution que l’on a prise Ià-desïus, a été
d.’en excepter seulement ceux qui servent les Princes : ainsi qu’il a été jugé par les
Commissaires du Roi en la dernière recherche-des Nobles >& des usurpateurs du
titre de Noblesse, au fait d’un domestique de cette forte , de Monseigneur Henri
de Bourbon Duc de Verneuil , selon les Mémoires de Monsieur Ménage. Or»
y pourroit comprendre ceux qui servent dans les plus anciennes Maisons du
Royaume.

Lorsque l’on est en.service chez les Princes, & spécialement chez 3e Souverain 3
on ne déroge point , disent les Auteurs : car s’il a le pouvoir d’anoblir celui qui est
d'un lieu obscur , qui pourroit estimer qu’il fit perdre la Noblesseà celui qui est
Noble , en lui rendant service. Nam.fi Prmceps ex obfcuro Nobilem facit , quis pu-
têt ejufdtm obfequio Nobilem ejstci ignobilem.  Néanmoins Nostradamus nous aprencs*.
«ju’à Fréjus en Provence on perdo.it la Nobleíle íì l’on servoit, Et Léger en U.
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Relation de ses voyages*gag.  41 . dit qu’en Dannemark il est défendu à un Noble
de servir un autre Noble. •

La réponse qui se peut faire en général touchant cette espèce de dérogeante , est
que la décadence de plufieurs Nobles familles contraint souvent ceux qui en sortent,
manque de bien, de se soumettre à des services indignes de leur condition : & qu’il
faut pardonner à ceux qui s’affujétiffent à autrui : notamment sous de grands Sei¬
gneurs , encore qu’ils ne soient point Princes ni Souverains. En tout cas, ils pour-
roíent être relevés de cette dérogeante par Lettres du Roi , s’ils font poursuivis pour
cet effet. On a vû dans le siécle dernier, le filsd’un grand Seigneur d’Esdavonie
retiré en France par le désastre de sa Maison, porter l’habit &c  les livrées de Laquais
à la fuite de Messire François de Montmorency Seigneur de Crévecœur , & qui
fut depuis rétabli dans son pays avec éclat.

Je ne sçaurois aprouver Popinion de Monsieur Hay du Châtelet , qui veut et\
fes Mémoires qu ’un Gentilhomme ruiné soit obligé d’avouer fa pauvreté en juge¬
ment , & de renoncer à fa Noblesse : n’étant , dit-il , rien de si honteux , qu ’un
homme de qualité qui est réduit à une misère extrême. Et au contraire , il est
d 'avis qu’un Roturier qui a fait une fortune avantageuse, qu ’il limite à cinquante
mille écus , pourvu qu’il soit devenu riche par des voies honnêtes & légitimes, &
par son industrie , fût pourvu sous le bon plaisir du Roi , de ia qualité de Noble.
■C’est un sentiment qui établit une nouvelle Jurisprudence , & qui ne peut ctre re¬
çue. La vie est une révolution continuelle où les uns montent de la pauvreté aux
richesses, & les autres descendent des richessesà la pauvreté. Chaque puissance, dit
Platon , descend de ses inférieurs en droite ligne, & chaque inférieur tire son ori-

fined’une puissance:C’est ainli que le tems8c la fortune ont brouillé les choses
umaines, n’y ayant rien qui soit stable au monde ; d'où il faut inférer que la No¬

blesse abbatue se peut relever, & celle qui est élevée par la bonne fortune peut aussi
tomber dans la décadence.

•CHAPITRE  C X L I V.

Si l'Art de Verrerie Anoblit, on s'il dérogek U Noblejfe.

Î Lyadeux fortesd’Arts,selon Aristote;les uns sordides,Sc les autres honnê-Lîb. 3.fsA
tes. II apelle honnêtes ceux qui se peuvent exercer sans gâter le corps , & fans tic.

‘Corrompre la nature de l’homme : Sc  il conclud qu ’ils peuvent être permis à toute
forte de personnes, fans déroger à leurs qualités.

Si l’on croît cet Auteur , l’on mettra la Verrerie entre les Arts sordides; parce
que , dit -il , généralement-, ceux qui se servent du feu de forge en leurs ouvrages,
font tenus pour vils & déshonnêtes: son opinion étant qu’il n’y a rien qui gâte
plus le corps, 8c qui corrompe davantageI’esprit que la force du feu. C’est ce qui
porta les Poètes à décrire Vulcain , & ses Cyclopes , borgnes-, boiteux , contre¬
faits , Sc fans esprit.

Mais tous les Sçavans ne sont pas du sentiment d’Aristote sur PArt de Verrerie.
On sçait que le Verre est le premier effet de la Philosophie Chimique -, tant estimée
des Anciens, 8c qu’ils n’ont cherché l’idce ou l’exemplaire de cette pierre si dési¬
rée , que fur le verre; cela se volt dans le traité de la nouvelle Lumière d’Arnaut de
Villeneuve, & dans la Théorique du Testament de Raimond Lulle.}

Ils disent aussi, que si l’or est la substance la plus achevée dans les ouvrages de
la nature , le verre est le plus parfait ouvrage que produise le feu. Delà vient qu’ils
spellent l’or le fils du Soleil, dont il porte le nom , & le verre le fils du feu. Ainsi Lib.  t .c.  35.

A a a i-j L;b.$iC.i 6.
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quoi qu ’au raport de Pline , il y ait du fable vitreux au fond du Lac Cendenia qui
cil au pied du Mont -Carmel , 8c  que selon Josephe il s’en trouve dans une vallée en
8une proche du Vaisseau Béléirs ; néanmoins suivant les régies de cette Philosophie,
c’est le feu enfermé dans les entrailles de la terre qu ’Héraclite dit être le fondement
de toutes choses , qui le produit.

Ils tirent encore l’invention de l’émaillerie , qui esl un des artifices les plus No-
Lib.  34. c. blés que nous ayons de l’Art de Verrerie . Pline attribue cette invention aux an-
*7’ ciens Gaulois ; Ils se sont aussi rendus fort industrieux aux Ouvrages métalliques , &

aux autres qui se font parle moyen du feu.
Comme le verre est un des effets de cette Noble science , 8c  qu ’il sert encore à

une infinité d’excellens Ouvrages , peut -on dire raisonnablement que l’exercice
qu ’on en sait , soit un acte,dérogeant à la Noblesse?

1 L ’usage du verre est très -recommandable par le plaisir & par la commodité que
nous y trouvons . Il produit au-dedans de nos Maisons la clarté du jour , & la
lumière du Soleil , comme s’il n’y avoir rien au-devant ; 8c  il nous garantit des in-

Lib.  3 . commodités de l’air , de même qu ’une épaisse muraille . C ’est à ce sujet que j 'ai
remarqué dans Pline , qu ’anciennement on fuioit des chambres entières de verre.

£pisi.  86 . Sénéque le confirme , & Vopiscus écrit que l’Empereur Aurélien avoit fait couvrir
de verre les principaux apartemens de fa Maison.

II est certain que les Rois font tellement persuadés de k pureté 8c  de la netteté
du verre , qu ’ils cn préfèrent les vasesà ceux d ’or & d’argent . Ce n’est pas aussi
fans raison , que Pausanias a dit que les vases de verre servoient à contenir les sacri¬
fices qui se faisoie'nt au Temple de Jupiter en Ménale . Et c’est ce qui est apellé,
Calices vitreos  dans Martial.

lnleg . fi t . Les anciens Romains avoient pareillement le verre en grande recommandation. 1
ff. de fupet.  Leurs viandes étoient servies dans des plats de cette matière , comme l’aprend le Ju-

*’ riseonsulte . M ais ce qui est bien plus remarquable , selon Claudian , c’est qu ’Aï chi¬
na édes fit faire une Sphère admirable de verre , qui representoit à l’ccil le cours du So¬
leil 8c  de la Lune , 8c  les conversions des Astres . Ce qui n’eût pu être exécuté fi fa¬
cilement avec toute autre matière.

Un Ouvrage fi beau , si rare , & si curieux me fait souvenir de la cruauté de l’Em¬
pereur Tibère , qui fit mourir cet excellent Verrier , qui avoit l’Art de rendre le verre
ferme 8c  malléable comme le cuivre , & dont le secret fut enseveli dans fa mort : lien
est fait mention dans Pline lib.  36 . c. 26 . 8c  dans Jean de Saresbury hb.  6 . qui l’avoit
apris de Pétrone.

L ’Empereur Théodose qui avoit des sentimens plus nobles 8c  plus généreux , con¬
sidèrent tellement les Verriers qu ’il les honora de l’exemption & immunité de la plu¬
part des charges de la République ; afin de les exciter à enrichir leur profession par
de belles inventions . Cela est contenu au Livre 1.  du Code Théodosien , de Pri -
vileqiis artifkum.

Cependant on peut dire , fi cet Art ne déroge point à la Noblesse , pourquoi quel¬
ques Gentilshommes de Champagne demandérent -ils autrefois à Philippes le Bel pre¬
mier Roi Comte de cette Province , des Lettres de dispense à cet effet ; 8c  pourquoi
à leur exemple tous les Verriers des autres Provinces en ont -ils obtenu de semblables
des Rois qui l’ont suivi ? Mais je n’estime pas que ces précautions aient été prises,
comme si cet exercice eût été vil : au contraire ces dispenses leur ont été accordées
pour le mérite de l’Art , & pour porter plus aisément les Nobles qui n’avoient pas
d ’autre moyen pour vivre 8c  pour entretenir leurs familles , à s’adonner à ce trafic , que
les Nobles néanmoins ont toujours trouvé mal séant à leur condition.

Par un Arrêt de la Cour des Aides de Paris donné l’an 1581 . un Gentilhomme
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Verrier sut déclaré exempt de la Taille ; toutefois après avoir justifie qu’il étoit ex¬
trait de Noble & ancienne lignée , & avoir communiqué une Enquête de fa filia¬
tion.

La même Tour par un autre Arrêt du mois d’Août 1597 . jugea la même chose en
saveur des GentilshommesVerriers de Melun. Ce qui fut suivid’un pareil Arrêt du
mois de Septembre de la même année. Les Verriers de Charlen , de Fonrenay , & de
Tiérache en Picardie, en obtinrent un du moisd’Avril 1601. ainsi que ceux de Prin-
ceaux proche Nevers. Mais cet Arrêt porte cette restriction notable, fans qu’à l'oc¬
casion de l'exercice & trafic de Verrerie ces Verriers pussent prétendre avoir acquis
le degré de Noblesse, ni le droit d’exemption : comme aussi fans que les Hibitansdes
lieux puissent prétendre que les Verriers fassent acte dérogeant à Noblesse. Ce qui a
été ordonné pour éviter à l'usurpation qu’en saisoientles mercenaires fervans aux Ver¬
reries , & autres de condition roturière.

Ces Arrêts n’ont pourtant pas empêché qu’en quelques Provinces plusieurs Ver¬
riers n’aient été déclarés Nobles en la dernière recherche des usurpateurs, bien qu’ils
n’aient aucune Chartre ni aucun autre principe de Noblesse: C’est pourquoi leur
qualité est mal sondée, & est aussi fragile que le verre. On doit donc conclure que
c’est une erreur populaire& grossière de croire que les Verriers soient Nobles én vertu
de leur exercice; car ils ne fe peuvent pas plus avantager que les autres Marchands &
Ouvriers du Royaume qui font du tiers Etat , sinon que leurs profession est fort ho¬
norable, ct qu’ils ne dérogent point , s’ils font de naissance Noble.

CHAPITRE  C X L V.

Si la femme Noble qui a été mariéea un Roturier peut revenir a fa Noblesse.

ILest certain que la femme Noble quis’est déparagée peut reprendre fa Noblesse
par trois moyens , comme dit Jean Lacques.
Le premier moyen est , lors qu ’elîe déclare fe tenir à fa première qualité : parcs

qu’alorselle n’a point besoin de Lettres de relies, non plusqu ’un Noble qui faisant
un acte de roture quitte son privilège fans aucune déclaration : & Vil veut y revenir,
il le peut en fe désistant de déroger ; comme le décide Guy Pape. Ainsi la femme
Solttto matrimonio, peut retourner à fa première qualité : Mais si cette voie est usitée
en Dauphiné', selon la remarque du même Guy Pape, en vertu de la Loi fœminaff.
de Scnatoribus,  elle n’est point reçue universellement; car quiconque déroge , a be¬
soin de Lettres de restitution.

Le second moyen est, si la femme fe remarieà un Noble : car elle recouvre faNo-
bleflc, selon Guy Pape en sa même décision, ct selon la Loi Adultérés Cod. de Incolis
lib.  10 . Barthole le résout aussi in L.  1. Cod de dignitat. lib.  11.

Le troisième moyen , est celui du refait : lors qu’une femme déroge par un second
mariage, si elle veut retenir la qualité de Noblesse, elle obtient des Lettres ; mais cela
est assez mal aisé , si l’on en croit Ulpian fur la Loi derniere ,jf . de Scnatoribus:
Nupta prius Consulari viro impetrare soientk Principe, quamvis perrar 'oconceditur, ut
nupta iterum mìnoris dignitatis viro , nihilominìts in Consulari maneant dignitate, ut
scio Antoninum Augujlum Julia Aíanea Consobrina sua indulsjse.  Deíorte que les
. Dames issues de grands Princes, qui fe sont abaissées par quelque mariage, ou qui

ont été mariéesà des Princes de moindre dignité , conservent quelquefois le rang de
leur naissance. C’est ce que dit la Loi 9. Cod. de Incolis  qui est des Empereurs Va-
lens , Théodofe & Arcadius, au sujet des Veuves de personnes qualifiées qui se re¬
marient à des gens de moindre condition ‘. Mulieres honore maritorum erigimus  3,7
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gtnere nubilitamus, dr solum ex earum perso na fiatuìmus fin autem minoris ordinisajì-
rttm postca sortita fuerint , priore dignitate privâta pojierieris mariti sequuntur concli-
tionem»dr domicilium mutamus.

A la vérité les filles de grande Maison , comme des Rois , des Ducs,des Comtes,
cu autres Princes souverains, quibus efl altis inclptum titulisgenus,  ont pris bien sou¬
vent la qualité de leur origine , encore qu’elles sussent mariéesà des personnes dc
moindre condition ; comme Mahaut fille d’Alfonse I . Roi de Portugal , mariée à
Philippes Comte d’Alsace, s’apella toujours Reine. Constance fille du Roi Louis le
Gros , mariéeà Raimond Comte de Toulouse , se fit apeller la Reine Constance.
Elizabeth Comtesse d’Angoulême , femme de Hugues de Lusignan Comte de la
Marche , portoit le nom de Reine ; parce qu ’elle avoit été mariée à Jean Sans-Terre
Roi d’Angleterre en premières noces , selon Jean Sire de Joinville en sa Chronique
chap. xz. Jeanned’Aûtriche mariéeà François deMédicis Duc de Toscane (-Sc  mère
dc Marie de Médicis Reine de France) fut qualifiée la Reine Jeanne. C’est une opi¬
nion que Barthole Sc  après lui Jacques Rebuffe , semble vouloir confirmer sur la Loi
première ffi. de digr.itatibus.

Le moyen de restitution en entier qui est fréquent en France , se peut apliquer st
une femme veuve , pouvant recourir aisément à fa première qualité de laquelle elle
n’est point tdlc-ment privée qu’ellen’y puisse retourner . Resde facili redit ad suât.n
waturam., comme il est dit au chap. x. de PaElis in sexto.  Papon raporte au Traité
des Tailles dans l’Arrêt 27. que la plus commune façon dont on use aujourd’hui , est
d ’obtenir des Lettres de rétablissement fans les presenterà aucune Cour ; mais seule¬
ment aux Lins. Ce sentimentn’est pas suivi de plusieurs: car en Dauphiné plusieurs
Demoiselles de race veuves de personnes non-Nobles ont fait vérifier leurs Lettres au
Parlement de Grenoble; & d’ordinaire Jes Cours des Aides connoissent de ces réha¬

bilitations.

'CHAPITRE  C X L V I.

Si un Officier peut exercer la marchandise sans déroger,

Ï Lest constant qu’un Officier déroge,ens’apliquantàla marchandise; néan¬moins nos Rois considérans le commerce comme une chose utile au public ,
avoient accoutumé de donner des dispenses aux Officiers qui s’en vouloient mêler.

Nous aprenons des Registres du Trésor des Chartres de la Couronne , & des Re¬
gistres de la Chambre des Comptes , que le Roi Philippes le Long par ses Lettres
données à Saint- Germain - en- Laye le 6. jour de Juillet 1318. permit à Girard
Gueite de Clermont en Auvergne ; que nonobstant qu’il lui tût prêté le serment
de son Conseiller, il pût exercer le trafic de marchandise, comme s’il n’étoit pas de
son Conseil , 5c sans que lui Sc  ses successeurs Rois lui pûssent ni à ses héritiers im¬
puter aucune dérogeât,ce.

Et que Charles Fils aîné de France , Duc de Normandie , par ses Lettres données
à Pontoise le 5. jour d’Août l’an 1357. institue Jacques le Flament Maître ordi-

’naire de la Chambre des Comptes-, Sc  son Conseiller , & lui donne licence Sc  congé
de faire marchandise de draps , nonobstant les Ordonnances Royaux , par lesquelles
il est défendu à tous les Officiers de faire aucun acte de marchandise. Voici la te¬
neur de ces deux Lettres.
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EXTRAIT D ’UN REGISTRE DU TRESOR DES CHARTRES ,

Cotte lvj. Philippes le Long 1317. 1318- 1315). num. iiii, c. liij.

Gratin faBa GirardoGuette quod non obfl ante fervitìo Régis poffit txercere ojfl•
cium licitum mercatur <e.

P Hilippus,flc. Notum facimus quod nos nolentes quod pr opter fervìtium noflrum
aliquis damnant aliquod incurríit , fed volentes quod hujus fervitium ft cuilibet

pruBuofum , diBo fl fìdeh Gcraado diBo Gneittr de Claromonte in Arvernìa Confl¬
it ario noflro , dam ipfum primo in noflrum Confiliarium affumpflmus, vìva voce concef-
flmas fl adhac concedimas per présentés , m non obflante jnramento quod nobis pneflitit,
fl non obflante qaod in noflro fervitio , (fl de noflro confllio extitit , omne gênas mer-
candflaram Licitaram pojser, (fl pojflt ut antea faciebat per se , vel per atium , feu alios
ita libéré exercere , aefi de noflro Confllio non ejset , vel allô tempore extitffet . : volen-  s-
tes , fl auBoritate regia , ex certa feientia flataentes qaod hoc non pofllt per nos , vel
fucceffores noflros in poflerum flbi , vel fais haredibus imputari . Et qaod etiam exinde
ipfe vel fui haredes non pojflnt futuris temporibus qaomodolibetmoleflari. In cujus rei
tçflimonium , prafentibus Litteris noflrum aponi fecimusfìgillam . ABam apad S. Ger-
rnan/om in Laya  6 . die salit anno Domini m. ccc. xviii.

EXTRAIT DU TROISIE ’ME REGISTRE DES ME ’MORIAUX-
de, la .Chambre des Comptes , cotte C. fol., ix.. xx . ix.  .

C.Harles ai/hé Fils du Roi de France,fl son Lieutenant,Duc de Normandie fly
Dauphin de Viennois, A tous ceux qui ces Lettres verront ; Salut , savoir , sai¬

sons, que nous a noflre amé fl féal sacques le Flament Aleflre de la Chambre des Comp¬
tes a Paris , fl Conseiller de notredit Seigneur fl de nous , donnafmes fl oBroyafmes
deflos que il fu premierement ordené & inflitué ou dit office, fl par ces présentés donnons  .
fl oBroyons de grâce espécial, licence fl congié , que il peufl , dr puifl faire fl faire ,faire

fait de marchandise de draps fl d’autres choses tout ainfl comme il f aisoit. avant ce que
il fufl ordené fl -inflitué oudit office, sens ce que il peufl ou puifl eflre moleflé ne domma-
gie ou temps avenir , en aucune maniéré pour cause dudit fait de marchandise■, que il ■
par lui. , ou par autres feroit , fl a fait depuis que ily fu premièrement ordené fl ins¬
titue , òu fera , ou fera faire dorenafvant ., non objlant les Ordenances Royauls, par ~ -
les queles aucun Officier ne peut faire par lui ni par autres , aucun fait de marchandise,
ne.autres quelconques faites ou k faire au contraire . Donne' a Pontoife le  5 . jour d’Aoufl
Fan de grâce mil ccc. cinquante fl sept., fous le fiel du Chaflellet de Paris en íabsence
du grant fc 'el de noftredit Seigneur.. Par monseigneur le Duc . Présent FAfchevêqug
de Reims. Tourneur.

CHAPITRE  C X L V I I;

Si- les Procureurs dérogent. Si les Avocats des Justices subalternes , faisans la foncé
tion de Procureur , tombent dans la dérogeante. Et de la différence qui efl entre-les
Procureurs fl les ABoumés.

I Lyadeux sortes de Procureurs,ad negotia,dr ad lites.  Les premiers sont-L.fiquis
tenus pour vils. Les autres ne sont pas estimés tels , mais industrieux. , Tou - ^

tefois ils ne sont pas exempts des tailles , Sc  ne fe peuvent servir de leur Nobleíïè >pecurJ.i*.
comme il fut dit par Arrêt du Parlement de Grenoble».
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Auílì les Docteurs ont mis cette difFe'rence entre le Procureur aux Causes , sc le

Procureur aux négoces ou affaires. L ’une de ces fonctions est expliquée in L . Ji
Procuratorem §. ji quis mandavit , ff . mandati : L ’autre in Cap. ex parte Decani de
Refcriptis.

Ils sont d ’opinion , que la personne qui prend une Charge de Procureur aux
Causes perd fa Noblesse , tapote cìtm]ìt vile officium,  comme veut le texte in L. (ì
quis Procuratorem , & L . univerfos & ibi gloffa & DoElores Cod. de Decurionibus lib.
10 . Jufques -k , que Jean Faber tient pour un point résolu que la Procuration est
tres -vile , Injl . de e'xcepttonìbus §. fin.  Et dit que , Déclarés çr Licentìaîi debent abf-
t-inere ofjicio Procuratoris , çjr non debent hujufmodi manus exercere.

Questions Guy Coquille est d ’avis que les Procureurs dérogent : Florentin de Therriat est
& réponses de ce sentiment en son Traité de la Nobleíle civile , part . z . num.  256 . part.  1.
tîcleŝ des" mm ‘ 9 1- même que le Président Chassanée Cons.  64 . Bertrand d ’Argentré fur la
Coûtumes Goût ume de Bretagne chap.  q.o . desffuflices nomb.  1 . Et André Tiraqueau in Trabl.
c. 256. de Nobilitate cap.  50 . dit que quiconque est Procureur , perd faNobleste , Rex mi¬

nime aubìa cjt , nam omnium calculis quifquis munus Procuratoris obit Nobilitatem
amittit , utpote cumfit infirma vi litas.  áv,

Charles Losseau faisant une énumération des exercices qùi dérogent à la Noblesse,
y emploie les Procureurs postulats , les Greffiers , les Notaires & Tabellions , les

'Sergens & Huissiers , les Métiers , à. la réserve de la Verrerie . ’
Par un Règlement du Conseil du 22 . Mars 1666 . il est dit que les Nobles qui se

sont fait recevoir dans une Charge-de Procureur postulant ’, ont dérogé à Noblesse ,
soit qu ’ils Paient exercée conjointement ou séparément avec celle d’Avocat , &
qu ’en conséquence ils feroient condamnés en l’amende de deux mille livres , comma
uíurpateurs du titre de Nobleíìe . - .«

Plusieurs Auteurs & plusieurs Arrêts confirment qu » les Procureurs dérogent i
par cette raison qu ’ils louent leurs peines & en tirent salaire , & qu ’ils font confé-
quemment .une espèce de trafic , qui n’est pas compatible avec la Ndbleste . Auífi
Hs obtiennent des Lettres de dérogeante en la Chancellerie pour être réhabilitez.

Les Registres de 1a Chambre des Comptes contiennent que Christophe de la Chas-
faigne Contrôleur & Elû en l’Election de Nivernois , issu de Noble lignée & de
prédécesseurs portans le titre de Damoiseau , obtint du Roi Henri IV . des Lettres
de réhabilitation données à Mantes en Octobre 1593 . pour avoir exercé la charge de
Procureur au Bailliage de Nivernois.

11 y ena qui ont voulu mettre différence entre les Procureur; de la Chambre des
Comptes , & ceux des autres Compagnies , attendu que les Parties ne paient point
d ’ordinaire leurs salaires; mais qu ’ils sont payés des deniers du Roi par les Comp¬
tables. Quoi qu ’il en soit , Jean le Prévôt Procureur à la Chambre des Comptes,
obtint par précaution des Lettres patentes du Roi Louis XII.  données à Melun le
6. Septembre l’an 1500 . le Sire de Graville Amiral de France présent , dont l’adres-
se est faite aux Généraux des finances & aux Généraux de 1a Justice des Aides à
Paris. Elles surent registrées le 24 . Septembre 1500 . & à l’Audience des Eîûs fur le
fait des Aides le 31. d ’Août 1501 . Elles expliquent que l’Impétrant auroit pû
exercer la Procuration de k Chambre des Comptes , fans déroger à f Etat íc  privi¬
lège de Noble , & en cas de dérogeance qu ’elle demeureroit purgée.

Ainsi François Varoquier Trésorier de Franee & Général des finances à Paris ,
obtint des Letttres au mois de Mai 1647 . registrées à 1a Cour des Aides le 13. Oc¬
tobre 1649 . & au Bureau des finances le 9 . Décembre suivant : parce que François
Varoquier son Ayeul avoir exercé la Charge de Procureur à k Chambre de-s
Gomptes.

De même?
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De même , , Claude Favier Contrôleur des Restes de la Chambre des Comptes de

Normandie , obtint des Lettres de relief de dérogeance , en date du ~i6 . Juillet
1654 . registrées à la Cour des Aides de Rouen le 15. Janvier 16 ; 6. de peur qu ’il
ne lui fût imputé qu ’Adrien Favier son Ayeul avoit été Procureur en la Chambre
des-Comptes . Surquoi s’est ensuivi un Arrêt de maintenue au Conseil d ’Etat tenu
à 1-Jaris le 22 . Septembre 1660 . •

Antoine Faber dit qu ’il faut distinguer les Procureurs des hauts Sièges d ’avcc les j  ^
inférieurs , & que ces premiers ne dérogent pas. C ’tst le sentiment de Zipcus lib.guit. tii.i 8.
3. cap. 1. num.  31 . Et Paul Christin vol. 2. num.  8 . raporte qu ’il a été ainsi ju gédtfìn.  5.
tn la e. our de Malines . Cette distinction a aussi été observée au Sénat de Savoyc ,
comme il a été attesté par le même Faber.

Guy Pape a écrit que les Procureurs du Parlement & de l’auditoire du Prince ne
perdent pas leur Noblesse ; mais bien les Procureurs qu ’on apelle d’affaires ; en
voici l’expreíïìon . Procurateres fudìcíorum in Parlamentorum Curiis vel in audito-
rio Principis , non funt viles nec perdant Nobilitatem , nam quod dicìtur >in L . fi quis
Procurateres Cod. de Decurionibus oífcium Procuratoris vile ejfe, intelligi debetde Pro-
curatoribus ad negotia , non de Procuratoribus qui eonflituti funt in Curiis Parlamenti.
Et parlant de Bertrand de Zizerin , & de Valentinien Bacalar d ’extraction Noble,
& exerçnns la Charge de Procureur , il raporte l’Arrêt de Fan is  s4 . donné en fa¬
veur des Procureurs de Dauphine.

Balde raporte que les Procureurs du Parlement fe glorifient de ne pas déroger.
Cloriantur Procuratores fupremœ Curia Parlamenti ut ob id munus Nobilitali non dero-supremaCu-
garì , parce qu ’ils font Procureurs de la Cour du Prince . *'« Paria-

C ’est peut -être pour cette raison que Guillaume Budée distinguant les Procureurs,
apelle ceux du Parlement , suris & Caufarum cognitores; dont l’officc > dit - il ,
n 'est pas vil , comme est l’office de ceux que le Droit civil nomme Procureurs , tiuionïb.po-
qui ne font pas comme les Procureurs Jurés pour prendre la Charge des Causes ; fìeriorib. in
mais font receveurs ou administrateurs des biens d ’une Maison , n’étant point éta-
blis par Justice : qui est encore l’opinion de Pierre Pithoti fur la Coutume de
Troyes.

Aussi Nicolas Loifel Avocat en Parlement , prétend dans fes Mémoires , que la
Charge de Procureur ne déroge pas , en parlant de Baptiste du Mesnil Avocat Gé¬
néral du Roi au Parlement , qu ’il dit fils d’un Procureur de cette Cour , Noble de
race , du pays Chartrain , & fils de la Sœur de Mr . Rémon premier Président du
Parlement de Rouen.

La Rochestavin maintient que les Procureurs des Cours ont été maintenus en la
qualité de Nobîe pa-r plusieurs Arrêts , comme celui donné au profit de Pierre de
Lorgeril Procureur au Parlement de Bretagne , plaidant contre les habitans de
Rennes.

Mais on demande si les Avocats des Sièges inférieurs dérogent , lors qu ’ils font la
fonction de Procureur.

Plusieurs font d ’avis que ceux qui exercent l’état d ’Avocat aux Justices & Jurif-
dictions inférieures , doivent être relevés entant que besoin feroit , de cet acte qu ’on
■estime être nécessaire , & que le plus sûr est d ’obtenir des Lettres ad abundantiorem
cautelam.

C ’est pourquoi Nicole Mauroy fe disant Noble & extrait de Noble lignée , ob¬
tint des Lettres Royaux données à Tours le 3. Décembre 1461 . par lesquelles il lui
fut permis de postuler comme Avocat devant le Bailli Sc le Prévôt de Troyes , &
jouir de la Noblesse . Sur cela l’Impétrant eut une Sentence à son bénéfice en l’E -.
lection des Troyes contre les habitans de la Ville.

£ b h
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Un Arrêt de la Cour des Aides de Paris du 2. Janvier 1508. contient que Jean

Baquet Avocat au Châtelet , anobli par le Roi Charles VII.  obtint des Lettres du
Roi Louis XII.  pour être relevé de ce qu’on prétendoit qu’il eût fait acte déro¬
geant à Noblesse, au moyen de l’exercice de l’état d'Avocat. Ses Lettres surent
entérinées, & il fut ordonné qu’il jouirait du privilège de Noblesse , quoi qu’il
exerçât l’état d’Avocats & qu’il feroit tenu franc de tous subsides mis & à mettre,
pourvu qu’il ne fît  autre acte dérogeant à Noblesse.

De pareilles Lettres furent accordéesà Guillaume Boucher , qui faisoit la fonc¬
tion d’Avocat en la Prévôté & Bailliage de Sens. On les entérina par Arrêt de la
Cour des Aides de Paris le 6. Juillet 1525. qui ordonna qu’il jouirait de l’exemp-
tion & privilège de Noblesse, nonobstant qu’il eût exercé l’état d’Avocat ers
une Juridiction inférieure , pourvû qu’il vécût noblement fans faire acte déro¬
geant.

Néanmoins il y a des Déclarations particulières des années 1552. & 1597. pour
la continuation de l’unîon des deux Charges d’Avocat & de Procureur dans la Pro¬
vince d’Anjou ; lesquelles Déclarations ont pour fondement l’ancien usage de la
Province. Ce que l’article 58. des Ordonnances d’Orleans , permet pour toutes
les Juridictions du Royaume. lit par une Déclaration de 1609. il est porté que
l’exercice conjoint^ es deux fonctions se sera sans déroger en quelque façon que ce
soit aux droits & privilèges des Avocats. Ce qu ’ils estiment devoir être exécuté
avec d’autant plus de raison, que la dérogeante attirerait le mépris de la profession:
qu’il est avantageux pour le public , qu’elle soit exercée par des personnes de condi¬
tion : que les Avocats d’Angers exercent leur profession avec honneur : qu’ils ne
font pourvûs que fur de simples matricules, ainsi que les autres de la Province ; &
qu’entr’eux il y a toûjours eu.des Gentilshommes. A quoi ils ajoutent pour der¬
nière considération, que l’union de ces deux Charges est utile & avantageuse, les
frais des procès étant moins grands , les affaires mieux instruites , & plutôt ter¬
minées.

Cette question a été plaidée êr jugée àl ’Audience de la Grand’Chambre du Parle¬
ment le 13. Juin 1<5<S5'. où l’on exposa que l’exercice conjoint de ces deux fonc¬
tions étant nécessaire& indispensable, puis qu’il n’y a jamais eu de Procureurs dis¬
tincts & séparés dans les Provinces d’Anjou & du Maine , ensorte qu’il n’est pas
dans la liberté des Avocats de n’être point aussi Procureurs , ainsi qu’il est dans les
autres lieux ; ce  qu ’il pourrait y avoir de vil n’abaiste pas la qualité d’Avocat , la¬
quelle au contraire releve l’autre fonction qui lui est indispensablement unie , ainsi
que le décide René Chopin au sujet même des Avocats de toutes les Juridictions
d’Anjou & du Maine au Livre 3. dc privilégia Rufticorum part.  3 . num.  4 . où après
avoir établi que l’Avocat déroge se faisant Procureur dans les lieux où les deux fonc¬
tions font séparément exercées, il ajoûte : Afi fi necejfarius patet utriufque muneris
nexus ab vetuflo tribunalium ttfit , Andenjìunt puta vel Cœnomanorum, tune bina hac
concurrenti funiïtone prœvalet dignior ac prafiantior , ex qua ìncolume fervatur Gentt-
litiorum fientmatum decus : mais il parloit en cet endroit en saveur de sa Patrie.
Enfin sur ces raisons la Cour donna Arrêt , portant qu’il n’y avoit point de déro-
geanceà Noblesse, entre René Ménard Grenetier au Grenier à Tel de Bauge , fils
& héritier de Damoiselle Charlote Courtin , Jean 0 riard Avocat , fils & héritier
de défunte Damoiselle Philippes Courtin , René Falloux Elû à Baugé père & tu-
reuY de ses enfans, & de défunte Damoiselle Marie Courtin , tous héritiers pour un
tiers aux successions de M . René Courtin , apellans de Sentence rendue par le Lieu¬
tenant Général d’Angers le j . Septembre 1663. par laquelle il avoit été erdonné
cjue partage feroit fait des immeubles suivant la Coutume entre Nobles , anticipés
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d’une part : & Jean Courtin sieur de la Hunaudiére Prévôt & Juge ordinaire de h
Police , Lieutenant Criminel & Capitaine de Bauge , héritier principal & Noble
de défunt René Courtin , intimé & anticipant.

On remarque aussi que les habitans de Rennes ayant imposéà la solde de yoooo.
hommes de pied & autres deniers levés par le Roi François I . fur les habitans de cet¬
te Ville , les Juges & les Avocats issus de Noble race , qu’on soûtenoit déroger à
Noblesse , parce qu’ils prenoient argent & salaire des Parties; par Arrêt du Conseil
Privé du Roi , donné à Paris le 4 . Mars 1548. ils furent absous de l’imposition ;
& ce qu’ils avoient payé leur fut rendu.

II est intervenu un Jugement du 1. Août 1618. au profit de Nicolas le Prévôt,
qui avoir exercé l’une & l’autre Charge d’Avocat & de Procureur , par lequel il suc
déclaré Noble.

Et il y a Arrêt du 13. Juin 1665 . pour Denis de Terrières sieur de Chapes Avo¬
cat , & autres Avocats des lieux où il n’y avoit point de Procureurs , par lequel il
est dit qu’ils ne dérogent point.

Anciennement les Avocats des Bailliages& Vicomtés de Normandie , suivant I’ar-
ticte 6. de la Coutume de cette Province , étoient apellés Conseillers, parce qu’ils
assistoient les Juges pour leur donner conseil& avis , suivant lequel les Juges dé¬
voient Sonner leurs Sentences& Jugemens , n’y ayant alors aucuns Conseillers-As¬
sesseurs aux basses Jurisdictions. Ces Avocats étoient considérés pour leur suffisan¬
ce à donner conseil aux Parties , Sc  souvent étoient choisis pour servir d’arbitres &
surarbitres , & même pour interpréter les Loix Sc  les Coutumes. Les uns étoient
apellés Conseillers en Cour Laye , les autres en Cour Ecclésiastique, selon qu’ils
s’adonnoient au Droit Civil 8c au Droit Canon.

Quant à la différence qui est entre l’Actourné & le Procureur , l’ancienne Cou¬
tume explique qu’Actourné efl celui qui défend la querelle& le droit d'autrui :
desorte que les Actournés ne servoient qu’aux Causes spécifiées en l’Actournerie ; &
les Procureurs sont établis par Lettres & instrumcns passés pardevnnt les Tabellions
ou Notaires , pour occuper en toutes actions ou querelles mues & à mouvoir pour
autrui , tant en demandant qu ’en défendant. Au tems passé, il falloit obtenir du
Roi la grâce de plaider par Procureur , comme on voit par les Protocoles de la Chan-
celíerie , & par les Ordonnance^

Enfin plusieurs exemples de la Cour de l’Echiquier de Normandie font connoítrf
que les ActournÇs, de même que les Procureurs & les Avocats qui étoient apellés
aux ouvertures de la Cour , n’étoient point en état de déroger , s’ils étoient person¬
nes Nobles : mais il falloit qu’ils eussent prêté serment pardevant les Juges supé¬
rieurs , pour exercer la fonction de leurs Charges.

CHAPITRE CXLVIII.

Si la fonEliou* de Notaire & Tabellion déroge.

LENotaire Sc  Tabellion est la même chose,selon Guenois&Chenu. Mais Peina Cue-
autrefois le Notaire padoit les brevets Sc  les minutesd’Obligations 8c des Con- so/r. t/r.io.

ttars : le Tabellion les mettoit en grosse Sc  en forme autentique ou probante : îe
Gardenoteétoit celui qui gardoit les protocoles de tous les Actes. Maintenant tous nv cn.qÇn
'Notaires font TabellionsÀ Gardenotes. Recueil des

II y en a en France deux sortes de Notaires. Les uns Royaux ., anciennement Réglcmens
apellés Impériaux , qui s’occupent aux affaires ordinaires & séculières; les autres noÛ es‘
Apostoliques & Episcopaux , pour lés expéditions des affaires de l'Eglise, tant
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celles quì concernent le Royaume , que celles qui concernent la Cour de Rome.
Quoique les opinions soient différentes , pour fçavoir ce que l’on doit croire de

l’ariploi des Notaires Sc  Tabellions ; néanmoins on peut dire que le sentiment de
ceux qui le tiennent très-honorable , est: plus équitable que le sentiment de ceux qui
l’estiment servi! & dérogeant. C’est ce que je vais faire voir , & je commencerai
par ceux qui tiennent la négative.

Qtxst.xc.  Guy Pape Conseiller au Parlement de Grenoble , dit que les Nobles qui exercent
l’Office de Notaire , tombent dans la servitude publique , qu’ils contribuent aux
subsides, & qu ’il fut arrêté que les Notaires de Grenoble de condition Noble , fe¬
rai ent imposés. Fuit determinatum de Notariis hujus civitatis Gratianopolitatta qui
sunt Mobiles quod debent contribtiere in diElis subpdiis Delpbinalibus cum popularibus  ,
suivant la Loi univerfos Coâ. de Decurionibus lib.  io . quia offtcium ejl vile.  U dit la
même choie des Docteurs qui exercent le Notariat . Et idem dicendum eíì de DoUo-
ribusp exerceant ofpcium Motariatus ; nam Motarius dicitur fervus publicus, comme
porte la Loi impuberem Cod. de adoptionibus, eo quod servit Reipublica, nam quod
facit , fervus facit , L. z . Cod. de Tabulants, lib. io . D ’oh vient  que le Décu-
rionatus qui exerçoit l’art de Notaire perdait fa dignité , ainsi qu’il est écrit au
Livre z» ZJnde Decurio exercent artem Motariatus , perdit dignitatem Decurio-
natûs.  •

Rartole est de même opinion que Guy Pape. Ouodp Decurio Notariatus ofpciutn
ajfumpferit, privilegium Decurionatus amittit.

C’est encore l’avis de Jean Ferrérius dans fes Commentaires in cap. de Motariis&
servispublieis , Sc  de Zopaeus lib.  3 . cap. z. num.  3 r. Tabellionatus officium Mobili-
tati nocere.

A quoi s’accorde Florentin de Therriat dans .son Traité de la Noblesse, disant
que tout Gentilhomme ou Anobli , qui exerce l’état ou pffice de Tabellion , dé¬
roge à ía qualité ; parce qu’il devient serf du public , & il le sonde (ur le Code
Théodosien.

Charles Loifeau en son Traité des O Secs >met pareillement Tes.Notaires& Tabel¬
lions entre les dérogeans.

Aussi les sieurs de Bonneville fe prétendans Nobles , ont pris autrefois des Let¬
tres de réhabilitation du Roi Henri III . parce qu’gn prétendait que leur père avoit
actuellement dérogé faisant la charge de Tabellion. Ces exemples font fréquens en
pareil cas. •

L’Lditdu Roi François I . de l’an 153z.  contenois que les Notaires & Tabellions
n’écriroient plus en Latin ; qu’ils contracteraient en François: Que ces Charges qui
n’onr éré exercées que par des Nobles , Pont été en sin indifféremment par toute forte
de personnes, fans considérer leur naissance, leur érudition , & leurs mérites.

Angélus nous aprend qu ’il falloir être légitime pour exercer ces Charges de Notai¬
res , Lc que les bâtards en étoient exclus. Spurios non poffe id munus affequi.

uc itooiu  André Tiraqueau Conseiller au Parlement, qui enrichit par-dessus, dit qu ’en cer-
tate cap. 30. tains lieux l’Office de Notaire est estimé si précieux, qu’il faut etre Noble ou Doc¬

teur aux Droits pour y aspirer : Tdnti apud aliquas gentes habetur Notariatus Ojp-
cium, ut ad illud nulli aspirare liceat nipvir Mobilispt vel Jurium DoElor.  Ce qui est
raporté en mêmes termes par Antoine Fa ber. Auffi Pierre de Ferrare Docteur & dis¬
ciple de Raide étoit Notaire , comme ilìe témoigne , !n forma deffinitiva Senteniia-
rum, verbo, vijo etiam, num. z.

Ceux qui tiennent Paffirmative disent absolument que Remploi de Notaire, n’est
pas indigne d’une personne Noble ; qu’il n’y a aucune aparence que pour être dé¬
positaire des secrets des familles, & de la Foi publique , il dérogeât à la qualité de
Noble.

Confilio
284.
De Nubili-
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Claude Borgneur cn son Livre du Notaire Parfait , imprimé à Chambéry l’a*
1544 .dit , que la profession de Notaire est digne de la profelììon de Nobleste, & que
par certe raison un fds de famille de Notaire peut avoir un quasi pécule ou patrimoi¬
ne séparé en Savoye.

Murcia en Ion Histoire d’Espagne veut que ce soit une profession toute Noble.
Lucas de Penna écrit que l’Office de Notaire & de Tabellion est une dignité con- ^

sidérable, quand il est émané du Prince; Officittm Notariatûs CT Tabcllionatûs efl fsf,
gnitas , maxime cjuandu efl Notarius aut Tabellioa Principe: 8c comme dit Françoisplis  I2 .
Niconitius , Notarii principis funt digniores.. innutk.ut

ZodéricuíZamorensis rend méme ces Offices si utiles , que la vérité & la bonne indicés§.
foi des contractans périrait s’ils ne rédigeoient , dit -il , des actes par écrit - Periret
fìctuidem fudiciorumtut da nifi effent Notarii qui afta conferiberent;periret ipja Veritas
çr fìdes in contraftibus& commerciìs, periret omnis ordo in judicio forcnfium, nifi effet humant m-
aliqtta fìdelis, publicaque perfona ctti jttdex crederet.  Bt cet Auteur veut qu’ils re- tte tib.  1.
prefentent les quatre Evangélistes qui ont pris foin d’écrire tout ce qui est nécessaire çaì-  *9*
pour notre salut.

Pierre Picot en a recherché la source jusqu’au tems d’Auguste , qui accorda aux Libro de
Notaires le droit d’anneau d’or , qui n’étoit donné qu’aux Nobles , & a ceux qui Nobilitate.
étoient Chevaliers Romains. Les Serfs avoient seulement Panneau de fer , & les af- caP‘ 6‘
franchis celui d’argent.

Le Président Chassanéea écrit que les Tabeltions font Juges ordinaires d’une Ju - sfs C~
riídiction volontaire.. C’est encore l’opinion d’Innocgnt , In cap. tum .'a nobis detejli- mffd.
bits, & de Paul de Castre in Cons.  y 3. colle ft.  4.

II (è remarque en France plusieurs Notaires qualifiés Ecuyers dans les actes de leur
exeicice : & le Notaire Noble de race, dans le pays de Droit écrit portoit le titre de
Nobilis vir.  Il se voit aussi dans un Compte particulier de la recepteordinaire de
Erayes , finissantà la Madeleine Pan 13; 6. qu’on attribue à Henri Breton Tabellion--

de Montigny , la qualité de Monsieur & de personne Noble.
Les Pi ctres aussi-bien que les Nobles-, ont tenu à honneur d’êtrednns ces Offices:

& d'ordinaire les Notaires , tant Ecclésiastiques que Laïques , étoient par excellence
intitulés Clercs , plutôt pour témoigner leur probité & leur suffisance, que le sort
que signifie ce nom : comme Pexplique saint Augustin sur le Pseaume 6y . verset 14.
Si dormiatis inter medios Cleros, lors qu’il dit : Et Cleros& Clerìcos bine appellatospu-
to qui fînt in Ecclefiaflici Aliniflerii gradibus ordinati , quia Aíathias forte elefttts ef,
quem priorem per Aposolos legimus ordinatum.

Ces personnes publiques étoient anciennement apellées Tabularii : On les nommoit
Aftuarios  à Rome comme il se voit dans le Livre qui a pour titre Notitia Imperii
Romani.  On fçait le nom qui leur a été donné de Cartulaires & de Gardcnotes.

On les apelie Tabellions en Normandie ; Auditeurs en Picardie ; & Amans Re-
gionaires dans le ressort des Evêchés de Mers , de Tord , Sc dé Verdun , & dans toute
la Loraine , c’est-à-dire , conservateurs des Actes & Chartres publiques , selonl’ex-
pli cation de Jacques Moisant sieur de Brieux , Conseiller au Parlement de Mets , en
ses Origines.

Ce mot d’Aman vient du Latin Amanuenfs,  qui s’attribue aux Secrétaires. Car
ce font Scribes8c Amanuenfs publici,  qui avoient rang entre les Docteurs.

II y a aussi des Protonotaires : Ceux qu’on apelie Apostoliques ont leur fonction
auprès du Pape , 8c font en grand nombre. Il y avoir autrefois des Protonotaires du
Roi . Jean Jovence est apellé Clerc Protonotaire du Roi , & Greffier du Parlement,,
dans un Registre dé la Chambre des Comptes. Il fut anoblj avec Jean Jovence son
stère , par Lettres du Roi Charles VI . de l’an 1383 . Ainsi Jean Chéveteau se qua-
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íilìe Proí "'notaire 8c  Greffier de la Cour de Parlement , dans un Titre de l’an 145 t.
de la même Chambre. Guillaume de Cériíay prenoit ces deux qualités dans un apoin-
tement du 2 ï.  Novembre 1474. omologué en l’Eschiquier de Normandie : De mê¬
me que Jean du Tillet qui étoit Greffier en chef du Parlement.

On ne doit donc pas juger que la fonction de Notaire Royal , ou Apostolique ,
soit vile , pour expédier les pactions des parties , ou pour expédier des Actes qui se
passent en la Chancellerie 8c  daterie de Rome ; c’est le sentiment de Bernard d’Au-
tonne.

Ceux qui recevoient premièrement les Contrats étoient apellés dans le Droit Ar-
gentarii,  comme il est porté en la Novelle 116. 8c  ils lont dits Tabellions en la Nta¬
velle 44 . de Tilbelliombus.

On a depuis apellé les Notaires Cancellarios, au Titre de Scribis& Caaccllariis.
t oserait-  Arcadius 8c  Honorius furent les premiers Empereurs qui firent commettreà cette
tèi. cod. de Charge des personnes libres. Avant leurs Loix >il y a eu des Serfs publics qui ont
Tabulants.  fait f Office de Tabellions ; mais ils n’avoient part qu’à récriture 5 Le Code m’en
L.  18. de  fournit deux exemples. L' un qui concernoit Padoption des pupilles, lors qu’on crai-
adoptioni-  g noit q Ue  je père adoptif ne se prévalût de fa puissance. L’autre est celui des Tutel-
rtL 'pupìlii'  ^ es’ Ionique le Tuteur se foûmettoit à la conservation du bien de son pupille.

De manière que fans reprendre les choses de si haut , il faut s’arrêter à la décision
expresse que firent ces deux Empereurs, qu’il n’y auroit que les hommes libres, qui
puisent être ce qu’on apelloit Tabularíí, & Chartularii.  Us crurent qu’ils étoient in¬
finiment au-dessus des Esclaves; puis qu’ils exerçoient un Office public : 8c  ces Es¬
clavesn’étoient alors autre choie que ce nous apellons maintenant Clercs de Notaires,
pour faire la volonté dc leur Maître.

Antoine Loi sel Avocat au Parlement, dit en ses Opuscules , que l’Office de Ta¬
bellion en chacune Prévôté 8c  Châtellenie de ce Royaume , est un des plus nécessai¬
res : Leur Charge étant de recevoir les pactions des hommes, de les faire rédiger par
•écrit , de les mettre au net , 8c  de les délivrer aux Parties , ad perpétuant rei memo-
■riam: qu ’à cette fin , ils avoient fous eux deux Commis & Substituts , en chaque
quartier de la Ville où ils résidoient, & dans les branches particulières de leur ressort-,
a l’exemple des stations marquées par Justinien en fa Novelle de Tabellionibus.  D ’où
vient , dit-il , qu'en quelques Provinces il y a des Notaires Impériaux qui font Ti¬
tulaires , & d’autresqni leur font subordonnés, & qui lont fermiers distribués par
branches.

On voudra peut-être se servir contre les Notaires d'un Règlement fait au Conseil
Privé , le 4. Juin 1668. art. 7. autorisé contre les Notaires de Provence, qui sont
censés avoir dérogé. Ce qui est fondé sens doute , fur çe que plusieurs prétendraient
tirer leur extraction Noble du Notariat , qui étoit exercé anciennement par des Gra¬
dués , comme si cette fonction de Notaire avoit dû anoblir : ce qui n’a jamais été.
C’est pourquoi l’Arrêt du Conseil d’Etat du 22. Mars 1666.  met les Notaires au
nombre de ceux qui dérogent à la Noblesse. En voici les termes : One les Notaires
avant  1 560.font censés avoir dérogé, & avoir exerce’ une trofejfion roturière.  Mais
il n’est p»s expliqué précisément depuis quel tems commence cette dérogeance, 8c  il

Ordon- n’est fait aucune observation fur l’ancien ulage de Provence.
nances de Lorsque les Contrats se passoient en Latin dans le ressort de Provence , il falloit

avans, & qu’ils aprissent le Droit : de sorte que les person-
r , nour 110 "--'--'"sent point cet emploi: ce qti’elks eussent faits’il les eût pri-
puser le°sUr  vés de leur Noblesse. Mais depuis 1540. que l’on a.contracté en François dans lé
Actes pu- Comté de Provence, les Nobles ont refuse de le mêler dans cette charge , & Pont
fc'ics en abandonnéeà des Roturiers,
í 'rançois.

0:490.1510. Cjue  ] £S  ìq 0taires fussent fç
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Pour preuve de cette vérité , nous trouvons qu’anciennement en cette Province,

quantité de personnes Nobles ont exercé cette Charge de Notaire,
II est raporté dans la Chronique de Provence, publiée par César Nostradamus,

que les Notaires, gens de sçavoir & d’expérience en leur profession, étoient commis
par les Lieutenans& par les grands Sénéchaux de Provence de la part du Comte ,
pour recevoir les hommages des Gentilshommes , dont plusieurs bonnes& Nobles
Maisons font descendues. Que les Notaires étoient alors bien versés aux bonnes
Lettres , & que leurs descendans n’ont point d’autre lustre , ni de plus luisante
clarté que d'en tirer leur principe. Ce sont les paroles dont se sert cet Historien.

Parmi les exemples qu’il donne est celui de Guillaume Premeiran Notaire de la
ville d’Arles ; lequel à cause de la dignité de sa Charge , reçut les hommages de?
Gentilshommes de Gonefle en Provence l’an 1258. fous le régne de Charles I . Roj-
de Sicile, & Comte de Provence.

Auparavant , & fous le même régne l’an 1247. tous les Notaires étoient Nobles,
en exécution de l’Ordonnance de l’Empereur Frédéric Barberousse, qui fit un
Edit très-exprès, après Roger Roi de Sicile, pour défendre l’exercice de Notaire
aux non-Nobles. Car ces deux Princes vouloient que les Notaires sussent de.bonne
condition , & de sang Noble. Ce sont Jes propres -termes.

Nostradamus ajoute que depuis quatre-vingt ou cent ans, Pétât de Notaire ayant
été avili & rendu vénal, les défenses faites aux non-Nobles d’être Notaires avoient
cessé. Ce qui n’empêchoit pas qu ’une partie des Gentilhommes de Provence, ne
descendît de Notaires , qui contractoient en Latin & non en langage vulgaire.
Qu ' ils étoient gens de sçavoir qui avoient rang entre les Barons& Nobles du pays, .

Dans l’Histoire de Salmunte , des Sièges de Naples , du tems de la Reine Jeanne
Comtesse de Provence, les Notaires font qualifiés Gentilshommes. Aussi Pan
1; 59. fous le régne de Louis & de Jeanne , quinzièmes Comtes , les Nobles cxer-
çoic-nt publiquement la profession de Notaire. De même l’an 1415. fous Louis
dix-neuviémeComte , & en 1458 . René régnant, les Notaires avoient tant de cré¬
dit en la villed’Avignon , qu’ils y étoient Juges de toutes les causes du Pays.

Il y a un Accord daté du 3. Septembre 1388. qui porte que François Caraciol
Notaire étoit frère de Léonard Caraciol Chevalier ; & que I.èonel de Somma étoit
aussi Notaire & Chevalier.

Le même Salmunte décrit l’extraction de Philebert Caraciol Grand Sénéchal de
Provence décédé l’an 1432. auquel il donne les qualités de Comte d' Avelin, Duc
de Venoncc, & Seigneur deCapoue , & pour père François Caraciol fils de Charles
Caraciol , dit le Tort , parce qu’il avoit une jambe courte , qui exerça l’Office de
Notaire. De cette race étoit Ottine Caraciol créé Chancelier de Naples & de Pro¬
vence l’an T425. de même que Jean Caraciol Prince de Mc-lphe , Duc d’Ascoly ail
Royaume de Naples , Gouverneur de Provence, Maréchal de France l’an 1547.
qui mourut à Susel’an 1550.

U y a d’autres exemples signalés dans les Maisons de Lanris , de Joannis, de Ma-
tharon , de Guiraniaud , de Thoullon,de Domban,de Littera,de Sinmer, qui
font Nobles fans contredit , & qui ont eu des Notaires.

Pour faire voir que cette Charge n’étoit pas vile, on trouvera dans les Lettres
qui étoient adressées aux Notaires de la part des Empereurs , qu’ils étoient Juges
ordinaires; qu’il leur étoit donné pouvoir d’interposer des Décréts, d’accorder des
alimens aux pupilles& de faire plusieurs autres actes de Juridiction . Une de ces

- Lettres du 17'. Août 1392. octroyée à Jacques Graífi Notaire de Marseille, & en¬
registrée à I.ayéardy , contient qu ’il lui est donné pouvoir décréta interponendi, Ph-
fillisOrpbanis  alimenta decernendi, necnon ernancipare, mantrmittere* çjr adoptare  »
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■vekniibt'.s rtttthoriratetn prttfìandi; & cjttod ad eundem'Jucobum tanejuam ad lacta¬
rium public»?» yudicem ordinarium çr atíthenticam perjonam recurramr.

On trouvera dans le meme Registre que Dom Rosseto Notaire d’Aix , étoit Juge
des secondes apellations de la ville de Marseillel’an 1396.

On voie encore une procuration que Noble Pons de Rosseto passeà Bertrand Sc
à Georges de Rosseto Notaires. Et dans les écritures de François Borelly de l’an
1407. on remarque , Nobilis Bertrand»! de Rojfcto Notariés , qui fut Syndic d’Aix
Sc  Archivaire , ou garde d’Archives, aux années 1421. 1426. & 1432. Ils .font
aussi tous qualifiés Nobles dans l’exrrait des partages faits enti 'eux. Certe famille
est si bien établie, que Bertrand de Ross. to avoit donné fa fille en mariageà lnard
d5Agonit Barond’Olliéres, qu’il dota entr’autres terres de la Baronnie de Belaux.
Cette alliance est justifiée par un Testament de l’an 1446 . dans lequel Bertrand de
Rosseto est qualifié Noble & Puissant, Si  Seigneur de Gardane.

Dans la famille de Malbegny il y a un Acte de Noble Antoine de Malbegny No¬
taire d’Aix.

Et dans celle de Tréfemames, on trouve qu’en 1463. Pierre de Tréfemames, fils
d’Antoine de Tréfemames Notaire en Provence , fait par Testament son héritier
Honorât de Tréfemamesl’un de ses fils , s’jl n’entroit point dans l’Ordre de Saint
Jean de Jérusalem, dit de Rhodes.

Enfin , il est certain que l’Office de Notaire n’étolt ni dérogeant ni Anoblissant
en Provence-; En témoignage de quoi les Notaires qui n’étoient pas Gentilshom¬
mes ne se qualisioient point Nobles, mais ils usoient des termesdc. Discret us vir y
civis, incola, babitator Aquenfìs.  Ce qui est bien.différent des autres Titres.

Claude d’Expilly Président au Parlement de Grenoble , dit dans les célébrés
plaidoyers qu’il a faits pendant qu’il étoit Avocat Général , que les Gentilshommes
de Dauphiné avant l’Ordonnance de 1550. exerçoient l’Art de Notaire fans difficul¬
té , Sc  fans faire tort à leur Noblesse, au grand bien du public , & pour la sûreté des
familles& de leurs biens. Et nous croyons , dit -il , qu’en ce siécle fi dépravé de
mœurs , il seroit nécessaire plus que jamais, que cet Office ne fût donné qu’à des
Gentilshommes, ou personnes de qualité & de moyens, pour éviter les fréquentes
faussetés que la pauvreté, la timidité , ou la facilite de plusieurs petits Notaires de
cette Province font commettre. -

Le Président Allard témoin oculaire & véritable des Titres de la Noblesse de Dau¬
phiné , qu’il avûs dans la fonction de Raporteur lors de la vérification des Titres des
Nobles , m’a communiqué plusieurs exemples par son Certificat du 27. Mai 1668.
comme les Gentilshommes de cette Province ont exercé la charge de Notaire , fans
faire préjudice à leur qualité , & comme leurs descendans y ont été confirmés par>
Jugemens des Commissaires du Roi.

Le premier de ces exemples est de Lambert Ripert du lieu de Clellesenl’Election
de Grenoble, qui prend les qualités de Noble & de Notaire , dans les reconnois-
fances passées en fa faveur l’an 1380. fa postérité a été confirmée.

Le second est de Jean de Lesseins originaire d’Aouste , Election de Vienne, qui
est dit Noble & Notaire , dans un Contrat de vente pasté en fa faveur le 2. Août
1416. comme auffi dans son Testament du 10. Avril 1443. & Antoine de Lesseins
son descendanta obtenu un Jugement confirmatif de sa Noblesse.

Le troisième est de Jean Martin natif du lieu de Montorsier dans le pays de
-Cnampseaur, qualifié Noble & Notaire dans un Testament du 12. Décembre 142; .
Ses descend ans ont été confirmés en leur Noblesse.

Le quatrième est de Claude Arnaud Seigneur de la Maifon-forte de Pragentiel
dans U pays de Chanapseaur, apellé Noble & Notaire dans un Rôle fait l’an 1496.

. pour
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pour les réparations du Pont de Coignet . Balthazard Arnaud son descendant a ob¬
tenu un Jugement favorable, & a été confirmé en sa qualité de Noble.

Le cinquième est de Raymond Chevalier Notaire de Sinard , Election de Gre¬
noble ,|qualifié Noble & Notaire dans une Reconnoissance du 21. Septembre 1501.
qu ’il passa pour le Vicomte de Clermont. II étoit fils de Noble Guillaume Cheva¬
lier , aussi Notaire , & petit-fils de Guignes Chevalier, pareillement Notaire. La
preuve que ces deux derniers étoient Nobles & Notaires,tout ensemble, se tire d’un
Contrat reçû par le même Guignes , le 27. Octobre 1385. grossoyé après fa mort
par Guillaume son fils exerçant le Notariat . C’a été Jacques Chevalier qui a été
confirmé personne Noble avec tous fes collatéraux, en la dernière Commission.

Le sixième est d’André Grégoire , Notaire de Montimant , qui fait Testament
le 5. Août 1522. & prend la qualité de Noble & de Notaire. Balthazard Grégoire
& autres fes descendans ont obtenu un même Jugement.

Le septième est de Claude Durac natif de Ciiáteaudouble, Election de Valence,
apellé Ecuyer & Notaire , dans son Contrat de mariage du 23. Juillet 1542. Tous
fes descendans ont été maintenus en produisant la suite de leur Généalogie.

Le’huitième est de Claude Bojeur qui est intitulé Noble & Notaire dans son
Contrat de mariage du 25. Janvier 1550. Ses petits-fils ont été confirmés dans
leur Noblesse.

Le neuvième est de Noble Guignes Magnin Notaire de Celler, qui fait Testa¬
ment en cette qualité le 5. Août 15<51. Jacques Marin son petit-fils a eté consumé.

Ea profession de Notaire a été tant estimée en Languedoc, que les Nobles qui
l’exerçoient ne dérogeoien.t point à leur qualité.

Les personnes Nobles ont auss exercé en Bretagne la fonction de Notaire fins
déroger. Et il st remarque dans le Procès verbal de la réduction qui fut faite des
Notaires en Bretagne l’an r540. que les Bretons qui ont toujours eu en singuliers
recommandation l’Office de Notaire , firent des protestations en leur faveur, fon¬
dés fur plusieurs raisons: Entr ’autres que quelques Notaires étoient Gentilshom¬
mes puînés des Maisons Nobles , qui s’écoient dédiés à servir le public en l’état de
Notaire ; parce que les cadets ont des avantages médiocres par la disposition de leurs
Coutumes. Et dans cette Province en l’Evéché de Léon , il n’y avoit ancienne¬
ment que les Nobles qui exerçassent les Charges de Notaires, non plus que; toutes
les autres de Judicature.

Dans la même Province il y eut différent entre Yves Courtois Notaire Royal , &
les Habitans de la ville de Venues qui l’avoient imposé au Rôle des subsides, con¬
tre le privilège de fa Nobleste. Sur cela, il fut dit qu’il feroit preuve de son ex¬
traction. II l’éxécuta , & fit entendre plusieurs témoins dans.une Enquête , qui
déposèrent qu’U étoit Noble de race, Le qtt’i.1 avoit toujours vécu Noblement,
comme les autres Gentilshommes ; ce qui montre qu’on n’estimoit pas que la con¬
dition de Notaire dérogeât à la Noblesse. On le jugea ainsi par une Sentence ren¬
due à Venues en 1550. qui déclara qu’il n’y avoit point eu matière d’imposer ce
particulier , & condamna les Habitans aux dépens: ce qui fut confirmé par Arrêt
donné au Parlement de Bretagne léant â Rennes.

11 s ’aprend du Manifeste publié par Monsieur CathcrioQt de Coulons fur Ot on ,
que Philebert Babou Cardinal de la Bourdailtére , mort à Renie en 1570. fils de
Philbert Maître des Eaux & Forêts en Berry , en faveur duquel la Chatge de Tté-
sorier de l’Bpargne fut érigée en 1522 . avoit eu quatre Notaires de son nom & de
fa famille à Bourges, qui sont Laurent , Simon , François & Guillaume Babou; &
que le sieur Archambaud de Monceaux Echevin Noble de Bourges avoit fait voir
la compatibilité du Notariat & de la Noblesse, dans une dissertation qu’il avoit
donnée au public. C c c
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M 'infìqur Blancharda remarque dans son Histoire du Parlement dé Paris , que

Jean de Wailly qui en étoit Président, & depuis premier Président lors de fa séance
transféréeà Poitiers, était fils de Richard de Wailly Notaire au Châtelet de Paris,
dont il se voit des Contrats qu’il passal’an 137<5. & 1405. H eût pour père , sui¬
vant les Mémoires de Monsieur d’Hérouval , Pierre de Wailly , qui comparut avec
Guillaume de Wailly son frère, en la Montre qui fut faire en la Prévôté de Mon-
tereul , 8c autres Prévôtés , de tous les Nobles de Picardie, par ordre du Roi Phi¬
lippes de Valois, suivant les Lettres qui en surent expédiéesà PoiíTy le 24. Août
l’an 13 37. & le Rôle qui en fut dressé est à la Chambre des Comptes.

Si la Charge de Notaire n’a point dérogé en Piste de France 8c en Picardie, la
même fonction n’a point aussi dérogé en Normandie, Comme il fe voit par un Con¬
trat de constitution de rente passé le 17. Septembre 1562. en la Vicomté du Pont-
de-PArche au Siège de Louviers , pardevant Nicolas Lyard 8c Louis Bridou »
Ecuyers & Tabellions.

Et lors qu’on a prétendu en la Généralité d’Alençon , mettre entre les dérogeans
Jacques & Taneguy Guerout sieurs de la Hoguette ; parce qn’ils descendaient de
Jean Guerout Tabellion , ils ont soûtenu que Pexercice de Tabellion ne dérogeait
point à la Noblesse; 8c que dans un Contrat d’acquêt par lui passé le 2. Mai
1566. qui leur étoit représenté parleur partie adverse, il étoit qualifié Ecuyer &
Tabellion tout ensemble: Qu’il étoit .propriétaire dti Tabellionnage qu’il exerça,
suivant le Titre de la donation qui lui en avoir été faite en 154p. dont il avoir donné
à ferme des dépendances: Voulant dire que pour déroger il eût fallu que leur bi-
fayeu! eût tenu à ferme ce Tabellionnage:Qu ’au reste il se trouvait en possession de
Noblesse par PArrêt de maintenue de la Cour des Aides de Rouen , que Jean Gue¬
rout son pé:e fils de Guyot avoir obtenu en 1485. contre les Paroissiens de la Forêt
Auvray dans l’Election de Falaise.

Ce qui confirme encore mon sentiment de la non-derogeance des Notaires
Royaux , ce font deux Jugemens donnés,en la Généralité de Rouen le 12. Mai
8c le 14, Juin 1668. par les Commissaires du Roi en la dernière recherche des No¬
bles& des Ukupareurs du titre d' Ecuyer 8c de Chevalier.

Le premier pour Thomas le Sec sieur de Launay , de la Paroisse de saint Clair
sur Epte , Election de Chaumont 8c de Magny , qui exerce la Charge de Conseil¬
ler , Notaire Royal au Châtelet de Paris, maintenu en Pancienne Noblesse de ses
prédécesseurs: Conformément au procès verbal de Raymond -Montfaut , Commis¬
saire dépuré par le Roi Louis XI . daté de Pan 1463. qui maintint Colin le Sec Sei¬
gneur de la Cressonnière, & de Glos fur Riste en la Sergenterie d’Orbec ; 8c à
PActe donné par Guillaume Preudomme sieur de Fontenay en Brie, Général des
Finances de Normandie , 8c des trois Elus de Lisieux du 2. Avril 1540. qui con¬
tient la justification de la Noblesse de Thomas le Sec Seigneur de la Cressonnière,
commençant fa preuve à Robert le Sec son quart-ayeul , qui vivait Pan 1436 . &
jouissait du fief de la Cressonnière.

L’autre Jugement est pour Guillaume, 8c pour Pierre, Louis & Jacques.Guiran
sieurs de Dampierre, de Meulles, de Tocqueville , & de Bresane, demeurans dans
Isc Paroisses de Bailli en Rivière 8c de Vauchy en PElection d’Arques»d 'une fa¬
mille qui tire son origine d’un Notaire d’Aix , natif du Diocèse de Glandéves en
Provence , selonl’Histoire du pays. Ils commencent leur filiation ì Noble Mel-
chior Guiran , retenu Maître d’Hôrs! par René Roi de-Sicile, Duc d’Anjou &
Comte de Provence, suivant ses Lettres du 4 . Octobre 746; . dans lesquelles il est
qualifié cgregiits& Nobilts vir.

Ceux qui feront réfléxion fur ces exemples auront fans doute de la peine à se per-
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suader, qu’un homme qui a reçu la Noblesse avec la vie en doive être privé , parce
qu ’il est Notaire Royal ou Notaire Apostolique, & qu’il a préféré cette fonction si
Utile au public , à l’oisiveté. Si un Gentilhomme ne déroge pas en exerçant PArt
de Verrerie , qui pourroit plutôt être compris entre les mécaniques, & qui est si
fragile , celui qui passe des Actes pour l’immortalité des contractans, & pour la sûr
retc des biens des familles, qui fe font dans toute forte d’états , fera-t-il plus ravalé?
Une telle disgrâce ne peut être causée que par le poids des crimes, & par l’obícurité
d’une vie basse & abjecte.

On doit considérer , que comme la Noblesse est une qualité fort relevée, qui est
acquise par un mérite extraordinaire; par la même raison, il faut qu’il y ait bien de
l’indigniré pour effacer le lustre qui s’étoit répandu dans les familles. Or on ne
peut pas dire que la profession de Notaire Royal soit capable de détruire ni les fen-
timens de vertu Sc  de générosité que la Noblesse donne, ni la gloire & l’honneur
des Ancêtres. Cet emploi est bien plus honrlf te que celui de Sergent héréditaire ,
dont celui qui en fait les fonctions ne déroge point en Normandie ni au Maine.

L’exercice des Notaires est si autentique & si considérable, que les Actes qui
font passés devant eux , tiennent lieu d'Arrêt , & de chose jugée définitivement.

-fl y a deux fortes de Juridictions dont l’une est contentieuse, & l'autre volon¬
taire. Cet ’e division fe trouve établie dans la Loi i -jf . de officio Procurcitoris.  De
forte qu’on élisoit les Notaires & Tabellions de la même maniéré que les Juges , les¬
quels étoient apellés Defenfores Civìtatum.  C ’est pourquoi leurs Charges étoient
nommées inter muner.t municipnliaL. tilt.  H. is c/uot jf . dc mmuribus& ho nord us.

Je vois pareillement que ces deux fortes de Juriídictions qui étoient exercées en
France par un même Magistrat , ont été séparéesà limitation des Romains , par
l’Ordonnance du Roi Philippes le Bel du mois de Mars 1301. artille 20. par la¬
quelle il ôta la puissance aux Juges de fe servir de leurs Clercs pour Notaires ; Sc
fe réserva Sc  à ses successeurs la puissance de créer des Notaires publics, auíquels
cette Juridiction volontaire qui étoit exercée par les Juges ordinaires, a été attri¬
buée. D ’où vient que les Notaires font nommés Juges cartulaires volontaires,
qui prennent le serment des Parties dans les Actes passés en Anjou , en Poitou , au
Maine Sc  en Touraine. Et ces mots , ( Nous les avons jugés & condamnés de
leur consentementà entretenir tout ce qui est contenu au Contrat , ) y sont c-m<-
pìoyés. Ainst leur pouvoir semble être encore plus grand que celui des Juges mê¬
mes ; puisque l’on peut fe pourvoir & apeller du Jugement des  Juges , Sc  qne l’on
ne peut donner aucune atteinte aux Contrats passés légitimement devant eux , qui
ont autant de force que des Arrêts.

C’est pourquoi Cassodore parlant des Notaires , fait cette observation, cjtiortim
indifphtabile iiflimonuim: les estimant irréprochables, fans qu’il foie loisible de con¬
trevenir à leurs Actes.

Mais , pour concilier les diverses opinions qui fe rencontrent fur ce sujet de la
dérogeante ; on pourroit faire] deux différences de Notaires , qui est l’avis de Mr.
Tiraqueau. Car il veut que celui qui exerce la Charge de Notaire , comme Offi¬
cier du Roi , soit réputé avoir dignité , Sc  non le Notaire commun dont l’ofhce est
vil. 11 luit la Loi r. au Code de Adundato Principis,  qui résout que le Notaire du
Prince est une dignité. Mais la Loi ttniverfos Cod. de Vecariombus, veut au con¬
traire que ce soit un office vil.

Òn fait en Savoye pareille distinction des Notaires. L 'office de Notaire y-dé¬
roge à la Noblesse: s’il n’est Notaire du Duc , au'quel cas il fe maintient en cette
qualité. Car , comme disent les Docteurs , les Notaires des Princes ou des Empe¬
reurs sont en dignité , Sc  fcs autres font serviteurs du public. Notarius Principis  ,

C c c ij
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dit Ferrerius, habet dignìtatem, catcri verb habent munus.  Et Comme dit Mâthaeus
de PJotariis. Soli JVotarii 'Princìpurn, hoc cft Imper atorunt & Casarum, dicuntur
babvrc dignìtatem. L. unica Cod. de mandato Principis : cateri vero publici servi,
quodpopulariser, rogentur nuncupanturL. z. rem.pupilli.

Ainsi les Notaires Royaux Gentilshommes ne font point sujetsà la dérogeance.
Mais ceux qui font Notaires des hautes Justices , & qui s’aíTerviíTent fous des Sei¬
gneurs particuliers, semblent déroger, pour n’avoir aucun Titre formé, qui est l’o-
pinion d’Etienne Ranchin ; Quantum adofficium Notariatus , non cjl dignités, fed
munm , L.fin. in Princ. Cod. de ferv . Reipubl. manumitt. & taie ojficium Notariatus
dicitur vile officium.  Ce qui s’entend des Notaires communs à Jla différence des
Notaires Royaux.

On pourroit même aporter cette distinction , que celui qui exerçoit un Tabel-
lionnage avant la réunion de ces Chiyges au Domaine , & qui en étoit propriétai¬
re , ne faifoit point d’Actes dérogeansâ Noblesse : comme il fe voit que Jean Becoq
Ecuyer , Tabellion ès Vicomtés de Caen & d’Evrecy , a été tenu pour Noble,
avec fes defeendans: n'y ayant que les Notaires fermiersà loyer , qui dérogent.

Enfin , l'Edit du Roi donné à Nancy au mois d’Août 1675. vérifié au Parle¬
ment de Paris le 7. Septembre, & à la Cour des Aides le 7. Décembre , décide en¬
tièrement la question en faveur des Notaires Sc  Gardenotes du Châtelet de Paris.
II leur attribue la qualité de Conseillers de Sa Majesté , leur confirme le pouvoir
qu ’ils ont de faire paster tous Contrats , Inventaires & autres Actes dans l’étendue
du Royaume ; fans que le titre & les fonctions de Notaires Gardenotes, leur puisse
être imputé à dérogeance pour ceux qui ont à présent le titre de Noblesse, ou qui
en seront à l’avenir pourvus , Sc  qui les exerceront.

CHAPITRE CX  L IX.

Oue les baffes Charges& le trafic ne dérogent point en Bretagne.

LACoutume de Bretagne porte,que le Noble quiafait train de marchandise,
peut retourner à fa Noblesse, en faisant acte contraire , & déclarant en Justice

qu’il veut vivre noblement ; ce qu'il fait signifier aux manans& habitans du domi¬
cile Sc  lieu de la demeure: car les Bretons maintiennent que les Actes qui dérogent
ailleursà Noblesse, ne font qu’étourdir & assoupir cette qualité en Bretagne , où
l’on peut la reprendre comme auparavant, en délaissant les fonctions mécaniques.
Toutefois pour plus grande sûreté , Jean Bacquet Avocat du Roi au Trésor , dk
qu ’il faut obtenir des Lettres du Prince pour être relevé; mais son opinion n’est
pas suivie. Cela est conformeà la Coutume d’Angleterre, où il suffit de se présen¬
ter devant le Roi-d’armes& Héraut de la Province , pour passer fa Déclaration que
l’on veut trafiquer, ou cesser de trafiquer. Les Nobles de Marseille se flattent ausii
de ne pas déroger , en faisant commerce au Levant.

Henri II . Roi de France& Duc de Bretagne, voulant traiter favorablement les
Juvigneurs & Cadets Bretons issus de Noble famille, qui pour être exclus par les
Loix de leur pays de la plus grande partie des successions de leurs parens, étoient
contraints de fe faire Procureurs , Notaires& Châtelains de leurs frères aînés, donna
Arrêt en son Conseil Privé , & fit expédier des Lettres patentes l’an 1548. par les¬
quelles Sa Majesté déclare que la profession qu’ils feroient de ces Offices & Char¬
ges , bien que viles & abjectes, ne leur pourroit être imputée pour les troubler en
la jouissance des privilèges de Noblesse. On dit que la Noblesse de race remonte
jusques à son origine ; & c’est fur cela qu’est sondée l’opinion des Bretons.
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En quoi cetre nítion est fort sage, d’avoir fait instance auprè» du Roi pour la

manutention des droits de leurs puînés , qui fe relevent de leur abaistement, (î-tôc
qu’ils font parvenusà quelque meilleure fortune , fans qu’ils soient obligés de se
pourvoir d’aucunes Lettres de Chancellerie, comme en plufieufs autres pays où l’on
met distinction entre le Noble vivant noblement, & le Noble vivant marchande-
ment ou roturiérement.

Il y a long-tems que les Nobles trafiquent en Bretagne, puisque les Gentils¬
hommes Bretons qui passèrent en Espagne! avec Bertran du Guefclin Comte de
Longueville , Connétable de France du tems de Pierre le Cruel Roi de Castille, y
trafiquoient ; car il y a une Lettre de Dom Henri son frère naturel successeur de cette
Couronne , qui contient ces termes: Los mas cávalieros qui veniero son Mosan Ber¬
tran y es mercader de Lisboa,

CHAPITRE CL.

Si les Greffiers, les Sergens& les Huissiers dérogent,

L Es Greffiers étoient-en honneur parmi les Grecs,Scribas apud Gracos in honorefuijfe, 8c non parmi les Romains , parce qu’ils les estimoient mercenaires;
mais il falloit qu’ils fussent de bonne foi & d’industrie reconnue.

Depuis long-tems ils ont été divisés en deux attributions différentes; l’une con¬
cernant les affaires civiles' , & l’autre les criminelles. Ils avoient des Aides pour
l’exercice de leurs Charges , qui ne dérogeraient point , quoique CharlesLoiseau soit
de sentiment contraire.

Guy Pape dit que les Sécrétasses Greffiers surnuméraires de la Cour de Parlement esunfiii
de Dauphiné , sont tenus de contribuer aux subsides. Mathieu en ses Annota- *'"'
tions , écrit que ces Officiers , quos pnepofleré Secretarios vocant , n ’ont aucune
exemption , & qu’il n’y a que les Sécrétasses du Roi . Aussi le Docteur Baron
en ses Annotations, cite un Arrêt du 12. Juin 1555. par lequel les Sécrétasses&
Greffiers de cette même Cour ont été maintenus en possession de ne point payer la
taille. C’étoit en faveur de Claude & de Jean Chappuis frères , contre les Con¬
suls de Vattan.

Le Conseil Privé du Roi donna Arrêt l’an 1625. qui semble prouver que la dé¬
rogeante est attachée aux Greffes ; car il déclare que Jean de Fortescu ancien Noble,
avoit dérogé en exerçant le*Greffe Royal de Carentan ; de sorte qu’il obtint des
Lettres de réhabilitation. . Cet Arrêt confirme le Jugement des Commissaires du
Roi en la Généralité de Caën de' l’an 162; . Mais il a été jugé autrement par les
Commissaires de Sa Majesté de la Généralité de Châlons l’an 1666. qui ont arrêté
que les Greffiers ne dérogent point à Noblesse. Ceux des Bureaux dessinantes
n’ont jamais été estimés dérogeans. Aussi l’on peut dire qu’il n’y a que ceux qui
exercent des Greffes non Royaux dépendans des Seigneurs particuliers , qui déro¬
gent véritablement.

On remarque par l’Ordonnsncé de Philippes IV . Roi d’Espagne, faite à Ma¬
drid le 3. Janvier 1649. que les Greffiers & Sécrétasses du Conseil de Brabant , ne
se peuvent attribuer la qualité de Noble à cause de leurŝ offices; mais il n’est pas dit
qu’ils dérogent étant Nobles.

Les Greffiers jouissans des privilèges des Officiers qu’ils servent , ne dérogent
point ; & s’ils ne distribuent pas la Justice , ils sont dépositaires des Arrêts & des
Sentences, & leurs seings sont des témoignagesd’une vérité constante.

A l'égard de ce qui concerne les Sergens& les Huissiers , je remarque que la
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fonction de Sergens est estimée abjeéte chez Feste Pompée , & chez Aulugelle lh.
10 . cap.  io . parlant des Brutiens , qui pour avoir fait alliance avec Annibal , & s’:- -
tre révoltés contre le peuple Romain , encoururent plulieurs ' peines , & entr ’autes
celle-ci , ttt ignominie causa fièrent apparitores Magistrat num cum in Provinciis preì-
ciscerentur.  Ce terme d 'Apariteur est fort commun dans les Cours d ’Eglise , poir
introduire les parties en jugement , & se trouver aux Audiences.

Les Sergens font ainíi apellés , qmft servientes , au dire de Louis Charor .dasle
Caron.

Il y a des Sergenteries Nobles qui font membres de fief , & ceux qui les possedeit
font apellés Sergens de l’épée , 8c Sergens de fief. L ’exemple de ces Sergenteries ct
fort commun en Normandie , &r elles peuvent lans contredit être exercées par es
Nobles qui en font propriétaires fans dérogeance ' , en rendant aveu au Roi.

Ces Sergenteries n’anoblilfoient pas , comme quelques -uns ont crû ; car Geofriy
Héraut Sergent fieffé d’une Sergenterie en- la Vicomté d ’Avranches , fut anodi
avec fa femme & ses enfans par le Roi Charles VI . l’an i ; 90.

Pour les Sergens d’armes qui fervoient les Rois , ou ils étoient Nobles , ou 1s
reprefentoient des personnes Nobles , s’ils ne l’étoient pas. Lt fi plusieurs en tireit
l ’origine de leur Nobleíle par divers degrés de filiation , il leur étoit nécessaire le
prendre un principe Noble : aussi-bien qu ’aux Huisiìers -d’armes , aux Rois -d’.r-
mes , aux Maréchaux -d ’armes , aux Hérauts -d’armes , Lc aux Pourfuivans -d ’r-
ines.

II fe voit dans unRcgistre de la Chancellerie , dressé du tems de Guy Baude,
pro parte prìfòa,  qu ’il y avoir des Seigneurs de la plus haute marque qui étoient Sa¬
gem à cheval du Chitelet de Paris. Voici de la maniéré dont il en est parlé d.ns
des Lettres données en cette Ville l’an 1340 . au mois d ’Août : Jean d’Lfperna ' ,
Jean de Dannery , Jean de Grez , & autres Seigneuis Champenois qui étoient uus
Sergens à cheval.

La Charge d’HuilTìer semble déroger , parce que fa fonction est servile : Ils fint
des cris publics , & fervent à ouvrir & fermer les huis ou porte ; d 'où vient le not
d ’Huistìer.

Les Huiffiers -d’armes étoient entre les Nobles . II y en avoit qui n’étoient No¬
bles que par Représentation , mais plusieurs l’étoient aussi de naissance.

CHAPITRE  C L I.

Si les Médecins , Apotiealres & Chirurgiens dérogent.

I Lyaeu des peuples qui ont méprisé les Médecins, comme les Babylonieis,
au raport d’Hérodote Liv.  1 . & de Strabon Liv.  r 6 . 8c comme les Arcadieis,

selon Pline Liv.  25 . Chap.  8 . A ce propos , on ra porte qu ’un Médecin ayant fe-
mandé à Paufanias Lacédémonicn , de quelle maniéré il étoit parvenu à une exrrene
vieillesse , il lui répondit que c’étoit parce qu ’il n ’avoit pas pris son Conseil . Mis
quoi qu ’il en soit , 8c que Hugues Didofcali mette la Médecine entre les Arts né-

«#»/ . z. <íf caniques : Que Mathieu en fes Annotations dise , que la condition des Médecns
divtf me- est populaire , & qu ’ils font  sujets aux subsides , dr Jubjicianttir ptiblicis prastation-
chanU*  ii , & qu ’Agrippa en parle avec mépris : Néanmoins l’Ecriture Sainte au Li re
T. lii. fcitn-  l ’Jk cc lesiastique chap.  38 . ordonne de chérir la Médecine , & d’honorer le JV.é-
t ‘,Jgrip<' a *decin . Ne fçait-on pas que Salomon a possédé la science de la Médecine avec t.nt
'latis . ícien-  de perfection , qu ’i! a écrit trois mille paraboles , & cinq mille vers qui traiîoimt
tiarma.  de ía Médecine , des herbes , des bêtes , des volatiles , desferpens & des poisscas.

L;ù. 3, Re-
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Mais le Roi Ezéchias suprima ces Livres , parce que plusieurs avoient plus de con - g,un cap.  4.
fiance à la vertu des herbes ou simples , qu a Dieu méme , comme l’a écrit l’Auteur fofipb. t-.b.
du Livre Zéror Hammor . &nnq. fui.

Mitridates Roi de Pont auquel vingt -deux Nations de diverses Langues obéis-
soient , a été si grand Médecin , que ion nom se prend pour un remède souve¬
rain . .

Si Esculape qui a trouvé l’invention de la Médecine , étoit fils d’ApoIlon 8c  du Ovìd. /.z.
sang des Dieux , c’est-à-dire des Héros de l’antiquité : ne doit -on pas croire que Mctammpb.
les Nobles qui exercent cet Art , ne dérogent point , & qu ’ils jouissent des privilé - ^ „JrcasTi~
ges attribués à leur naissance. Les Médecins même qui n’ont pas l’avantage dé \i, aquet.C. 31.
Noblesse , ne font point sujets au paiement des subsides Delphinaux , pourvu qu ’ils
soient Doéteurs , per L . Aíedicos Cod. de Profejforibus & Aíedicis,  qui est la résolu¬
tion de Guy Pape , queftioM  584 . II a été ainsi jugé au Parlement de Paris pour
Etienne Giol Docteur en Médecine , natif de Lyon . Mais si un Docteur en Mé¬
decine trafique de drogues & épicerie , comme il y en a un exemple de Paulde Vio-
lard , il doit contribuer aux subsides : si au contraire il ne fait aucun trafic , il est
exempt de toute contribution , suivant l’arrêté de la Chambre du Conseil Delphinal
du dernier Avril 1461 . 8c  si celui qui trafique de la sorte abandonne la marchandise,
il demeure exempt . Deux choses font donc requises , dit le même Guy Pape , afin
que le Médecin soit exempt ; premièrement qu ’il soir Docteur , secondement qu ’il L rf r*tnr
soit reçû par les Consuls de la Ville où il prétend s’établir . f]j]’ 'J - lied

Autrefois dans la profession de Médecine étoient compris les Apoticaires qui pré- /,'- . 10.
parent les remedes , & les Chirurgiens qui guérissent les plaies. Et anciennement L. cum/e
les Médecins saisissent préparer les remèdes par leurs Domestiques en leur présence ,Med:c. Cod.
8c  saisissent auífi panser les plaies. ut‘

Parmi les anciennes Ordonnances d' Angleterre , il s’en trouve une par laquelle
les Médecins doivent préparer toutes les médecines de leurs propres mains , 8c  ils ne
doivent pas permettre q u'autres qu ’eux les composent . Lors qu'on a nommé les
Médecins Apoticaires 8c  Pharrsnacopoles , c’est parce qu ’ils aprêtoient les médeci¬
nes , & qu ’ils avoient chez eux les remèdes. Mais depuis qu ’ils ont commencé à
vendre des drogues ils ont dérogé. Les anciens Apoticaires 8c  Chirurgiens pre-
roient leurs degrés dans les Universités , & s’ils n’étoient Docteurs , au moins ils
étoient Licenciés , Bacheliers , ou Maîtres aux Arts , comme ont été jusqu 'à pré¬
sent les Chirurgiens de Robe longue , qui n’étoient point d’ordinaire Barbiers : car
ceux-ci dérogeraient . Dans un Titre reconnu à Angers le 9 . Septembre 1471.
l’Apoticaire de René Roi de Sicile , Duc d’Anjou & Comte de Provence , prend
les qualités de Noble 8c  d 'Honorable , 8c  tient même rang que le Physicien ou Mé¬
decin de ce Prince.

Ce Titre fur passé en fa présence , conjointement avec le Doyen d’Angers Prési¬
dent des Comptes ; le Juge ordinaire d’Anjou , & autres témoins.

II s’aprend des Mémoires de Mr . de Marolles Abbé de Villeloin , que Guillaume.
Cardinal d ’Estouteville Commissaire du Roi Charles VII.  pour la réformation des
Universités du Royaume , permit aux Docteurs de la Faculté de Médecine de por-

ner la Robe rouge.
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CHAPITRE  C L I I.

Si la Adonnait oh  la fonction des Aíonnoyeurs , déroge à la IVobleJse.

L 'Occupation des Monnoyeurs, au dire de quelques-uns,est si baíTe,qu’elle
déroge à la Noblesse , bien loin de l'acquérir , ainsi que veulent quelques au¬

tres : .car anciennement il étoit défendu aux Monnoyeurs d’afpirer aux dignités ’,
dit la Loidu Code de dìgnitatibus . Nennis ex ultimis negociatoribus> vel monetariis,
abjeblifoue Offciis vel deformibus minijleriis , aliqua frui dignitatcpertentet.  lit les fem¬
mes Nobles qui épousent des Monnoyeurs , perdent leur qualité , quia dbjeíli font
qui monetam cudunt ; ce qui est résolu per Leg. tdicimus tit . de murileguhs lib.  11.
Aussi ^ Ordonnance du Roi Henri III . dit , que c’est un métier exigeant un grand
travail corporel qui induit dérogeance.

La Monnoie ne communique point la Noblesse , que plusieurs ont usurpée fous
cet aveu. Ce n’est pas que le labeur pénible & continuel des Monnoyeurs qui tra¬
vaillent à une des plus précieuses marques de la Souveraineté , n’ait mérité de nos
Rois plusieurs grands privilèges . Le Roi Philippes le Bel par son Edit de l’an 1196.
leur ordonna l’exemption de toutes les charges personnelles , & leur assigna par cer¬
tain jour une somme de deniers . Le Roi François I . y ajouta l’exemption des taillê »
comme il fe voit par son Edit de l’an 1537 *& jusques à aujourd ’hui ils y ont été
maintenus , pourvu qu ’ils soient demeurans dans les Villes où les Monnoies sont
établies , & qu ’ils y fervent actuellement ; ce que le Jurisconsulte apelle in public*
monet* operari. L.  6 . §. 1. jf . ad L . sultans peculatus.

[/assiduité de leur travail étoit anciennement désigné , dit Plutarque , par un ta¬
bleau attaché au portique de l' édifice où l’on battoir la Monnoie.

Mais une des principales causes de ce privilège , est qu ’anciennement les Mon¬
noyeurs étoient tenus au rang des Domestiques des Rois , vû même que la Mon¬
noie ne le pouvoit faire ailleurs que dans leur Palais. ; ce qui fe voit in Lege Fran -
corum Caroli magni : ainsi qu ’à Rome elle ne fe peuvoit faire ailleurs que in ade
‘Jxnonìs monet*. C ’est pourquoi ceux qui font issus des Monnoyeurs , mâles &
femelles , font si curieux de relever leur serment , pour jouir des privilèges de l’an-
cienne observance : mais ceux -là ne font pas exempts des tailles , s’ils ne fervent ac¬
tuellement ; encore qu ’aux Justices ordinaires , ils fe fassent exempter des tutelles
A des curatelles.

Les Monnoyeurs qui par Lettres du Roi vérifiées en la Cour des Généraux des
Monnoies , font transférés d ’une Monnoie en l’autre , ne perdent point leurs pri¬
vilèges, Néanmoins par Edit vérifié en la Cour des Aides de Normandie au mois
d ’Octobre 15 96.  il leur est mandé n’avoir aucun égard à telles translations , faisant
jouir feulement de l’exemption ceux qui auroient été pourvûs aux Monnoies de la
Province , & fait serment en ces lieux.

Si les Monnoyeurs dérogent à Noblesse , les Maîtres & Gardes ne dérogent pas;
comme il fe voit en l’exemple de Jean Richard , de Jean Basire , & de Philippes du
Mefnilsimon Seigneur de Para fy , Capitaine de Nomeny , tous Gai des & Maître * f
de la Monnoie de Saint Lo , ce dernier étant de Maison très-qualifiée . Aussi s’ils
.ne sont Nobles , ils n’a.cquérent pas la Noblesse par cette Maîtrise . v
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CHAPITRE CLIU.

Si le crime de fiuffie monnaie efface la Noblejje.

LAfausse monnnie est un crime qui ne reçoit pointd’cxcuse; il viole toâjours
la majesté du Souverain ; il arrache un des'fleurons de ía Couronne ; il s’attri-

bue fau flement son image& ses armes, qui font la marque de fa Souveraineté; il
rornpt le lien du commerce, il ruine les pauvres , il altère la régie & la mesure du
prix de toutes choses. Que s’il est abominable dans ses effets, il est infâme dans
faction , étant indigne d’un Gentilhomme qui devient ainsi artisan, & qui exerce
le métier de Serrurier , & des personnes- les plus abjectes; car encore qu’il n’y aie
rien de plus illustre que de faire battre monnoie , & que ce soit une marque de
Puiflance souveraine, c’est néanmoins une chose fort ravalée que de la fabriquer, &
plus encore de la faire dans i’obscurité , dans les solitudes , dans les forêts , dans la
crainte d’une mort ignominieuse qui étoit autrefois des plus cruelles: car on faisoit
mourir ces criminels dans une chaudière pleine d’huile bouillante; & cette chaudière
se voyoit encore à Rouen en 1677.

Le Roi François I . fit deux Ordonnances en 8c  1540 . pour tâcher d’a»
bolir le crime de fausse monnoie , qui est apellé larcin public.

Ce crime n’ôte pas les droits du Sang , mais il rend infâme celui qui le commet ,
& le fait déroger au titre de Noblesse : c'dst pourquoi il a besoin, ou sa postérité ,
de Lettres de réhabilitation , si le procès à été fait à celui qui en est prévenu.

i
CHAPITRE C L I V.

Si la condition de Fermier déroge a h Noblesse,

• A Utrefois les Gentilshommes pouvoient tenir des fermes, 8c  ils en passoient
x "Y. des baux devant les Notaires . Il y en a deux exemples dans les registres de
Guillaume Campion 8c  de Colin le.Maître , Tabellions à Rouen , commençansl’an
r ; 6r . Le premier est du 16.  Mars r ; 64 . que Messire Jacques de Pommereil Che¬
valier prit à ferme de Mr . sacques de Clére Baron de Clére , le Manoir de Bailleul,
îes terres labourables, & le moulin qui en dépend , pour cinq ans, moyennant
cinquante livres par an. Le second exemple est un bail passé le 11. Février 1446.
par lequel Noble homme Messire Richard de Widèville Chevalier , Seigneur de
Préaux , de Dangu & de Routot , donna à ferme la terre & Seigneurie de Routot à
Guillaume Bertin Ecuyer.

Mais il est maintenant de l'usage , que celui qui prend des fermes commune; SL
de particulières , déroge à la Noblesse, selon les Ordonnances de nos Rois. Celle
de Charles V I . de l’an 1407 . art. 141 . est conçue en ces termes : Si aucuns No¬
bles. Officiers de Nous ou d'autres , Majeurs , Echevins, Prévôts, ou autres Officiers
des Filles , prennent aucunes fermes , ouy font aucunes fraudes : Nous voulons qu ils
en soient f unis rigoureusement par nos Généraux, ou autres leurs Commis, dr que
lès fermes leur soient ôtées, dr y soient reçus tous enchérijfeurs en quelque tems qut
*e' soit.

Les Ordonnances des Rois Charles IX . art. no . -de François I . de l’an 154©.
& de Henri III.  art . 257 . défendent auflì à tous Gentilshommes de prendre ou de
tenir dés fermes par eux ou par personnes interposées, à peine d’être privés du pr*
♦ilége de Noblesse.
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Une autre Ordonnance sous ce régne, article 24 . porte quz les Fermiers des Ecclé¬

siastiques, Gentilshommes& autres demeurans és Filles franches, feront taxera la taille
k raison da profit qtt’ils pottrroient faire dans leurs fermes en chacunes des Paroisses, oìt
le biens fr héritages dont ils seront Fermiers, fr seront assis, k raison de ce que pour-
roit porter un Fermier particulier qui demeureroit efdites Paroisses, k cause de la jouis¬
sance desdites Fermes, nonobstant qu'ils demeurent efdites  U Iles franches.

On demande si la caution d’un Fermier déroge : On répond que tout homme
est libre de s'engager pour autrui , & que cette action n’a rien de contraireà la No¬
blesse. Mais s’il paroît de l’intérêt pour cet engagement & quelque participation
dans la Ferme , l’on ne fait point de différence du Fermier à la caution , puis qu’il
y va d’un intérêt sordide , comme d’un crime qui rend égaux ceux qui le commet¬
tent , & ceux qui lesadissent , & en font complices.

Socios quos inquinat aquat , dit Lucain.
Car la caution intéressée est indirectement un Fermier.
Cependant , les Fermes Royales & de l’Eglife ne semblent pas déroger. II faut

nécessairement que les- personnes Souveraines aient du nombre de leurs Sujets des
gens folvables, soit Nobles ou non-Nobles , pour tenir leurs Fermes& recevoir les
revenus de leurs Domaines : Ce que laisoient pour le Roi les Baillis, les Sénéchaux»
les Vicomtes , les Viguiers , & les Prévôts.

Les Ecclésiastiques qui sont apliqués au Sanctuaire»comme étoient en l’ancienne
Loi ceux de la Tribu de Lévi , ne s’adonnent pas à la culture de leurs terres ; ainsi
il faut qu’il y ait des personnes qui subviennent à ces nécessités : & si des Nobles
s’y apliquent , Sc  pour le bien de l’Eglise Sc  pour leur utilité particulière , ils ne
doivent pas pour cela déroger ; parce qu’il n’y a point d’inconvénicnt qu’ils fassent
cultiver ces terres par les mains de sous-Fermiers, & que ces Fermes ne sont pas ser¬
viles comme sont celles des particuliers.

Les Fermes par baux emphyteutiques , ou pour longues années, comme 99 . ans,
ne dérogent pas ; la raison est que par ces baux la Seigneurie& le Domaine utile ,
est transféré au preneur , comme il est dit in L. s. ff .Jïager , veélig. vel cmphjt.
pet.

tntrall . de Monsieur Tiraqueau est néanmoinsd’opinion qu’il est indécent que les Nobles
ìtobritaie  soient emphyteutes , ce qu’il prouve par le texte in cap. litera de dilationibus, & se-
cap.  37. an  J 0n ]e texte in cap. ex literis de jure Patronatus : & il conclut par ces termes : non
IF/wls admodum est honestum Nobilibus res aliénas conducere.  Mais si c’est seulement pour
eJphpcu- avo'r ^ es  f ^ its nécessaires, & non pour en prositer & les revendre , cette sorte de
tas.  Ferme ne préjudicie point à la Noblesse : Crederemtamenf Nobilis ad usum viftus

fr domus agros aut fundos , quorum fruclussunt sbi necesfarii conduceret, non quaftus
fr negotiationis causa , non ob id illum Nobilitati prejudicare , non magis qukm jì
fruílus ipsosfìbi necefsarios ad usum suum verteret , arg. leg. univers Cod. de veltiga-
libus. Etiamf eos postek superveniente causa id es e re nata venderet,  comme veut
Bai tôle in L. cœtera§.sseparavit Cod. de legibusprimo. Ouidsposea vendat fruc-
tus condutlos.

De sorte que , si tous les Gentilshommes qui ont pris des dixmesà Ferme déro-
geoient , tout le Royaume seroit plein de dérogeances. Mais on les assujettit à con-

X tribuer aux Tailles au profit des lieux ssoù les dixmes se perçoivent; non pas à titre*
f * ^ ' imposition ordinaire , mais au soulagament de ceux qui contribuent par leur nais¬

sance aux charges ordinaires du Royaume..



375ft) de fis différentes Espèces,  '

CHAPITRE . CL V.

Si m Gentilhomme est dégradé de si} Noblesse far délit ou par condamnation in¬
famante.

LANoblesse originelle ne se peut perdre,étant inaliénable; car comme elle est
attachée à la nature , elle demeure aux condamnés, qui n’en sont dépouillés

que par une fiction de droit , Et avilis ratio naturalia jura corrumpere ne quit L . eo$
fsi. de capit. dim.  Aussi il n’y a point de confiscation en Lorraine & en Bretagne
qu 'en crime de léze Majesté.

Pour ces raisons, la Noblesse de race au regard de la personne délinquante ne se Charles
perd point , ni par le délit , ni par l’infamie , ni par la Sentence de condamnation, Loiscauch,
encore qu ’expressément elle déclarât le Gentilhomme condamné non-Noble ou dé- 5-nomb.
gradé de Noblesse : auquel cas la Sentence de condamnation ne peut pas nuire aux
ensans, ni mêmeà ceux qui seroient conçûs depuis la prononciation de l’Arrêt ou
de la Sentence; car ils doivent être reconnus pour Gentilshommes du chef de leur
«yeul ou de leurs autres ancêtres , personnes Nobles , comme témoigne Loiseau &
plusieurs autres Auteurs. •

Ainsi il est plus aisé au Prince souverain de priver un Gentilhomme qui a forfait,
des biens & de la liberté; que de suprimer ses droits de sang, qui ne sçauroient mou¬
rir qu’avec lui ? & sa postérité en jouir sinon civilement , au moins naturellement,
car l’infamie ou la dégradation ne peuvent pas effacer le caractère de Noblesse qui
est essentiel aux ensans.

Aussi voir-on d’ordinaire que ceux qui ont été dégradés ont été relevés & remis
au premier état. Entre une infinité d’exemples, nous en avons urt signalé couché
dans l’Histoire de Belleforest. Pierre de Craon ayant été apellé & ajourné à briefs
jours ; & ne venant comparaître , fut banni & déclaré vilain , félon & traître , in¬
digne de porter Armes& le nom de Noblesse, & tous ses biens confisqués pour avoir
assailli Olivier de Clisson Connétable de France ; (  ce sont les termes dont se sert cet
Historien. ) Maisçomme ce n'est qu’une suspension de privilèges : & que ces pei¬
nes comminatoiresn’ont plus de lieu, lorsque celui qui a commis le crime obtient un
pardon , ou que fa postérité l’obtient en fa place; la Maison de Craon sut remise
en ses droits de Noblesse : ce qui se voit confirmé en la Maison de Biez & en celle
de Vervins , comme raporte Guillaume du Bellay Livre y.fol. $06 . & Martin du
Bellay en ses Mémoires Livre  44 . fol.  401 . cat on n’a jamais vû qu’aucun de ceux
qui ont commis forfaiture aient perdu leur Noblesse, si ce n’est pour crime de léze
Maj esté au premier chef.

CHAPITRE C LVI.

Si le larcin fait perdre la Noblesse.

I L n’yapoint de crime si indigne de la Noblesse,&qui lui soit si opoíé  que le
larcin; c’est pourquoi si-tôt qu’un Gentilhomme est atteint de l’avoir commis,

eo ipfo Nobilitatem & generis siplendorem amittit , nec gladio ut Nobilis, sied laqueo
pltcìi filet.  Cette opinion est soutenue par Guy Coquille , chap.  a ; 6. par Floren¬
tin de Therriat nomb.  250 . & par Barnabas de Moréno de Vargas de la Noblcua
dificujf.  n . c’est encore l’opinion de Bartole in L.  1 . num.  49 . Cod. de dignitatibus:
6c le luplice de la corde ou de la roue que l’on donne aux larrons& aux voleurs, est
un témoignage assuré de leur dérogeance.
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feîè. 8. cap.  Aristote dit en ses  Politiques , que dans ufte République bien policée , il faut
7. ' que ceux qui veulent pasier pour vertueux s’àbstiennent de ravir le bien d ’autrui ..

Ên effet , il n’y a rien de si lâche , ni de si.infâme que cette action.
fesué ttp.q.  L ’Armée de Jéricho périt , Acam ayant seulement dérobé un manteau*

ftanniitap.  La trahison abominable de fudas 5c sa . chute de l'Apostolat , commenta par le
f j , larcin :sed quia fur erat.

II est vrai qu 'à. Sparte on fia permis , pourvu qu ’on ne fût pas pris fur le fait ;
fc’étoit asin d’exercer les esprits à la ruse & à la subtilité : mais ces Loix profanes
n ’entrent pas en parallèle avec le commandement de Dieu , qui est exprès contre les

larrons ,Non furtum faciet.  Les Loix humaines y sont pareillement expresses , &
toutes les Coutumes des Provinces prescrivent la peine de mort contre eux»

Coutume II saut donc conclure que tout voleur doit perdre sa Noblesse , sans espérance de

BeNor- ressource , à moins que le malfaicteur ou ses descendans n’obtiennent par grâce des

œaandic art. ^ ettres ^ rétablissement après avoir restitué . De ceci , il y a un exemple dans 1*
JfclaifQQ de M .alestroit en Bretagne .,

CHAPITRE  C L V II.

Si fo * déroge pur Banqueroute.,

LAbanqueroute étoic si odieuse parmi les Romains,que la Loi des douzeTu
blés permettoit aux créanciers de mettre en pièces leurs débiteurs qui sc décla-

roient insolvables.
Par la Loi de Rhodes , les enfans des Rhodiens étoient tenus dés dettes de leur*

pères , encore qu ’ils ne sussent point héritiers.
La même Loi est en Anjou , selon l’article 33-4 . de la Coutume : au Maine , seloni

l’article 34 6.  en Touraine , suivant l’artide 309 . en Loudunois , chap. 24 . art . iií

de la Coutume du pays , où les enfans des roturiers ( & non des Nobles ) sont obli¬
gés de raporter à la succession de leurs pères 5c de leurs mères , ce qu 'ils ont eu de
bien provenant de leurs successions , s’ils y renoncent.

Cornélius Nepos écrit que Cicéron fùt contraint par prisotv suivant la Loi des
Athéniens , au payement de Tamende , en laquelle Mintiadcs son père Chevalier
Romain avoir été condamné.

Par ses constitutions des Empereurs lés enfans dú Primipile ou Capitaine de k
première compagnie des Soldats , étoient tenus des dettes de leur père , quoi qu ’ils
ne fussent pas scs héritiers , comme il est contenu en la Loi 4 . Ced. de Primipilo.

Heroditus  Hérodote dit que le fils de Cimon fut contraint de payer cinquante talens , encor* ■
hb.  8. cap.  qu ’il n’en eût pas hérité : Quinquaginta autem taienta Cimunfìltus exfolvit.
130. C ’est une dérogeance formelle à une personne Noble de refuser de payer !es dettes

de celui duquel il hérite en ligne directe ; de quoi l’on excepte ceux qùi ont des
biens substitués , ou des biens d'Eglisc ; en succédant aux ,Bénéfices de leurs parens

par résignation , mais non à leurs biens patrimoniaux.
Pour les veuves , il y a un exemple illustre de Marguerite Comtesse de filandres í

Duchesse de Bourgogne , laquelle ayant reconnu que le Duc Philippes fils de France
ion époux avoir laisse de grandes dettes à cause des difficiles guerres qu ’il suporta ,
& parce qu ’il avoir été sort libéral , déceignit sa ceinture sur le tombeau du Prince -,

déclarant qu ’elle ne vouloir participer aux meubles & acquêts par lui délaisses,
moyennant qu ’elle fût quitte & déchargée de payer les dettes . Il n’y a donc jamais
eu d ’ignominie pour les femmes veuves , qui ont des biens séparés de ceux de leurs
maris , ainsi que d’autres qui peuvent être eu communauté : si ce n’est qu ’ellés CH-
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'chassent des effets 3e des meubles provenans de leurs maris , mi, qu ’elles leur eussent
suggéré de faire des ventes pour s’emparer des deniers qui en procèdent , auquel cas
elles dérogent à leur qualité , encourent infamie , & font excommuniées.

Néanmoins » les parens collatéraux ne dérogent point à Noblesse , lors qu ’ils ^ abs¬
tiennent de prendre une succession obérée , chacun pouvant renoncer à un privilège
qui lui est acquis , pourvu que ce soit fans fraude Sc  fans faire préjudice à autrui.

Nous aprenons des Registres de 1» Chambre des Comptes , que l’Eglise excom-
munioit ceux qui ne vouloient pas payer leurs dettes , ayant des biens pour les payer :
II y a un exemple dans unTitre du 25 . Décembre 1573 ..en ces termes -.Dame Guis
tarde de P Espinaffè, veuve de Meffire Gaillard de Goût-, Chevalier Seigneur de Roil-
hac , & Meffire Raymont-Arnaut de Goût son fils , reconnoijfent par Procureur devoir k
Maître Bertrand de Constantin Bourgeois de LeEloure deux cens deniers d’or de prefl k
eux fait Pan  1362 . que ledit Constantin consentk Pabsolution de Pexcommunication
encourue par ladite Dame , dr par ledit Raymond-Arnaut de Goût son fils , a faute de
payement , dr qu'en Pan  1395 . Noble Bertrand de Goût fils dr he'ritier de Aiejfire Ray
mond-Amant de Goût Chevalier Seigneur de Roilhac , ratifie Pobligation par lui passéek
"Jean de'Codonhac Marchand de Leítoure , en conséquence de la dette cy-dejfus qu il pro-
mettoit payer de bonne foi.

Enfin , ce qui s’apelle déroger , c’est lors qu ’on jarend le bien d’áutrui , qu ’òn Ië
cache , &• qu ’on refuse de payer , qui est une efpece de larcin , qui mérite puni¬
tion corporelle ; & non pas quand on renonce à une succession fans fraude ni malice.

Le Roi Charles IX . ordonna aux Etats de Blois l’an i ^So . Article  143 . que tous
banqueroutiers feroient punis capitalement . Henri III . aux Etats de Blois en 1579 ..
art.  205 . veut que ceux qui frauduleusement sont faillite & cession de biens , soient
extraordinairement & exemplairement punis . Le même Roi à Saint -Gérmain en
Laye le 25 . Juin 1582 , nomma des Commissaires pour faire lé procès à ceux qui
depuis vingt ans avoient fait banqueroute . Et Henri IY . à Paris en Mai 1609-
défend à ceux qui sont véritablement créanciers , à peine d ’être déclarés déchus dè
leurs dettes & actions , & autres plus grandes peines , si le cas y échet , de faire au¬
cuns Accords , Contrats , ni Atermoiemens avec des banqueroutiers & leurs en-
tremeteurs ; au contraire , il leur est ordonné de les poursuivre par les voies de Jus¬
tice , suivant l’intention de Sa Majesté . Registré en Parlement le 4 . Juin 1609.

Ainsi il n’y a aucun lieu de douter que la banqueroute ne soit une dérogeancç.
formelle comme oposée à la Noblesse , qui n’a autre fondement que la vertu & le&
mérites.

CHAPITRE  C L V I I L

One Pusage des Arts mécaniques déroge k la Noblesse. .

Ï 'Lsemble queç’aété une Loi universelle, &presque reçue de tous les peuplés-»,
d'avoir exclus & privé les artisans mécaniques , des honneurs des Républiques ».

Phiiostrate le témoigne dans les vies des Sophistes , où il dit que dans Athènes il étoic
défendu à cous artisans de faire ériger en leur nom aucune statue aux Olympies »,
c’est-à-dire , fur le théâtre de la Gréce : dont même il infère que Théodore père -
d ’Ifocrate ive fut point artisan , parce qu ’il voyoit encore de son tems en ce lieu une
statue érigée à son honneur.

A cette occasion Lvcurgue , selon Plutarque au traité dés Dits notables dés:
Laccdémoniens , défendit expressément à fes Citoyens de s’entremettre de l'exercice.
d 'aucun art mécanique , laissant cette occupation à leurs Ilotes Sc  Esclaves . Hère -*-
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dote lib. i.  dit que le semblable sut observé de son tems , entre les Thraces , les
Scythes j les Lydiens , les Perses , les Egyptiens , les Lacédémoniens , les Corin-

>' thiens.
Aristote lib. 7 . polit,  dit que les Thébains eurent une Loi par laquelle il étoit or¬

donné que celui qui ne s’étoit point abstenu dix,ans entiers des arts mécaniques,
ne pourroit parvenir aux honneurs de la République : mais le Philosophe Zénon
passa bien plus outre , car il méprisa de telle sorte les artisans , que même il ne vou-
loit pas qu ’on érigeât des Temples aux Dieux , disant qu ’ils seroient toûjours profa¬
nes à cause des artisans , & Architectes quilles auroient bâtis . Les Poe tes ajou¬
tent , que les Dieux avoient aussi en tel mépris les arts mécaniques , qu ’à cette oc¬
casion ils refusèrent à Vulcain les honneurs Divins , & le chassèrent de leurs céré-

. morues.
Chez les Hébreux , dans l’Ecclesiastique cap. 38 . toute forte d ’Architectes

étoient exclus des Charges & Offices . / « Ecclesam non transitent , super sedem
‘fudicís non tranjìbunt , Q" testament tan sudicii non intelligent, neque palam facient
disciplinam tjr 'judicium.  Comme la Noblesse s’acquiert par la vertu , au dire
d ’Horace,

I.;b. 3. Sa- JVobilitas solo, esì atqnc ttnica virtus :
tyra 1. 1

Aussi la vie sordide est indigne d ’un homme libre & ingénu , Juxta L. 1. §. 4 .
fs . de variis  qt extraordin . cognit. L . maritum L .sòrdidorntn Cod. de excusât , man.
Lib. 10 . L . Nobilorcs Cod. de commerc. L . nequis Cod. de dignit.

Ce seroit donc une chose ridicule , de soutenir que cette profession des Arts mé¬
caniques , & la Noblesse peuvent subsister ensemble en un même^sujet ; ce seroit
dire que la lumière & les ténèbres , la vertu & le vice , Sc tous les contraires du
inonde peuvent compatir .ensemble ; car la Noblesse étant un ornement de la vertu
8c  de l’honneur , quelle correspondance pourroit -elle avoir,avec des Métiers où il ne
fe reconnoit rien que de vil 8c  d ’abject ?

Lib 1 dit-  Socrate le montra très-bien , dit Xénophon , lors qu ’ayant aperçu quelques arti-
toe'um & fans tenir place entre les premiers de la Ville dans une aíîemblée publique , il les sit
fattorum.  chasser de force , leur disant : reposez-vous , malheureux , & vous contentez d ’obéir

à ceux qui valent mieux que vous ; car vous n’ètes bons , ni pour bien faire , ni
pour donner conseil 8c  avis.

Aussi nous aprenons qu ’en tous Etats & Républiques on a toûjours distingué les

fuies casay  Nobles d ’avec les artisans. César dit dans ses Commentaires , que parmi les Gau-
in hb. 6 de  lois les Arts mécaniques surent laissés aux populaires.
bc'to Gaili- £ es  Romains qui eurent un pareil ordre én leur Etat , fe donnèrent garde fur tou-
ca* tes choses de l’enfreindre : carauffi -tôt qu ’ils reconnoissoient un de leurs Nobles se

mêler de cette profession vile , ils l’essaçoient du rang de la Nobleíle > comme il sut
fait à l’endroit des prédécesseurs d’Octavian 8e  de Cornélius Sylla , encore qu ’ils

* descendissent d’une souche très-'Noblc 8c  très -ancienne , ainsi que le remarque Plu-
tarque en la vie de Sylla , Cicéron en TEpître qu ’il écrit à Octavian , 8c  Suétone

Tit. Livius  en fa vie : jusques -Ià que Tite -Live dit que les Dames Romaines le sçurent bien
ljC6.  pratiquer , excluant les femmes populaires & les femmes Patrices qui dérogeoient,

du Temple qui étoit dédié , Pudiciti <t Patricia.
Ensin , il n’y a rien de si contraire à la Noblesse que Tissage des Arts mécani¬

ques , habentur pro ignobilibus ii qui artificia difiunt , 8c  il est très-certain que ceux
..quiYen mêlent tombent infailliblement dans la dérogeante.
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CHAPITRE C L I X.

Si l'Art d.'Imprimerie& la Librairie dérogent«

L Es Arts sont estimésàproportion del’utilité qu’ils aportentàla République:celui de l’Imprimerie& de la Librairie contribue plus que tout autre au pro¬
grès & à Tavancement des sciences.

Barthélemy Chassanée, Président au Parlementd’Aix , conjìderat.  39 . fe sort de
ces termes en faveur des .Libraires & Imprimeurs. Inter artifices praferuntur Li-
brarii & Imprejfores, leur donnant le premier rang entre ceux qui travaillent à des
Ouvrages relevés.

Polydore Vergile de Inventorias rcrum lib. z. cap.  7 . parle avec grand éloge de '
cet Art si fameux, & dit que le travail d’un jour est plus utile en imprimant , que
n’est l’espaced’un an à écrire. Cam in dies magis, magifique hominum ingénia solo,
Librorum commoditate vigeant, gr ad capejfendas difciplinamm liber alium Artes fiaci-
litts omnes alliciantar , ipfiaqae literarium fiudia mirum in modum ubique floreant  »
piaculam bercle fie fiecijfe diceret, fi taie inventum filentio prateritet , &c. quodà patte0
tempore repertum efi in nova ficribendi Jeu potiìts imprimendi genere. Tantum enim uno
die ab uno homine liter arum imprimitur , quantum vix toto annok plstribus ficribi pofi-
fiet, &c. Itaque fioannes Gothemburgìus natione Theutonicus, Equefiri vir dignitate,
primas omnium in Civitate Germania>( quam Mogunliam vocant) banc imprimenda-
rum liter arum artem excogitavit»primumque ibi ea exerceri cœpit, &c. deinde ann*
qui fiuit fialatis bamana  1458 . quidam nomine Conradus homo itidem Germanus, Ro-
mam primo attulit , quam deinde Nicolaus Jenfion Galltcus primas mirum in modttm
illajìravit , qu ct pajfim hoc tempore per totkm fiere terrarum orbem floret.

Sébastien Munster en sa Cosmographie, Nicolas Vignier en fa Bibliotéque His¬
toriale, Melchior Guilaud , Jacques Méier , Jacques Mantelli , attribuent l’inven-
tion de cet Art à diverses perlonnes, comme à Jean de Gottemberg Chevalier , Gen¬
tilhomme demeurant à Mayence, â Jean Fust , à Jean Mantelli , àJean GenfHeich,
à Jean Medenbach , à Jean Schotus , à Pierre Scneífer , & à plusieurs autres ; enfin
l’on veut que ce soit dans Mayence que l’on ait premièrement employé ces carac¬
tères , fous l’Empire de Frideric III . Empereur des Romains l’an 1458. Ce fut
un Allemand nommé Conrar.d qui aporta l’Imprimerie à Rome , comme ensuite
Martin Krauts à Paris , accompagnéd’Ulric Géring & de Michel Friburger , tous
Allemands. Et Nicolas Jenson fut le premier des François qui rendit cet Art illus¬
tre dans ce Royaume.

Mais entre un si grand nombre de gens ausquelsl’on attribue une invention si
noble & si utile , il importe peu au public de sçavôirà qui l’on en doit raporter la
gloire , & il vaut -mieux s’arrêter à l’utilité qu’on en reçoit.

En remontrant plus haut , il y en a qui veulent que l’usage de l’Imprimerie ait
été premièrement connu dans le Royaume de la Chine , &r dans les Indes Orienta¬
les , mais cela se doit plutôt entendre du papier, que de l’Impresiìon.

Entre les Imprimeurs qui ont acquis une grande réputation en France , le plus
illustre est Robert Etienne qui fut fort considéré par les deux Reines de Navarre,
Marguerite & Jeanne.

L’Imprimerie qu’on dit avoir été inventée en 1440. fe trouva perfectionnée en
1555. Par  Plantin originaire de la ville de Tours , qui avoit été aprentif en celle de
Caën sous Benedic Macé Imprimeur du Roi , comme raporte Jean Roussel in fiais
Foim.  Il s’en alla demeurerà Anversoù il a été ce que les Manuces, les Fro-
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béiens fi  les Etienstes ont été en France , en Italie , & est Allemagne j tant il a
excellé en l’Art d’Imprimerie& en ses caractères. Balthazard Moret son gendre lui
succéda en sa profession, comme en fes biens dans la Flandre.

Il est à présumer que les premiers qui se sont mêlés de ce bel Art n’ont pas dérogé
à la Noblesse, s’ils étoient Nobles ; au contraire ils se sont rendus plus illustres Sc
recommandables: mais la plupart de ceux qui font venus en ces derniers tems , bien
éloignés de ^expérience& de l’érudition des premiers; n’ayant eu autre dessein que
de trafiquer & de s’enrichir , ont plutôt dérogé s’ils étoient Nobles , que maintenu
leur qualité. Si l’on exécute le Règlement, qui porte que les Imprimeurs feront à
l’avenir leurs études , & qu’ils ne seront point reçûs s’ilsn’entendent la Langue La¬
tine , & s’ils n’ont quelque connoislance de la Langue Gréque , cet Art pourra être
un jour dans la même estime qu’il a été autrefois : Mais fur tout , il feroit nécessaire
qu’il y eût de sçavans Correcteurs , qui s’apliquassent avec foin à corriger les Ou¬
vrages que l’on imprime ; car ceux qui en font profession, ne sont pas fort habiles:
ou , quoi qu’ils soient très-capables, la récompense de leurs peines est si modique,
qu’ils font contraints de ne pas donner tout le tems qu’il faudroit employer à une
lecture exacte. Cependant , la Correction d’un Livre est incomparablement plus
«onsidérable que la beauté de l’Impression.

CHAPITRE  C L X.

Si f Art de Peinture ts de Statuaire déroge',

P Lusieurs veulent que les Peintres ne dérogent point,les autres veulent le cost-traire.
liniretu  Monsieur Tiraqueau traite cette question , qmsunt Artes quìbus Nebilitati dero-

‘tiraqueilusg etHT? PiQcria Ars an fordida fit aut honejîa?
i& Veliii-  £ ntre  ' es  Romains, Pline met Fabius entre les illustres Peintres , & même aÉlius
tattcap.-}2. Spartianus écrit que l’Empereur Adrien étoit très-expert à la Peinture , aufiinotre
ftinius tit.  Histoire de France dit que René Roi de Sicile& Duc d’Ajou s’apliquoit entiére-
3S* ment i ces sortes d’Ouvrages , Sc  favorisait ceux qui s’y apliquoient : Les plus

grands Princes en ont été amateurs.
Horace, in Arte Pottica*  joint les Peintres aux Poètesj pour la vivacité de leur

esprit.
PiBoribus atcjue Poëtis

Ouot libet audendi jemper fuit iqua fotefias.
Mb,9.r . f . Julius Firmicus met l’Art de Peinture , de Statuaire , fi  de ceux qui travaillent

aux marbres& à la forge , entre les Arts sordides, mais seulement lorsque c’est pour
tirer profit de la Peinture & des Statues. Vidctur Piéìores, Statuarios, & jMarmo-
rarios  er Fabros viles ejfe, fiedfioíum qui quaflûs causa exercent PiBuram.

Enfin il n’y a rien que de noble en la Peinture lors qu’elle est exercée fans trafic,
«vmme il est résolu ci-dessus par Firmicus.
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CHAPITRE  C L X I.

Si Us Publicains dérogent : & Jì le Péculat fait déroger à U Noblesse.

té  Eux qui favorisent les Publicains , se servent de l’autorité de Cicéron in Ora-
> tione pro lege Manilia , qui les traite d’honnêtes, & degens considérables. Nam

{■r Publicanì hommes honestiffìmi  or ornatijstmi fans rationum copias in illam Provinciam
contulerunt.  Le même Auteur in oratione pro Plancio ; les apelle h sieur Sc  f élite des
Chevaliers Romains , Sc  le soutien de la République ; Jlos Equitum Romanorum,
firmamentum Reipublica, Publicanorum ordine conrinemr : Sc  dans la troisième Orai¬
son in Ferrem, il met Caius Mutins Chevalier Romain & Publicain entre les plus
honnêtes gens de la République , Fenit ad Chclidonem, Caius Adutius Eques Romanus
Publicanus homo cum primis honeflus: Sc  dans son Oraison de Provinciis Confularibus »,
il plaint leur misère, parce qu’ils avaient été mis en servitude parmi les Juifs & par¬
mi les Syriens.

Les Publicains parmi les Grecs sont apellés t exScxi, comme il est dit de Saint
Mathieu chap. 9. Fidit fiefius hominem fedentem in telonio Math&um nomine.  Et un
peu après, il dit , Ecce multi Publicanì& peccatores venientes dijeumbebant cum Jefiu;
c’est que plusieurs de ces Publicains se convertirent , & suivirent Jésus-Christ.

Ils étaient en mépris parmi les Juifs, les Grecs Sc  les Romains. Saint Mathieu
qui avoit abandonné par fa conversion cette mauvaise secte, les compare aux Payeur
& Infidèles, chap. 18. Si autem Ecclefiam non audierit , fit tibificut Ethnicus & Pu¬
blic anus.  Et au chap. 1 1. il dit , Publicanì  gjr meretrices fimul dificumbebant.  En
Saint Luc chap. 5. Quare cum Publicanis& pcccatoribus manducatis.  Et chap. 1$.
Erant apropinquantes ei Publicanì  gr peccatores.

Entre ceux qui méprisentà juste titre les Publicains, Ulpian in L. quanta fis. de
Publicanis,  décrit leur audace , leur témérité , leur avarice , & leurs actions sordi¬
des & abjectes, en ces mots : Quanta audacia, quantaque temeritatis fìnt Publicano¬
rum fiatliones nemo est qui nefeiat. Et certe hujus tanta illorum audacia , temeritatis
& avaritia exemplum.

Tite -Live lib.  5 . Jecundi belli Punìcì,  raporte l’exemple de Lucius Pomponius
Vejentanus , Sc  de Marcus Posthumus Pyrgensis Sc  autres Publicains , gens infâmes.
Et Plutarque in Lucullo, dit que le même Luculle les chassa de l’Asie comme des
harpyes. Lucullum veluti harpyas labores mortalium depafeentes aífia. ejecijfe.

Aussi les Empereurs Romains avoient fait des Loix contre les Péagers Sc  Publi¬
cains, qu’ils mettent au nombre des gens mal vivans, à cause de leur mauvaise foi
& de leurs insignes voleries.

Pour le crime de Péculat , qui est le larcin des deniers Royaux & publics , le
Roi François I . ordonna qu’il feroit puni par la confiscation du corps & des biens;
Sc  par la Loi Julia Peculatus , celui qui est convaincu de ce crime encourt la peine
de la déportation Sc  du bannissement; Sc  si le délinquant est Noble , outre cette
peine prescrite par les Ordonnances, il doit être privé de la Noblesse, Sc  fes defeen-
dans déclarés vilains Sc  roturiers.

D d d
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CHAPITRE C L X I L
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5/ la Noblesse se perd par l’Agriculture, y s l.t qualité de Laboureurj déroge-..

C E ux qui croient quel’Agriculture déroge,semblents’oposeraucommande¬
ment de Dieu , lequel ordonna au premier homme qui avoir la Seigneurie de

tout le monde , de labourer la terre , mifit Dominus Adam ut operaretnr terrant.  IL
est vrai que notre premier Père a fait la profession de Laboureur par un ordre exprès
de Dieu , mais ç’a été la peine de son péché qui i’a aflujéti à cet ouvrage , in fetdore
'Vtiltusttu vcficris pane , donec revertaris in terram de qnâ affumptus es.

Mr . Tiraqueau traite amplement cette question , an Agricultura Nobilitatì de~
roget ?

Il y a des Auteurs qui blâment l’Agriculture comme dérogeante , les autres la
considèrent comme honorable.

Si la perfection consiste en la sagesse, l’Ecclésiastique dit que celui qui s’occupe
à tenir la charue , n’a pas cette qualité . Quâ sapientià replebitur qui tenet aratrum  ?

Les Thraces , selon Hérodote , estimoient l’Agriculture méprisable.
Lucas de Penna ,juxta Leg. milites Cod. loc.  dit que milites non. debent se ad opus

rusicum conferre.
Néanmoins l’occupation de labourer la terre est aussi honnête à un Gentilhomme

dans la paix , que celle de porter les armes dans la guerre lui est glorieuse.
La Genèse donne la qualité de Laboureur & de Vigneron à Noë , Noc vìr agri¬

coles cœpit exercere terram , & plantavit vineam ut vinum colligeret.
L ’Ecclesiastique loue la vie rustique . , non oderis laboriosa opéra , & rem ruflicA-

lem creatam ab altijstmo.
Jesus -Christ dans une parabole , 3 bien voulu se comparer à la vigne , 8c donner à

Diqu son Père le titre de Laboureur : Egosum vitis vera , & Pater meus agricola es.
Saint Jérôme dit que les Clercs peuvent exercer le labourage , 8c conseille au

Moine nommé Rustique de s’y apliquer : cela se confirme , in cap. Clericus in verbo
agricultura  9 1. dijl . y in cap. de consccr.

Colume 'la aprouve l’agriculture , disant qu ’elîe est digne dvun homme libre -, 8c
Xénophon après avoir blâmé les Arts mécaniques , l’emploie entre les Arts les plus
honnêtes , & loue Cyr us le jeune , Roi de Perse , de s’y être apliqué , & d’avoir la¬
bouré des terres de ses propres mains.

Pline loue Scipion l’Africain de la même chose , & loue pareillement Quintus
Cincinat , qui en labourant fut fait Dictateur . Cìtmagrum coleret, ab aratro cons
cendit ad diélaturam,  dit Aulu -Gelle.

On aprend de Pline , que parmi les Romains , les Patrices , les Sénateurs , les
Chevaliers , les Dictateurs étoient tirés de la charue pour commander les armées
doit vient , dit -il , que la terre produisoit alors plus abondamment :gaudente terra,
v.omere laureato  gf triumphali aratore,  étant cultivée par des gens triomphans , cou¬
verts de palmes & de lauriers.

Cicéron in Catone majore,  écrit que Marcus Curitis après avoir triomphé des
. Samuites & de Pyrrhus Roi d ’Epire , embrassa la vie rustique ; comme fit Valérius
Corvinus après avoir été six fois Consul , ainsi que raporte Vaiére Maxime j ce que
confirme Ovide lib.  r .sastorum  ;

Et caperet fasces à curvo Consul aratro ;
Nec crimen duras es’et habere manus.
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Jules Capitolin entre les éloges qu ’il donne à lTmpereur Antonin le Débonnaire,

dit qu ’il étoit diligent agrìcultor.
Latimis Vacatus dans le panégyrique qu ’il fit à l’Empereur Théodofe , se sert de

ces mors , Theodofium Imper At or em agricolam aliquandoprœfìit .sf; .
César dans ses Commentaires , écrit que les Germains ou Allemans s’apliquoierit

à l’agriculture , Germani agriculture Jludent.
Les Laboureurs lònt en respect parmi les Indiens , selon les Rélationsqui s’en pu¬

blient . ,
Guy Pape ayant proposé dans ses Décisions , si l’exercice de l’agriculture & duGuido Pape

labourage par ses propres mains & en son propre fonds , déroge au privilège de NTo- s< de ■'No¬
blesse , décide que non ; mais que celui qui fait profession de cultiver les terres d‘m~ CHÍtura'
trui pour en tirer profit , déroge à fa qualité , Dici poteft eos qui mercede conduUi  ,
alienos agros colunt , Nobilitati derogare.

Comme le Clerc ou Ecclésiastique qui cultive les champs de fa dépendance,ne dé- Rébus. /*
roge pas à son privilège , selon Rébuffe en ses Commentaires in conflitutiones Regias ; l’t.de mtrc.
mais bien s’il cultive les terres qui apartiennent à autrui : De même , le Noble ne paWô^ <Ar*
déroge pas à fa Nob êste en cultivant ses propres possessions, suivant le sentiment de rgtlI  ’ aa  '
Papon en son recuei d ’Arrêts . titre des

On peut ici remarquer que le labourage est de si grande recommandation , qu ’il Tailles,
est défendud’arrêter pour dette les animaux, les chaînes& les outils qui serventà
cet usage : Boves & aratra & alia ad agrìculturam pertinentìa capi non pojfunt pro
txecutìone velpignore . L . executores & L . fequentem in authentica , y ayant même

'des Réglemens faits fous ce Régne fur ce sujet.

CHAPITRE C L X I I I.

Si par de’rogeanee l’on peut prescrire le port de ses Armes . Si P Aîné qui dérogé, trans¬
porte les pleines Armes a son puîné : & fi par cession volontaire cela se peut.

Q Liantàla première question,l’on ne prescrit point le port de ses Armes en
dérogeant : car encore que la dérogeait ce soit une tache , néanmoins le prin¬

cipe demeurant incorruptible , puisque les droits de Sang ne se prescrivent pas , les
Armes se conservent & se perpétuent dans la famille.

Si l’aîné déroge , il ne transporte pas ses pleines Armes à son puîné , car il est ca¬
pable de se relever . Même cela ne se peut pas faire par une cession volontaire , car
la primogeniture qui est un droit attaché au Sang est inaliénable & hors le commerce
des hommes ; Ses Armes lui viennent de fes Ayeuls , 8c  il ne peut pas détruire la
nature qui lui donne ce droit d ’aînesse, qui a fes attributs indivisibles & insépara¬
bles de son sujet.

Je parlerai plus amplement des Armoiries dans un Traité exprès que j'espère bien¬
tôt donner au public,

CHAPITRE clxiv.

De l’Vsarpation de la Noblesse.

Î ANoblesses'usurpe par plusieurs moyens, soit par les Offices&par les Pri-
^ viléges attribués aux Officiers , ou par l’acquisition des fiefs & Seigneuries

qui donnent autorité fur les peuples , & le crédit à ceux qui les possedent , d’usur-
per les titres 3: les marques de Noblesse. Les Avares usurpent souvent cette qua-

Eec ij
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lité pour s’exempter des tributs , aussi-bien que ceux qui ont de l’ambition , & qui
ont soit des alliances avec les Nobles ; car les Nobles & les Roturiers se mêlant en¬
semble , tout d: \ ient Noblesse , & ils se favorisent mutuellement.

II arrive d ’ordinaire qu ’un Roturier ayant un Collatéral anobli , se sert de se$
Lettres , le raport &■la conformité des noms favorisant souvent ce dessein. Cette
usurpation se peut observer en plusieurs familles.

Cicéron lait très -à-propos ce reproche à Lucius Piso dans une Oraison publique ,
qu ’il avoit faussement déguisé & enfumé les images de la maison pour les representer
vieilles & anciennes ; ayant par cette surprise obtenu une dignité qui n’apartenoit
qu ’aux Patrices & aux anciens Nobles.

L ’usurpation de Noblesse a été étroitement défendue en France par les Ordonnan¬
ces. Celle du Roi Henri 11. données à Amboise le 26 . Mars 1555 . avant Pâques,
publiées en la Cour des Aides & Finances de Normandie le 2,3. Avril après Pâques
1556 . contiennent en l’article 7 . des défenses d ’ufurper la qualité de Noblesse fur.
peine de mille livres d ’amende.

Le Roi Charles IX . fit une Ordonnance aux Etats d ’Orleans l’an 1560 . dont
les articles 5. & 1xo. font conçus en ces termes ; Ceux qui usurperont faussement &
contre vérité le nom & titre de Noblesse, prendront ou porteront •.Armoiries timbrées  ,
ils seront par nos. sages mulclez, d'amendes arbitraires , & au payement d’icelles cors*
traintspar toutes voyes.  Mais François la Fouette dit que cela eut peu d’effe't.

Les mêmes défenses ont étc réitérées par le Roi Henri ï IÏ . à Paris en Juin & en -
Juillet 1576 . à Poitiers en Septembre 1577 . pour Bretagne . Aux Etats de Blois
l’an 1579 . art . 257 . par l’Edit donné à Paris en Mars 1583 . art . 1. par ceux du
Roi Henri IV . de l’an 1600 . & du Roi Louis XIII . de l’an 1634 . parla Dé¬
claration du Roi Louis le Grand du 30 . Décembre x6 ; 6. vérifié le xi . Septembre
1657 . par celle donnée à Paris le 8. Février 1661 . vérifiée à la Cour des Aides le
3.0 . Août : Et enfin par ks Réglcmens faits au Conseil d ’Etat le 19. Mars 1667.

le 4 . Juin 1668 . Lt les peines portées par les dernières Ordonnances contre les
Usurpateurs , croient de : ooo livres & des deux fols pour livre.

Les Etats Généraux assemblésà Paris en 1614 . R 1613. demandèrent qu ’il fût
fait recherche de ceux qui usurpent le titre de Noblesse & les Armoiries des Mai¬
sons , avec la rigueur portée par les Etats d ’Orìeans & de Blois afin que chacun
demeurât dans les bornes de fa qualité.

Aussi par Arrêt du Parlement de Paris du 13. Août 1663 . en l’Audic-nce de lá
Grande Chambre au Rôle d’Angoumois , donné contre François de Denézeau
Ecuyer sieur de Laage Châtelain de Chassenuei ! , apellant d ’une Sentence du 16.
Février 166,3.. ren due au profit de Mr . François Duc de la Rochefoucaut son Sei¬
gneur Suzerain ; il est fait défenses à tous Gentilshommes propriétaires de terres de
fe qualifier Barons , Comtes ou Marquis , &: dé prendre des Couronnes en leurs„ Ar¬
mes , sinon en vertu de Lettres patentes bien Á dûement vérifiées en la Cour ; E
tous Gentilshommes de prendre qualité dé Mëstìres 8: de Chevaliers , sinon en vertu
de bons & légitimes Titres ; & à ceux qui ne font point Gentilshommes , de prendre
la qualité d’Ecuyersni  de timbrer leurs Armes , le tout,à peine de 1500 livres,
d ’amende.

Ces maximes n on t pas seulement été .observées en France , mais même dans quel¬
ques pays dépjndans alors de la Couronne d ’Espagne . Car par Edit du 23 . Sep¬
tembre 1596 . le Roi -Philippes I-L dtfendoit d ’usurperle titre de Baron au Comté
de Bourgogne , 8e la qualité d ’Ecuyer ou de Noble , ni de porter publiquement
des Armoiries timbrées : ni de s’intituler Chevaliers , ni leurs femmes Madame ,
s’ils n ’avoient obtenu des Lettres patentes . 11  étoit aussi défendu par le même Ediç



& de ses dtjférentes ejbéccs. 385
de prendre le titre d’Excellence , íì l’on n’étoit Lieutenant 8c Capitaine Général
des Pays-bas & du Comté de Bourgogne , ni les titres d’Illustre , Illustrissime Sei¬
gneurie , ni le mot de Monsieur ; mais que le Chevalier pouvoir être titré de Mes¬
sire , & les femmes des Chevaliers se pouvoient apeller Madame.

Sur ce principe , Albert & Isabelle- Claire- Eugénie Archiducs d'Austriche ,,
Ducs de Brabant , Comtes de Flandres firent des Ordonnances à Bruxelles le 14.
Décembre 1616. touchant la Noblesse Sc  les Usurpations des titres & qualités.

Et par Edit donné à Bruxelles le 29. Février 1664 . il étoit déíendu de prendre
le Titre d'honneurdu Prince , de Marquis , de Comte , de Vicomte , de Baron
de Chevalier , d’Ecuyer ou Noble , fans le prouver , & en avoir des Lettres inscri¬
tes dans les Registres des Hérauts.

C ’est par là que l’on voit que la Noblesse& toutes les qualités dont elle se pare
étant un bénéfice & une grâce du Prince ou Magistrat souverain, il n’est pas permis
à personne de se mettre en ce rang , quelque saveur & privilège qu’il ait d’ailleurs.
Car comme le droit d’images étoit une marque de Noblesse parmi les Romains,
dont personne ne se devoir parer qu ’il n’etit exercé les plus honorables& les premiè¬
res Charges de la République ; de même , c’est un abus de s’attribuer par usurpa¬
tion des Titres d’honneur qui n’apartiennent qu’à ceux qui en ont la concession&
le privilège. Et cet abus ou usurpation est un crime de léze-Majesté , selon la re¬
marque de Mr . Tiraqueau , qu ’encourent ceux qui de leur propre autorité sans le
sceau& les Lettres du Roi , vérifiées où il est nécessaire, s’attribuent le titre de
Noblesse, pour la punition duquel il y a des Loix expresses. Oui sua authorítate
'Nobilitatem fibt arrogat, Q- Nobilem se vocat , incìdit in crimensaisi, L. eos§. f pro
milite fi gejsit jf . de saisis.  Et Bariole dit , Oui fibi Nobilitatem propria authorítate
falso assumant, tncidunt in crimen fasi , vel etiam in crimen Alajesiaris, L.  r . collett.
7 . Cod. de dignitatibus lib.  12 . & L.  3 . §. ult. ad Leg. sultan Alajeftatis, & L. 1.
de jure lib. 6. Mais il faut sçavoir s’il y a du dol , fi dolo malo gejjerit; & en ce cas,
L . eos qui se pro milite gejsit jf de saisis, & L.  1 . Cod. ut dign. ord. servit , lib.  12.
Usurpant scient er honorem fibi indebitum pœna sacrilegii punitur ; celui qui usurpe de
lui même l’honneur qui ne lui est pas dû , doit être puni de la peine que don por¬
ter le sacrilège.

CHAPITRE  C L X V.

De la Réhabiliation de la Noblejfe.

ST1 yade la justiceaconserver aux enfans la Noblesseàlaquelle leur père avoitdérogé , il y en a encore bien davantageà ne la pas ôter à ceux qui font nés
auparavant que leur père eût dérogé.

Quand le père fait quelque acte dérogeant , lès enfans doivent être relevés par !e
Prince , d’autant que les prédécesseurs ne peuvent préjudicier à l’état des successeurs;
mais quand l’ayeul Sc  le père ont dérogé à la Nobleíle , les enfans, suivantl’opinion
de Jean Baquet , ne peuvent être relevés. ,

Antonius Momacius in L.  7 . js . de Senatoribus,  dit aussi qu’on ne relève point
de la dérogeante de l’ayeul , Sc  qu ’on demeure comme si jamais on n’avoit été
Noble. "

Toutefois nous avons vu rarement pratiquer cette rigueur , parce que les enfans
réclament leur Noblesse de leurs Majeurs & Ancêtres qui ont précédé leurs Pères &
leurs Ayeuls.

Quelques-uns estiment raisonnable de borner la restitution de Noblesse au troisième
degré : les autres plus indu'gens au septième, la nature ne reconnoissant plus de con-
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fanguinítc ni de parente , dit Modestin , par delà ce degré auquel ofi celse de succé¬
der . C ’est suivant le sentiment de la Loi q . js . de gradìb . cognât. & des Instituies au
§ . dernier de succès, cognât.

Mais c’est un abus , car les droits de Sang ne se peuvent jamais prescrire , sur a
J anguims nullo civili modo dirìmi pojfunt, fs. dc reg. jur.  L nforte que les Souverains
peuvent en tout teins relever la postérité d ’un dérogeant , fans qu ’aucune maxime
au contraire puiste résister à leur volonté . Et Loiseau est d ’avis que les Lettres de
réhabilitation ne font nécessaires que pour tenir lieu d ' une déclaration publique ,
lorsque les actes dérogeans ont cessé : c’est-à-dire que les Lettrés de réhabilitation
s’obtiennent , asin que l’on puisse connoître publiquement l’intention de celui qui a
dérogé , & asin q'u’on fasse aparoître par une déclaration publique les motifs de fa dé¬
rogeait ce. De ces Lettres de Justice , les unes s’expédient fans connoissance de
cause , qu ’on n’a point accoutumé de refuser ; les autres avec preuves autenticues :
mais il vaut mieux , & il est plus avantageux d’y attacher les preuves , lors qu.’on
les fait expédier , car en ce cas elles font plus favorables . Par la Déclaration du Roi
donnée à Paris le 8. Février 1661 . tous les Anoblis réhabilités ont été rétablis , con¬
firmés & maintenus en leur Noblesse depuis Tannée 1606 . qui est le tems qu ’cn re¬
leva les Anoblis fuprimés : & il fut ordonné qu ’ils jouiroient de l’esset de leurs ano-
blissemens , réhabilitations , rétablissemens & confirmation , en payant chacun d’eux
îa somme de quinze cens livres , & les deux sols pour livre : mais parce que parmi
ceux -là , il s’en glissa plusieurs qui n’avoient jamais été , ni anciens Nobles , ni No¬
bles de race , ni Anoblis , cette finance a été peu considérée , & n’ont pas laissé de¬
puis d ’être condamnés , si ce n’est qu ’ils justifiassent de la vérité de leur Noblesse.

CHAPITRE  C L X V I.

De la Noblesse d’Italie.

I ANoblessed’Italie dans le commencement,íaisoit un Corps séparé dars les^ Villes. Les noms des Nobles y sont écrits dans un Registre . L ' histoire de
Sienne par Malavosti , & celle de Pistoye par Salvi , montrent que dans les villes de
Florence , de Sienne & de Pistoye , il y avoit des Consuls Chevaliers . Même Ri¬
card an Malaspini dit qu ’en 1268 . les Guelfes de Florence qyant elû trois Chevaliers
pour gouverner la Ville , on les apella dans le commencement Confoli de i Cav ailier i.
On volt dans cet Etat de la Noblesse de soie qui est la plus qualifiée , & de la No¬
blesse de laine qui lui est inférieure -; distinction qui se  fait au regard du gouverne¬
ment de cette Ville . La Noblesse d’aggrégation y a commencé depuis Textinstion
ie  Ia République . Quand on y étoit aggrègé , on y changeoit de nom coince ds
nouvelle famille , &: on prenoit le nom & les armes de celui qui adoptoit.

Les privilèges de la Noblesse d’Italie consistent à posséder les Charges , tous les
territoires étant soumis aux Villes , & les fiefs abolis. Et comme son privilège n’est
point à la charge du peuple , aussi elle n’est point obligée à aucun service. Les par¬
tages y sont égaux ; la facilité y est grande pour être déclaré Noble , saifantvoir
que le père , le grnnd-pére & le bisayeul n’ont point exercé d’Arts mécanique ' .

Sansovin qui traite des familles d’Italie , dit qu ’on aprend d’un Livre qui est dans
les Archives du Capitule , & qui contient un Acte de Tan 126 ; . qu ’on distiigue
les quatre familles de Savelli , Ursini , Colonna & Comri des autres , & que ces
quatre (ont Barons Romains , qui marchent entr ’eux selon leur âge. O11 distingue
aussi ces familles d 'avec les Papales , comme Luna , Porgia , Picolomini , Rorere,
Cibo , Medici , Farnefe , Caraffe , Boncompagno , Peneti , Oírondate , Aldobrau-
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din , Borghese, Ludovisio , Barberini , Pamphilio , Ghisi , Rospigliosi , Altieri.

A Rome , les Conservateurs du peuple Romain font tirés des Nobles : ces Con¬
servateurs donnoient le droit de Citoyen , qui est l’anobliílément.

On met différence dans la ville de Naples entre les Nobles Citoyens & les autres
Citoyens . . Il y a des familles apellées des Sièges de Naples, & d’autres nommées des
Parages de Naples. Les Nobles ont des vassaux dans les Villes Napolitaines.
Charles II . Roi de Naples , Ift une Ordonnance contenue , in Chromai de Saníle
Germano, par laquelle personne ne peut être fait Chevalier , s’il n’est fils de Cheva¬
lier : Otiod milites posflt aceipere militare cingulum, nifi ex parte patris saltem jìt miles..
L ’aggrégation a commencéà Naples l’an 1500.

En Sicile, on ne donne point communément des Charges qu’à des Nobles : mais
à Messine il y a quatre surats Nobles, & stx du peuple: selon Pocilli en son Histoire»

Mat heus Afflictus in conflit. Sicilia,  reporte que l’héritier du Collatéral ancien.
Noble en Sicile, succèdeà fa Noblesse jusques au quatrième degrf. Mais s’ilavoit
obtenu un anoblissement nouveau, son frère ou autre Collatéral ne succède pas à
cette Noblesse : Ctim privilegium perfonale non egrediatur perfonam, per L.  i . ffi. de
conflit. Princi. gr in cap. privilegium de regul. Jur . lib.  6 . Balde dit auffi ; P'ideri
Nobilìtatem tranflre in transversales ejusdem domûs usque ad quart um gradum.  Et
Angélus est d’avis que Nobilitas transit ad fratrcm.  Néanmoins ordinairement on
réadmet que la ligne directe , si ce n’est que le terme de Collatéral héritier , &
ayant cause au défaut d’enfans Sc  defcendans , ne fût exprimé par une grâce fpé- -ciale.

foannes Raynutius propose cette question en son Traité de la Noblesse quasi.
Sc  il dit qu’elle ne passe point aux héritiers collatéraux, si ce n’est que le Collatéral
succède à quelque grand fief.

II y a dans Germes vingt-huit ancieijnes Maisons, & 437 . autres d’aggrégation*.
On a commencé à y aggréger l’an 1528. Par toute l’Italie les Nobles des Villes ag-
grégcnt des Familles pour entrer en leur Corps. II y a de la Noblesse qui n’est con¬
sidérée que dans la Ville où elle demeure, comme à Chiéry en Piémont. Dans la
République de Gennes quand l’Adopteur étoit de la fonction des Nobles , la Fa¬
mille adoptée le devenoit. Menuffi est aggrégé à celle de Fiefque , selon l’Histoire.
du voyage de Pologne.

Pour être Anobli à Gennes , il faut être né de légitime mariage Sc  avoir été trois
ans fans faire d’Arts mécaniques. Il faut aussi être fans tached’hérésie, de sédition,
ou autre infamie ; Sc  il faut avoir de la réputation : Convenit borne vocis gr famœ ejfc,
ex légitime matrimonio natos, ab omni Arte michanica- per triennium ante abflintiijfe,
omnique barétiez pravitatis , seditionis, ac criminis infamiam irrogantis labe mundos
esse.  Ces ordonnances furent aprouvées par les Légats du Pape, & par l’Empereur».
Sc  le Roi d’Efpagne , & publiéesà-Gennes le 17. Mars 1576’. Ce qui est raporté.
par Bizaro Sentinati en son Histoire de Gennes.

L’Auteur qui a écrit de la Police contre Nicolas Machiavel , dit qu’à Gennes le
commun peuple qui est oposéà la Noblesse, ne veut jamais avoir aucun Doge , qui
ne soit populaire ; tellement qu’il faut que les Ducs de Gennes soient non-Nobles
de race ; ces peuples étant bien éloignés de l’empressement qu’ont quelques-uns d’é-
lire des Gentilshommes pour gbuverner leurs Villes ; maisc’est pour éviter ler fac¬
tions excitées par les Nobles , asin de s’emparer de la Seigneurie,

Ce fut à ce sujet que l’on fit à Gennes une Ordonnance l’an 1; o6. qu’aucun ne 1
feroit fait Duc , s’il n’étoit né populaire. Nec quisquam Dtex in ea Civitate creare-
tar nist plebeius, ce dit Bodin, in Ariflocratia.

Hiéronymo de Marinis Patrice de Gennes met la souveraine autorité du gouver- Gema  fi vt
° Rtipub. Ge*
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nuenfvs  ncment dans les Familles des Nobles , lesquelsà son compte , les absens Sc  ceux qui
Compendia- font  au -deíïous de 22. ans en étant ôtés , ne font qu’environ le nombre de ~oo.
ria desoip-  £ eux_cj tonnent ce qu ’ils apellent le Grand Conseil , duquel on tire toutes les an¬

nées 200 . Nobles qui sont le petit Conseil. L’un Sc  l ’autre de ces deux Conseils
reconnoft au-dellus de lui deux Collèges, dont l’un est composé de douze Sénateurs,
lesquels avec le Doge , qui n’cst en charge que pendant deux ans, expédient dans
les affaires Civiles ce qui regarde l’éxécution ou la cassation des Testamtns & des
Contrats : Sc  l’autre de huit Procurateurs& de ceux qui ont eu la dignité de Doge ,
dont ils jouissent le reste de leur vie , Sc  ceux-ci règlent ce qui concerne le Trésor &
le bien public.

Pour éviter les désordres qui pourroient arriver dans la brigue de ces Dignités , on
a réglé un âge avant lequel on ne sçauroity prétendre. Ainsi avant que d’etre admis
dans le petit Conseil, il saut avoir atteint sa vingt-septiéme année. Ceux qui préten¬
dent être au nombje de ceux dont on choisit au sort les Sénateurs, doivent avoir
quarante ans ; & l’on ne fait jamais de Doge qui n’en ait cinquante , & qui n’ait
assez de patrimonie pour en soutenir la Dignité.

Les Anoblis de Piémont paient pendant cinquante ans le droit qu’ils payoient au¬
paravant Chiéry en ce pays , a le pouvoir d’anoblir. En Savoye les Martres des
Comptes de Chambéry y surent déclarés Nobles l’an 1584. Les quatres quartiers
y sont maintenant requis.

' La Maison de Gonzague a aggrégé plusieurs Familles qui en ont pris le nom &
les Armes , & cette coutume est ordinaire à Mantoue.

A Sienne il y a quatre sortes de Noblesse, depuis qu’elle n’est plus République.
II y a des Charges à Saluces& en Savoye qui anoblissent aufìì-bien que les Let¬

tres.
Sardy en l’Histoire de Ferrare parlant du Cardinal Aldobrandin Légat du Pape

Clement VIII . à Ferrare l’an ijp8 . dit qu’il y avoit vingt-íept anciennes Famil¬
les Nobles.

Quand un homme du peuple étoit fait Chevalier à Pérouse , il étoit mis au rang
de la Noblesse, dit Laide.

Pour entrer dans le Conseil de la République de Raguse , il faut avoir l’âge de
vingt ans , & prouver qu’on est Noble & sorti de Nobles. La més alliance y fait
perdre la Noblesse.

Bodin m Aristocratie,  dit qu’il y a vingt-quatre Familles seulement à Raguse
qui participent aux honneurs de la République.

Un Noble de Raguse ne peut épouser une femme Noble étrangère , si elle n’a
pris son origine de Zara ou de Cattaro.

Lucari dit que la Noblesse aggrége à Raguse , & que les Comtes de Blageay Sc
de Cathasay surent aggrégés. ' L’aggrégation de George Bogstimonite Comte de
Blageay se fit le 22. Juillet l’an 1464.

La Noblessea íeule le gouvernement à Zara en Dalmatie. Les Nobles Croates
sont reçus Citoyens à Zara.

Enfin le commencement de la plupart des Famillesd’Italie ne vient point , ni des
anciens Feudataires, ni du tems que l’état Oligarchique a commencé; mais de ceux
qui étoient faits Chevalier par quelque Prince étranger*ou par le leur , principalement
par les premiers : sinsi que l’on voit les Ambassadeurs de Républiques obtenir pies-
que tous la dignité de Chevalier. Les noms Sc  los naissances des Nobles sont inlcrits
daas des Registres en la plupart des Villes.

C H A-
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1 '■ Chapitre clxvii.

De la Noblesse de Denise,

LANoblesse qui compose la RépubliqueàVenise, est divisée en plusieurs de¬grés . Dans le premier les Vénitiens mettent les Familles qui ont assistéà sé¬
lection du premier Doge , qu’ils établissent dès fan 709 . Mais comme il n’y avoic
point alors de surnoms , on en croira ce que l’on voudra.

Le second degré comprend quatre Familles , Cornaro , Justiniani , Bragadini &
Bembo , dont on trouve les noms dans un Acte pour la fondation de S. George ,
fous k Doge Gio Morolìni.

Le troisième est pour les Familles que l’on voir employées dans le Conseil de la
République , qui n’eurent point de nombre défini jusques en 1408 . ou environ,
que se fit le Serrure delgrand Confilie.

Dans le quatrième degré font les Nobles qui ont été faits pour la guerre de
Gennes.

Dans le cinquième font ceux qui ont été créés pour la guerre de Chypre.
Dans le sixième font ceux de la Colonie de Candie : ces derniers font au nombre

de quatre-vingt , & leur création a été faite moyennant des sommes considérables
d’argenc , pour subvenir aux frais de la guerre contre le Turc . Gionne Francises
JLabia donna pour cet honneur cent mille Ducats . Ceux -ci font méprisés des anciens,
mais cette haine est fans sujet , si ce n’est qu’elle soit fondée sur une ancienne ani¬
mosité des Vénitiens contre les Grecs.

Ces anciens blâment la vente de la Noblesse fans mérites , comme une chose hon¬
teuse. Néanmoins cette vente est absolument nécessaire, vû que les anciennes Fa¬
milles s’éteignent de jour en jour , & que si l’on n'en substituoit pasd’autres en leur
place , le gouvernement tomberait en Oligarchie , & par ce moyen il ferait aisé au
peuple de s’emparer de l’autorité Souveraine , en chassant le peu de Nobles qui res¬
teraient.

II faut considérer que cette vente va au soulagement du peuple , que l’on seroic
obligé de surcharger d’impôts pour fournir aux besoins de la guerre , si la Seigneu¬
rie se privoit d’un moyen doux & facile de trouver de l’argent dans la bourse des ri¬
ches qui font amateurs d’honneur : outre que les populaires voyant entrer leurs pa¬
ïens & leurs amis dans l'administration civile , en deviennent ausiì plus affectionnés
à la patrie. D ’où il s’ensuit que les Nobles qui ne sçauroient souffrir que l’on en
fasse de nouveaux , & que les noms d’Avanturiers soient inscrits dans le Livre d’or,
ou font les noms de tous les Nobles Vénitiens , préfèrent leurs passions au véritable
intéiét de l'Etat par une antipathie qu’ont les anciens Nobles contre les nouveaux.

Ils prennent tous fans distinction le titre de Citadini ; mais un Gentilhomme qui
s’habitue dans cette République , ne passe pas pour Noble Vénitien , s’il n’est ad¬
mis au nombre des Nobles , du consentement du Doge , & de tout le Corps de la
Noblesse . Pour les Nobles Candiots , ils étoient créés par le Doge fans autre céré¬
monie.

II y a vingt - quatre Familles qui se disent plus anciennes que les autres, & descen¬
dues des ancic-QS Tribuns , st Ion la tradition qu’elles ont.

U y en a douze autres qui font reconnues depuis.
Un Gentilhomme de Padoue n’est pas Gentilhomme dans tout l’Etat de Venise^

& ne jouit point de la Noblesse de Zara.
Ensin les Nobles de la Campagne ou de terre-ferme , qui font Sujets de la Ré-
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publique , n'ont point de prérogatives, & ne participent point aux Conseils& déli¬
bérations. Pour être admis au corps de la Noblesse de Venise, il faut faire preuve
qu ’on n’a point exercé d’Arts mécaniques, & que toute la Noblessey consente, ce
qu ’on apelle le Grand Conseil. Celle de terre-serme, comme en Dalmatic , gou¬
verne aristocratiquement.

Cette Nobleíle Vénitienne a été décrite diversement par plusieurs Auteurs. Le
Cardinal de la Cueva en a parlé dans fes Relations , & Monsieur de la Houssàye
Amelot dans son Histoire du Gouvernement de Venise, où il s’est étendu fur les
races Vénitiennes , comme Contarini , Morosini , Justiniani , Cornaro , Quivini,
Loredan , Valier, Pisani, Priuli , & autres qui prennent leur tige de principes il¬
lustres & des plus éloignés.

CHAPITRE CLXVIII.

De la Noblessed’Espagne dr de Portugal : dr de celled'Ethiopie.

ONconsidère la Noblesse en Espagne par les Titres&parl’ànciennc origine. II
y a des dignités attachées à la personne, d'autres à la terre. On divise aussi

la Noblesse en plusieurs dégrés. La très-grande est celle des Rois : La seconde est
celle des Ducs , des Princes, des Marquis , des Comtes , apellée moyenne. La troi¬
sième est celle des Barons: & la moindre vit de son revenu fans éclat.

Il y a encore deux autres espèces de Noblesse en Espagne ; l’une de Bannière 4.
l’autre de Chaudière. Ceux qui tiennent rang entre les premiers, fervoient avec la
Bannière pour assembler leurs Sujets. Les autres étoient apellés Ricos hombres, à
cause de leurs richesses, qui ne fervoient pas moins à les distinguer que la vertu 8c
la force. Ils étoient pareillement apellés de Chaudière , parce qu’ils s’en fervoient
pour nourrir ceux qui les suivoient à la guerre. Delà vient que dans les Royaumes
de Castille, de Léon , d’Arragon , de Portugal , de Navarre , & autres Etats d’Ef-
pagne, plusieurs grandes Maisons portent , tantôt des Bannières, tantôt des Chau¬
dières en leurs Armoiries pour marque infaillibled’une illustre Noblesse.

On voit des Nobles en Espagne apellés Mercades,  qui font les defeendans des
Gentilshommes Bretons , que Bertrand du Guefclin Connétable mena contre le
Roi Pierre le Cruel. Murcia en parle dans son Histoire.

Il y a long-tems que les Nobles entrent dans le gouvernement des Villes en Es¬
pagne. Ce qui peut venir de ce qu’ils ont conquis le pays fur les Mores , & que
pour le conserver on y a laissé des Nobles. Et à Valence il y a certaines Familles
Nobles qui gouvernent la Ville qu’on apelle Cuidanos homados.

En Espagne la Noblessey est conférée pour les actions très-considérables, comme
Christophe Colomb , fut fait Noble par Ferdinand & Isabelle Rois d’Efpagne^
dans la ville de Barcelonne en mémoire de fes Navigations.

Murcia dit que dans les villesd’Arragon les Charges fe donnoient aux Nobles.
La taxe des dépens est une preuve de Noblesse en ce pays.
La Noblesse de Portugal est fur le même pied que celle des autres Royaumes

d’Espagne. II semble que les partages y soient égaux , pourvu qu’il n’y ait poinî
de substitution.

Les Nobles Catalans sont apellés Nobles de Gastelet.
L’Empereur d’Ethiopie , ou Roi des Abissins ne permet pas que personne par¬

vienne au dégré de Noblesse que par la feule vertu des armes; & c’est le Souverain
qui donne les Armoiries aux Nobles,
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CHAPITRE C L X I X.

De la Noblesse dti Duché de Gueldre, da Comté de  Z atphen , & de la Seigneurie
d’Vtrech & autres lieux des Pays-Bas, tde leurs fiefs.

FEdéric de Sande Avocat Fiscal des pays de Gueldre&de Zutphenafait un
traité particulier des Coûtumes féodales, & de la Noblesse de ces Etats.

La plus ancienne Noblesse de ce pays procède des possessions qu’on tenoit fans
être assujettià aucun service, ni tribut ou reconnoissance, qu’à Dieu seul.

La Noblesse qui étoit inférieure à celle-là , se formoit lorsque quelqu’un étoit
investi d’un héritage, & qu 'en étant détenteur il payoit quelque reconnoissance,
soit rente ou serviceà un Supérieur. Ainsi par le bénéfice du fies le mot de Vas¬
sals’est formé ; & en Allemand Fdjfen  est obliger , engager, obligare, vincere,  com¬
me il est contenu dans les Capitulasses de Charlemagne, & de Louis le Débonnaire,
lib. z. art.  9 . Epificopis, slbbatibus ac Vajfis nostris, & art.  24 . Vaffi quoque ac Faf-
salli noftri.  Mais ce Vasselage fut plus rigoureux en Westphalie & en Pologne
qu ’aux autres lieux.

L ’état des personnes& la Noblesse se divise encore d’une autre maniéré dans la
Gueldre & dans le Zutphen : On en fait trois classes. La première est des Barons;
la seconde est de ceux qui ne sont pas Barons, mais qui ont Jurisdiction ou Justice,
ou qui descendent de Comtes & des Barons, ou qui font Chevaliers; & la troisiè¬
me se prend de la;demeure & habitation dans les Cités & Villes Capitales , lors
qu ’on y occupe les premières Charges.

A Gueldre il y a des Nobles dans le Magistrat , car les Supérieurs des Villes font
toujours Nobles, ainsi que quelquefois à Ovérissel, en Frise, & à Groeningue.

Sous les Ducs de Gueldre , la Noblesse étoit de trois fortes, militairej1, féodale&
héréditaire.

La Noblesse militaire s’est formée dès le tems de Jules César, Comment, lib.  6.
Alterum genus efl Equitu.

La féodale est sondée sur les fiefs & fur la Justice , qu’on exerçoit fur les Vas¬
saux.

L’héréditaire est établie selon l’ancienne vertu des prédécesseurs qui ont exercé
íes grandes & plus belles Charges de l’Ltat.

Mais on y ajoute une Noblesse civile ; & ceux qui ont cette Noblesse ne font
estimés Nobles qu’au respect du lieu de leur demeure & de leur emploi, & extra
Remptiblicam ignobiles habentur,  comme raporte Paul de Castres Cons. 126.  Cicé¬
ron en parle ainsi, Homo imprimis domi face Nobilis.  Verrinâ 3. & 4.

Enfin , de Sande traitant des Vassaux bénéficiaires Militaires, & des Nobles qui
possédoient des fiefs dans les pays de Gueldre & de Zutphen , dit qu’il y en a de
deux sortes; les uns plus grands , les autres moindres , duo Halvafforum nobilium
gradus fiant, majorum & minorum, &c.

Lambert Hortense de Montsort lib.  3 . dit que les Nobles font élus Consuls
d’Utrcch , comme Gistebert de Zuilen & Arnoul de Wlnen : mais on a ôté à la

Noblesse la Charge de premier Bourguc-mestre de cette Ville. Les principaux du
pays , & les plus Nobles prenoicnt la qualité de Civis.  Les Nobles des autres Villes
des Pays-Bas ont aussi pris les Charges des Villes. Et un règlement de l’an 1306.
porte que les Echevins de Bruxelles seroient tirés des familles patriciennes. De
mcme à Louvain en 137a - ccux qui prenoicnt des filles des Patrices dans ces deux
Villes , étoient capables des Charges des Patrices , Sc tous font devenus Nobles.

F f f ij
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À Valenciennes, les Bourgeoiss’allioient avec les Nobles , & plusieurs Bourgeois

étoient faits Chevaliers.
Les Nobles font à la tête des Docteurs & des Jurisconsultes à Ostsiisc dans les

assemblées de la Ville.
Guillaume Comte de Hainaut ordonna l’an 1305. que ceux qui ne pourroient

prouver la Noblesse de leur race fubiroient les impositions.
Dans les Provinces-unies les Nobles ne dérogent point par le trafic , ni par l’ufage

de certaines professons. Les privilèges de la Noblesse ne consistent qu’à le trouver
aux Etats dans les Provinces où les Nobles font un Corps à part , comme en Hol¬
lande , Utrech , Gueldre , O vérifie!. En Frise il n’y a point de Charges qui leur
soient affectées. Dans le pays d’Omelande ouïes Nobles ont la préséance, cette
République ne crée point de Nobles : mais les Gentilshommes en mettent souvent
dans leur Corps qui le font peu , & ils disent qu’ils les ont trouvés tels dans leurs
informations.

CHAPITRE  C L X X.

De la Noblesse de Liège, de Lorraine , & dt* Bar ois.

Ar une Ordonnance faite 3 Liège , on voit que les Chevaliers& les Ecuyers de
- ce pays , fe faifoient Bourgeois : Que les Chevaliers payoient chacun an le jour

de saint Lambert, & au plus tard le jour de saint Remy suivant , dix florins dix fols
pour un Griffon : Les Ecuyers la moitié de cette somme pour un demi Griffon, Sc
ceux qui defiroient être reçus Bourgeois payoient deux florins chaque année; à
peine d’être privés de leur Bourgeoisie.

II fe fit une création de Chevalerie à Liège l’an 1250. Auffi presque tous les
Citoyens étoient Chevaliers. Avant 1400. le premier Consul de Liège étoit No¬
ble ou Patrice ; Se  depuis ç’a été tantôt un Noble , tantôt un non-Noble. Let
Nobles dans les Villes de ce pays, s’ils n’étoient Chevaliers, ne prenoient point dç
qualité qui les distinguât du commun.

Les deux Bourguemestres& les Treize de Liège font Juges institués par l’Evê-
que & Prince , qui font preuve de Noblesse, comme les soixante Chanoines de
saint Lambert. II fe voit par un Titre tiré des Registres de la Chambre des Com¬
ptes au Chapitre des pensions, qu’Everard de la Mark Comte d’A-remberg étoiç
Grand Maire de Liège l’an 151 r.

On ne doit donc pas s’étonner si les Seigneurs des Maisons de Mérode , de SnarG»
cembourg , d’Alsken, de Barlemont , d’Outremont -riviére, ont eu des Bourgue^
mestres de Liège & de Huy , où il faut être d’un Corps de métier pour y parvenir*
ou pour avoir quelqu’autre Charge. Ce qui ne fait aucune flétrissureà la Nobles¬
se , ni à la postérité qui en est descendue. D *où vient que ces Seigneurs ont étc
reçus dans tous les Chapitres des Nobles & dans les Etats.

Il y avoit douze Familles de Patrices à Liège l’an 138p.
Dans la Comté de Los, qui dépend de l’Evêché de Liège , les Juges qui s’assem-

bient en la sale de Curange toutes les trois semaines pour tenir leur séance, sonC
preuve de Noblesse.

A Mets , les Maires de la Porte Mézelle ou de la Moselle, entrent dans cette
Charge par la Noblesse, qui se prend de Palliante des femmes, & qui s’apelle le
parage de Mets.

II faut quatre dégrés & racesd’anoblissement en Lorraine pour se dire Noblss, & '
être  de rassemblée des Nobles y& nul n’y est reconnu Noble qu’il n’ait ces quatre
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degrés. Lors qu’un Noble épouse une femme descendant cîsr anciens feudataires,
leurs enfans jouissent de tous les droits qu ’ils avoient. On apelle les anciens No¬
bles ceux de l’ancienne Chevalerie , à la différence des races sorties des Familles ano¬
blies par le Prince.

Ceux qui descendent de femmes de l’ancienne Chevalerie de Lorraine , entrent
aux Etats & Assises du pays ; mais il faut qu’ils en fallent la preuve. II y en a un
exemple de Jean d’Allamont Seigneur de Mallandry , fils de [eau d’AUamont Sei¬
gneur de Mallandry , & de Philiberte de Lénoncourt de l’ancienne Chevalerie, qui
fut attestée du Seigneur de Ravilie Maréchal héréditaire du pays de Luxembourg,

Charles Duc de Lorraine & de Bar ayant épousé Madame Claude de France fille
du Roi Henri II . & de la Reine Catherine de Médicis , le Roi Charles IX . beau-
frère de ce Duc passa une Transaction avec lui l’an i 571. par laquelle il lui accorda
la jouissance de tous les droits Royaux dans le Barois : & le Roi Henri III . en ex¬
pliquant cette Transaction par une Déclaration , permit au Duc de Bar de faire des
Loix , d’imposer la Taille , de donner des Grâces ,'d’anoblir , de battre Monnoie ,
& tous les autres cas Royaux . La Cour des Aides de Paris fit une modification à
cette Déclaration , qui contenoit que ceux qui auront obtenu des Lettres de No¬
blesse du Duc de Lorraine paieront la Taille s’ils viennent demeurer en France ; &
en outre , que cette Cour se réserve le droit & dégré de ressort par apel , Sc les ma¬
tières dont la connoissance lui apartenoit. Cela m’a été communiqué par Monsieur
de Caumartin Conseillerd’Etat ordinaire.

Les  Ducs  de Lorraine en qualité de Ducs de Bar , ont néanmoins fait des Nobles
dans ce Duché avant l’an 1571. Car Antoine Duc de Lorraine& de Bar fit ex¬
pédier une Chartre datée du 18. Septembre x5.38. à saint Miliiel , qu ’il signa en
présence de l’Evêque & Comte de Châlons , & du Président des Hauts-jours de
saint Mihiel , par laquelle il anoblit Jean Fourault sieur de Hotonville , Licentié
aux Loix , Procureur Général au Bailliage de Clermont en Argonne. L’entérine-
ment en fut fait à la Chambre des Comptes du Duché de Bar , le x; . Octobre 15 5,8.
signé du Puis , & au Bailliage de Clermont pardevant Guillaume Preud’homme
Auditeur en cette Chambre , & Lieutenant Général du Bailli de Clermont , le 18»,
Novembre suivant.

Henri Duc de Lorraine 8c de . Bar donna une Chartre à, Nancy le Janvier
1613. qu’il signa, & fur le repli de Glisenove , & séellée, pour Sébastien Baillée
soeur d,' Avoines; avec pouvoir de recevoir tous Ordres de Chevalerie. Le Roi
Louis XIII . la confirma par Lettres patentes données à Saint-Germain en Laye au.
mois d’Août 183.3,en faveur de Jean] Baillet sieur de Dancourt , & autres enfans
de Sébastieu. Et le même Jean obtint un Arrêt à la Cour des Aides de Paris le zz*
Avril 1636. contre le Lieutenant Civil & Criminel au Siégç de Sainte Ménehoud ».
& les Habitans en général de cette Ville.

CHAPITRE  C L X X I. j

De la Noblessed’Angleterre*

L'Angleterreaété anciennement apellée Albion Zc Bretagne. Cette Monarchiea été gouvernée premièrement par des Rois Bretons, qui prenoient leur origine
de la même nation : secondement par des Saxons troisièmement par des Danois,
quatrièmement par des Normands , cinquièmement par un Comte de Blois qui ne
fut qu’usufruitier, sixièmement par des Angevins , septièmement par la famille de
’Eeuder en la personne de Henri VII . qui changea les Comtés qui étoient hérédi»
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taires , en titre de Dignité : Enfin la Maison qui régne maintenant est celle deS
Stuards Rois d’Ecosie.

La Noblesse d’Angleterre est distinguée en plusieurs dégrés, par les Princes de la
Maison Royale , par les Ducs , les Marquis , les Comtes , les Vicomtes, les Barons,
les Bannerets, lés Baronnets, les Milords , & par les simples Gentilshommes : & la
Noblessey est en tel respect , que nul ne devoir être à la table d’un Baron s’il n’é-
toit Chevalier.

Les Lords ou Milords font les Seigneurs qui ont rang entre la haute Noblesse,
laquelle compose la Chambre haute , avec le Clergé qui est sort déchu par le
Schisme.

Les anciennes Familles prennent leur origine d’Angleterre , ou d’Ecosse& d’Ir-
lande, ou de Normandie & d’Aquitaine.

Les Nobles en Angleterre n’entrent jamais dans le gouvernement des Villes que
comme Citoyens.

Thomas Smith dit qu’en Angleterre plusieurs font faits Nobles fort aisément,’
soit par la profession des sciences libérales, soit en vivant noblement de leur reve¬
nu : chacun de ces anoblis étant néanmoins tenu de prendre des Armoiries des mains
du Héraut.

Les Rois-d’armes& les Hérauts tiennent les Registres de tous les Nobles , dis¬
tribués par Provinces. Le Roi Jacques fit imprimer tous les noms , qualités Sc
Armoiries des Nobles de ses Etats.

Le fief y apartient entièrement à l’aîné , usage que les Anglois ont pris de 1»
Coutume de Normandie. Leurs fillesy font partagées également, horsmis en une
Baronnie où la fille aînéea le manoir.

Quand un Noble embrasse le commerce , & qu’il le veut quitter pour reprendre
l’état de la Noblesse, il va trouver le Roi -d’armes ou le Héraut de la Province, au-
quel il fait fa déclaration qu ’il désiré vivre déformais noblement, ainsi qu’il avoit
fait auparavant qu’il eût embrassé le trafic.

CHAPITRE  C L X X I I.

De la Noblejsee£ Allcmagut& de Hongrie.

LANoblesse immédiate est la principaled’Allemagne;parce quec’estI’Empe-reur qui la confère immédiatement, Ceux . que les Electeurs de l’Empire
anoblissent ne font Nobles que dans leurs Etats ; autrement , il faut une confirma¬
tion de Sa Majesté Impériale.

La Noblessed’Allemagne se divise aussi en trois fortes.
La première est des Nobles immédiats qui ont des fiefs qui relevent directement

de l’Empire , & qui jouissent des mêmes prérogatives que les Villes franches. Ils
en prennent aussil’investiture de la même forte , mais ils n’ont pas comme elles le
droit d’Archives.

Les seconds font Nobles médiats , qui ont des régales dans leurs fiefs par des con¬
ventions particulières; cependant ils n’ont peint droit de chasse.

Les troisièmes font mixtes, c’est-à-dire , que fi eux & leurs fiefs relevent directe¬
ment de l’Empire , ils ont encore d’autres fiefs situés dans le territoire des Princes.

Le Corps de la Noblesse immédiate est divisé en quatre Provinces & en quinze
Cantons. La première Province est la Suabe qui contient cinq Cantons , la seconde
est la Françoise qui en contient six. La troisième est celle du Rhin qui en con¬
tient trois. La quatrième est d’Alsace qui ne contient qu’un Canton.
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Cc-ux qu’on apelle Nobles dc Tournoi fiisoient preuve de trente-deux quartiers»

Ces Tournois étoient des combats d’adrefle institués par l’Empereur Henri l’Oi-
seleur en 935. pour exercer la Nobldle pendant la paix ; ce qui étoit aprouvé par
les Princes & par les Villes franches , avec la permistion des Empereurs. Ils surent
enfin défendus ou négligés l’an 1403 .. fous l’Empire de Rupert Palatin, à cause
des meurtres qui s’y commettoient.

II est; certain qu’après.l’Empereur , les Electeurs , les Archiducs , les Princes , les
Ducs , les Landgraves, les Marquis , les Comtes , les Burgraves, & les Barons de
l'Empire , font les Seigneurs libres qui dépendent immédiatement de Sa Majesté.
Impériale : ils font du nombre de la principale Noblesse, & tous des Cercles de Sara¬
be , du Rhin , & de la basse Alsace.

Ea seconde Noblesse qui est moins considérée , reconnoít I’Emperèur comme.
Chef de l’Empire ; mais elle n’est pas exempte de la Jurisdiction d’un autre Prince».

L ’Empereur anoblit en deux manières, soit en donnant le titre de Noble seule¬
ment , ou en donnant un Domaine avec ce caractère , aux conditions que ce Do¬
maine retournera à l’Empire suivant l’usage des lieux , à faute d’hoirs mâles.

Les Electeurs prétendent anoblir dans leurs Etats ; mais les Nobles qu’ils font ne
font reconnus que chez eux , Domi Nobiles: à moins qu ’ils ne soient confirmés par
!'Empereur. Auffi l'on se fait rarement anoblir par les Princes d’Allemagne; parcs
que le privilège ne s’étend que fur leurs terres , & que les Cercles n'en relevent
point. D’où vient que la Noblesse des Villes n’est reconnue que dans ces Villes
& qu’elle n’est pas reçûe dans les Chapitres où cette qualité est requise.

La dérogeancea lieu en Allemagne, & la preuve de Noblesse est de s’être trouvé
aux Tournois , & d’avoir été reçu. dans les Chapitres. On prouve d’ordinaire que
les quatre lignes font Nobles , & les trois dégrés au-dessus du quartier.

En beaucoupd’endroits d’Allemagne pour entrer aux Etats , qui est un des prin¬
cipaux droits des Nobles , il faut faire des quartiers , de forte que la més-alliance en
exclud , &r l’exercice de certaines professions.

Il est à remarquer que la nouvelle Noblesse est peu considérée : l’Empereur l’ac-
corde assez facilement. Ce font les autres Nobles qui mettent les nouveaux en cette
possession: au moins on le peut dire ainsi pour la basse Allemagne ; puisque le plus
grand privilège de Noblesse lie consiste qu ’à entrer dans les Etats & Collèges , &
ceux qui les composent sont les Maîtres pour la réception , les Princes leur laissant
allez de liberté fur ce point.

Les Familles qui manquent de biens font souvent en danger qu’on n’oublie leurs
qualités avec le tems, parcs que cela les exclud des Etats.

Le mot de militaire en ces pays signifie seul la Noblesse , & non celui qui pro¬
cède de l'écu , qui est l' Ecuyer . Et dans les attestations pour dire qu’une famille
est Noble , on use du terme de Wittermeffiq , qui se raporte à celui de Chevalerie.

Les gros Bourgeois des Villes prennent le titre de Patrices , & fe donnent des
armes: mais ils n’ont point de privilèges pardessus le commun , excepté dans certai¬
nes Villes, comme Nuremberg , Augsbourg , Ulm , où les Patrices font distingués
dans le Magistrat , du commun peuple : Mais cette Noblesse n’est pas reçue dans
les Collèges. II peut y avoir néanmoins entr ’eux des Familles Nobles d’ancienne-
té : Car autrefois la Noblesse gouvernoit les Villes. Et on voit que les anciennes
Familles de Nuremberg ont été reçues dans les Tournois dès l’an 1190. Ces Fa=-
milles peuvent venir des Echevins , qui autrefois étoient Nobles pour la plûpart ì-
& ils étoient comme en beaucoup de lieux les Juges du pays , & non les Magistrats■
populaires des Villes, ainsi que les Bourguemestres le font. Mais ces Nobles s’é-
tant més-alliés ils ont été par ce moyen exclus des Collèges , & leur séjour dans les-
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Villes les ayant bannis des Assemblées des Etats , cela a fait qu’íîs ofit perdu leur
rang. Néanmoins les Nobles de la ville d’Augsbourg ont le droit d’aggrégation.

En Suabe les Nobles entrent dans les Charges des Villes comme Nobles.
A Strasbourg le premier Magistrat est pris de la Noblesse, & cette coutume est:

très-ancienne, au dire de Stamenster fur l’anpée 1127.
Dans l'Allemagne les Nobles ont rang dans les Cours de Justice , selon leur nais¬

sance, & non pas selon leur réception; comme il est en usage dans la France.
Dans les Etats de Westphalie , mais principalement dans les Collèges, ils font

grande difficulté de recevoir les quartiers des Familles dont ont volt la source. Cela
vient de ce qu’ils ne veulent admettre que les Familles qui étoient capablesd’y en¬
trer dans le rems des fondations, quand il n’y avoir que des Militaires & des Serfs,
& que ces Esclaves n’y pouvoient entrer , n’étant pas maîtresd’eux-mêmes, & ne
pouvant disposer de leurs personnes. Il n’y a en Westphalie que de deux sortes de
Noblesse, l’ancienne& la nouvelle. Il faut des quartiers pour être reçu dans les
Chapitres. La Noblesse des Patrices des Villes n’est pas reçue dans les Collèges.

En Allemagne les fiefs font masculins, & les partagesy font égaux entre les mâ¬
les ; & l’aîné a les dignités par investiture , comme feroit l’Electorat.

Le gouvernement étant démocratique en Suisse, la Noblessen’y a point de pri¬
vilèges, horsmis à Zurich & à Schafouse, où le premier Corps de la Ville est ce¬
lui des Chevaliers ou Nobles , selon le témoignage de Ritter Stuben.

Stumf dans son Histoire de Suisse remarque qu ’en 1168. les deux poilles des
Chevaliers prirent leur commencement.

Quand on réforma l’an 133; . le gouvernement de Zurich, & qu’on établit
treize Corps , le premier fut celui des Chevaliers.

Les anciennes Familles de Zurich étoient reçues dans l’Ordre de Malte , si l’on
«1 croit Stumf.

Le Comte de Thiérestein en 1476. sit 150. Suisses Chevaliers, dont beaucoup
n’éroient pas Nobles.

L’Empereur Louis de Bavière donna permissionà ceux de Zurich de recevoir les
Nobles peur Bourgeois, au raport de Hotting fur l’année 1362.

La Noblesse de Berne n’a aucun droit en général fur les fonctions & emplois
qui se donnent dans l’Etat . U se pratique seulement, ainsi que dans les autres
Cantons , que si un Gentilhomme à beaucoup de mérite , on le préfère aux autres
comme Bourgeois pour entrer aux Charges: mais ils conservent toujours les droits
de leur ancienne possession fur les paysans. Néanmoins , lors qu’un des six Familles
Nobles , d’Erlac , Diesbac , BonsteTen, LuÌTerna4_MulùiEj^Watenweil , se trouve
dn Conseil , il a rang après le Magistrat , & devant le plus ancien Conseiller des
Grisons. Dans le Canton de Berne , les Nobles sont différemment habillés des
autres.

Le Bourguemestre de Bastea été tiré ds la Noblesse jusques en i ; 16.
Les Nobles n’ont nul privilège dans les Grisons Sc!a Valteline, & ils payent

davantage que les autres qui sont non-Nob !es.
11  ne se fait aucuns nouveaux Nobles dans les Cantons de la Suisse, Si  quand

ils font faits Nobles hors leurs Cantons par d’autres Souverains, ils n’en tirent aucun
avantage chez eux. Ils estiment néanmoins la Noblesse qui étoit devant leur chan¬
gement de gouvernement, apellant celle qui s’est faite depuis Patricienne. La dé-
rogeancen’y fait point de tort.

Il y a trois classes de Nobles de Bohème : t.  celle des Barons, 2. celle des Che¬
valiers, & la 3. des Citoyens. II n’y a point de Ducs. Uratiflaus , dit Paul
Stranshy , est dit Rex creattts.  Il mourut en xop3. Il n’y a point de Marquis.
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II y a peu de Comtes, mais plusieurs Barons, qui sont les plus anciens. Et com¬
me nul ne peut être créé Baron ab avis,  s ’il ne montre quatre dégrés de Noblesse;
de même nul ne peut être créé Noble dans ce Royaume , s’il ne montre ab avis ,
quatre dégrés de gens connus , & libres fans avoir exercé des Arts mécaniques.

Le Roi .de Bohême fait les Nobles en l’assemblée de la Noblesse.
A l'égard de la Noblesse de Hongrie , selon le Diarium Eurofaur» , il y a deux

Ordres : Le premier est des Grands & des Comtes héréditaires. Il y en a qu ’ils
apellent suprêmes Comtes & Barons. Le second Ordre est la Noblesse de Cheva¬
lerie. Les Comtes & Barons héréditaires font .comme en Allemagne: tous les def-
cendans de ctlui qui est créé le font auss. Qn voit des exemples de ces créations
dans Rena. Le Roi Elric introduisit les titres de Comtes & de Barons. La No¬
blesses?y perd par déi ogeance.

Le Roi de Hongrie ne peut anoblir son Sujet sans la permission de son Seigneur
particulier , & en lui donnant un fief.

En Hongrie beaucoup de fiefs sont masculins: les fillesy ont le quart de la suc¬
cession.

En Bulgarie la Noblesse ne passe point aux ensans, de même qu’en Turquie j
mais elle vient des Charges.

CHAPITRE CLXXIII.

De ta Noblesse de Pologne, de Suéde»de Dannemarl̂, & de Moscovie.

L Es Nobles de Pologne ont une si grande autorité qu’ils élisent leur Roi:&comme il gouverne ses Sujets , ainsi les Nobles gouvernent ceux qui leur font
soumis, & ils ont le gouvernement des Villes.

Le Sénat de Pologne est composé des Archevêques , des Evêques , des Palatins,
des Vaivodes , des Castelans, & des Officiers du Royaume.

II y a dans ce Royaume des Duchés , des Principautés , 8c des Comtés : mais
ces titres font rares parmi la Noblesse.

Quoique les Nobles y soient égaux , néanmoins ceux qui ont des Charges ont
un dégré par-dessus les autres. ^

Ceux qui font Anoblis par les Rois de Pologne , ne fora? point reconnus pour
tels , que la Diète générale ne les ait aprouvés.

La Nobkste s’y perd par un trafic indigne , Sc  par de certaines professions: mais
elle s’y acquiert par des actions illustres au service de la Couronne Sc  de la Républi¬
que. Les Anoblis n’y peuvent tenir de biens Nobles , Sc ce privilège est réservéà
leurs en finis, qui font considérés comme s’ils étoient d'an«tienne Chevalerie.

Les cinq Médecins qui ont traité Nicolas Pramouski Archevêque de Gnefne &
Primat de Pologne , ont été anoblis en la Diète tenue à YVarsovie, & finie le 15.
Avril 1673.

Les érrangers n’y font point reçus Nobles , si la Diète générale ne leur donne
des Lettres d’sndigénat ; car chacun se dit souvent Gentilhomme hors fa Patrie.

La Noblesse de Suéde íe divise en trois Classes; La première est composée de
Maisons Titulaires , comme Comtes & Barons. La seconde est la Patricienne des
Chevaliers , ou des Sénateurs. Et la troisième compose la Nob leste commune &
inférieure.

Les Cours de Justice où font les Sénateurs, font composées de Nobles & de
Docteurs.

Les Nobles s’y lont dans l’Assemblée-générale , le Roi présent.
Ggg

R'spitíli-
ca Bohem*
à Paitlo
Stranihy
dtscripca
cap. XI.
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Les Arrs’mécanìques, ou certaines professons , y font déroger!
Les Nobles y partagent également, & les filles ont la moitié de *ce qu’a tua

'garçon.
Avant Phércdité à la Couronne , la Noblessey éiisoit le Roi . ■
Les  mêmes maximess’observent parmi les Nobles deDannemarck : Mais ils n’a-

voient point de Titres de Duchés , de Comtés , & de Baronnies, comme les autres
Etats . II n’y a que depuis que ce Royaume est héréditaire , que la Noblessea com¬
mencé à prendre des Titres relevés fous le Régne de Christierne V . Elle n’écartéle
point ses Armes , mais bien le Roi seul.

La Noblesses’y confère en pleine Diète . ^
Les Nobles y méprisent les Charges , Sc  il n’y a que les Non -nobîes qui les

possèdent maintenant. Les Sénateurs étoient néanmoins tous tirés du corps de la
Noblesse, & c’est seulement depuis que le Roi Frédéric III . fut reconnu Roi
héréditaire , que les Marchands entrèrent dans les Charges du Sénat.

Pour la Noblesse de Moscovie, elle est distinguée en deux Ordres .' Le pre¬
mier est de ceux qui descendent des Knés ou Ducs , & des principaux de l’E-
tat . Le second, des Bokres ou Gentilshommes , qui portent des Armes com¬
me tous ceux des autres Royaumes de l’Europe : mais elles font fans Timbres-,
Cimiers & Supports , à l’exception de ceux qui ont rendu quelque service au
Grand Duc de Moscovie. Et si quelqu ’un d’entr’eux a été  Gouverneur ou
Vice-Roi d'une Province ; qu’il ait défendu courageusement quelque Place, ou.
remporté quelque Victoire sur les Ennemis , le Grand Duc , pour reconnoî-.
fa Vertu , consent qu’il orne son Ecu d’une Couronne , & le prend fous saprq*.
tection particulière»

DERNIER  CHAPITRE . .

De la Noblesse des Israélites, qui étoit particulièrement attachéeà la Tribu de Júdctl,

LANobleííe des Israélites tire son origined'Abraham Père des Croyans,credi*
dìt Abraham Deo, & reputatum est illi ad juflitiam.  Elle s’est continuée en la

personned’Isaac, & excelle de Jacob , & successivement aux douze Patriarches
énfans de ce dernier ; mais avec beaucoup de différence : Car Ruben , bien que
fils aîné de Jacob, net'eçut pas les prérogatives de l’aínesse; parce qu’il avoir souilló
la couche de son Père. Siméon& Lévy ayant commis des meurtres , furent aussi
reculés ; mais Judà eut les avantages du Sceptre & de la Haute Noblesse, eçce vicii-
Léo de Tribu Juda . radix David.

Les autres Patriarches, selon lsordre dé nature , étoient Zabulon, Sc  Isachar En -,

fans de Jacob Sc  de Lia fa femme, ainsi que les précédens.
Gad & Aser étoient sortis de Zelpha. Dan & Nephtalin , d.e Bala femmes ser¬

vantes. Et Joseph & Benjamin étoient enfans de Rachel soeur de Lia., ses deux
femmes légitimes : Tous lesquels enfans néanmoins fans aucune, distinction eurent
part Sc  portion à la Terre promise.

Parmi ce Peuple Juif que Dieu avoir choisi pour son service, il avoit ordonné les
deux tiers des possessions de la famille pour le premier-né , & le tiers restant , étoit
destiné aux autres enfans : Si néanmoins il arrivoit que le premier-né mourut , le
puîné ne succédois pas au droit d’aînesse; car la Bénédiction étoit particulièrement:,
attaché à la primogeniture.
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